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N. DE KEYSER; 

MM. 
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SCHA YES; 

LE CHEVALIER DE LEBIDART DE ÎHUlllAIDE; VAN THIELEN; 
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Chargée des publications de l' Académie. 

MM. MM. 
BROECKX; DUMONT ; 
E. BUSCHMANN ; ANDRÉ VAN HASSELT. 



Jtte111bre• Ef'f'eeiu•", 

fül. 

BOGAERTS (Fü1x) , professeur d'bisloire, membre des Académies et Sociétéi; 
savantes de Cadix, Jéna , Haiuaut , Liége, Gand , Toulou, 
Evreux, etc. , secrétaire-général de la Société royale des 
Sciences, Le lires et Arls d' Amer,;. 

BROECKX (Ie docteur) , membre de l'Académie Royale de Médecine de Belgique 
et de plusieurs autres sociétés savantes , etc. à Anvers. 

BUSC HMANN (ERNEST) , professeur d'histoire et de littérature à l'Académie royalti 
des Beaux-Arts d' An vers. 

DELEPIER R E  (JOSEPH OCTAYE), ancien consenateur des arcbives de la Flandre 
occidentale , membre de la Société Libre d'Emulation de 
Liége , de la Société royale des Beaux-Arls de Gand, 
de celles des Sciences . des Arts et des Lettres du 
Hainaut , etc. , chevalier de l'ordre de la branche 
Ernestine de Saxe, en mission auprès de M. Je ministre 
plénipotentiaire de Belgique à Londres . 

DURLET (rnANço1s), architecte. 

GACHARD (LOUIS-PROSPER), archiviste général du royaume, membre de l'Aca
démie royale des Sciences et Bel les-Lettres de Bruxelles 
et de plusicurs autres académies et sociélés savantes, 
chevalier des ordres de Léopold t!l de la légion <l' Honneur, 
etc. , à Bruxelles. 
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MM. 
GRAND (Le) , ancien proresseur d'histoire à l'ltcole technique <l'lnduslric, 

contröleu1· au ministère des finances, proresseu1· d'éco
nomie polltique à l'École Industrielle de Bruxelles. 

JAQUES (Le docteur J. J.) , président de la Société de Médecine d'Auvers, 
membre de plusieurs autres sociétés savantes. 

JEN ICOT (L'avocat), secrétaire-adjoint de la Société Libre d'Émulation pour les. 
Sciences, Lel tres et Arts, à Liége, etc. 

KER C HOVE (HENRI de), docteur eu sciences et docteur en droit, commissairc 
royal d'arrondissement de Louvain, etc. 

KERCK HOVE D'EXAERDE (Le comte FRA:l'Ço1s-A:-.T01'.'\E-MAXIMIL1E:o1 de), ancien 
officier-supérieur de cavalerie au service de I'empereur 
Napoléon , ci-devant membre de l'ordre Équestre de la 
F landre orientale, ancien commissaire de milice et du 
district d'Eecloo, membre correspondant de I' Académie 
royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Rouen; des 
Sociétés des Sciences, Lettres et Arts d' Amers, Liége, 
Strasbourg, Macon , Toulon , Evreux, etc" membre des 
Sociétés des Beanx-Arts de Gand et de Paris, comman
deur de l'ordre Cbapitral d'ancienne noblesse des qua
tre empereurs d'Allemagne , chevalier de justice de 
l'ordre de J\Ialte, etc., à Exaerde. 

KERCKHOVE dil de KIRCKHOFF YAN DER VARENT (Le vicomte JOSEPH-

110�1A1is-wu1s de), ancien médecin en cher aux armées, 
membre de Ia plu part des académies et sociétés savantes, 
grand'eroix, commandeur i>l chevalier de plusieurs ordres, 
vice-président de la Société royale des Sciences, Lettres 
et Arts d' An vers, etc. 

KEYSER (111cA1sr. de), peintre cl'bistoire, membre des Acallémies el Sociétés des 
Sciences el des Reaux-Arts d'Anvero , Gancl , Liége , 
Mons, Jéna . Slrasb<'lll'g, Evreux , etc. ; de la Société 
Lihre des Beaux-Arls de Paris, chevalier de l'ordre de 
Léopold, à An vers. 

KUYPER (n:AN-BAPTISTE de), sculpteur, memhre de plusiems sociétés des Beaux
Arts, à Anvers. 

LAMBR ECHTS (Ie docteur), présidenl de Ia commission médicale de la proviuce 
d' An vers, memhre de Ia Société royale des Sciences, Let
t res el Arts el cle Ia Société de Méclecinc d'Am•ers. 
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correspondant de l' Acadé111ie royale de Cadix, elc. bourg

mestre de Hoboke. 

LEBIDART DE THUl\1AIDE (Ie chevalier Au•110NSE-FERDI'iAXD de) , vremier sub

stilut du procureur du Hoi , lieutenant-colouel com

mandant la 4• légion de la garde civique , membre de la 

Sociélé Libre d'Émulation de Liége , de la Société des 

Sciences , des Arts el des Lellres du Hainaut , etc. , à Liége. 

LEYS (HENRI), peintre d'histoire , mernbrc de la Société Libre d'Emulalion 

de Liége el  de plu;ieurs au tres sociétés , chevalier de 

l'ordre de Léopold , à Anvers. 

MA TIHYSSENS-VAN LAMOEN (FRANÇOIS-JEAX), docleur en médecine, secrélaire 

de la Société de :Médecinc d' Anvers , memhre correspon

danl de plusiems sociélés savantes, etc. 

MERTENS (FRANÇOIS-HENRI), professeur à I '  Atbénee d'Anvers. président de Ia 

Société de l il lérature llamande , dite de Olyftak , conserva· 

teur de la bibliothèque. publique , bibliothécaire de la 

Société royale des Sciences, Lettres et Arts de la même 

vil le ,  membre de p!usieurs sociéléi• savantes , correspon

dant de l'Académie royale de Catlix, etc. 

MONT (1. r. tlu) , membre de plusieurs sociétés sa,·a n tes , à A1m:r,;. 

NA VEZ (FRAXÇOIS-JOSErn), peintre d'bistoire , directeur de l'Académie royale tie> 

Beaux-Arts de Bruxelles , 111emhre de plusieurs acaclémies, 

chevalier des o rclrcs de Léopold el du Lion des Pays

Bas , etc . 

POLAIN (J1. 1..1, tlocteur en philosophie ès lellres , wnservaleur des arcbives 

de la province de Liége, professeur de littéralure fran

çaise el d'histoire politique moderne à l'école de com

merce de L iége , correspondant des comités hisloriques 

du minislère de l'i nslruction pu\Jlique en France, mem

bre de plusieurs sociétés savantes. 

RAM (G. r. x. de), recteur magnitique de l'linirnrsité Catholique de Louvain, 

chanoine honoraire de la mélropole de Malines , docteur 

en théologie et en droil canon , professeur ordinaire à la 
facullé de Lhéologie , membre de la Commission royale 

d'Histoire , de l'Académie royale des Sciences et Bellcs

Lettres de Bruxelles, t>l de plusieurs autres sociélés sa

vantes , chevalier de l'orclre de Léopold, <'Ic. 
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MM. 
SAINT-GENOIS (Le baron rnLt:S de), archiviste général de la Fland1·e OrienLale. 

de l' Académie royale des Sciences et Belles-Lettres tl; 
Bruxelles , membre honoraire de la Société Grand'Ducale 

d'léna et membre de plusieurs autres académies et socié
tés savantes, etc., à Gand. 

SCHA YES (A. G. u.), attaché aux arcbives du Royaume; de l'académie royale 

des Sciences et Belles-Lellres de Bruxelles el de plusieurs 
autres académies et sociétés savantes, etc. à Bruxelles. 

SMOLDEREN (JEA�-G.) , ancien professeur de mathématiques , membre de la dé
putation permanente du conseil provincial d'Anvers , et 
de plusieurs sociétés savantes , chevalier de l'ordre de 
Léopold , etc. 

STROOBANT (L'abbé c.), professeur au Séminaire de Hoogstraeten, etc. 

VAN CAMP (Le docteur FÉLtX-LÉONARD) , membre de la Société de Médecine 
d' Anvers el de plusieurs autres sociétés savantes , etc. 

VAN EERSEL (Le chevalier c11ARW:S-GÉRARD-t'RANÇ01s), docteur en droit , etc. à 
Bruxelles. 

VAN HASSELT (ANDRÉ-HENRt-coNSTANT), docteur en droil, inspecteur de l'enseigne
ment primaire pour Ja province tl' An vers; de l' Académie 
royale des Sciences et Belles-Lettres de Bruxelles , et de 
plusieurs au tres académies et sociétés savantes, etc. 

VAN NUFFEL (iosEPH-FRANço1s-ALEXANDRE) , docteur en médecine , membre de 
plusieurs sociétés savantes , à Boom. 

VAN PRAET-LUNDEN (Le chevalier AUGUSTE) , propriétaire, à Anvers. 

VAN PRAET-VAN ERTBORN (Le chevalier P. EUGÈNE) ' propriétaire ' à Anvers. 

VAN ROOY , (JEAN-BAPTISTE) , peintre d'bistoire , membre de Ja Société Libre 

d'Emulation de Liége et de la Société royale des Beaux-Arts 
d'Anvers , à Anvers. 

VAN THIELEN (JACQUES·CORNEILLE) , premier substitut du procureur du roi a 
Anvers , etc. 

VAN DEN WYNGAERT (F. i.), secrétaire de l' Académie de Saint-Luc, etc. à Anvers. 

VISSCHERS (PJ, curé à Heyst-op-den -Berg, ancien professeur du petit sémi
naire de Malines, membre de la Société d'EmuJalion pour 
l'étude de l'histoire el des antiquités de la Flandre, séant 
à Bruges; des sociétés littéraires d' Anvers, Bruges, Gand, 
Bruxelles, etc. 
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MM. 

WITTE (Le chevalier J. de) , de l"Académie royale des Sciences et Belles-Lettres 

de Bruxelles e t  de plusieurs autres académies et socié

tés savantes , chevalie1· de l'ordre du Sauveur de 

Grèce , etc. 

l'flembres Correspondants. 

ALLEURS (Le comte des) , docteur en médecine , président de l'Académie royale 

des Sciences, Belles-Lellres et Arts de Rouen , médecin 

de l'Hótel-Dieu de la même ville, etc. 

ALTMEYER (JEAN-JACQUES). docteur e n  droit et en lettres , professeur d'histoire 

politique moderne à l'Université Libre de Bruxelles , etc. 

ARENDT (G.-A . )  , doctelir en pbilosophie et  lettres , professeur d'antiquités 

romaines et d'archéologie à l'Université Catholique de 

Louvain , etc. 

BERTHOUD (HENRI), homme de lettres , à Pa ris. 

CAmtONT (De) , président de la Société des Antiquaires de Normandie ; mem

bre de l'lnstitut de France, etc. , à Caen. 

CHARLÉ DE TYBERCHAMPS , ci-devant avocat à la Cour d'appel de Bruxelles , 

etc. , au chàteau de Tybe rchamps , près de Nivelle. 

DAVAINE , président de la Société royale des Sciences, Agriculture, Lettres et  

Arts de  Lille, ingénieur des ponts et  chaussées, etc., à Lille. 

DU BUS (Le vicomte BERNARD), membre de la Chambre des Représentants de 

Belgique ; de l'Académie royale des Sciences et Belles

Lettres de Bruxelles et de plusieurs autres sociétés savan

tes, etc. , à Bruxelles. 

FANTONETTI (Le baron) , docteur en médecine , secrétaire-perpétuel de l'lnsti

tut impérial des Sciences , Lellres et A rts du royaume 

Lombardo-Vénitien , professeur de physique et de méde

cine, etc , à Milan. 

FÉE (Le docteur) , professeur à l'Université de Strasbourg , membre d'un grand 

nombre d'académies et sociétés savantes. 

FUSS (JEAN-DOMINIQUE) , professenr d'anliquités , etc. , à l'Universilé de Liége. 

GEEL (1. ) ,  professeur honoraire et bibliothécaire en chef de l 'Université de 

Leyde , etc. 

GEERTS (CHARLES), professeur de sculpture à l'Académie des Beaux-Arts de 

Louvain, etc. 
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MM. 

HART, graveur en médailles, membre de plusieurs sociétés des Beaux-Arls , 
chevalier de l'ordre royal de Wasa, et décoré de la 
médaille d'or de mérite de Suède, à Bruxelles. 

JANSSEN (Le docteur 1.) , conservateur du Musée d' Antiquités de Leyde, etc. 

JUBINAL (ACHILLE), professeur d'archéologie à l\tontpellier, etc. 

K ERf.K HOVE' dit v AN DER VAR ENT (ANTOl:-!E-IOSEPH-FllANÇOIS-ALEXANDRE-EUGÈNK 

de), docteur en droit, secrétaire de !'ambassade beige 
à Paris , membre correspondant de la Société Grand
Ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna ; de la 
Société royale de Littérature et des Beaux-Arts de Gand; 
de la Société des Sciences , Belles Lett.res et Arts du 
<lépartement du Var; etc. 

K UNZE (Le docteur GusrArn), professem· à l'Université de Leipsick , etc. 

LACOROAIRE (r.) , secrétaire-général de la Socié té Libre d'Émulation pour 
les Sciences , Lelt res el Arts de Liége , professeur à 
l'Université de la même ville, etc. 

LEEMANS (Le docleur CONRAD) , directeur d11 Musée de Leyde , membre de 
la Société royale des Anliquaires et de la Société Numis
matique de Londres; de la Société royale des Antiquaires 
du Nord, 11 Copenhague; de l'Institut Archéologique de 
Rome ; de la Société Archéologique de Halle , de la 
Société des Sciences et Arts de Batavia; etc. 

LEGLAY (Le docteur) , conservateur des Archives de Flandre; membre de l'ln
stitut de France , des Académies royales de Bruxelles, de 
Turin , etc. , chevalier des ordres de Léopold et de la 
Légion d' Honneur , à Lille. 

MAGLIARI (Le chevalier PIERRE), docteur en médecine et en chirurgie, chirur
gien en chef de l'armée napoli, taine, secrétaire-perpétuel 
de l'Académie royale Pontaniane et de l'Académie de 
lllédecine de Na pies, membre de toutes les académies 
d'ltalie et d'un grand nombre d'autres sociétés savantes 
étrangères, chevalier de l'ordre royal de François t r, etc. 

MACEOO (1.e commandeur de), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des 
Sdences de Lisbonne, conseiller de la reine de Portu
gal , membre d'un grand nombre d'académies et sociétés 
�avantes, commandeur et chevalier de plusieurs or
dres, etc. 
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mt. 
MATHIEU (ADOLPHE-CHARLES-GHISLAIN) , conservateur de la bibliothèque de l\lons, 

secrétaire-perpétuel de la Société des Sciences , des Arts 

et des Lettres du Hainaut , membre de viusieurs au tres 

sociétés savantes , etc. 

MENSING (Le docteur), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des Sciences 

d"Erfurt , professeur à l'Université de la même ville , etc. 

MORREN (Le docteur CHARLES-FRANÇOIS-ANTOINE) , professeur à l'Université de 

Liége, membre d'un grand nombre d'académies et sociétés 

savantes , etc. 

PESEUX (PIERRE-CHARLES), homme de let.tres , membre de plusieurs sociétés 

savantes , etc. , à An vers. 

RAOUL (L.-v.) , professeur émérite de l'Université de Gand , etc. , à Bruxelles. 

RAOUL-ROCHETTE , secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des Beaux-Arts 

de l'lnstitut de France , etc. 

RAPPARD (Le chevalier A. c. A. de) , directeur du cabinet du Roi des Pays

Bas, etc. , à La Haye. 

ROTONDO (Le comte DOMINIQUE), docteur en médecine et en phi losophie,  che

valier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem , membre de 

l'Académie impériale et royale des géorgophiles de Flo

rence ; des Académies pontificales Tibérienne et des Lincei 

de Rome , et d'un grand nombre d'autres académies et 

sociétés savantes , etc. , à Naples. 

llOULEZ (JOSEPll-EMMANUEL-GHISLAIN), docteur en philosopnic et en droit, professeur 

d'Archéologie à l'Université de Gand ; membre de l'Acadé

mie royale des Sciences et Bel les-Lettres de Bruxelles, etc. 

SALVI (Le comte c.), président de l'Académie pontificale tibéril'nne pour les 

Sciences et Belles-Lettres de Rome , membre et profes

seur du Collége philosophique de la Sapience , décoré de 

plusieurs ordres , etc. , à Rome. 

SERRURE (CONSTANT-PHILIPPE), docteur en droi t ,  professeur d'histoire à l'Uni

versité de Gand , membre de la Société de littérature de  

Leyde, de la Société des Antiquaires de la Morinie , des 

Sociétés des Sciences , Lettres et Arts d' An vers, Douai , 

Evreux , Gand , Mons , Valencienues , etc. 

STEIN D'ALTENSTEIN (Le baron CHARLES-JL'LIEN-1smonE de) , attaché au bureau 

des ordres et de la noblesse <ln ministèrc des affaires 

étrangères , etc., il Bruxelle>. 
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Miii . 

T'SERCLAES DE W0!11MERSOM (Le baron OSCAR de} , docteur en droit, secrétaire 

particulier du ministre des affaires étrangères, etc., � 
Bruxelles. 

VAN DER CHYS (P.-o.), professeur de numismatique à l'Université de Leyde , 

membre de plusieurs académies , etc. 

VAN DER MAELEN (PHILIPPE) , propriétaire de l'établissement géographique de 

Bruxelles , membre d'un grand nombre d'académies et 

sociétés savantes , chevalier de l'ordre de Léopold , etc. 

W ALLMARK (de) , conseiller de la chancellerie royale et premier bibliotbécaire 

du Roi de Suède , membre de l' Académie royale des 

Belles-Lettres et Antiquités de Stockholm, et de plusieurs 

autres académies et sociétés savantes ; chevalier de l'ordre 

royal de l'Étoile Polaire , etc. 

WILLElllS (JEAN-FRANÇOIS) , membre de l'Académie royale des Sciences et Belles

Lettres de Bruxelles , et d'un grand nombre d'autres aca

démies el sociétés savantes , chevalier de I'ordre de Léo

pold , etc. ,  à Gand. 

Membrel!l Honoratrel!l. 

ARENBERG (S. A. Ie duc PROSPER-LOUis d'), grand' croix de plusieurs ordres , etc. 

BACH!\1ANN (Le docteur CBARLES-FRtDÉn1c) , conseiller intime de cour, direc

teur de la Société Saxone Grand-Ducale de Minéralogie 

et de géognosie , professeur à l'université de Jéna, etc. 

BEAUFFORT (Le comte AMiDÉE de) , directeur des Sciences , Lettres et Beaux
Arls au ministère de J'intérieur ,  directeur du Musée 

des Armes , Armurcs et Antiquités, etc . , à Bruxelles. 

BÉTHUNE (Le prince de), ancien colonel, grand'croix, commandeur et chevalier 

de plusieurs ordres, etc . ,  à Paris. 

CHIMAY (Le prince de) , envoyé extraordinaire , et ministre plénipotentiaire du 

roi des Belges près la Confédération germanique, grand

croix, commandeur et chevalier de plusieurs ordres , etc. 

DAVID (Le chanoine J.·-B.), président du collége du pape Adrien V I ,  profes

seur d'histoire nationale et de liltérature flamande à 
l'Université Catholiqu e ,  etc . , à Louvain. 

DIETRICHSTEIN (S. Exc. Ie comte MAURICE de) , grand-maître de la cour de 
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l'impératrice d'Autriche , préfet de la bibliothèque 

impériale , chevalier de l'ordre de la toison d'or , et 

grand'-croix de plusieurs autres ordres , etc. . , à Vienne. 

DU BUS DE GHYSIGNIES (S. Exc . Ie vicomte) , ancien gouverneur-général des 
Indes-Orientales, ministre d'état , président honoraire de 

l'Académie des Sciences et  Arts de Batavia , grand'-croix 

de l'ordre du Lion des Pays-Bas , etc . ,  à Bruxelles. 

DU MORTIER (e.-c.), membre de la chambre des représentants de Belgique , 

de l' Académie Royale des Sciences et belles-Lettres de 

Bruxelles et d'un grand nombre d'antres académies et 
sociétés savantes , etc . , à T<>urnay. 

ESCLIGNAC (Le duc d') , duc de Fimarçon , grand d'Espagne de première 

classe , pair de France , grand'croix et commandeur de 

plusieurs ordres , etc. 

FISCHER DE WALDHEIM (Ie chevalier c.) , docteur en médecine , vice-président 

et  directeur des Académies impériales de médeciae et des 

Curieux de la nature de Moscou , directeur des Musées et 

professeur de l'Université de cette ville , conseiller d'état 

actuel de l'empereur, membre de la plupart des académies 

et sociétés savantes , grand'croix de plusieurs ordres , etc. 

FUSS (Le docteur) , secrétaire··perpétuel de l'Académie impériale des Sciences 

de Russie , conseiller d'état actuel de l'empereur ,  mem

bre de la plupart des académies et sociétés savantes , 

commandeur et chevalier de plusieurs ordres, etc. , à 
S.' Pétersbourg. 

GER LA CHE (E.-c. de) , premier président de la cour de cassation de Belgique, 

président de la commission royale d'histoire , ancien pré

sident de la chambre des représentants , 1'1111 des direc

teurs de l' Académie Royale des Sciences et Belles-Lettres , 

de Bruxelles , commandeur et chevalier de plusieurs or

dres , etc. 

GUIZOT , ministre des affaires étrangères en France , etc . 

HALDAT (Le docteur de) , secrétaire-perpétuel de l' Académie royale des Scien

ces , Lettres et Arts de Nancy , directeur de l' École de 

1'iédecine de la même ville , etc. 

HODY (Le chevalier ALEXJS-GUILLAUME-CHARLES-PROSPER) , administrateur de la 
sflreté publique et des prisons en Belgique, chevalier drs 

2 
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ordres de Léopold , de la Légion-d'Houneur et de Saxe

Cobourg , commandeur de l'ordre d'Jsabelle la Catbolique 

d'Espagne , etc., à Bruxelles. 
K IRCHHOFF (S. Exc. Ie Lieulenant-Général JEAN-JÉROME de). premier Député 

du Conseil du Commissariat général de Danemarck , 

Grand'Croix de l'ordre de Da11n ebrog et de plusieurs au

tres ordres , etc. , à Copenbague. 

LE GRELLE (GÉRAnn) , bourgmestre d'Anvers , trésorier de la Société royale des 

Sciences , Letlres el Arts de Ia même ville , chevalier de 

l'ordre de Léopold , etc. 

LEIDEKERCKE-BEAUFORT (Le comte de) , ancien Gouverneur et ancien prési

dent de l'ordre équestre de la province de Liége , etc., au 
cbàteau de Géronsart, près de Namur. 

LIGNE (S. A .  Ie prince EUGÈNE-LAMORAL de) , prince d'Ambise et d'Epinoy , grand 

d'Espagne de la première classe , ambassadeur du roi des 

Belges près Ie roi des Français , grand'croix et comman

deur de plusieurs ordres , etc. 

MERCY-ARGENTEAU (Le comte de) , ancien chambellan et ministre plénipolen

tiaire de l'empereur Napoléon, ancien grand-chambellan 

du roi des Pays-Bas, commandeur de l'ordre du Lion Bel

gique , etc. , à Llége. 

MÉRODE (Le comte FÉLIX de) , ministre d'état , membre de la Chambre des 

Représentants de Belgique , ancien ministre des affaires 

étrangères , grand'croix et officier de plusieurs ordres , 

etc. , à Bruxelles. 

MONTALEMBERT (Le comte de) , pair de France , etc. 

NEES n'ESENBECK (Le chevalier cunÉTIEN-GODEFnom) , docteur en médecine et en 

pbilosopbie, président de l' Académie impériale des Curieux 

de la Nature d' Allemagne , professeur à l'Université de 

Breslau , membre de la plupart des académies et sociétés 

savantes , décoré des ordres de l'Aigle Rouge de Prusse , 

du Faucon Blanc de Saxe-Weimar,  du Lion de Zahringen 

de Bade. etc. 

OBOLENSKY (Ie prince) , conseiller intime de l'empereur de Russie , ancien 
curatenr de l'université de Moscou et ancien président de 

!' Académie impériale des Curieux de la Nature de la même 

ville , grand'croix de plusieurs ordres etc. , à Moscou. 
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OMALIUS DE HALLOY (Le baron JEAN-BAPTISTE-JULIEN d'} , ancien gouverneur de 

Namur , membre de la plupart des académies et  sociétés 

savantes , chevalier de l'ordre du Lion des Pays-Bas, etc. , 

à Namur. 

OUV AROFF (S. Ex.: . Ie prince) , conseiller privé actuel, ministre de l'instruclion 

publique en Russie , président de l' Académie impériale de 

S.• Pélersbourg , membre de la plupart des académies et 

sociéLés savantes , grand' croix de plusieurs ordres , etc. , 

QUETELET (LAMBEl\T-ADOLPBE·JACQUES) , directeur de l'Observatoire de Bruxelles , 

secrétaire-perpétuel de I' Académie royale des Sciences et 

Belles-Lettres de la même ville . président de la commis

sion de statistique de Belgique , memhre de la plupart 

des académies et sociétés savantes , chevalier de plu

sieurs ordres , etc. 

HHEINA-WOLBECK (S. A. Ie prince de} , comte de Lannoy , etc. 

ROCHE-A YMON (Ie marquis de la} , lieutenant-général de cavalerie , pair de 

France, grand'croix etcommaudeur de plusicurs ordres, etc. 

ROQUEFEUIL (Le comle de) , ancien officier supérieur dans la garde royale 

de France , grand'croix de l'ordre Chapitral d'anc�enne 

noblesse des qualre Empereurs el décoré de plusieurs au

tres ordres , etc. , au chàteau de Tauxigny , près de Tours. 

SALDANHA (S. Exc. Ie marquis de) , grand-maréchal rle Porlugal , ambassadeur 
de la reine près l'empereur d'A utricbe , grand'croix de 

plusieurs ordres , etc. 

SCHELLING (Le docteur de} , ancien président de l'Académie royale des Scien

ces de l\funich , conseiller d'état , grand' croix , comman

deur et chevalier de plusieurs ordres , etc. à Berlin. 

SCHWEITZER (S. Exc. Ie docteur de) , conseiller privé actuel , ministre d'élat , 

chargé du rlépartement des Sciences , Lettres et Arts de 

Saxe-Weimar , président de la Sociélé Grand-Ducale de 

l\finéralogie et de Géognosie de Jéna , grand' croix de plu

sieurs ordres , etc. , à Weimar. 

SOU7.A E OLIVEIRA COUTINHO (S. Exc. AURELIANO de) , ministre des affaires 

étrangères du Brési l, grand'croix de plusieurs ordres , etc, 

à Rio-Janéiro. 
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STASSART (Le baron de), ministre plénipotentiaire , sénateur , l'un des direc

teurs de 1' Académie royale des Sciences et Belles-Lettres 

de Bruxelles , membre d'un grand nombre d'académies 

et sociétés savantes , grand' croix , commandeur et che

valier de plusieurs ordres , etc. 

STIER D'AERTSELAER (cu. JEAll), propriétaire , ancien membre de l'ordre éques
tre de la province d' Anvers , etc. 

THEUX DE MEYLANDT (Le comte de) , ministre d'état , membre de la 

chambre des représentants de Belgique , grand' croix de 

plusieurs ordres , etc. , ancien ministre de l'intérieur et 

des affaires étrangères. 

THIENNES DE LEINBOURG ET DE RUMBECKE (Ie comle de) , ancien membre de 

l'ordre équestre de la Flandre-Orientale et ancien cham

hellan du roi des Pays-Bas , etc. , à Gand. 

T'SERCLAES DE WOMMERSOM (Le baron EMILE de) , docteur en droit, secré

taire-général du ministère des alfaires étrangères , mem

bre du conseil provincial de Brabant, commandeur et 
chevalier de plusieurs ordres, etc. , à Bruxelles. 

URSEL (Le duc d') , sénateur , ancien ministre d;État, gl'and'croix de l'ordre 

du Lion des Pays-Bas, etc. 

VILLENEUVE-TRANS (Le marquis LOUIS-FRANÇOIS de)' ancien présideut de 

l'académie royale des Sciences , Lettres et Arts de Nancy , 

membre de l'inslitut de France et d'un grand nombre 

d'aulres académies et sociétés savantes , ancien gentil

homme de la chambre du roi cle France ; décoré de plu

sieurs ordres , etc., à Nancy. 

VIRON (Le baron de) , gouverneur de la province du Brabant , chevalier de 

l'ordre de Léopold , etc. , à Bruxelles. 

WESTREENEN DE TIELLANDT (Le baron GUILLAUME-KENRI-JACQUES de) , conseiller 

d'État ,  directeur en chef des Bibliothèques Nationales en 

Rollaude , membre du Conseil suprême de Noblesse des 

Pays-Bas , du  Corps Équestre et des Élats de Hollande, 

chambellan du roi Guillaume ll , membre d'un grand 

nombre cl'académies et sociétés savantes , grand'croix , 

commandeur et chevalier de plusieurs ordres , etc. , à 
La Haye. 
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Séanee générale du 15 lttar8 1s,1a. 

PRÉSIDE�T : l'tl. Ie vicomte DE KERCKHOVE. 

SECRÉTAIRE-PERPÉTUEL : l'tl. FÉLIX BOGAEHTS. 

La plupart des me.mbres etföctifs sont présents. - l'tl. Ie Président ouvre la 
stiance et prononce Ie discours suivant : 

MESSIEURS, 
Avant de vous enlretenir de I'objet de notre réunion de ce 

jour , j'éprouve le besoin de- vous ex primer combien j'ai été 
touché de la marque d'estime que vous avez bien voulu me don
ner , en m'appelant aux fonctions de président de l'Académie 
d' Archéologie. 

Je suis heureux de pouvoir saisir cette nouvelle occasion 
de vous en olfrir mes vifs reme1·ciments. Je n'ai qu'un re
gret , c'est de ne pas être à la hauteur de la mission que 
vous avez daigné me confier; j'aurais rnulu avoir Ie courage 
de ne pas céder au vreu de mes collègues ; Il)áis , je vous 
l'avouerai , votre choix m'a été si fiatteur , qµe , malgré ma 
profonde conviction de l'insuffisance de mes nfoyens , j'ai ce
pendant cru devoir essayer de just i fier , à force de zèle, votre 
honorable confiance. Ce qui  m'a animé dans cette résolution, 
c'est la pensée que vous a ussi , messieurs , quand vous avez 
daigné jeter les yeux sur moi , et oublier , en ma faveur, de 
beaux noms et de nobles talents qui  brillenl dans vos rangs, 
que vous aussi , dis-je , avez pu croire que !'amour de la science 
et u n  dévouement sans bornes à la pl'Ospérité de votre jeune 
association, pourraient suppléer à la variété ou à la profondeur 
des connaissances. 'felles sont les considérations qui m'ont en
couragé à accepter l'honneur que vous  vouliez bien me faire; 
ce sont elles encorn qui  roe soutiendronl dans le cours de mes 
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fonclions ,  el qui , en me rappelant les conditions de volre con
fiance, me rappelleront aussi sans cesse l'étenduc de mes devoirs. 
Ces devoirs pounont quelquefois , je Ie crains, être difficiles pour 
moi ; mais , veuillez en être persuadés , jamais ils ne seront au
desssus de mon dévouement. Et d'ailleurs , pour remplir les 
obligations qui me sont imposées, j' ose compter non-seulement 
sur votre indulgence , mais aussi sur Ie concours de vos lumières 
et de vos amitiés. En m'appuyant sur vos conseils et sm· votre 
expérience , je me sentirai plus fort pour la tache qui m'est 
confiée , et ainsi je pourra i  espé1·ei· d'atteindre avec vous Ie hut 
s i  nohle , si élevé que vous avez eu en vue en fondant l'Aca
démie d' Archéologie. 

Et puisque volre pensée se trouve reportée vers Ie principe 
et Ie hut de vott'e association , q u'il me soit permis de vous 
y nnêter un instant , pour examiner avec vous et défini r ,  en 
quelques mot s ,  la nature , la portée et l 'utilité des travaux qui 
seront l'objet de vos méditations. 

Je ne vous parlenii pas ici, messieurs , des avantages sans 
nombre qui s'attachent à l'existence des associations scienti
fiques en général .  Ces avantages ne sont contestés que par quel
ques esprits chagrins qui  n'aperçoivent jamais, même dans les 
plus beaux ouvrages de l'homme ou de la nature ,  que les taches , 
que les erreurs ou les imperfections, comme si l' imperfection 
el l'erreur n'étaient pas inhérentes à tout ce qui  est l'homme 
ou tient de l'homme. L'histoire des principaux corps savants 
et l'exposition des services qu'i ls ont rendus , fourniraient une 
foule d'arguments à opposer aux détracteurs ; mais la meilleure 
réponse à faire à ceux qui nient Ie mouvement , c'est de mar
cher devant eux : c'est celle que, depuis des siècles. l'humanité 
fait à ceux qui  contestent ses progrès ; c'est celle-là aussi , 
messieurs, que vous prétërerez. D'ailleurs , en deho1·s de tous 
les arguments tirés de l'histoire des sciences , il est. un fait 
bien remarquable, fait caractéristique de notre époque, et qui 
conclut d'une manière péremptoire en faveur de ces institutions , 
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c'est cette tendance d'association qui éclate aujourd'hui chez 
tous les peuples civilisés , et qui se manifeste aussi bien dans 
Ie domaine du travail matériel que dans celui du travail pure
ment intellectuel. Partout en effet , on Yoit s'élever de pareil
les associations et leurs relations se multiplier en raison du  
progrès des sciences e t  des arts. Cette tendance ne  serait
elle qu'une espèce de hasard, de caprice , ou un de ces phéno
mènes passagers qui ne t iennent à rien , ni dans Ie passé n i  
dans l'avenir, que  la mode a fait naître e t  qu i  disparaissent 
avec elle ? Je ne p uis  le croire : ou je me trompe fort, ou ce 
fait constitue un des mouvements les plus rationnels de l'acti
vité humaine. A mesure qu'une science va s�étendant ,  se divisant 
et se subdivisant , il devient toujours plus difficile et bientót 
même impossible pour l'individu d'embrasser par sa seule intel
ligence toutes ses ramifications. Alors chacun de ces rameaux 
vigoureux devient l'objet de méditations pa1·ticulières. Mais bien
tót Ie besoin de société se fai t  sentir , le travail commun et 
social devient une nécessité pour refaire,  pour reconstruire , en 
quelque sorte , le grand corps de la science décomposé par !'ana
lyse indivi<luelle. C'est ainsi , qu'il me soit permis de faire ce 
rapprochement, que dans l'ordre scientifique et littéraire,  comme 
dans l'ordre industriel , les progrès même de la civilisation , ra
mènent l'humanité à cette loi conservatrice d'association si puis
sante et si vivace au moyen age , et que la société moderne 
semblait avoir proscrite pour lu i  substituer Ie principe si dis
solvant de la concurrence universelle. 

Vous n'avez donc fait ,  messieurs , qu'obéir à un grand besoin 
de notre époque, quand vous avez résolu de mettre en commun 
vos efforts et vos lumières , de rapprocher vos intelligcnccs et 
vos creurs, pour l'étude d'une des plus vastes et des plus belles 
sciences sur lesquelles l'activité humaine se soit jamais exercée. 

Vous avez rendu un service signalé à votre pays Ie jour oü 
mus a\·ez fait un appel à tous ces hommes lal>orieux qui fouil
lent avec ardeur dans les ruïnes <lu passé , pour y recherche1· 
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les Lases de nos institutions , de toute notre vie actuelle ; qui 
découvrent chaque jom· à not.re admiration et ravivent de leur 
ta lent les souvenirs les plus glorieux et les plus touchants. 

L'histoire vous aura de grandes obligations ;  car c'est pour elle 
surtout que vous rccueillerez, que vous p1·éparerez de précieux 
matéri:rnx dont elle aura à profiter : ces matériaux , elle les rece
v ra de vos mains , contrólés , éprouvés par une sage critique et 
tout prêts à être mis en oouvre. 

Pou r satisfaire à eet te part ie de votre rn ission , vous aimerez à 
porter vos investigations principalement sur tout ce qui se ratta
che au passé si intéressant de nos riches provinces , de nos indus
trieuses cités , et à l'histoire de ces illustrns families qui ont jeté 
tant d'éclat sm· nos glorieuses annales. 

Vous a imerez aussi , messieurs , à seconder et à encourager cette 
réaction moderne de respect et de vénération polll ' les monuments 
et les traditions de nos ancêtres ; réaction généreuse , qui fait hon
neu1· à !'esprit réparateur de notre époque , mais qui a besoin d'être 
dirigée et éclairée. Ainsi vous acquerrez des droits à la rcconnais
sance de tous les amis des arts , et ce ne sera pas un de vos moin
dres titres aux yeux d'un pays qui doit aux arts tant de grandeur 
et de gloire , au sein d'une ville que plusieurs siècles de friomphes 
ont consacrée la métropole d'une des plus riches et des plus bril
lantes écoles du monde. Il y a plus , chez un peuple qui  s'est 
toujours montré si noblement attaché à la foi de ses pères , !'art 
a été et devait être essentiellement religieux : aussi nos plus beaux 
monuments sont l'expression d'une pcnsée pieuse , la matériali
sation imposante d'une aspiration de l'homme vers la divinité. 
Certes, c'est là une heureure position pour notre pays ; car il est 
incontestable que , pour Ie style comme pour la pensée , l'art reli
gieux sera toujours Ie type Ie plus noble et Ie plus pur de la véri
table grandeur. 

Ainsi donc , du point de me artistique et monurnental comme 
du point de vue purement historique , vos travaux seront avant 
tout la réalisation d'une pensée nationale. Puissent-ils, à lel!I' 
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tou r , devenir un monument dont s'enorgueillissent un jour et la 
science et la Belgique ! 

Vous Ie voyez, messîeurs , volre mission est grande et belle ; 
mais vous saurez l'accompli r. En vous ! ' imposant , vous avez eu la 
conscience de vos forces et Ie sentiment du bien que vous ètes ap
pelés à produire. Tous les hommes de cmur et d'intell igence ont 
applaudi à votre entreprise. De toutes parts , en Belgique et à 
l'étranger ,  ont éclaté les plus vives sympathies pour vos efforts ; 
vous avez vu  les hommes les plus éminents par lem·s noms et 
par Ieurs talents , répondre avec empressement à  rntre appel et vous 
exprimer Ie plaisir qu'ils éprouvent de pouvoi r s'associe1· à vos 
travaux. Ces témoignages fiatteurs sont la meilleure preuve que 
vous avez été compris , et que l' on a confiancc en vous , en vos l u
mières , en rntre persévérance, 

Ce début est trop heureux, la route à parcourir est trop belle , 
et vot1·e dérnuement trop réel , trop sincère , pour que vous ne de
viez pas être assurés que l'avenir résel'Ye à votre associalion les plns 
brillantes destinées. l\1ais, ne I'oublions jamais, en toutes choses ic i  
bas , Ie travail est la première , la plus rigomeuse et la seule con
dition Iégitime de succès. H.appelons-nous sans cesse que !'on a les 
yeux sur nous , que Ie pays attend et est en d l'Oit d'attendre beau
coup de notre institution. Ainsi , je compte sur vous, messieurs , 
et vous ,  comptez sur moi : j'ai été trop fier de vos snffrages pour 
ne pas consacrer avec bonheur tout ce qu'il peut y avoir en moi 
de dévouement et de lumières à la réalisation de nos communes 
espérances. 

N'épargnons donc a ucun effort : notre récompense sera b ien 
douce , b ien complète, si nous pouvons nous dire un jour que nous 
aussi , nous avons coopéré aux p rogrès de la science ; que nous 
a ussi , nous avons été utiles à nos concitoyens ; que nous aussi , 
nous avons contribué à la gloire , peut-être même :m bonheur de 
notre chère patrie. 
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Après Ie discours du Président , Ie Secrétaire-perpétuel preud la parole , et 

rend compie des travaux de l'Académie en ces termes : 

R A P P O R T  G É N É R AL. 

MESSIEURS ' 

C'esl une vérilé inconleslable , croyons-nous, qu'à aucune époque 
les études scientifiques et littéraires n'ont reçu en Belgique , 
une impulsion aussi active, aussi enti·aînante que celle qu'elles 
subissent aujourd'hui. Si cette assertion avait besoin de preuves , 
i l  suffirait de mentionner ces nombreuses sociétés savantes établies 
ou régénérées à une exislence plus vicace, depuis quelques années , 
et dont la plupart rendenl de si grands services aux sciences et 
surtout aux études h istoriques, qui semblent être devenues, avec les 
sciences exactes , les deux besoins intellectuels dominants de notre 
siècle. - L'importance de ces associations est certes un fait que 
l'on ne peut révoquer en doute. Toutefois ,  quelque précieuse et 
féconde qu'eût été la pensée qui  avai t  présidé à leur création et 
quelque réels que fussent les résultats de leurs travaux , i l  était à 
regretter que parmi elles i l  ne s'en trouvat pas une seule qui se 
fût consacrée , d'une manière toute spéciale, aux diverses branches 
de l'archéologie. C'est ce regret qui , l'année dernière , inspira 
à quelques personnes , Ie désir de former une académie destinée à 
combler cette lacune ; et sans vouloir exagérer nos premiers succès, 
nous pouvons dire hardiment que jamais peut-être l'on ne vit une 
société s'établir sous de plus heureux auspices que la nótre. La 
sympathie que sa fondation a éveillée , tant à l'étranger que dans 
toute la Belgique , est un fait digne de remarque , qui constate, à 
l'évidence , ce nous semble , combien l'on avait été en droit de 
compter sm· une réussite. 

Comme vient de vous Ie dire M. Ie Président , cette sympathie 



- 25 -

générale est en quelque sorte une s:rnction anticipée des belles 
destinées réservées à l' Académie , et en même temps un puissant 
encouragement qui la soutiendra dans ses travaux. Je crois clone 
devoir faire mention ici de quelques lettres d'adhésion et de remer
cîment qui nous ont été adressées par des hommes aussi distingués 
par leurs vaste savoir , que par leurs estimables qualités et leur 
haute position sociale. Je veux parler de l\'l. Guizot, ministre de 
France , l'un des hommes les plus remarquables de notre époque ; 
de l\'l. Raoul-Rochette , regardé comme Ie plus savant archéologue 
de nos jours ; du prince de Rheina-Volbeck, comte de Lannoy , 
homme d'un mérite supérieur et appartenant à l'i l lustre maison 
dont Ie nom rappelle tant de glorieux souvenirs pour notre pays. 
Permettez- moi , messieurs , de citer ici quelques passages de son 
intéressante lettre : 

" . • • •  « Je suis f ier, dit  Ie prince, de la distinction flatteuse que 
'' l'Académie d'Archéologie a bien voulu m'accorder en me nom
" mant de son propre mouvement membre honoraire . . . .  l\'lon nom 
" s'honorera d'étre inscrit parmi les vótres . . . . . . . . . . . .  J'ai l u  votre 
" programme , j'ai admiré l'étendue , la pl'Ofondeur et la vérité des 
)) idées qui y sont énoncées. Le but de l'association est aussi 
" noble qu'utile. Cela s'appelle comprnndre la science et sa portée. 
" L'avenir peut beaucoup attendrn de notre Académie , si chacun 
» des prêtres de ce nouveau temple sait y entreteni r  religieu
)) semcnt Ie feu sacré. Elle peut devenir un foyer de lumières qui 
» rayonnera sur Ie monde civilisé, dont à son tour elle recevra les 
" clartés de toutes parts. 

» Par son esprit, Ie conquérant ou Ie vandale de nos jours , ne 
" viendra plus fouler d'un pied insolent la cendre d'nn grand aïeul 
" ou briser pour en fai re des dalles, Ie marbre d'une il lustre 
'' tombe . . . . .  

" Par son esprit ,  les générations nouvelles , animées d u  véritable 
» amour du progrès , jetel'Onl souvent un regard en arrière ; elles 
» comprendront que nos ancêtres ont fait dé grandes et belles cho
>l ses dont il importe de garder religieusement la mémoire ; elles 
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" comprendront que tout ne doit pas tombe1· sous la hache de 
» l'innovation ; elles sentiront qu'elles doivent à un passé gl01·ieux 
» les mêmes respects qu'elles demanderont un jour du fond de leurs 
" sépulcres à leurs arrière-neveux ; elles sauront que si c'est un 
n devoir pour l'humanité d'élever de nouveaux temples , c'est un 
" devoir aussi pour elle de soutenir ceux qui sont encore debout , 
n comme d'étayer les colonnes qui  menacent de s'écrouler. Elles 
" comprendront enfin que l'aveni1· ne peut être glorieux et fort , s'il 
" n'est assis sm· les bases du passé n " " " " "  

Aux considérations que vous venez d'entendre, qu' il me  soit 
permis , messieurs, d'ajoute1· deux mots qui doivent , me paraît-il ,  
compléter l'expression de la pensée tout entière du prince. Si Ie hut 
de notre institution est no bie et utile , comme i l  Ie dit, c'est qu' i l  
est éminemment national ; mérite qui doit , avant tout autre, carac
tériser une institution quelconque ; mérite qui seul aujourd'hui  
peut assurer Ie succès. Voici , messieurs , comment s'exprime à eet 
égard , dans la lettre qu'il nous a écrite, l'un des nos mem bres les 
plus recommandables , M. Ie comle Félix de Mérodc , l'un des plus 
beaux noms et des plus nobles caraclères de Belgique : u L'esprit 
national, dit-il, se développe en raison de l'eslime qu'un peuple con
serve pom·, ce qu'il y a de beau dans Ie passé , pour tout cc qui a 
distingué les nations précédemmcnt établies sm· Ie sol natal .  C'est 
donc , ajoute-t-il , une société v1·aiment patriotique, que celle qui 
s'occupe de pieux souvenirs et des traces laissées par les siècles. n 

- Aussi Ie vénérable et savant prirn�e Obolensky, en témoignant à 
l'Académie combien il est natté d'en faire partie , ajoute qu' i l  ne 
cessera jamais de former les vreux les plus ardents pom· la pros
périté d'une semblable association, et pom qu'elle atteigne son hut 
si intéressant. Les mêmes sentiments sont partagés par un autre 
illustre savant , Ie comte Maurice de Dietrichstein,  préfet de la 
bibliothèque de l'empereur d'Autriche , l'une des gloires de la 
bibliographie en Allemagne. Parmi les hommes éminents qui  ont 
honoré l'Académie de leur sympathie, nous ne pouvons nous refu
sei· Ie plaisir de citer Ie comte Amédée de Beauffort , auquel les arts 
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ont tant d'obligation. Au nombre des adhésions les plus Oatteuses 
que l'Académie ait  reçues, nous aimons aussi à mentionner cell e  
d e  S. A. Ie duc d'Arenberg , celle d'u n  homme au&si distingué par 
les qualités du coour et de !'esprit que par l' i l lustration qu'i l  tient 
de ses pères : c'est un témoignage t rop honorable, trop encoura
geant pour l'avenir de notre association pour que nous ayons pu  
I e  passer sous silence. Pourrions-nous , en  parlant des adhésions 
que I' Académie a reçu es , nous empêcher de citer un autre nom , 
également l'un des plus beaux de l'Europe et I'un des plus chers 
aux arts et aux artistes ? Nous voulons parler de S. A. Ie prince de 
Ligne : fidèle aux traditions de ses ancêtres , notre noble collègue ,  
ami et protecteur des savants et des artistes , mais ami surtout des 
sciences et des arts , devait comprendre la miss ion de l' Académie 
d' Archéologie , l'heureuse influence qu'elle est appelée à exercer. 
La maniè1·e flatteuse dont Ie prince a apprécié l'avenir de nos tra
vaux, pronve que Ie petit-fils du célèbre maréchal de Ligne est 
digne de son illustre maison. 

Dès que les fondateurs de l'Académie eurent acquis la certitude 
que leur appel avait été accuei lli partout avec un empressement. 
digne du but qu'ils se proposaient ,  i ls se livrèrent avec zèle à la 
m ise en oouvre de leur plan. Le conseil d'administration fut formé , 
et si, dès Ie commencement , i l  ne fut pas porté au complet , 
c'est qu'on voulut  laisser aux membres eux-mêmes Ie droit de 
désigner à quelques-unes de ces fonctions , ceux d'entre eux 
q u'ils croiraient devoir les rempli r  avec Ie plus d'aptitude. Les 
premiers membres-conseillers furent : i\'11\'.I. De Ram , Delepierre , 
Jules de Saint-Génois , Ernest Buschmann , De Keyser , Ie 
comte de Kerckhove d'Exaerde , Schayes et Polain , auxquels 
on adjoignit peu après , MM. Ie peintre Hemi Leys et !'architecte 
Durlet , auteur des magnifiques stalles de l'église-cathédrale 
d'Anvers. 

Deux places sont yacantes encore : vous voudrez bien , mes
sieurs , y nommer aujourd'hui deux de nos collègues. 

Le conseil étant formé , on rédigea immédiatement les statuts 
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de l'Académie, puis les diplómes furent faits et expédiés. Nous 
devons dire ici que toutes les nominations ont été faites avec 
une réservc extrême , comme doit Ie prouver le relevé statis
tique des trois classes de nos membres , qui sera imprimé dans Ie 
premier bulletin de la publication dont nous parlerons tout à 
l'heure. 

Nous n'avons voulu appeler parmi nous que des hommes sin
cèrement disposés à marcher avec nous. Aussi , comme le prouvent 
les lettres que nous avons reçues , la plu part des savants à qui 
nous avons proposé de les inscrire dans notre tableau , ne nous 
ont pas seulement remercié de cette marque de haute estime , 
mais ils nous ont en même temps annoncé qu'ils se proposaient 
de nous seconder de tous leurs moyens. M. Guizot lui-même 
nous écrit qu'i l  espère pouvoir un jour prendre part à nos 
travaux. 

En voyant ces dispositions d'ardeur de l a  part d'un si grand 
nombre de nos confrères, le conseil d'administration a cru devoir 
mettre la main à l' oouvre , afin de lem otfrir Ie plus tot possible les 
moyens de remplir leurs promesses. Dans une de ses séances ' d�nc , i� a résolu  de v�us proposer la publication ?e bulletins 
tr1mestriels , d'un certa1n nombre de pages , et qm à la fin de 
chaque année, formeraient un volume. Votre conseil, messieurs, est 
d'avis de commencer cette publication Ie plus tot possible , et de 
charger une commission que vous nommeriez aujourd'hui , de tout 
ce qui concerne l'exécution de ce travail. Nous avons d'ailleurs 
la satisfaction de pouvoir vous prévenir que l'ét.at de nos finances 
nous met à même de faire cette publication avec tout Ie soin qu'elle 
méritera. 

Avant de terminer, nous devons parler des objets dont plusieurs 
de nos membres ont fait hommage à l'Académie ; en voici la l iste 
qui, nous en avons l'assurance, mentionnera sous peu de nouveaux 
et d'importants envois. 

L' Académie a reçu : 
de M. Ie baron de Stein d'Altenstein , membre correspondant ,  
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les livraisons qui  ont paru de sa publication , ayant pom· 
titre ! Armorial ofliciel du royaume de Belgique. - Cette belle 
entreprise nationale mérite d'être encouragée par toute la 
noblesse et par les amateurs du blason ; 

de M. de Kuyper , membre etfectif, un buste en plàtre ; 
de M. Fuss, membre correspondant , quelques poésies Iatines ; 
de M. de Witte , membre etfect. i f, cinq mémoires archéologiques ; 
de ditférents mem bres , un grand nombre de notices généalogi-

ques, manuscrits et de collections d'armoiries ; 
de M. Ernest Buschmann , membre conseiller, divers ouvrages 

du donateur ; 
de M. Ie comte de Kerckhove d'Exaerde , membre conseiller , 

l' Éloge de Rubens, Ze mémoire généalogique sur la famille de 
Kerckhove et p lusieurs autres brochures ; 

de M. Stier d'Aertselaer , membre honoraire, deux urnes ciné
ra ires trouvées dans les tumulus qui  couvrent Ia bruyère située 
près de Herlen , province de Limbourg ; 

de M. Hart ,  membre correspondant , quatre médailles ; 
de M. Félix Bogaerts, plusieurs ouvrages h istoriques ; 
de 1\1. Du Mont , v ice-président , Godefroid de Bouillon , Précis 

de l' histoire Universelle , llistoire de la Belgique , ouvrages 
dont il est !'auteur ;  

de M. Hody, membre honoraire , Dictionnaire Géographique , 
Statistique , I-Iistorique etc. , des communes et hameaux de 
Belgique ; 

de M. N. De Keyser , memln·e conseiller , un exemplaire de Ia 
l ithographie faite d'après son tableau de Ia bataille de Woe
ringen ; 

ûe M. Charlé de Tyberchamps , membre correspondant ,  Notice 
descriptive et historique des principaux chilteaux , grottes et 
mausolées de la Belgique , et des batailles qui ont eu lieu , 

etc. , ouvrage publié par Ie donateur ; 
de M. Ie baron de Westreenen de Thielandt , membre hono

raire : Johannis milis repertorium juris , imprimé à Louvain 
i 
i 

--·--
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chez Ie célèbre typographe Jean <le Westphalie , Ie 2 '1  av1·il 
14 75 ; c'est une des éditions les plus rares et les plus ancien
ncs de la Belgique. Elle a été jugée d'un tel intérêt par Ie 
savant Gérard Meerman qu'i l  en a fait calquer la souscription 
dans une des planches de ses origines typographicre. -
L'Académie doit encore à la génél'Osité de notre savant con
frère un autre in-folio i ucunable , non moins intéressant , ' portant pom· titre : Petro Berthorii reductorium morale , im
primé à Deventer en 1 477 ,  chez Richard Paffraet ; c'est la 
première impression faite dans cette vil le , et une des plus 
anciennes avec date énoncée , exécutées dans les Pays-Bas 
septentrionnaux ; 

de M. Ie docteur Broeckx , membre effectif, piusieurs ouvrages 
dont il est !'auteur ; 

de M. Ie conseiller de Wallmark : membre correspondant , 
Johan Guttenberg hats uppfinning , dess un bredande och 
framsteg ; 

de M. Ie docteur Leemans, membre co1Tespondant , Bydragen 
tot de geschiedenis der bouwen en beeldhouwkonst in Nederland ; 

de S. E. Ie comte Maurice de Dietrichstein , membre honoraire , 
trois publications du Musée Impérial des médailles et antiques ; 

de M. Ie curé P. Visschers , memb1·e effectif , Het liefdadig 
Ruomen. 

Le secrétaire-perpétuel présente un grand nombre de lettres d'adbésion et 

de remercîment adressées à l'Académie par des membres nouvellement admis, 

parmi lesquelles il cite , d'après l'ordre de leurs dates , celles des membres cor

respondants et honoraires qui suivenl : 

MM. Willems,  de I'Académie de Bruxelles ; le vicomte Bernard 
du Bus , membre de la Chambre des représentants ; Ie doctem· 
Le Glay , garde des archives de Flandre , à Lille ; Roulez , pro
fesseur d'Archéologie et d'Antiquités à l'Université de Gand ; 
Raoul-Rochette , secrétaire-perpétueI de l'Académie Royale des 
Beaux-Arts de l'lnstitut de France ; C. P. Serrure , professem· 
il l'Université de Gand ; Arendt , professeur d'Archéologie et 
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d'Antiquités à l'Uuiversité de Louvain ; Ph. Van der Maelen , 
fondateur et directeur de l'établissement géographique de 
Bruxelles ; J. J .  Altmeyer , professeu r  d'histoire à l'Université de 
Bruxelles ; Ie vicomte de Croismare ; Davaine , p 1·ésident de la 
Société Royale des Sciences, Let tres et Arts de Lille ; Fuss , 
professeur d' Antiquités à l'Université de Liége ; Lacordaire , 
secrétaire-général de la Société l ibre d'Émulation de Liége ; Ie 
docteur de Haldat , secrétaire-perpétuel de l'Académie de Nancy ; 
le baron Oscar de T'Serclaes ; Charles Geerts , p l'ofesseur de 
Sculpture à Louvain ; Charlé de Tyberchamps , ancien procureur 
du roi ; J. Geel , professeur  à Leyde ; Mor!'en , professeur à 
Liége ; le baron de Stein d'Altenstein ; Ie chevalier de Rappard ; 
Henri Berthoud ; Ie docteur Leemans ; Raoul , professeur émérite 
à Bruxelles ; Van der Chys , professeur à Leyde ; Ie docteur 
Fée , professeur à Strasbourg ; de Gerlache, directeur de l'Aca
démie de Bruxelles ; Ie baron de Viron , gouverneur du Brabant ;  
Quetelet , secrétaire-perpétuel de l'Académie de Bruxelles ; Ie 
comte Amédée de Beauffo1't , directeur des Beaux-Arts au minis
tère de l' intérieur ; Ie baron de Westreenen de Tielandt , con
seiller d'état et membre du CO{lseil suprême de noblesse des 
Pays-Bas ; Gérard Le Grelle , bourgmestre d'Anvers ; d'Omalius  
d'Halloy , ancien gouverneur de Namur ; Ie comte de Mcrcy
Argenteau , ancien président de la Société l ibre d'Émulation de 
Liége ; le baron de Stassart, ancien président du sénat ; Ie 
chevaliei· Hody ; C. J. Stier d'Aertselaer , membre de l':mcien 
ordre équestre de la province d'Anvers ; J. B. David, pro
fesseur d'histoire à l'Université de Louvain ; Ie vicomte du Bus 
de Ghysignies , ancien gouverneur-général des lndes-Orientales ; 
Guizot , ministi·e des affaires étrangères en :France ; Ie comte Féiix  
de Mérode ; Ie prince Ouvaroff, ministre de l'instruction publique 
en Russie ; Ie ministre d'État Schweitzer ; Ie prince de Rheina
Voibeck ; Ie comte de Thiennes de Rumbecke ; Ie baron Emile de 
T'Sel'claes, secrétaire-généraI des affaires étrangères ; Ie duc d' A
remberg ; Ie prince Obolynsk i ;  Ie général de Kirckholf; Nees Von 

3 
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Esenbeck ; Ie p1·ince de Ligne ; Ie comte de Theux de Meylandt;  
Fisscher de Waldheim ; le duc d'Ursel ; Ie comte de Dietrichstein ;  
Ie prince de Béthune ; Ie marquis de la Roche-Aymon ; etc. 

M. Du Mont , vice-président de l' Académie , prenant ensuite la 
parole , distingue les sources différentes auxquelles il faut puiser 
pour atteindre Ie but que l'association se pl'Opose. Ces sources di
verses , dont 1' étude consciencieuse doit douner naissance à des 
travaux variés par lem· genre , mais toujours conçus avec cette 
préoccupation unique de rendre à la glorieuse histoire de notre 1 pays tous ses t ilres ouhliés , ces sources di\'erses lui  paraissent 
Hre essentiellement la numismatique , les créations architecturales 
et l'art héraldique. Après avoir indiqué les t raits cai·acté1·istiques 
de chacune d'elles, et montré quels services éminents l'Académie 
est appelée à rendre , en marchant avec ardeur el continuité dans 
cette triple voie , M. Du Mont tennine en ces termes son discours, 
qui est accueilli par les applaudissemenls de l'assemblée : 

<< La t:îche que l'Académie s'est imposée est belle ; mais nous 
ne nous dissimulons pas ce qu'elle a de laborieux et même de 
pénible. Nous ne reculerons pas cependant devant les difficultés. 
Aidés , soutenus par les nom breux et sav:mts collaborateurs de 
notre patrie et de l'étranger , nous allons nous mettre à l'ceuvre. 
Qui ne serait  pas fier en effct de travailler de concert avec des 
pel'sonnages aussi illustres que les comtes de l\'lél'Ode , de Beauf
fort , de Lannoy , prince de Rheina-Wolbeke, :lVec les de Stassart, 
les de Gerlache , les d'Omalius, les de Ram, les Gachard et tant 
d'aulres en Belgique ; et les Guizot en France , les Ouvaroff en 
B.ussie, enfin tout ce qu'il y a de distingué et de docte en Europe ? 
n - Nous parcourrons tous les coins du pays ; nous feuilleterons 
tous les l ivres ; et , Dieu aidant ,  "nous découvrirons �ans doute 
une infinité de trésors enfouis , trésors que des individus ne 
pourraient trouver , malgré la bonne volonté la mieux constatée, 
malgré une fortune et des moyens pécuniaires que n'aura pas 
l'Acadérn ie ; et cela par la raison toute simph� que des particuliers, 
en possession d'un objet de quelque valeur , aimeront toujours 
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mie u x  être en relation avec un corps savant , et lui  fa ire <les sa
crifices , que de communiquer avec les personnes même des plus 
méritantes , et d'enfouir de nouveau leurs découvertes dans un 
cahinet qui n'est pas ouvert à tons , véritahle catacombe oil i l  ne 
vous est pas même donné de pénétrer avec Ie fiI de la prndence et 
de l'érudition. n 

M. Le Grand, membre elJectif ,  lit Ie mémoire suivant. sur les monnaies frap
pées p�ndant la révolntion b1·abançonne : 

Par Ie Traité d' Union passé à Bruxelles , Ie H jan vier 1 790 , 
dans l'assemblée générale des États , Ie Congrès s'était , par 
!'art. V , och'oyé Ie pouvoir de faire battre monnaie au coin des 
États Belgiques-Unis et d'en fixer Ie titre et la  valeur. 

En vcrtu de cc pouvoir , ratifié par les Jttats des différentcs 
provinces , i l  rendit une loi sm· les monnaies (1 4 août 1 790) et 
<lécr<\la un emprunt , en matières d'or et d'argent non monnayécs , 
de 1 , 500,000 fiorins. 

Voici la  lettre qu'i l  écrivit à eet effet aux l�tats des Prnvi nces : 

J-IAUTS ET PUISSANTS SEIGNEURS ' 

Entre les moyens d'alimenter Ie trésor de la république par la 
voie des emprunts , celui qui est proposé dans Ie projet ei-joint 1 
nous a paru mériter d'être présP.nté à votre ag1·éation . Il renferme 
plusieurs avantages. D'abord , il fora rentrer dans la circulation 
un numéraire considérable C[Ui se trouve enseveli <lans de vielles 
vaisselles et pièces d'argenterie peu utiles aux propriétaires : en 
second l ieu il procurerait  des fonds sans frais, puisque Ie bénéfice 
des monnaies qui seraient frappées avec ces matières d'or ou 
d'argent suOlrait pour en payer les intérêts ; en troisième l ieu , i l  

t Par c e  projet les États-Généraux ouvraient u n  emprunt d e  1 ,500,000 florins 
argent courant de Brabant , sous la garantie des provinces. L'intérêt était tixé à 
4 t/2 oio. Le capital étaït remboursable par liers , dans les t rois premières années 
qui suivraient Ia paix. 
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nous procurerait les moyens d'alimenter la monnaie de la répu
blique et de répandre dans Je public une bonne quantité de p ièces 
frappées au  coin de la république , ce qui ne peut que bien faire 
pour notre cause. 

A la vérité , eet emprunt aurait l'inconvénient de paraître un 
expédient extrême , et resterait peut-être sans un grand succès. 
Mais d'un cóté comme l'emprunt proposé est purement volontaire , 
il ne pourra paraître nne ressource extrême ; et de l'autre cóté , si 
Vos Hautes Puissances approuvent ce projet et daignent s'em
ployer pour Ie faire réussir , nous ne <loutons pas que eet emprunt 
ne se remplisse promptement. Nous les 1wions instamment de 
vouloir <lélibérer sur cette proposition Ie plus tót possible et de 
nous faire parveni r  leur résolution, que nous nous confions qui sera 
favorable. 

Vos atfectionnés et bons amis , 

Le Congrès Souverain des États-Belgiques-Unis. 

F. VAN DER MEERSCH , Président. 
l l .  C. N. VAN DER NooT , loco Van Eupen. 

Bruxelles , 21 août ·1 790. 

Cet emprunt devait être fourni par les provinces snr Je pied de 
la contribution pom· l'entretien de l'ancienne cour 1 .  

Les États des provinces se pressèrent peu de se ren<lre au désir 
du congrès , car dans Ja séance du 30 octobre des États-Généraux , 
on fut fo1·cé de leur rappeler la décision prise à l'égard de J'em
prunt et on dut les prier de faire en sorte d'en verser Ie montant 
dans Ie tréso1· de la république sans qu'il en soit rien distrait pour 
une autre destination. 

Le Congrès fixa Ie cours de la monnaie d'après Ja loi, dont voici un 
extrait : « Il sera forgé deniers d'argent dans la même proportion 

t Voir pon r  Ja réparlition de la conlribulion pour l'entretien de la cour de 
S.  A. H. : illémoires histol'iques et polit-iques par P!tblicoln Chaussard , page 3 1 1 .  
- Paris t ï93. 
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» et le même pied qu'i l  est statué par les p lacards des 21 avril 
» et f9 juillet 1 755 , contenant 10 deniers 1 1  1/2 grains d'argent 
n fin en aloi , l'entier à l a  tail le de 7 pièces avec 7/rn  parties d'une 
» p ièce en marc , au remède d'un grain en aloi et d'un esterlin en 
n poids sm· marc <l'reuvre, qui aura cours pom· 5 florins argent 
» de change et pour 5 llorins et dix sols argent courant de 
» Brabant. Le demi à l'avenant 1 •  

)) Ces deniel's seront nommés Ie LIO N n'ARGENT (silveren leeuw) 
" et auront pour empreinte Ie Lion Belgique tenant un écusson 
» avec le mot : LmERTAS et la légende : Do1111Nr EST REGNUM , et 
)) rle l'autre cóté les armes des onze provinces , qui seront 
" celles de l'Union , avec un soleil qui  répand ses rayons sur 
)) chaque province

' avec la légende : ET IPSE DOMINABITUR GENTIUU ,  

» e t  seront les dits lions, entiers e t  demis, marqués sur la tranche : 

» QUID FORTIUS LEONE. 

>l Seront monnayés deniers d'argent au même titre, l'entier à la 
n la taille de 26 pièces i 27 /9&0 parti es d'une pièce au marc , au 
n même remède comme ci-dessus , qui auront cours pour un florin 
" (gulden) argcnt cou rant de Brabant , le demi à l'avenant , et 
>l aura cours pour 10 sols même monnaie , d'après le cours des 
n susdites espèces de haut aloi ; sera t iré d'un marc fin de douze 
n deniers , 25 florins 1 5  sols argent de change et 29 florins 1 8  sols 
n 24 mittes argent courant de Brabant , dont sera payé pour 
" marc fin aux l ivreurs pour les matières au  titre des susdits 
'' deniers ou de haut t i tre , 25 florins 5 sols argent de change et 
>>  29 florins 9 sols 8 mittes argent courant de Brabant. n 

Les pièces d'un florin et d'un demi-llorin ont pour empreinte 
Ie lion belgique avec la légende : DOfüNI EST REGNUM et sur Ie 
l'evers deux mains , jointes avec onze flèches , symbole des onze 
provinces unies, avec la légende : ET IPSE DOMINABITUR GENTIUM. 

II existe des llorins et des demi-florins qui ont été fabriqués 
avant cette loi. Le poids , Ie titre et la valeur sont entièrement 

t Les demi-lions d'argenl (ha/l'en silveren lee11.w) n'ont pas été frappes. 
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les mêmes que les au tres , mais différents de ceux-ci en ce qu' ils 
ont d'un cóté ces mots : rnon. nov. arg. prov. fmd. belg. 1 et 
de l'autre : IN UNIONE SALUS. 

Les pièces de t> sols contenaient 5 pièces d'argent fin et à la 
taille de 51 pièces 59/72 partie d'une pièce au marc , remède 
de deux g1·ains pour Ie fin et d'une pièce en poids sur marc 
d'ruuvre. Les pièces de 2 1 '2 sols étaient fabriqués dans les 
mêmes proportions , au 1·emède de deux pièces. 

L'empreinte de ces deux dernières monnaies est Ie ! ion bel
gique , aw�c la lége_nde QUID l'ORTIUS LEONE el sur Ie revers deux 
épées en sautoir ,  ayant à droite Ic bonnet de la liberté et à 
gauche une couronne de laurier avec ces mots : ANTIQUA vIRTUTE 

ET FIDE. 
Les pièces de cuivre que Ie Congrès fit frapper consistaient 

en liards et doubles liards , qui  avaient , pour empreinte d'un 
cóté Ie !ion belgique, portant sur une pique Ie chapeau de la 
liberté et de l'autre ,  entre deux branches de lauriers , AD usuM 
FOEDERATI BELGll. 

Le congrós se proposait de rendre un autre édit  pour la 
fabrication de monnaies d'or. On suppose même qu'un édit a 
été imprimé à eet égard ; mais malgré toutes nos recherches 
nous n'avons pu en trouver de traces , ce qui du reste n'est 
nullement étonnant , car après la restauration autrichienne tout 
ce qui pouvait rappeler la révolution brabançonne fut anéanti. 
Ce qu i  est certain ,  c'est que quelques pièces d'or ont été frap
pées , mais en nombre tellement restreint qu' i l  est difficile aujour
d'hui de s'en procurer. 1\1. Braemt, graveur de l a  monnaie, membre 
de l' institut des Pays-Bas , qui possède une collection presque 
complète des anciennes monnaies du pays , a dans son cabinet 
1 1ne de ces pièces d'or (Lion d'or) , et il a bien voul11 nous la 
communiquer polll' nous aider dans notrc travai l .  

t ,tfouela 110t>a argenlect prooincinr11111 firrlcratar11111 Belrtii. 
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Cetle pièce , qu i vaut  1 4  florins , a J'un cólé polll' cm preinte 

Ie ! ion belgique :wee un écusson s u r  lequel est graYé Ic mot : 
LIBER TAS ' et la légcnde : DOmNI EST REGNUM, et Slll' Ie revers les 
armes Jes onzes provi nces avec u n  soleil au  milieu , et la lé

gende : ET IPSE DOmNABITUR GENT!t:�r . 

Cette pièce est remarquable sou s  Ie 1·apport de l'exécution . 
C'est un véritable chef-d'reuvre de gravure. 

Le L!ON n'oR , poids 2 gr. 12 gr. ou 8 gr. 2 <léc . 8 cent . 

6 mil .  titre 22 kar. ou 91 7/1000 mat. fin 7 gr. 5 dec. 9 cen t.  

8 mil. 
Le LION n'ARGENT , poids 1 one. 42 gr. ou 32 gr.  8 déc. 2 cen t .  

5 m i l .  titrn 1 0  den . 1 1  gr. ou 872/1000 mat. fin 28  gr. 6 déc. 
2 cent. 5 mil .  

Le t'LOR!N , poids 2 gr. 51  gr.  ou 9 gr.  2 déc. 9 cent.  6 mil .  
titre 10  den.  r n  gr.  uu 868/ rnoo mat.  fin. 8 gr. 6 cent. 9 mil .  

Le DEm-FLO!UN , poids J gr.  f5 gr.  ou 4 gr.  6 déc. 4 cent. 8 m i l. 
titre 1 0  den. 10 gr. ou 868/1 000 mat. fin 4 gr. 1 cent. 1 m il. 

M. Schayes , membre-conseiller , pro pose de rédiger une statisti
que archéologique de chaque province de la Belgique. Cette pro
position est accueillie avec empressement , et l'Académie inv ite ses 
membres à lu i  fou rnir à eet égard tous les rensei gnemenls pos
sibles. M. Schayes est cha rgé de p résentei· nn plan déta i l lé d'après 
lequel cette publication se fera . 

L'Académie arrête d' inviter, dans son prem ier bulletin , tous les 
membres indistinctement à l u i  fai re pan-enir des maté1·iaux pour 

ses publications ; surtout à se conformer aux articles 9 et 10 dn 
Réglement , et à transmettre au secrétai re-perpc\tuel tout.es les 

observations qu'ils auraient à faire sur Ie Réglement , a insi que 
� toutes les propositions qu'i ls jugeraient nécessa ires. Elle se pro
� pose de publ ier Ie nobi l ia ire et l'armorial <les fam i l ies noble:-; 
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l i  ( '. du royaume , et  spécia lement de celles q u i  sont représentées il 
Î l'Académie. 

Depuis sa fondation, l'Académie a fait deux pertes bien sen
sibles , deux de ses membres-correspondants sont décédés pres
qne suLitement, ce sont l\f. Aug. Voisin, bibliothécaire et profes
seur de l'université de Gand , membrc d'un g1·and nombre de 
sociétés savantes et autem· de plusieurs écrits estimés , et M. Ie 
vicomte Alexandre de Croismare , des marquis de Croismare , 
chevalier de justice de l'ordre de Malte , membre-dignitaire du 
Chapitre de la L:mgue German ique de l'ordre chapitral d'an
cienne Noblesse des Quatre Empereurs , grand' croix du même 
ordre et de celui de mérite du Lion de Holstein-Limbourg. 

M. de Croismare appartenait à l'une des plus anciennes et des 
plus il lustrcs maisons de France. Il habitait depuis nombre d'années 
la ville d'Anvers , ou il était venu avec son parent Ie marqui s  d'Her
bouville , préfet du département des deux Nêthes sous l'empire 
français , et qui a laissé dans ce département tant d'honorables 
souvenirs. M.  de Croismare était un véritable gentilhomme ; i l  
joignait à une éducation distinguée , une grande franchise , u ne 
probité austère , un excellent creur et beaucoup de mérite : i l  
possédai t  des connaissances variées , et était très-versé dans l'his
toire , dans l'art héraldique et dans les beaux-arts. Il sera long
temps regretté de ses confrères et de toutes les personnes qu i  
l'ont connu. 

L'Académie a arrêté , dans une des séances précédentes , que • 
sans préjudice des droits consacrés par l'article 4 du Réglement, 
la qualité de membre-correspondant ne sera plus accordée qu'aux 
savants étrangers qui lui auront fait hommage de leurs produc
tions , et que nulle proposition de candidat ne sera admise sans 
que Ie présenté n'en ait exprimé Ie désir. 
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Aucune élection de membre n'est définitive , et le membre 
nouvellement nommé n'est inscrit dans le tableau, qu'après l'ac

' jcusé de réceplion du diplóme. Toute élection à laquelle il n'a /pas été répondu endéans six mois , à <later de I'expédition du 
diplóme, est regardée comme nulle et non-avenue , excepté tou
tefois Ie cas d'empêchement légitime. 



Les Scythes de l' anl1qmté . sonl-ils les ancêtres des Slaves de nos i ours ') 

M É M O I R E  
DE 

Mc01brc du conscll de 1' A.cadé01ic d' A.rchéologic , premier 

substitut du procureur du Rol , à A.nvcrs , etc. 

Qui furent les Scythes de l'antiquité ? A quelle famille humaine 
appartenaient ces tribus guerrières , qui  campaient jadis depuis le 
Danube j usqu'aux glaciers de l' Himalaya? Cc penple qni porta 
la terreur de son nom jusqu'aux confins de l'Égypte , qu i  défit les 
armées de Cyrus, qui anéantit la formidable expédition de Darius, 
qu i  résista à Philippe de Macédoine , à Alexandre-le-Grand , à 
Mithridate ; ce grand peuple <lont une seule tribu , les Parthes, fut 
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assez puissante pom' conquérir la Perse et pour se rendre redou
table aux Romains , aurait-il disparu du monde? Ou bien les 
descendants de ces mêmcs Scythcs existent-ils en co re de nos jours? 

Telles fnrent les qnestions que nous n9us sommes souvent posées, 
et en parcourant les différents ouvrages ·historiques , nous avons 
eu maintes fois l'occasion de remarquer que les auteurs les · p lus 
estimables ont toujours été singulièrement embarrassés dès !'in
stant qu'ils s'efforçaient de résoudre eet te question , et essayaient 
de définir la  nation à laquelle appartenaient les Scythes. - Quel
ques-uns les prnnnent pour un peuple finnois , d'autres et c' est 
Ie grand nombre, nous disent qu'ils étaient les ancêtres des Tar
tares (Turcs) ; d'autres en font des Mongols ; quelques rares auteurs 
les représentent comme prochement parentés aux populations 
slaves de nos jours. - Les raisons alléguées par ces différents 
auteurs pour soutenir lem·s systèmes respecti fs, ne sont en grande 
partie que des suppositions , des conjectures , de pures proba
bilités. 

Les grandes migrations des peuples qui bouleversèrent Ie monde 
dans les premiers siècles de not1·e èrc , sont en grande partie la 
cause de cette difficulté : les Goths , les Huns , les Tartares (Turcs) , 
les Mongols même , ont fait  des irruptions dans la Scythie , et là 
ou les anciens ne trouvèrent que la  seule nation homogène des 
Scythes, nous voyons act.uellement établie une infinité de peuplades 
d'origine et de langue différentes. 

Toutefois il nous a paru qu'il y aurait  moyen de définir avec une 
certitude complète ce que furent ces anciens Scythes. Nous nous 
sommes dit : Les anciens nous ont rapporté quelques rares mots 
scythiques ; ils nous en ont donné la traduction : recueillons la 
totalité de ces expressions , confrontons-les aux expressions 
finnoises , tartares (turques) , mongoles et slaves , et voyons à 
quelle familie des langues elles appartiennent. 

Nous avons réuni la TOTALITÉ des mots scythiques dont les 
anciens nous ont fourni la signification : nous les avons comparés 
au Finnois , au Turc ou Tartare , au Mongole , et eet examen 
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a fourni des résultats négatifs. Nous les avons comparés enfin 
aux expressions slaves , et ce travail nous a donné la cel'li
tude la plus complète que la langue des Scythes se rattachait 
comme la plupart des idiqmes européens aux radicaux iraniens 
de la langue sanskrite , se rapprochait d'une manière remarquable 
de la langue hellène et rles autres idiómes slaves , et nous avons 
Cl'U Ie résultat de ces recherches assez intéressant, pour être soumis 
a u  controle éclairé de l '  Académie d' Archéologie de Belgique. 

Voici la totalité des mots scythiques dont les anciens nous ont 
fourni la traduction , comparés au Sanskrit et aux idiömes slaves. 

Hérodote rapporte que les Scythes donnaient à J upiter , Ie nom 
de PAPAios , à Apollon celu i  d'o1TosuRos , à Vesta celu i  de TABITI t 

Pà (440) en Sanskrit . 
Paó en Hellène" . 
vi-tat en Russe. . 
rAsc en Polonais. 

ràPUS en Sanskrit 
Pappos en Hellène. 
Papa en Polonais . 

de là : 

(\ nourrir, alimenter, en
tretenir. 

). Ie PÈRE , l ittéralement \ Ie nourrisseur. 

Le PAPAIOS des Scylhes est Ie PAPUS des Iraniens,  Ie PÈRE céleste, 
Ie créateur ,  Jupiter. 

IDH ( 1 62) en Sanskrit. 
AitM en Hellène" . . 
JAD-niet en Russe. . . 
JAD-niec en Polonais . 

de là : 
IDDHAS en Sanskrit . . 
Aithos en Hellène. . . . 
Jadie, JADnii  en Russe . 
Jadie , JADnie en Polonais . .  

l brilkr. 

l brillant. 

t Les mots scythiques fournis par H é1·ot.1ote se trouvent li\'. 1 V, § 6 ,  ;;9 el l JO .  
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suR (51 ) en Sanskrit. 
Seiró en Hellène. . . 
ZAR-iat en Russe . . . 
ZOR-zic, en Polonais . 

! Luire , l'épandre la ) lnmihe. 

de là : 

smus en Sanskrit . . . 
Seir, seirios en Helkne . . 
ZARIA en Russe . .  
zonzE en Polonais . . . 
mnuAs-sums en Sanskrit. 
Aithos-seir en Hellène. 
Jadie-Zaria en Russe. . . 

'\\ Ie SOLEIL , la lumière ; 
( l' AURORE ' littéralc

ment Ie luisant. 

brillant soleil. 
brillante aurore. 

L'01To-suRos des Scythes , est l'lnnHA-SURIS des Iraniens , le bril
lant soleil, la belle lumière , c'est-à-dire Apollon , Ie d ieu du jo�r ,  
la personnification du solei l .  

TAP (1 25) , en Sanskrit. 
Tupho , en Hellène .  
TOP-it en Russe. . . 
Tmr-lic, Cmr-lic , en Polonais . 

l bnllA" , 'hauff,,,-. 

de là : 

TAPITA en Sanskrit . . . 
Toplenie en Russe. . . . 
Tieplo, Cieplo en Polona is. 
Teplota en Esclavon. . . . . 

/ chaleur ardente, feu . 
1 

La Tabiti des Scythes est Ie Tapita des Iraniens , Ia chaleur ,  le 
feu, Vesta , la  personnification du feu 1 

l Le mot // estn, en grec Estia, a 
scytl1es. 

As (4) en Sanskrit , Azö en Grec, 
asso en Latin, 

la même signification que Ie TABITI des 

est brûler, briller. AsTA en Sanskrit le 
feu :  de là Estia et Uesta, //esta, la  dées
se du feu, la personnification du feu. 



Hé1·odote nons 1·apporte que les Scythes appelaicnt les Ama
zones 1 AIOR-PATA et ajo11lc que ce mot sign itie t'ueuses d' hormnes , 
meurtrières d' hommes , pa ree que AIOR en Iangue scythique signifie 

homme , et PATA tuer. 

vrn , VAR (554) en Sanskrit. . 
Eru6 en Hellène . . . . . . . 
nononit . . . .  

1 R • • 1 en ussc . Vorou-zat . 
noHOnic en Polonais 

VIRA.S en Sanskrit. 
Arrèn en Hcllène. 

de Ià : 

nonetz, no1Arin en H.usse. 
.Jareji en Croale . 
AIR , jafr en Slovaque . 

BADH (407) en Sanskrit. 
Pate6 en Hellène. . . 
Bit, ouBIT en Russe . 
Bit , bic en Polonais. 
Bodu en Slovaque . . 

{ défendre , protéger , .� combattre. 

· I'homme , le mari , l i l( téralement Ie proter.

\ tcur, Ie défenseur ,  Ic 
) combattant. 

I 
' frapper, BATtre , tuer. ) 

t Le mol Arna-zones est d'origine iranienne , et paraît ètre un nom plutöt 
persan que slave. 

AMA (46) en Sanskrit . .  
Onwu, ctrna en Hellène . . 
fferneh EN PERSAN. . • 

JAN (240) en Sanskrit. 
Genö en Hellène . 
Zenen en PERSAN , 
JA:-il en Sanskri t .  
Gunê en Hellène . 
Zcna , jena en Russe . 
Zona en Po\onais. . . 
Zene en Persan . . . .  

AMà-JANI en Sanski·it . . 
Arna-gunê en Hellène . . 
Hemeh-zene en Persan . 
Ama-zona en Polonais . 

de là : 

J réitni, ensemble, fo1/S. 

} produire, GÉNÉrer, mettre an 
monde,  procréer. 

l la FEMME , liltéralement la 
productrice , la procréa
lrice. 

femmes réunies, réunion de 

J femmes, mnas de femmes 
(arnas, arnasser·dérivent de 
l'cmuî du Sanskrit.) 



BADHAS en Sanskrit. 
Pateus en Hellène . 
Bodas en Slovaque. 
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de là : 

: .f Ie frappeur,  Ie tueul'. 
/ 

AIOR-PATA en scythique, vmA-BADHAS en S:mskri t , ARRÉ-PATEus 

en Hellène , AIR-BODAS en Slovaque, tueur , tueuse d' hommes. 

Hérodote nous dit qu' i l  se trouve en Scythie une source, dont 
!'eau est amère, et que les Scythes appelent Ex-empaïos , parce que 
dans leur langue ce mot signifie eau amère , source am"re. 

AC ( i 0) en Sanskrit . l Agö, axö, akazö, oxuû en Hellène. percer , être aigû. os-triet en Russe . .  
osT-rzyc en Polonais. 

de là : 
Acus en Sanskrit. l aigu , Acre, AIGre, amer, Oxus, oxos en Hellène . 
os-trii en Russe . . 

littéralement perçant , 

os-try en Polonais. mordant. 

AMB (22) en Sanskrit. . 
Ombreö en Hellène. . couLER , se mouvoir.  

de là : 

AMBRAS en Sanskrit. ) eau , pluie, source , l itté-

Ombros en Hellène. Î ralement Ie liquide , 

I l'élément qui coule. 

L'EX-AMPAïos des Scythes , est Ie mot Acu-AMBHAS , AC-AMBHAS des 
l raniens, eau acre , eau amère. 

Hérodote parle d'une tribu scythique, les Arimaspes , <lont les 
hommes n'avaient qu'un seul reil , probablement parce qu'on leur 
crevait l'autre en bas àge , pour qu'ils pussent mieux ajuster en 
tirant de l'arc. Il dit qu'on appelait ces hommes ARIMASPES , parce 
qu'en langue Scyth ique ARmA signifie seul , unique , et sPu !'ai/. 
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m ( i69) en Sanskrit. . 
Era() en Hellène. . . . 
ounonit , vvRonit en Russe. 

IRA!IAS en Sanskrit. . . 
Erêmos en Hellène . . . 

de là : 

OURonie. . . . } R VYRONennie . . . en usse. 

SPAC (407) en Sanskrit. 
szrwnit en Rnsse. . . . 
szrrnGowac en Polonais. 
Spoke(J , skope(J en Hellène. 

de là : 

SPACAS en Sanskrit .  
Szpieg e n  Polonais. 
Szpion en Russe. . . . . 
Spokos , skopos en Hellène . .  

,I isoler, s'en aller, déser-

) 
ter , perd1·e , être 

, privé. j' isote , abandonné , dé
laissé , privé de , pa1· 
extension seul , uni
que. 

{ voir ,  regarder, épie1·. 
1 J 

) Ie regardeur, Ie yoyeur, 

' l' épieur ,  l' OEIL. 
I 

L'ARIMA-SPU des Scythes, n'est autl'e chose que Ie mot IRAMA

SPACAS des lraniens ,  Ouromie-szpieg en Slave, reil isolé, reil unique , 
privé d'un reil. 

Hérodote parle d'une maladie répandue parmi les Scythes , qui 
rendait les hommes impuissants et les reduisait à l'état d'ennu
ques : il dit que ceux qui étaient affiigés de cette infirmité étaient 
appelés Enaréens par les Scythes,  et Hippocrate qui relate Ie même 
fait  dans son Traité des airs , des eaux et des lieux, ajoute que ce 
mot signifiait en langue scythique EFFÉMINÉS. 

NAY (60) en Sanskrit .  
Neuo en  Hellène. . 
NARIAZAT en Russe . .  

NAR NARAS en Sanskrit. 
Noor, anér en Hellène. 
NAR en vieux Russe . 

de là : 

gouverner , ordonner , 
commander. 

l l' homme , Ie mdle , l it
téralement Ie com
mandant. 



NAROD, en Russe. . 
NAROn en Polonais 

- iï -

A ,  AN (525) en Sanskrit. . . . 
A ,  an en Hellène. . . . . . . . 
Ne en Russe (par anast1·ophe) . 
Nie en Polonais ,  jadis En , Jen. 

A-naras en Sanskrit . .  
Anê-nór en Hellène. . . 
En-nar en vieux Russe 

) nomrns au  
1 c'est-à-dire 

nation 1 / 

PLURIEL , 
penple , 

est 1 111 préfixe privati/ . 

1 non-viril , dès lors effe) miné. 

Le mot scythe E-naréen , n'est autre chose que Ie mot iranien 
A-NARAS , non viril , non male , dès lors efféminé . 

.Tustinus (liv. 4 '1 ,  ch. I) rapporte que Ie nom de Parthes que 
se donnait la  tribu scythique qui envahit la Perse, signifiait en 
langue scythe bannis , exites , expulsés ; (Scythico sermone Parthi 
exules dicuntur) et i l  ajoute qu'ils se donnaient ce nom parce que 
d'autres tribus de leur nation Ins ava ient violemment refoulés vers 
cette terre méridionale. 

Para (465) en Sanskrit . .  
Para en Hellène. . . 
Pre , pere en H.usse . .  . 
Pre en Polonais . . . . . 
Par, per en Lithuanie . 

nYAI (76) en Sanskrit. 
Dió en Hellène. . . . . 
TIÉT-nit , T1És-nit en R u ssP-. 

) est une particule ayant 
la signification EN AR
RIÈRE ' DEHORS ' ana

( logue à celle de ex, et 

' de re dans les mots 
Ex-pulser et RE-pous
ser. 

( repousser, chasser , rP.) fouler. 

1 Le singulier paraît être tombé en désuétude. Nariadtsik en Russe est Ie 
commandant , l'ordonnat.cur. - ))ans les langues germaniques Thiuda , Teut, 
Dief, signifie peuple , nation. Ce mot aussi est HOMMES AU PLURIEL : il dérive du 
finnois. Dans les derniers idiömes TIETAAN est savoir , coniprcndre ; TIET , TEUT , 
Tunno , l'homme , li ltéralement !'être intelligent , !'être savant. 



DYAYTAS en Sanskrit . .  
Didtos en Hellène . .  
Tietnie en Russc. . . 

PARA-DYAI en Sanskrit .  
Para-dió en Hellène. . . 
Pere-tietnit en Russe. . 
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Para-dayaytas en Sanskrit .  
Para-diótos en  Hellène . . . 
Pere-tietnie en Russe. . . . 

} chassé, poussé, refonlé. 

{ .ex pulser, refouler, re) pousser. 

) expulsé , refoulé , 
chassé. 

De là Ie mot Scythique Par-thi ,  expulsés , refoulés. 
Pline nous rapporte que les Scythes donnaient au Caucase Ie 

nom de Grau-casus, mot qui  dans leur langue signifiait blanchi par 
la neige (nive candidus). 

GHAR (252) en Sanskrit. 
Kraó , krió en Hellène. 
GRIAz-nit en Russe . . 

de là 

GHARA , GHARAS en Sanskrit . . . .  

Kura en vieux Russc 
GRAD, en Russc. . . . 
GRAD, en Polonais . .  

cum (204) en Sanskrit. 
Kazó en Hellène. . . 
Cyistit en Russe" . .  
CZY SCIC en Polonais. 

{1 mouiller , 
souiller. 

humecter , 

, 
î gelee blanche , grésit , 
f ·neige , l ittéralernent 
( matière hurnide , ou ) humectante. 

gélée blanche , neige. 
la gl'êle , la neige. 
la grêle , la neige 1 .  

Î nettoyet', pul'Ïfier, blan\ chir. 
/ 

1 Les mots allemand et llamand GRIEsel , Ie mot français GRÉsil. (La terminaison 
scl , sil est aussi d'origine Sanskrite :· SAL (54) est se mouvoi r ,  sauter , tomber,  
SALAS tombaut , sautant. GHARA-SALAS en San$kril est  neige qui  tombe , grélon 
qui saute. De là g1·é-sil , g1"Îc-sel). Le mot breton grau neige, Ie mol lurc kctrct 
neige , Ie mot finlandais KURA, gelée blanche , sonl des dérivés du mol sanskrit 
GHARA , neige , gelée blanche. Les Turcs et les Finnois les ont emprnntés aux 
idiomes de souche iranienne , et probablemenl à la vieille langue 1'Ussc , dans 

, laquelle KURA signifiail gelde blanche , et aussi neigc. 
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de là : 

CVAISAS . . .  en Sanskrit. 
CVAITAS . . .  
Kazos en Hellène. . 
cz1sTo en Russe . . . . . . 
czYSTY en Polonais. . . . . 

1 blanc , pur , nettoyé , \ blanchi. 

) 
Le mot scytique GRAU-CAsus , n'est donc autre chose que Ie 

GHAUA-CVAISAS du Sanskri t ,  Ie KOURA-cz1sso du vieux Russe ; blanchi 
par la neige. 

Pline (lib. VI , chap 7) , relate que les Scythes appelaient la 
l\féotide, Temerind et ajoute que ce mot signifie en langue scythi
que mère de la mer. 

DAM (87) en Sanskrit. . . . . · · d 
· 

d t 
Damao en Hellène. . . . . . . . . ommer, omp er. 

de là : 
DAMAn , DAM , en Sanskrit 
Damar en Hellène . . 
Dama en Russe . . . . 
Dama en Polonais . . . 
SINDH (54) en Sanskrit . .  

SINDHU, l a  MEU. . . 

SINDHUS, Ie fl,euve. 

de là : 

l la femme, la mère, sur
tout la mère de famille; 
l ittéralement la domi
natrice 1 •  

remplir, combler. 

littéralement l'élément l qui remplit  l'univers. 
l ittéralement Ie replet, 

Ie l iquide qui remplit 
Ie lit des fleuves. 

Ces mots SINDHU , la mer , SINDHUS Ie fl,euve , furent écrits et 
prononcés sans s dès la  plus haute antiquité. L' Indus dont Ie nom 

1 Voici une nouvelle preuve qu'en langue scythique Temer signifiait mère. 
Hérodote nous rapporte que la fameuse Tomy1·is qui remporla une éclatante 
victoire sur l'armée des Perses , commandée par Cyrus en personne, était la 
MÈRE DU ROI des l\tassagètes. DAM en Sanskrit est clominer , dornpter. DAMAR , DAM , 
la femme, la mh-e, la mère de farnille, littéralerneut la Dominatrice. Raj (t>l9) 
briller , régner : RAJ , RAJAS Ie roi, Ie prince , lit.téralernent brillant personnage, 
celui qui règne. DA11AR-RA1AS en Sanskrit , TOMYR-RJS, Temel"-ris, en Scythique, la 
mère du roi. 
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véritáble est s1Nnaus (Oeuve pa1· excellence) portait déjà dans les 
temps les plus reculés son nom actuel d'1Nnnus , et l'lnde, ou 
l' lndostan dont Ie véritable nom est Sindhia , SINDHUS-STHANAM 

(Sthanan en Sanskrit est position , contrée , pays) ; c'est-à-dire pays 
des fieuves , 011 contrée arrosée par le Sindhus , figure déjà dans 
l'histoire ancienne sous la dénomination vicieuse d' India : -

SINDHU et INDHU la mer , sont donc synonymes , ou plutót l'une 
appellation est une corruption de l'autre. 

TEMER-IND en langue scythique, DAMAR-INDHU (Damar-Sindhu) en 
Sanskrit est mère de la mer. 

Hérodote nous parle d'une tribu scythique établie dans u n  pays 
montagneux sur Ie l ittoral de la mer et nous dit qu'on lui donnait 
Ie nom de Colax ou Colaxes , parce que ce mot signifie en langue 
scythique montagnards maritimes. 

KUL (285) en Sanskrit . .  

de là : 

KULAN en Sanskrit. . . . 
Koldnos en Hellène . . . . 
CHOLN en Rosse. . . . . . . 

Cal (225) en Sanskrit . 
Kolot, koliou en Rosse. 
CELO wac en Polonais. 

de là : 

. } amonceler , entasser. l la montagne , la coL
LINE ; l ittéralement Ie 
monceau , l' amoncelle
ment. 

] percer , fendre , être 
pointu. 

Calas en Sanskrit. . 
' la pointe , l' objet qui 

perce. 
CAILA en Sanskrit. . la it0NTAGNE , Ie ROCHER, 

Ie sm1MET , la pointe 
de la montagne qui 
perce les airs. 

Kol ,  kole , kolok , kolos en Russe. . pointe , sommet , som-
mité, MONTAGNE. 

Kolec en Polonais. . . . . . . . . pointe , sommet , som-
met de la MONTAGNE. 



Uks (3·1 7) en Sanskrit. 
Uakizó en Hellène . . . 

UKSAN en Sanskrit . 

ókeanos en Hellène. 

Ukean en Russe" . 
Ocean en Polonais" 

Oguris en Hellène . . 
Ozero en Russe. . . 
Jezioro en Polonais. 

Auj (324) en Sanskrit . 
Oichomai en Hellène. . 

AUGHAS en Sanskrit. 

Ogên en Hellène. . . 

- 5 1  -

de là : 

} arroser , 
mouiller. 

humecter , 

J 
} 

J 

l' eau ' LA !IER ' L' OCÉAN' 
le fleuve, littéralement 
l'élément humide , le 
fluïde qui  arrose la 
terre. 

la mer. 

Ie lac. 

s' agiter , se mouvoir. 'J' la mer, l' océan, le �eu
ve, littéralement 1 élé-
ment mouvant, l'élé
ment qui s'agite. 

KUL-AUGIIAS , CAIL-AUGHAS , KUL-AKSAN , en Sanskrit , montagne 
maritiµie , hauteur maritime , colline maritime , est évidemment 
la souche du col-ax , col-axes des Scythes 1 .  

Hérodote cite l e  nom d'un  roi des Scythes qui s'appelait Li-pox 
et nous dit que ce mot signifie en langue scythique prince de la 
plaine , roi de la plaine. 

Lay (534) en Sanskrit. 
Leg6, lecM en Hellène. 
Lojit , LOZIT en Russe. 
Lozyc en Polonais. . 

l se coucher, s'étendre , 
(jaceo).  

i Lu (542) en Sanskrit est diviser , couper. LUS, LUK, Lukas , Ie trou , !'ouver
ture , Ie LAC (parce que lac est une immense ouvertui·e, une sol ut ion de conli
nuité de la terre ferme). - De là Ie mot hellène Lakkos Ie puits, la fosse ; Ie mot 
l'llsse /,ouza , Louja , puits , mare , marais. Kul-lukas , en Sanskrit montagne 
du Jac. 
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de là : 
LAYA , LAYAS en Sanskrit. 

LOJJINA en Russe. . . . .  

) laplaine, l'etendue (quia 
longe jacet) . 

la vallée , plaine , ter
rain plat et peu élevé. 

Pat (448) en Sanskrit . 
Pos-toupat en Russe . . 

de là : 

gouverner , régner , 
commander. 

PAS , patis , en Sanskrit. Ie maître , Ie comman-
dant. 

Pan, pas, posis en Hellène. . Ie maître, Ie comman-
dant, Ie mari , Ie père, 
littéralement Ie chef 
de la familie. 

Pan, PAS en Russc. . . . . Ie maître, Ie chef. 
Pan , PAS en Polonais. . . Ie maître , Ie chef. 

Le mot scythique Li-pox est évidemment la même chose que 
Ie LAYA-PAS des Iraniens , Ie prince de la plaine , Ie maître de la 
plaine , Ie roi de la plaine ( 1 ) .  

1 Raj (519) e n  Sanskrit, 1·égnc1·. RAJ, Ie roi , celui qui règne. 

Pakunó en Hellène. . . . . . . . . . . grossir, crollre , 
BAH (410) en Sanskrit . . . . . . . . . . } 

s'étendre. 
roucnnout en Russe . . . . . . . . . . 

de là : 

DAHAS en Sanskrif, l'étcndue , la rase campagne , la plaine, élendue de tel'l'ain. 
RAJ-DAHAS en Sanski-it est Roi de la plaine , el les Scyt.hes peuvenl avoir 

prononcé Ie mol LAl-BAHAS (Li-pox) en substituant un L au n, subslilulion on 
ne peul plus fréquente , qui provient de l'affinité de ces deux consonnes. 

Grimm. Deutscbe grammatik J. pag. 583. . 
Schmeller. Dialectes bavarois , pag. 138. . J 
llfeidinger. Diclionnaire des langues teuto- � 

gotbiques , pag. LXVI . . . . . . . . . ) 
Kaltschmidt. Spracbvergleichendes wörter

bucb , pag. 24. 

considèrenl les R et les L 
comme des leltres syno
uymes. 

Les enfants prononcent con
stamment L au lieu de R. 

Les exemples de substitutions du L au n ,  sout on ne peut plus fréquents. 
En Grec on dit : KLibanos et knibanos, diewin et diainein ; en Oamand AmsteL
dam et Amstendam ; en Allemand BaLbicr et Banbie1· , SchLittsclmh et. Sclrnitt
schith ; en Norwégien Bwm el Bnum (la fleur) ; en Français 1'fatews en Wallon 
1'fatnas , etc. etc. • 
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Il résulte à l'évidence de cette analyse que les Scythes d'Europe 
n'étaient ni J<'innois ni Tartares , mais q u' ils se servaient d'une 
langue de souche iranienne, absolument semblable aux idiómes 
,çla·ves de nos jours. Nous n'avons soumis à notre examen que les 
seuls mots scythiques dont les anciens nous ont laissé la traduction 
littérale : nous nous sommes abstenus à dessein de donner l'étymo
logie des noms des montagnes , des fleuves , des hom mes célèbres 
de la Scythie, pa ree que toute analyse de noms propres, quelque 
frappant qu' en puisse paraître le résu l tat, est toujours CONJECTURALE. 

Toutefois pour prouver au lecteur que la plupart de ces noms 
propres sont vraisemblablement d'origine iranienne , nous en com
parerons quelques-uns aux expressions sanskritales. 

Le roi des Scythes, qui , l'an 513 avant notre ère, défit la formi
dable expédition de Darius, s'appela it  ldanthyrse. 

YunnHAN en Sanskrit est combat , bataille. DHARsus ,  (Hellène 
Drasus, Russe derzat , derzku) hardi , audacieux. 

YunnHAN-DHARSUS en Sanskrit, ldan-thyrse en Scythique , HARDI 

au combat ? 
Le jeune Scythe qui venait s'instruire à Athènes et fréquentait 

les écoles des philosophes de la Grèce, portait le nom d'Anacharsis. 
Ana , Anas en Sanskrit l'esprit ,  l'ame. HARS (Hellène Chairó} 

être ga i ,  être ''if. HARSAS (Hellène Charsos) enjoué, gai ,  jovial,  vif, 
ANA-HARSAS en Sanskrit ; Ana-charsis en Scythiq ue , esprit vif? 

Le Pruth portait déjà du temps d'Hérodote le  nom de Por-Atha, 
et eet h istorien nous avertit que c'est un  nom scythe. 

VAR (355) en Sanskrit (Bara en vieux russe , flots, eau) !'eau , Ie 
fl,euve. AT (7) en Sanskrit (Attó en Hellène) se mouvoir rapide
ment ; ATAs , rapide ; VAR-ATAS en Sanskrit ; Por-atha en Scytiquc 
fl,euve rapide ? 

Le Dniepcr s'appelait BOR-YSTHÈNE .  Ce fleuve forme plusieurs. 
cataractes, et il paraît devoir  son nom ü cette ci 1·constance. 

VAn en Sanskrit (vieux Russe BARA) eau , fl,euve. As (2) en Sans
krit précipiter, lancer. ÁSTAN le précipice , l a  cataracte ; Var-astan en 

Sanskrit. Bor-ysthéne en Scythiquc fieuve aux cataractes. 
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Le Don fut appelé TANAIS et aussi SYLIN par les Scythes, au dire 
de Pline, l ib.  VI, chap. 7. Sal (54) en Sanskrit, se mouvoir, SALAN 

en Sa·>skrit ; (Salos en Hellène) , l'eau , le fleuve , l ittéralement 
l' élément mouvant. De là le mot scythique Sylin. 

DAI (75) en Sanskrit (Deuo en Hellène) mouiller , arroser , de là 
DAINAS, l' eau, le  liquide, Ie fleuve ; de là enfin Ie mot scythique 
Tanais, le nom actuel Don. 

Le Wolga portait anciennement le nom de Rha , quelquefois 
aussi celui  de Araxes. Ri (5i0) en Sanskrit est couler (Reó en 
Hellène , Riejat en Russe) ; de là RAYA , RAYAS, (Roos en Hellène , 
nrnka nrnska en Russe) , Ie fleuve , l a  grande rivière. Le mot 
scythique Rha, n'est autre chose que le Raija des Iraniens. 

ARH , ARHAS (24) en Sanskrit, (Arkos en Hellène) principal , très-' 
grand. Ar , Aran (495) en Sanskrit ,  rapide. Uksas, Uksan , et aussi 
Aughas, Ie fleuve , la rivière. (Voyez ci-dessus l'analyse du mot 
scythique Colax.) 

Arh-uksas , Arh-aughas en Sanskrit grand fleuve , {leuve principal. 
Ar-uksas , Ar-aughas en Sanskrit fleuve rapide. 
De là le nom scythique Ar-axes. 

Nous n'en finirions pas , si nous voulions analyser la totalité 
des noms propres scythiques ; il suffira de ces quelques mots pour 
établir à la  dernière évidence que toutes les expressions scythi
ques, tant celles dont les anciens nous ont fourni la traduction 
que celles qu'ils nous ont füTées sans commentaire, n'ont riefl. de 
commun ni avec le Finnois ni  avec le Turc , mais se rattachent 
aux radicaux iraniens et se retrouvent presque toutes dans les 
langues slaves de nos jours. 

Le résultat fourni par l'étymologie des mots scythiques est tel qu'il 
ne peut plus être douteux que les Scythes ne fussent les ancêtres 
des Slaves de nos jours, et les Slaves, ainsi que nous Ie prouverons 
sous pen , sont eux-mêmes prochement parentés aux Hellènes. 

Nous nous proposons de fournir une suite d'articles étymologi
ques dans le genre de celui  qui précède ; chacun d'enxaura pour but 
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de répandre quelque lumière sur l'une ou l'autre question histo
rique , car à nos yeux l'étude comparative des langues est l'un des 
guides les plus sûrs pour nous condu ire dans Ie labyrinthe obscur 
de l'ancienne h istoire des peuples. 

Nous nous sommes beaucoup occupés des anciens Belges ; nous 
avons désiré savoir quel était ce peuple trans-rhénan qui au 
<lire de César (Jibr. II ch., IV) , franchit anciennement Ie Rhin et 
s'établit en conquérant non-seulement dans Ie pays qui fut appelé 
Belgique d'après lui , mais dans toute la partie des Gaules située 
au Nord de Ja Marne et de la Loire. Nous avons recueil l i  tous les 
mots belges que les anciens nous ont transmis ; nous avons trouvé 
dans Ie patois wallon , dans Je Bas-breton, et dans les patois du 
Nord de la France des expressions identiques ; nous avons com
paré ces mots belges de l'antiquité , ces idiotismes wallons , aux 
ditférents idiómes européens et asiatiques , et eet examen a produit 
un résultat assez intéressant pom· que nous osions nous llatter que 
l'Académie d'Archéologie de Belgique , voudra bien en permettre 
l'insertion dans l'un de ses prochains bulletins. 



NDTICE 

S U R  

LES I L LU S TRAT IONS MÉDIC AL ES B E L G E S , 

PAR 

c;, BROE(;KX , membre eO'eetlf de l' A.eadénûe. 

Jmnier Jllimoirt . 

La médecine a été honorée dans tous les temps , dans tous 
l es pays. Dès la plus haute antiquité, nous voyons ceux qui s'y 
vouaient, être entourés de vénération et mis , après leur mort , 
au rang des dieux. Dans les temps modernes , le médecin , ami 
de son art et de l'humanité, trouva toujours sa récompense dans 
la considération de ses concitoyens. Il n'en pouvait être autre
ment : l'utilité de cette science , de eet autre sacerdoce , devait 
naturellement commander Ie respect et attirer vers elle tous les 
hommes auxquels le sentiment du beau n'était pas étranger. 
C'est à cette util ité et aux nombreuses relations que la médecine a 
avec toutes les branches des connaissances h umaines que nous 
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devons cette foule de génies qui s'y vouèrent dans tous les lemps 
et dans tous les pays. Notre patrie, malgré l'exiguité de son ter
ritoire , ne doit cé<lei' , sous ce rapport , à aucune des nations 
civilisées du globe. Voici ce que j'écrivis en 1 836 : 

« En portant mes regards en arrière , en cherchant dans Ie 
passé les grands noms qu i  ont i l lustré la science , je découvris 
avec joie et orgueil qne notre belle patrie avait  produit un nombre 
imposant de médecins du premier ordre. Ce fut sous l' influence 
d'u n  sentiment auquel la gloire du pays n'était pas étrangère , 
que je pris la résol ntion de me procurer , autant que possible , 
les ouvrages de nos médecins , voulant prouver un jour qu'en 
médecine , comme dans toutes les autres sciences , la Belgique 
est en état d'apporter son contingent d'hommes illustres , et 
mérite , sous le rapport scientifique , de prendre une place ho
norable dans la grande familie des nations. n 

Depuis cc temps je n'a i  pas cessé d'exhumer des catacombes 
de nos bibl iothèques , tout ce qu i  pouvait inté1·esser l'histoire de 
la médecine beige. Pour faire connai tre à ceux de nos compa
triotes qui  ne s'occupent pas spécialement des sciences médicales , 
combien notre pays est riche en médecins illustres , je viens au
jourd'hui  présenter une notice succincte sur les Belges qui se 
sont fait un nom dans l'art de guérir. J'a i  divisé mon travai l  en 
trois mémoires. Dans Ie premier , je fais connaître les médecins 
célèbres , sortis de la noblesse du pays. A cette division , il se 
peut que plusieurs de mes lecteurs m'attribuent l'intention de 
faire l'apologie de la noblesse"". " . " .  Tel n'est pas mon but. 
- Ceux qui me connaissent savent fort bien que l' idée que 
je me forme de la noblesse , est tout-à-fait conforme au siècle 
ou nous vivons. En admettant cette d ivision dans mon travai l  , 
j'ai voulu monlrer que Ja médecine a toujours été une pro
fession honorable et honorée , et que les hommes appartenant 
aux plus illustres et aux plus anciennes families du pays n'ont 
pas dédaigné d'exercer l'art de guérir. - Le second mémoire 
traitera des autres médecins célèbres. Dans Ie troisième , je 
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ûécrira i  l'état de la médecine beige sous Ie rapport scientifique , 
politique et sous celui des institutions médicales. 

Le mémoire que je présente est bien loin d'être complet. Un 
grand nombrc de noms illustres a dû m'échapper. Je  tacherai d'y 
suppléer dans la suite. J'ajouterai toutefois que je connais encore 
q uelques noms que je n'ai pu  faire entrer dans Ie présent travail, 
à cause du manque de détails biographiques ; tels sont : <le Borch
grave , de Baillencourt dit de Courcol , Divreus , Dreux (Druitius) , 
Van der Gracht, auteur d' un traité sur les hernies, Martini, Over
loop , Oosterling ; Renialme , Reniaulme ou Regnialme ; cette 
familie , dont descendent les comtes de Robiano , a donné trois 
générations de médecins savants ; de Schietere , de la Woestyne , 
Van Zinnicq, des seigneurs de Coeckelberghe ; de Ricart , dont Ie 

'
ms, François de Ricart, fut conseiller du conseil de Brabant i ;  etc. 

Je n'ai pas la p1·étention de _me reconnaitre aucun mérite 
dans la composition de ce mémoire. Je n'ai fait que réunir des 
matériaux qui se trouvent dans dilférents auteurs. Puissent seu
lement lès noms de nos compatriotes qu i  ont si bien mérité de 
la science médicale , devenir  plus connus dans Ie pays qui  les a 
vus naître, et je m'estimerai heureux d'avoir contribué à ce hut !" .  2 

A. 

AYALA (Gabriel d') , de l' illustre maison de Rodriguez , fils de 
messire Grégoire d' Ayala, chevalier , qui  obtint augmentation et 
changement des armes de sa maison par lettres-patentes de 

t Voy. Nobiliaire des Pays-Bas , p. 365. 

! Nous nous proposons de publier , pour les littérateurs , un travail analogue 
à celui de notre savant confrère Ie docteur Broeckx. Un autre de nos collègues · 

a promis d'enrichir les annales de l'Académie d'une notice sur les hommes 
d'extraction noble qui se sont distingués dans les sciences physiques , mathé
matiques et naturelles. 

NoTE dtt Secrótaire-pe1"[JÓtuel. 
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Ferdinand /, roi des Romains , expédiées de Yienne Ic 50 ju  in  
1 556 1 •  Sa mère était une de Wi tte ; i l  naquit à Anvers au com
mencement du seizième siècle et parvint aux honneurs du doctorat 
en médecine qu'il reçut dans la faculté de Louyain, au mois d'Avril 
1 556. I l  exerça son art à Bruxelles, ou i l  fut médccin-pensionnaire. 
Il joignit à ses connaissances médicales celles Jes belles-lettres , 
et a mérité un rang parmi les médecins poètes 2 •  

B 
BAERSDORP (messire Corneille de) , (des seigneurs de Baersdorp) , 

chevalier, conseiller et chambellan de l'empereur Charles-Quin t ,  
issu d'une branche de  l'ancienne e t  il lustrn familie de  Borssele, na
quit au village de Baersdorp, qui donne son nom à cette branche. 
Il exerça la médecine avec succès et publia quelques bons écrits 5• 
Il mourut à Bruges, Ie 24 novembre 1 565, et fut inhumé à la cathé
drale à cóté de sa femme, dame Anne de Mosscheroen on Mouscron. 

BEKEN (Guillaume Van der) , d'une :rncienne familie noble de 
Louvain, fils d'Antoine, écuyer, et de dame Barbe Van den Vlasselaer. 
Il se distingua vers le m ilieu du dix-septième siècle et fut médecin 
de l'Électeur palatin. 

BERGHE (messire Robert Vanden) , des seigneurs de Dycke, 
d'une ancienne familie. noble de Dixmude , médecin praticien de 
cette v ille : i l  mourut vers 1 650. Il a publié un traité sur la diété
tique 4, Son fils Thomas Vanden Berghe, né à Dixmude en 1615, 

se distingua également par ses connaissances médicales et s'acqu i t  

1 Paquot dit avoir J u  dans un vieux Mss : Gabriel d e  Ayala filius Dni Gregorii 
cquitis medecin:e doctor t559. Grégoire était fils de Jean l!odi·iguez d' Ayala et 
d'Elvire de Pesquera. 

!! Celui qui désire de plus amples détails sur la vie et les travaux de cc 
médecin. consultera : Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire li lléraire des 
dix-sept provinces de� Pays-Bas. Louv. 1 ï65, 3 vol in fol. - Eloy , Dictionnaire 
bistorique de la médecine ancienne et moderne. Mons. 1 778 , 4 vol in 4°. -
Broeckx, Essai sur l'higtoire. de la médecine Beige , Gand , 1 857 in 8°. 

3 Consultez : Paquot, même lilt. - Eloy , <liet. bist. 

' Consultez : Paquot , même lilt. - E/oy , <liet. hist. 
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l'estime générale pa1· Ic dévouement dont i l  fit preuve pendant 
l'épidémie de la peste qui décima la vil le de Bruges en 1 666. Il fut 
fondateur et premier président de la Société de Médecine dite de 
St.-Luc, médecin-pensionnaire de l'hópital St-Jean , de la ville et 
dn Franc de Bruges. La mort Ie ravit à la science et à l'estime <lu 
public Ie 8 avril 1685. Il fut enterré dans l'église des Récollets 
à cóté de son épouse, dame Marie Van Sandycke 1 . 

BLONDEL (François de) , d'une familie noble de Flandre, <lont une 
branche existait à Liége : i l  naquit en cette ville en 1615. Après 
avoir étu<lié la médecinc à Cologne et y ayant acquis des connais
sances étendues, il fut nommé médecin à la cour de l'archeYêque 
et électeur de Trèves Philippe-Christophe de Soleren. Ce prince 
étant mort en janvier 1652, Blondel alla s'étabfü à Aix-la-Chapelle, 
oü il fut médecin-pensionnaire : il mourut entouré de la confiance 
et de l'est.ime publiques à l'àge de 90 ans. On l u i  doit quelques 
ouvrages sur les eaux thcnnales d'Aix-la-Chapelle 2. 

BOGAERT (Adam) , d'unc familie noble et ancienne , célèbre 
docteur et professeur en mé<lecine, fut élu sept fois recteur magni
fique de l 'université de Louvain, depuis 1 442 jusqu'en 1 472. Il 
mourut en 1 482 et laissa deux  générations de médecins célèbres. 

BOGAERT (Jacques) , fils du précédent , né à Louvain en 1440. 
Il mourut professeur à la facu lté de médecine de sa vi l le natale 
en 1 520 , et composa Collectorium in Avicennm praticam, 5 vol . 
mss. in fol . ,  qu' on conserve en co re aujourd'hui à fä. bibliothèque 
publique d'Anvers. Il eut de dame Adrienne Van Daesdonck plu
sieurs enfants, <lont un fils , Arnold Bogaert, chevalier , devint 
président du grand conseil de Malines ; 2° une fille , IJfarguerite 
Bogaert , qui épousa Jean de Winckele , docteur en médecine, 
d'une famille également nohle et ancienne ; 5° Adam Bogaert aussi 

1 Consullez : Paquol même lilt. - Eloy , dict. bist. - De !Jleye1· , notice sur 
Thomas llfonlanus. Bruges , 1841 in 8°. 

2 Consullez : Paquol , mêmc lil l .  - Eloy , dict. bist. - De Becdelièvn , 

biograpbie Liégoise. Liége , 1 836 el 1837 2 vol . in 8°. 
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docteur et professeur en médecine à Louvain , puis rectem· <le 
l'université en 1524. Ce dernier a écrit sur la goutte 1 •  

BoEuF (Daniel de) d'u ne familie noble , naquit à Ypres vers Ie 
milieu du seizième siècle ; médecin et auteur de deux volumes 
mss. sur la médecine et sur les remèdes, il prit l'habit de domi
n icain et mourut Ie J4 septembre 1 61 5. 

BREUGHEL (messire Phil ippe de) , médecin savant , d'une noble 
et ancienne familie de Brabant, allié à la plupart des illustres 
maisons de notre pays , épousa au commencement du dix-huitième 
siècle, dame Jacobine Le Roux , d'une� ancienne famille noble. 

BROEUCQUEz (Jean l�rançois de) , d'une familie noble du Hainaut, 
naquit en 1 690 à Mons ,  fit de brillantes études à Louvain et alla 
pratiquer la médecine dans sa ville natale jusqu'en 1 749 , époque 
de sa mort. On lui doit deux ouvrages. 2 Il  eut un fils , Antoine
François , qui exerca également l'art de guérir et publia deux 
opuscules 3• 

c. 
CAPITEYN (messire Pierre de) , né d'une famille noble à Mid

delbourg vers l'an 1 51 1  , professeu r  de médecine à Rostock et à 
Copenhague ; i l  fut recteur de cette <lernière université en 1547 
et en 1 55 1. Ses talents Ie firent tellement estimer que Ie roi 
Christian III l'honora aussi de la qualité de son premier 
médecin. Nous lui devons quelques écrits 4. 

CouTEREAU , Cotreau , Coutrau , (Jean de) , d'une fami lle noble et 
ancienne de Brabant qui  fut en possession de la dignité d'Archi
enseigne et qui  reçut en 1 665 Ie titre de Marquis d' Assche , 
exislait à Anvers , ou i l  était médecin praticien, vers Ie milieu du 
seizième siècle. Il devint après chanoine à Tournai , archidiacre 

1 Voyez // alère André, fast. académic ; Paquot , ouvr. cit. 
2 Paquot, ouv. cit .  - Eloy , ouv. ci t .  
3 id. 

id. 

L " 
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de la même église el député de son chapitre au  concile provincial 
de Cambray , convoqué par l'archevêque Louis de Berlaymont , 
pendant la vacance du siège archiépiscopal .  Il décéda en 1 592 ; i l  
est auteur de plusieurs ouvrages. 

CRUYNINGHEN (Jean de) , prit Ie bonnet de docteur ,  Ie 1 3  ju in 
1 480 : i l  étai t  entré dans Ie conseil de l'université de Louvain Ie 
20 mars 1 479 , en qualité de l icencié en médecine et mourut Ie 9 

octobre 1 500. Il s'étai t  marié en premières noces avec dame 
Elisabeth Boelarts , et en seconde avec dame Gertrude Van .Dieve , 
fille de Jacques et de Gertrude Van Wyckhuyze , veuve de Godefroid 
Van den Berghe. I l  est enterré à l'église des Augustins , ou l'on vit 
jadis l ' ioscription : Monumentum patricim et vetustm familim Van 
Cruyninghen , ex illustri Bertholdorum sanguine oriundm ac ali
quando vice comitatûs Zelandim titulo insignitm. Ex qua prmter 
plurimos equestri dignitate fulgidos , anno 1 49 1  in velleris aurei 
ordinem assumptus est Joannes Van Cruyninghen , dominus de 
Palmele. 1 

D. 

DEs PARS (Jacques ou de Partibus , de Tornaco) , d'une famil ie 
noble du Hainaut, naquit à Tournay vers la  f in du quatorzième 
siècle. Il parvint à être médecin de Charles VII , roi de France , 
et ensu ite de Philippe-Ze-bon, duc de Bourgogne. La considération 
dont il jou issait comme professeur  de la faculté de Pari s ,  porta 
ce corps à Ie nommer un de ses délégués au concile de Constance 
en 1 41 4. I l  mournt  chanoine et trésorier de la Cathédrale de 
Tournay en 1 465. Despars introduisit l'u sage de diviser les l ivres 
en chapitres 2,  

DonOENS (Rembert) , d'une familie noble , naquit à Mal i  nes Ie 

t Consultez : Paquot, op. cit. 
i Consultez : Paquot, ouvr. cit. - Eloy , ouvr. cit. - Ku1·t Sprengel , Versuch 

einer pragmatischen Gesd1ichte der Arzneikunde , Halle , t 792, in-8°. 
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29 juin HH 7 .  Son bisaïeul ,  nommé Jarick van Joenckema ou Joen
kens, fut bourgmestre de Leeuwaarden. Celui-ci fut père de Rem
bert , sénateur de la même ville : i l  lai ssa un fils et une fille. La fille 
nommée Tita ou Tidea épousa Feico van Piersma , bourgmestre de 
Sneeck ,  dont provint Rixtia qui épousa Suffridus Hopper et donna 
Ie jour à Joachim Hopper , sccrétaire du roi Philippe Il. Le fils de 
Rembert Van Joenkema , appelé Dodo , (nom frison qui équ ivaut à 
celu i  de Denis), s'établit à Malines , oit i l  fut connu sous le nom de 
Denis Dodoen ; il fut Ic père du celèbre Rembert Dodoens qui  fit tant 
d'honneur à sa ville natale et à son pays : i l  fut successivement 
médecin et conseil ler aulique des empereurs Maximilien II et 
Rodolphe Il, et professem à l'université de Leyde. II décéda dans 
cette ville Ie 10 mars 1 58ä , privant ainsi l'université d u  lustre 
que sa renommée l u i  prêta it. Littérateur ,  mathématicien , médecin 
et botaniste de premier ordre , il en donna des preuves par les 
t ravaux qu'il entreprit et les excellents ouvrages auxquels i l  a 
attaché son nom. 1 A sa mort Dodoens laissa quatre enfants , 
dont un fils nommé Rembert, médecin comme son père, s'établit 
à Vienne et devint médecin du roi de Rome. Décédé avant Ie 

22 décembre 1605 , i l  laissa à sa veuve dame Marie Saerine, une 
fille nommée Jeanne, qu i  épousa en premières noces Ie seigneur 
Michel Ilerelich , et en secondes Ie seigneur Ernest Kainhoffer, 
demeurant à Vienne 2. 

DRIVEllE (Jéróme de) d'une familie noblc de Gramrnont ,  fut 
un médecin savant et distingné :rn commencement du seizième 
siècle. Il eut un fil s  du nom de Jerémie , qui naquil vers l'an 
1 504 à Braeckel . Celui-ci remporta la première place de son 
cours à la promotion générale de philosophie de 1 522. Il prit 

1 Con5ulter Paquot , ouvr. ci t .  - E/oy , ouvr. cit"  - K. Spren9cl , ouvr. cit. -

Goethals, lectures relalives à l'histoire des sciences , des art.s , des lett.res etc. 
en Belgique , Brux. 1 837 à 1 838 , 4 vol. i n- 8°. - Pan 1lfee1·bccck , recherches 
historiques et critiques sur la vie et les ouvrages de Remhert Dodoens. Malines 
1 841 , in-8°. 

' f/ an Meerbccrk ,  ouvrage cité. 

5 
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Ie bonnet de docteur en médecine Ie 6 mai t 557 et fut nommé 
professeur à Louvain en t 545. De Drivère jeta un grand lustre 
sur l'alma-mater de Louvain et professa avec Ie plus grand 
succès jusqu'en décembre 1 554,  époque de sa mort. Il nous a 
laissé d ix-sept. ouvrages , parmi lesquels Ie plus grand nombre dé
montre une érudition immense, un  esprit pénétrant et un juge
ment solide t .  Son fils Denis étudia aussi la médecine et mi t  
la dernière main à un  ouvrage posthume de sou père. 

F. 
FARVACQUES (Messire Robert de) , médecin en chef des armées 

du  roi aux Pays-Bas et médecin de ses gardes dn corps dits 
Archers , fut réhabilité et rétabli dans l'état de noblesse de ses 
prédécesseurs et annobli de nouveau si besoin était par lettres 
du roi Philippe IV ,  datées de Madrid du 15 ju in i 661 . Cette 
faveur l u i  fut accordée en considération de ses mérites et de 
services rendus. 

G. 

GOETHALS (Egide, Bonicolli , Eucolus , ou Panagathe) , né à Gand 
Ie 25 jui llet f 500 , mort Ie iO avril 1 570. Il était fils de mes
sire Liévin Goethals (troisième fils de messire Pierre Goethals 
et de dame Jeanne Wittenbroot) veu f  de dame Elisabeth Uuten
hove, d'une des plus i l lustres famil les de Flandre , dont i l  ne 
procréa point d'enfants , et de dame Claire Van der Beken (fille 
de messire Jacques Van der Beken et de dame Thérèse Clocman) .  
Egide obtint la cinquième place lors de  la promotion annuelle 
de la faculté des arts à Louvain en 1 525. I l  fut l icencié en 
droit ,  docteur en médecine et chanoine gradué du chapitre 
exempt de l'église cathédrale de Saint-Bavon à Gand. Il mourut 
Ie bienfaiteur des pauvres et a laissé dix ouvrages sur l'art 
de guérir 2. La fam ilie Goethals , i l lustre rejeton de l'ancienne 

t Paquot, ouvrage cit.é. - Eloy , ouvrage cité. 
2 Schellinck , notice biographique sur Egide Goethals. Gand , t832 en 8° -

Broeckx , ouvrage cité. 
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maison italienne des Bonicolli , peut se glorifier d'avoi1· à citer 
nn homme aussi distingué parmi ses :rncêtres. 

u. 

HAER (Lambert Van der) , docteur eu médecine ,  d'une ancienne 
familie noble , exercait avec succès la médecine à Louvain ''ers 
Ie m ilieu du  seizième siècle. 

HEER (Henri de) , d'une familie patricienne de Tongres, oü il 
naquit vers l'an 1 570. I l  prossédait des connaissances profondes 
en l ittérature , en philosophie, en mathématiques et en médecine. 
Après avoir voyagé en différents pays, i l  prit Ic bonnet de doc
teur en médecine et fut pendant plus de tl'ente ans médecin 
des princes Ernest et Ferdinand de Bavière , électeurs de Cologne. 
Il fut aussi , pendant huit  ans , médecin en chef de l'hópital de 
Bavière , fondé à Liège en 1 606. Il mourut en 1 656 , vivement 
regretté dans le public. Sa mémoire est encore en vénération à 
Liége , à Spa , et chez l'étranger. Henri de Heers était un homme 
d'une grande érudition , d'un  esprit pénétrant , d'un jugement 
solide et qui ne se lassait jamais de lire et d'étudier. l\lalgré 
ses grands talents il est à 1·egrettcr que sa pratique ne lui  
ait pas laissé le loisir de composer plus de trois ouvrages t .  

HELMONT (Jean-Baptiste Van) , docteur en  médecine , naquit à 
Bruxelles en 1 577 , et mourut Ie 50 décembre 1 644. Cette illus
tration beige , issue du cóté maternel de la noble familie de 
Stassart , était seigneur de Mérode , de Royenburg, d'Oirschot , de 
Ranst et de Pellincs , et all ié aux plus nobles et aux plus illustres 
familles du pays. Il épousa en 1 609 dame Marguerite van Ranst 
(fille de messire Charles Van Ranst et de dame lsabeau de Hamale , 
petite fille de messire Guillaume van Ranst et de dame Cathé
rine de Gand- Vila.in) . C'était Ie chef des médecins spiritualistes 

1 Pnq11ot , ouvrage cité. - Eloy , ouvrage cité. - Cte de Becdelihre , ouvrage 
cité. 
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et Ie plus puissant adversaire de Galien. Les doctrines qu'il 
professa marquèrent une ère toute nouv.elle dans l'histoire de 
la médecine de not re pays. Si Van Helmont fu t né en 1 777, 

i l  eut encore été un homme de progrès ; on peut juger par là 
de combien de temps il devança son siècle. La base du sys
tème de Broussais se trouve rnnfermée dans la doctrine de Van 
Helmont. Il est aussi Ie créateur de la chimie pneumatique et 
a découvert quelques gaz. 

Le système de Van Helmont inspira Deleboe Sylvi'Us ; il ex.erca 
une puissante innuence non-seulement sur l'art médical , mais 
même sur la philosophie. En effet Leibnitz lu i-même prend la 
<léfense de la théorie de notre auteur 1 .  Et si à l'ftme du cé
lèbre Stahl on substitue l"archée de Van I-Ielmont ,  on cesse de 
s'étonner qne !'Animisme médical ait p u  prendre naissance à 
cette époque. Van Helmont a écrit p lusieurs ouvrages ; il est 
à regretter que la mort ne lu i  ait pas permis d'y mettre la 
dernière main 2. Son fils, du nom de François-llferc'Ure, né en 
16t8 à Vilvorde, passa pour un  homme universel à cause de 
la variété des connaissances humaiues aux.quelles il parvint. Il 
est Ie premier qui se soit occupé de l'éducation inlellectuelle 
des sourd-muets , et publia sa méthode en 1.672 à Sulzbach. 
Après avoir publié plusieurs ouvrages il mourut en 1699 à l'àge 
de 8 1  ans :>. Le celèbre Leibnitz lui fi t l'épitaphe snivant : 

Nil  palre inférior jacel hic Helmontius alter,  
Qui junxit varias meulis el artis opes : 
Per quem Pythagoras et cabbala sacra revixit , 
Elceusque , paral qui sna suncta sibi. 

1 Jlfichclotti , de separat.ione Ouidorum. Venetiis . 1 72 1  en 4• page 3;s9, 
! Eloy , ouvrage cité. - K .  Sprcngel , ouvrage cité. - D'Elmottc , Essai 

philosophique et crilique sur la vie el les ouvrages de J. B. Van Helmont. 
Brnx. i u-8• - Goethals , histoire des lettres, des sciences el  des arts en Bel

gique. Brux. 1840 iu-8°. 

3 Etoy , ouvrage cité. - Broeckx , ouvrage cité. 
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HERTOGHE (Gilles de) , d'u ne ancienne famille noble de füa
bant , des seigneurs d'Oostmael , médecin et écrivain du quin
zième siècle, il devint médecin de Matthias Corvain, qui  monta 
sur Ie tróne de Hongrie Ie 24 janvier 1 458, et qui  mourut Ie 
6 avril 1490. Il adressa à ce prince une lettre de gestatione 
fatûs mortui per tredecim annos. Elle a paru à Bàle en i 564 

dans l'ouvrage de Matthias Cornax et dans les medecinalium obser
vationum exempla rara de notre compatriote Dodoens 1 .  

HEUVEL (J\1essire Pierre de  o u  Van den Heuvel) , savant médecin, 
issu d'une ancienne famil le noble de Louvain et d'Anvers. Sa 
fille , Jeanne Marie de Heuvel , épousa , vers la fin du dix-septième 
siècle , messire Guillaume-Antoine de Dieve , secrétaire de la ville 
de Louvain. 

HEYDEN (Herman Van der) , naquit à Louvain Ie 18 décembre 
1 572. Il pratiqua son art à Gand, ou il fut médecin-pension
naire. Il se fit une réputation par ses connaissances en l'art de 
guérir et cultivait a ussi les belles lcttres. Il a cornposé quelques 
poésies latines et un ouvrage de médecine pratique , dans lequel 
il donne de bonnes descriptions de nos fièvres paludeuses et 
du choléra. Cette derniè1·c maladie , qu'il observa avant 1 645 , 

a de grandes ressemblances avec l'épidémie qui ravagea l'Europe 
en 1 852 2. 

HuLLEGAERDE (Paul  de) , d'u ne ancienne et noble familie de 
Bruxelles , fut docteur en médecine et médecin des archiducs 
Albert et Isabelle. Il mourut Ie 8 septembre 1 642. 

R. 

KERCKHOVE (.Jacques Van den dit Van der Varent , .Jacobus Varen
tius) , fils d' Arnould , seigneur de Terwalle , receveur de la Chà
tellenie d'Audenarde, et de dame Jossine Van der Donct, fut docteu r  

1 Paq1tot , ouvrage cité. - Eloy , ouvrage cité. - Vanmecrbeeck ouvrage cité. 

2 id. id. id . id. C. Broeckx , id .  
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en 111édec ine , chanoine de St.-Piene à Louvain et 1·ecteur magni
fique de l'université de cette ville , vers Ie mil ieu du seizième 
siècle. 

KE1WKHOVE (François Van den dit Van der Varent) écuyer , sei
gneur de Brulette et de C1·ombrugghe , fils de François et de 
dame Marguerite de Penneman , fut un médecin très-renommé à 
Termonde , ''ers la fin du seizième siècle et au commencement du 
dix-septième. Il était  frère d'Edouard Van den Kerckhove-Varent , 
écuyer et échevin de Termonde , gentilhomme de Philippe IV , 
père du  vicomte Louis Van den Kerckhove dit  Van der Varent , 
conseiller au Conseil de Flandre , qui décéda en 1 7  40 à l':îge de 
87 ans 1 •  - Vers la fin du dix-septième et au commencement du 
dix-huitième siècle , i l  y eut  aussi un  Jean Van den Kerckhove dit  
Van der Varent , de la famille noble de Flandre qui précède , 
médecin renommé à Sittard ; i l  était fils de Pierre de Kerckhove 
dit Van der Varent et de dame Jacqueline de Lenarts. Son père , 
étant veuf, embrassa l'état ecclésiastique et obtint la dignité de 
Grand-Doyen de Ruremonde. Il était petit-fils de Jean Van den 
Kerckhove dit Van der Varent , seigneur de Brustem et de dame 
Catherine de Fabricius. 

KEYSERE (Jean de) , d'une famille noble de Termonde , fut un 
praticien renommé en cette v ille au  quinzième siècle. 

LAMSWEERDE (Jean Baptiste de) , d'une famille noble de Flandre, 
docteur en médecine , exerça son art à Amsterdam et professa 
!'anatomie à Cologne , depuis i 685 jnsqu'à sa mort. Nous avons 
de Lamsweerde plusieurs écrits sur l'art de guérir 2. 

Lrnu (messire Jean Baptiste de) , allié à Catherine de Lelieboen , 
d'une ancienne familie noble de Brabant , fut docfem en médecine 

1 Familie à laquelle apparlienl M. Ie Présidenl de l'Académie d'Archéologie .  

NOTE cltt Sccdtafrc-perpétuel. 
2 Paquot, ouvrage cité. Eloy , ouvrage cité. 
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et un praticien dislingué it B�·uxelles , au  dix-septième siècle. Il 
étai t père de Jean Baptiste de Lieu, échevin et puis conseiller de 
la chambre de commerce à Bruxelles , allié à Marguerite-Claire de 
Paffenrode , d'une famille noble d'Anvers. 

Vers Ie milieu du dernier siècle, Ie p ublic accorda la plus grande 
confiance comme médecin praticien a u  chevalier de LmsouRG , 

(Jean Philippe) doctem· en médecine. Nous lu i  devons plusieurs 
écrits sur les eaux minérales de Spa et un ouvrage abondant en 
vues sages et en bonne critique intitulé : Caractères des médecins 
ou l'idée de ce qu'ils sont et celle de ce qu'ils devaient être. Liége , 
'1 760 in f 2° 1 •  

LIMBOURG (Ie chevalier Robert de) , né  à Theux l e  1 décembre 
1 75f , mort Ie 20 février f 792. Ce médecin a écrit p lusieurs mé
moires et dissertations , q u'on trouve dans les mémoires de l'Aca
démie des Sciences et Belles Lettres de Bruxelles , dont il était 
membre 2• 

JU. 

MANDER (Adam Van) , d'une familie noble de Bruges , fut méde
cin , philosophe , mathématicien , très-savant en histoire et homme 
très-éloquent. Il vivait au seizième siècle et pratiqua longtemps 
la ·médecine à Gand :s. 

MARCQUIS (Lazare) , d'une extraction noble , exercait l'art de 
guérir à Anvers au dix-septième siècle ; i l  a donné un traité de la 
peste en flamand. Il eut deux fils médecins, dont l'un nommé Guil
laume, né en 1 604 , fut médecin de l'hópital St.-El isabeth d'Anvers. 
Guillaume fut un hom me de grande érudition , il en donna des 
preuves par sou Decas pestifuga , qu'il publia en 1 622. Les au tres 
ouvrages qu'il fit paraître après cette époque le firent connaitre 
comme bon praticien 4 .  

t Eloy , ouvrage cité. - Brocckx , ouvrage cité. 
i Mém. de l'Acad. de Bruxelles lome 1 .  
' Paquot , ouvrage cité. - Eloy , ouvrage cité. 
' Paquot , ouvrage cité. - Eloy , ouvrage cité . - Brocck.1: , ouvrage cité. 
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MATTHISIUS (Comeille-Henri) , d'une familie patricienne de .Bl'U
ges , jouit d'une grande réputation à Pise en f 526. Il revint dans 
sa patrie et fut nommé premier médecin de Marie , reine de Hon
grie , que l'empereur Charles V ,  son frère , avait nommée gou
vernante générale des Pays-Bas en f 55L - Il y eut encore un 
Henri Matthisius , également de Bruges. Il fut médecin de l' em
pereur Charles V et de Philippe lI , roi d'Espagne, qu' i l  accom
pagna en dilférents voyages. Il mourut à Bruxelles Ie 29 juin 1 565 

et fut enterré à l'église de St. Gudule , ou l'on lui  érigea un  
monument. Ces deux médecins durent encore dérober quelques 
heures à lem·s pénibles fonctions pour s'adonner à l'étude et 
attacher leur nom à quelques ouvrages 1 •  

MuNCK (Jean Charles de) , d'une famil ie noble de Brabant, fils 
de Jean et de dame Jeanne de Smet , était un médecin distingué 
à Malines vers la fin du dix-septième siècle. 

:N. 

Nico LAS , natif de Florennes dans Ie pays de Liége , fut cheva
l ier et médecin de l'empereur Charles Quint , et précéda dans 
cette fonction Ie médecin Corneille de Baersdorp. 

NooT (Arnould Van der) , d'une noble et ancienne familie de 
Brabant , médecin vers Ie mil ieu du seizième siècle ,  donna des 
leçons de médecine à l'université de Louvain et fut attaché à une 
des p rébendes de St. Pierre de Ja même ville. 

o. 

La familie noble Van Ophem de Louvain a donné deux médecins 
fort renommés, Jean Van Ophem, qui pratiqua vers la fin du dix-sep
tième siècle, et dont la fille , Marie Van Ophem, épousa en '1 700, 
messire Théodore de Berckel, capitaine, chevalier de l'ordre du Chrisl 

t Etoy , ounage cité. 
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<le Portugal , héraut d'armes , seigneur d'Erembodegem , mayeur 
de Louvain. 

ÛPHEM (Michel van) , professeu r  p 1·imaire en médecine à Louvain 
vers la fin du dix-septième siècle. Sa fille , Anne-Mathilde , <lont la 
mère était Marguérite de Weyns , épousa Messire Thierry d' Ey

natten , ( fils de messire Arnoud d' Eynatten , échevin de Louvain, 
et de dame Françoise de Borchgrave) , seigneur de Terheyden , 
et de Terhagen , échevin de Louvain , et eut pour fils Ie baron Ni
colas-Henri Van Eynatten , seigneur de Terheyden , de Terhaegen et 
de Grandmont , également échevin de Louvain , puis premier con
seiller pensionnaire de la même ville , et député ordinaire aux États 
de Brabant , d'ou sont descendus les barons d'Eynatten du pays de 
Limbourg. 

ÛVERDATS (Louis) , naquit à Enghien en 1630 , fit de bonnes étu
des en médecine et fut norumé en i 668 médecin du marquis de 
Castel-rodrigo, gouverneur des Pays-Bas, et médecin du train d'ar
tillerie du roi. Il fut annobli par lettres-patentes de Charles I l , 
datées de Madrid du 20 jui llet 1677. Ce médecin a donné un traité 
abrégé de la peste avec les moyens de la guérir 1 .  

P. 

PAIRE (Guillaume de) , d'une familie noble du pays de Liége , 
docteur en médecine, fut bourgmestre de la ville de Huy, sa patrie, 
ou il exerça sa profession avec honneur .  Il publia en 1 7 110 des ob
servations sur les eaux minérales de St.-Catherine à Huy 2. 

PAPE (Gilles de) , d'une des sept-familles-patriciennes-nobles 
d' Anvers , natif de Louvain , docteur et professeur en médecine. I l  
entra a u  conseil de l'université en qualité de maître ès-arts I e  22 

<lécembre H >06. Il donna sa démission de professeur le 25 janvier 
1 522,  et mourut le 2 mars suivant. 

PAULEI (George) , gentilhornrne , natif de Bruxelles , qui avait 

1 Paquot , ouvrage cilé. - Eloy , ouvrage cité. 
2 Paquot , ouvrage cité. - Eloy , ouvrage cité. 
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épousé Agnès de Lalaing , fut licencié en médecine et exei·ça son art 
avec succès à Bruxelles, Yers Ie milieu du dix-septième siècle. 

PEETEllS (Ad1·ien dit V1·ancx), d'une ancienne familie noble de Ma
lines, fut un médecin très-distingué, vers Ie mil ieu du seizième siècle. 
Il avait épousé Jlarguerite Bogaerts , fille d' Arnould , écuyer , et de 
dame Isabelle Van der Berck, ; il eut d'elle plusieurs enfants , 
parmi lesquels Guillaume Peeters dit Vrancx , qui  fut également 
docteur en médecine, et exerça avec honnem· sa profession à Mali
nes , vers la fin du seizième siècle. 

R. 

RoELANTS (Joachim) , né à Malines d'une familie noble, vers la fin 
du quinzième siècle. Il se distingua par ses connaissances médi
cales et se concilia l'amitié du grand Vésale, qui  l u i  adressa, en 
'1 542, une lettre De radice Chinm. Il était seigneur d' Eynthout , et 
a donné une bonne description de la suette épidémique , qui  fit tant 
de ravnges à Anvers en 1 529 1 .  

RoNss (Bauduin de) , né  d'une famille noble de  Gand au seizième 
siècle. Il se fit beaucoup de réputation dans son art et se d istingun 
même par la connaissance qu'il avait des Belles-lettres , en parti
culier de la poésie et de la Jangue grecque. II fut pendant quelque 
temps médecin du duc Henri de Brunswic-Lunehourg. Depuis , il 
revint dans sa patrie et pratiqua son art d'abord à Furnes, ensuite 
à Gouda , ou il mourut vers la fin du seizième siècle. Pour les 
t itres de ses ouvrages on consul te1·a 2• 

RYE (Thomas de) , né vers 1 560 , d'une fa mille no bie de Malines , 
<lont descendent les marquis de Varambon. II s'appliqua à la mé
decine et s'y rendit assez habile pour mériter de s uccéder , en 1 .604, 

à Philippe de Gherincx , en qualité de premier médecin d'Ernest 
de Bavière , évêque et prince de Liége. De Rye épousa la veme de 

t Paq1tot , ouvrage cité. - Eloy , ouvrage cité. 

! Paquot , ouvrage cité. - E/oy , ouvrage cité. - K. Sprcnget , ouvrage cité. 
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Gherincx et en eut une fille, qui se maria avec Henri de Heers. Il a 
écrit sur les eaux de Spa et de Tongres 1 

s. 

SANDERS ou Sanderus (Jean) , d'une famille noble de Gand ,  étudia 
la médecine et y fit de si grands progrès que l'empereur Charles
Quint l'honora du tit re de son médecin-consultant. Son savoir et sa 
probité Ie firent èncore estimer de ses concitoyens ; ces qualités le 
firent nommer à diverses reprises à la charge d'échevin de Gand. 
Après avoir perdu sa femme, dame Livine de Steelandt , il embrassa 
l'état ecclésiastique et mourut chanoine de Saint Bavon. Il a écrit 
plusieurs ouvrages 2. 

SESTICH (Pierre Van t') , d'une noble et ancieone famille de Bruxel
les , fut un médecin-praticien très-renommé,  vers le m il ieu du  
seizième siècle. I l  était l '  oncle de Didier van t '  Sestich , chancelier 
de Brabant. 

SLUYS (Simon Van der) , d'une ancienne fami lle noble de Flandre, 
fut médecin et conseiller privé des ducs Philippe-le-bon et Charles
le-hardi. 

SoRBAIT (Paul de) , né d'une famille noble du Hainaut , au dix
septième siècle. Son savoi1· lu i  mérita en i 655 la première chaire 
de médecine à Vienne. En 1 679 l ' impératrice Eléonore , douairière 
de Ferdinand 111 , l'honora de la qualité de son premier médecin ; 
il eut aussi celles de médecin de la cour impériale , de conseil
ler de santé , de sur-inteodant et d'inquisiteur. L'académie des 
curieux de la nature l'avait admis au nombre de ses membres 
en 1672, sous le nom de Machaon premier. Il fut aussi créé chevalier 
du royaume de Hongrie, qui était la plus haute distinction nobiliaire 

1 Paquot , ouvrage cité. - Eloy , ouvrage cité. - Comte de Becdelièv1·e , 
ouvrage cité. 

� Paquot, ouvrage cité - Eloy , ouvrage cité. 
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de cette époque. Il mourut Ie 28 avril -1691 , dans un age fort 
avancé. Nous avons de lui plusieurs ouvrages 1 .  

SPIEGEL (Adrien on Van den Spiegel , Spiegelius) , d'une familie 
noble de Brabant , vit Ie jour à Bruxelles en 1 578. « Les t itres de 
Spiegel sont trop beaux et trop nombreux , ses écrits sont trop 
consciencieux et t rop féconds en profondes pensées, sa philosophie 
est trop élevée , trop noble , trop pleine de cette devination qui 
charme tant l'intelligence du lecteur ,  pour que longtemps encore 
son nom ne soit écrit en glorieux caractères au panthéon que la 
Belgique, en patrie reconnaissante, élève avec tant d'ardeur aux 
m:înes de ses grands hommes. » Après de brillantes études médi
cales , Spiegel fut appelé à Padoue , Ie 22 décembre 1 61 6 ,  par le 
Sénat de Venise, pour y occuper la principale chaire d'anatomie 
et de chirurgie. I l  s'en acquitta avec tant de succès , que Ie Sénat 
de Venise, pour Ic récompenser , l'honora Ie 25 janvier 1 625 du 
t itre de chevalier de St.-Marc et lui  fit remettre un collier d'or. 
Après avoir jnstement acquis une réputation colossale comme 
anatomiste , celle qne ses découvertes en botanique lui firent 
acquérir et qui lu i  méritèrent Ie nom de Théophraste de la botanique 
belge , ne fut pas moins solide. Exténué par ses t ravaux continuels , 
i l  mourut à Padoue Ie 7 avril 1625, :îgé seulement de 46 ans 2. 

STEELANDT (Jean de) , fils de messire Jean, chevalier , des seig
neurs de la cour de Belcele au pays de Waes , et d'Amelberghe 
Van den Perre , d'une ancienne et noble familie de Flandre , fut doc
teur en médecine et médecin-praticien très-renommé à Anvers , 
au quinzième siècle ; i l  est enterré à l'église de Notre-Dame. 

T. 

THIELENS (Théodore-Pierre on Van Thielen) , d'une familie noble 
de Louvain , fut un médecin-praticien distingué, au commence-

1 Paquot , ouvr. cité. - Eloy , ouvr. cité. 
2 Paquot , ouvr. cité - Elo y ,  ouvr. cité. - C. ilfo1TCn , Adrien Spiegel . 

Brux. t838 , in-t2. 
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ment du dix-huitième siècle. Son fil s  Jean-Pierre Thielens, allié à 
dame Anne-Marie Mosselman, fut bourgmestre substitué à Louvain. 

TmENPONT (Martin de) , d'une ancienne familie noble de Flandre, 
seigneur de Mottevelt , père de Gérard-François de Thienpont ,  
grand-bailli de Lombeke , exerça !'art de  guérir avec distinction, 
au dix-septième siècle. 

TURNHOUT (Philippe Van) , d'u ne ancienne fami lie noble de 
Brabant , se fit une réput.ation comme médecin-praticien et exerça 
son art it l\'falines , au quinzième siècle.  

v. 
VECQUE�IANS (Jean-Baptiste de) , d'une familie noble de Bra

bant, fits de Jean et de dame". de Caverson , fut d'abord page 
et écuyer de la comtesse de Saint-Aldegondc , et puis docteur en 
médecine. II exerça son art ::ivec succès à Louvain. Les seigneurs 
de la Verre appartiennent à eet.te familie. 

VÉSALE (André Vesalius) , descendant de l'ancienne familie noble 
de Wesele , naquit à Bruxelles, selon les uns Ie 50 avril HH 5 ,  selon 
d'autres Ie 5 1  décembre 1 5 1 4. Son nom véi'itable était Wittings. 
Comme Hippoc1·ate dans les temps anciens, Vésale appartenait 
à une familie ou la pratique de !'art de guérir était héréditaire. 
Son père, qui portait également Ie nom d'André, était pharmacien 
de la princesse !lfarguerite, tante de Charles-Quint et gouvernante 
des Pays-Bas. Son grand père Évrard Vésale , mathématicien 
très-habile et auteur de plusieurs ouvrages sur la médecine, qu'il 
pratiquait ,  s'était fait remarquer par des commentaires sur Rhazès 
cl sur les aphorismes d'Hippocrate. Le père d'Évrard , Ie bisaïeul 
d'André, Jean de Wesele, avait été médecin de l'empereur Maxi
milien , et successivement professeur  et recteur magnifique de 
l'université de Louvain. Enfin Jean avait eu pour pè1·e Pierre de 
Wesele , médecin renommé de son temps. Le frère d'André , 
François Vésale, étudia égalcmcnt !'anatomie. André Vésale , méde
cin de race , sentit de bonne heure le besoin de ne pas dégénérer 
de ses doet.es ancêtres. A l':îge de dix-sept ans, out.re Ie latin et 
Ie grec qu'il possédait assez bien pour q ue plus tard il fnt chargé 
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par l'imprimeur vénitien Junta de corriger les épreuves du texte 
de Galien , il connaissait encore la langue arabe. En 1557 Ie sénat 
de Venise lui  confia , malgré sa qualité d'étranger et son jeune 
age , la chaire d'anatomie de l'université de Padoue. Il professa 
également à Pise et à Bologne. Partout il excita !'enthousiasme Ie 
plus sincère et son apparition dans ces différentes villes univer
sitaires, fut !'occasion d'un  véritable triomphe. Les élèves se pré
cipitaient sur ses pas , avides de l'entendre ; les professeurs eux
mêmes abandonnaient lem·s chaires ; les médecins, leur clientelle, 
pour aller grossir la foule de ses audi teurs. Il devint médecin de 
Charles-Quint , et après l'abdication de celui-c i ,  i l  sui vit Ie roi 
Philippe II en Espagne , en sa qualité de médecin de la cour. 
Vésale ne fut pas seulement Ie créateur de !'anatomie normule ; 
il donna également l' impulsion à !'anatomie morbide. Ses travaux 
nous paraissent si merveilleux , qu'involontairement nous sommes 
portés à nous incliner <levant l u i ,  comme Ie dit M. Burggraeve, 
de Gand, et à professer que jamais plus noble génie n'a reçu la 
m ission d' étendre la sphère de nos connaissances. Vésale épousa 
dame Anna Van Hamme, fille de Jeróme , conseiller et maître de la 
chambre des comptes à Bruxelles, et de dame Anne Asseliers. Il 
laissa une fille , son enfan t  unique , nommée Anne de Wesele , qui 
devint l'épouse de Jean de Mol, grand-fauconnier du roi d'Espagne. 
Le prince des anatomistes mourut misérablement Ie 2 octobre 1 564, 

à l'île de Zanthe , en revenant d'un  pélerinage qu'il avait fait à 
Jésuralem 1 .  

VILLERS (Gérard de) , seigneur  banneret de Vil lers-Perwin ,  
fils de Pierre, chevalier, seigneur de Villers en Bavechin , et de 
dame Catherine Bérinckx , était de Lou va in , ou il fut reçu docteur 
en médecine Ie 9 novembre 1 595. Dans la même année, il fut 
nommé professeur royal de médecine à l'université de Louvain, 

i Eloy , ouvr. cité. - K. Sprengel ,  ouvr. cité. - Goethals , ouvr. cité. -
Deblock , Esquisse historique. Vésale , Brux. 1834, in-8°. - Burggmeve , Cours 
théorique et pratique d'anatomie , Gand 1840, in-8°. - Burggmeve , Etudes 
sm· André Vésale , Gand , 184 1 ,  in-8°. 
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et parvint dans la suite aux fonctions de médecin , de conseiller 
et de chambellan des archiducs Albert et Isabelle. Il mourut 
Ie f2 mai f 654 à l'àge de 68 ans et fut enterré à l'église de 
Villers-Perwin , devant Ie maître-au tel , avec ses buit  quartiers. 
Il a laissé de sa femme, Dorothée Roels , dame de Staekenborge, 
L ubbecke , Groeninghe, etc. , p lusieurs enfants , dont Isabelle 
de Villers , alliée à messire Charles-Philippe de Ilertoghe ,  seigneur 
de Paddeschoot et de Puyvelde, haut-échevin du pays de Waes, 
et Michel-Paul de Villers , chevalier, seigneur de Villers-Perwin , 
de Villers en Bachevin , etc. , allié à Catherine de Velpe , dame 
de Bomale , de Sart , d'Opvelpe, de Maillait, de Hontsem , de 
Willebringe, du Jardin , etc. , dont postérité 1 •  

VILLERS (Servais-Augustin de) , né à Huy  I e  28 août f 70L Son 
père Servais de Villers , major d'u n  régiment de cavalerie , fut 
trois fois bourgmestre de Huy. Il fut aussi député de la part 
des moindres villes de la principau té de Liège auprès des états 
du pays ; et c'est principalement à ses soins que sa ville natale 
fut redevabie de la resti tution de ses privilèges , qu'il obtint 
du prince Joseph-Clément de Bavière. Sa mère était dame Marie
Jeanne de Sarta , d'une familie noble de Liège. Servais-Augustin 
fut nommé professeur des institutions de médecine à Louvain par 
décret de l'empereur Charles VI Ie 7 juil let 1 727. En 1 740, i l  
fut choisi par l'Archiduchesse gouvernante pour examiner et 
analyser les eaux minéraies de la fontaine du chateau royal de 
Marimont en Hainaut, conjointement avec Rega et Sassenus. Après 
avoir professé avec éclat , il mourut Ie 5 décembre f 759. Il y 
a encore de ce savant médecin des descendants en Ilelgique , 
qui  ont Ie titre de comte. De Villers s'était marié , en f 725 , 

avec dame Marie-Elisabeth de Rorive , native d'Ama. On peut juger 

i Eloy , ouvrage cité. - K. Sprengel , ouvrage cité. - Goetlwls , ouvrage 
cité. - De Block , esquisse historique. Vésale. Brux. 1854, in-8° - Bu1'g
graeve , cours théorique et pratique d'anatomie. Gand 1840, in-8° - B1tl'g
graeve , études sur André Vésale Gand , 1 841 , in-8°. 
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de ses connaissances étendues en médecine pat· les cinq ouvrages 
qu'il a publiés sur cette science 1 .  

VLIERDEN (Daniel van ou  Vlierdenius), des seigneurs de Vlierden, 
naquit à Bruxelles en HH 8 , de Balthazar Van Vlierden et de 
dame Catherine Van Thienen. I l  fut reçu docteur en médecine 
à Bologne en '1545 ; étant revenu aux Pays-Bas , la reine Marie , 
sreur de Charles-Quint et venve de Louis , roi de Hongrie, Ie 
nomma son médecin. Il s'étai t  marié :wee dame Anna de Hulle
gaerde , et exerça son art avec beancoup de distinction 2 

w. 
WA YENBERGE (Gui l laume de) , d' une noble et ancienne fa mille 

de Bruxdles , fut un  médecin-p1·aticien très-renommé au commen
cement du dix-septifime siècle :>. 

1 Pciq1tol , ouvrage cité. - Eloy , ouvrage ci lé .  - C1•. de Becde/ièv1·e , 
ouvrage cité. 

2 Paquot, ouvrage cité. - Eloy , ouvrage cité. 
:1 Aux noms indiqués par M.  Ie docteur Broeckx, nous croyons devoir ajouter 

deux médecins i llustres qui , quoique regardés comme origiuaires de famil ies uo
bles de Hollande , ne nous semblent pas moins appartenir à la Belgique. Ce sonl 
messire Olivier Van Hattem et Ie célèbre baron Van Swieten . Van Hattem , 
fut llcencié en médecine et auteur de plusieurs écrils ; il exerca !'art de guérir 
avec succès et distinction à Anvers , oi1 il mourut Ie 23 décembre 1610 et fut 
enterré chez les pères Recollets , oil. on lui dressa l'épitaphe qui est rapporlée 
dans Ie 'l'héûtt'e sacré de Brabant , et dans l'ouvrage de Sweertius. Le docteur 
Gérard baron Van Swieten , commandeur de l'ordre de St. Etienne , etc., est 
issu des seigneurs d'Opmeer , faisant partie des plus il lustres maisons de Hol
lande ; mais cette familie paraît être réellement originaire de Louvain. Van 
Swiete11 avait épousé noble dame Marie-Lambertine- Thérèse de Terbeeck de 
Coesfeld , de laquelle il  eul Gisbert-Henri baron Van Swieten , auditeur à la 
chambre des comptes de Bruxelles, qui épousa , Ie 1 2  septembre 1 774 , made
moiselle Charlotte-Pbilipinne-Henrietle de t'Serclaes , fille de Henri-Antoine
Gaspard baron de t'Serclaes et de noble dame Marie-Pét.ronille-Susanne de Colins; 
et sa sceur, mademoise!le Van Swielen, épousa Joseph-Hyacinthe-Marie baron 
de t'Serclaes , adjudant-général des armées de l'Irnpératrice-Reine ,  connu par 
sa bravoure et par plusieurs actions d'éclat:. Par ces alliances avec la maison de 
t'Serclaes , l'uae des plus anciennes et des plus i l lustres de Belgique , Van 
Swieten , qui fut médecin de rempereur ,  doit être doublement considéré comme 
appartenant à notre pays. NoTE du Secrétnfre-pei·pétuel. 



lî O T I C E  
sun 

L'ART H É RALDIQUE , 
Por Ie Vicomte A.LEXA.1'1DRE DE C:ROISMARE , 

Membre C:Orrespondont de l'A.eodémie t . 

L'heul'euse idée qu'ont eue quelques amis des �ciences et arts 
de réunir en corps d'Académie , l'archéologie , la numismatique el 
l'art héral<lique , conduit à la réunion la plus complète d'éléments 
propres à traitel' avec succès l'histoire d'un peuple , car ils 
se prêlent un mutuel appu i ; à eux seuls i ls résument toute 
l'histoire. 

La science héraldique, en particu lier , conduit naturellement à 
l'étudc utile , minutieuse et consciencieuse des généalogies , qui 
exige d'aussi vastes connaissances que ses deux soours l'archéologie 

1 L'Académie a perdu l\f. de Croismare , Ie 14 mars dernier. - Voir plns 
haut Ie rapport du sécrétaire-perpétuel. 

G 
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et la numismatique, et qui sert à assurer et à assigner l' i llustration 
et Ie rang de chaque familie noble. Sans Ie secours des généalogies 
tout devient confusion, aussi bien les noms que les temps. Il 
devient impossible d'éclairer la suite de la postérité de ces noms 
illustres , qui font  l'orgueil des nations qui leur ont donné Ie jour 
et qui appartiennent à leur histoire , quand l'obscurité des temps 
couvre d'un voile impénétrable tous les détails généalogiques qui 
s'y rattachent. Aussi voyons-nous chaque jour les peuples reven
diquer la nationalité de tels et tels individus qui se sont faits à 
l'étranger une réputation , soit comme guerriers , soit dans les 
sciences ou les arts. 

Bien des personnes , par une ignorance qui résulte de leur 
inditférence, considèrent les généalogies comme un  ouvrage inutile. 
Jamais opinion ne fut plus erronée assurément;  car les généalogies 
sont aussi nécessaires à l'histoire qua les cartes de géographie. 
Aussi les a-t-on appelées les deux yeux de l'histoire : si les 
unes servent à faire connaître l'état des families nobles , les 
autres servent à faire connaître l'état des lieux. 

Les gouvernements de tous les temps ont cherché à conserver 
les traces de descendance de ces hommes qui ont illustré leur 
patrie. A Florence , on conserve dans Ia Chancellerie un livre 
intitulé : Ie Prioriste , monument authentique des families dont 
les ancêtres ont pris part au gouvernement. Dans Ie royaume de 
Naples, ainsi qu'en Toscane , on voit encore plusieurs tours , palais 
et édifices qui sont ornés des armes de plusieurs maisons nobles. 
Quoique ces monuments soient fort anciens , cela ne doit pas 
surprendre lorsque l'on saura que les lois de la république de 
Florence, et celles de la plupart des villes d'Italie défendaient 
aux nouveaux propriétaires de faire disparaître des palais ou 
maisons nobles , les armes des premiers propriétaires. I l  va  sans 
dire que probablement aujourd'hui , d'après les idées nouvelles 
assez généralement répandues , ces lois sont tombées tout-à-fait 
en désuétude. On remarque cependant que Ia reconnaissance 
et Ie respect de la gloire passée, qui prennent leur force dans 
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d'honorables sentiments, font continuer encore ce que ces mêmes 
lois, considérées comme ::ibrogées, n'exigent plus. Ces peuples 
ont senti qu'un nom historique est une grandeur qui se reflète 
sur eux. 

A Florence, on conserve dans un dépót des archives du grand
duc , des copies ou des extraits des titres de la noblesse. A 
Naples , à Capoue et dans d'autres villes d'Italie , on se contente 
de faire inscrire Ie nom des enfants nobles sur des registres qui  
sont soigneusement conservés dans un lieu nommé Ie  Nrno ou 
siége de la noblesse. Le gouvernement, par cette s·age mesure, 
prévient la dispersion ou la destruction des titres de families , 
qui intéressent également l'état. 

Dans les archives de l'empire de Russie, on conserve aussi 
un l ivre de généalogies ou sont inscrits les enfants de la noblesse. 

En Angleterre , pays classique de Ia liberté ,  comme quelques 
personnes se p laisent à Ie nommer , on inscrit sur un registre 
déposé à la tour de Londres , tous les enfants des grands 
<lignitaires de l'état qui sont appelés par leur naissance à leur 
succéder dans leurs fonctions , notamment pour la pairie. 

En France tout s'est fait a u  rebours de cela. Les niveleurs 
- de 1 795 , ayant détruit une à une toutes les garanties socia

les , noblesse, prestige de tous les genres, illustrations héré
ditaires , préjugés salutaires , croyant que toute hiérarchie sociale 
était inutile dans une société bien organisée ; ce qui avait sur
vécu comme monument , fut recherché, i l y a quelques années , 
avec avidité, non pour être conservé , mais par un esprit de haine 
pour ce qui avait été dans Ie passé , et peut-être aussi par 
un sentiment de cupidité , par une société de capitalistes , con
n ue vulgairement sous Ie nom de la bande noire , à l'effet de 
l ivrer au marteau tous les chateaux et monuments que Ie temps 
et les discordes civiles a vaient épargnés. Les amis des arts jus
tement alarmés , indignés d'un pareil vandalisme , se sont alors 
réunis , et , par une souscription qui a pris pour titre : sous
cription nationale , ont été assez heureux pou1· soustraire 
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à sa destruction Ie beau domaine gothique de Chambord , 
bati par François I••· , ou i l  se plaisait à fa ire sa résidence , et 
en faire hommage à S. A. Mgr. Ie duc de Bordeaux. Sans 
cette généreuse détermination , ce beau domaine , qui est de l'his
toire vivante , qui fait l'admiration des étrangers , et dont tout 
Français, ami des arts et de son pays, doit s'enorgueillir , n'exis
terait pas plus que tant d'autres qui ont disparu sous les coups 
de cette trop fameuse association. 

L' Académie d' Archéologie qui vient de se former en Belgique , 
supplée , pour la noblesse beige , aux mesures conservatrices qui 
existent dans les pays q ue j'ai cités et dont Ie royaume est 
encore dépourvu. Nul doute que Ie roi , toujours si soigneux 
des intérêts de ses sujets , n' encourage de sa protection une 
Académie fondée dans un  si noble but d'util ité , et destinée 
à rendre autant de sei·vices par une réunion d'hommes aussi 
éclairés , et dont les talents ne peuvent manquer de jeter beau
coup de lumière sur l'histoire du pays, qu'à offrir de l'inté
rêt et de la sécurité aux families nobles en particulier , qui  
s'empresseront , sans aucun doute , de lu i  transmettre des 
notices généalogiques sur lem•s familles , ainsi que des dessins 
coloriés de leurs armes , pour en former un dépót d'archives 
nobil iaires et hérnldiques , qu'elles pourront en tout temps con
sulter , et qui est une garantie des droits qu'elles ont à ces. 
distinctions pour elles et. lenrs descendants. 



GÉIWÉA.�OGIE 

DE L A  

F A M I L L E  D E  B I E. 

Arnould de Bréda , seigneur de Schoyte , fils de Godefroy , 
épousa Agnès Van Male , fille d'Arnould , dont Henri de Breda , 
seigneur de Schoyte, qui épousa la fille du seigneur de Hoo
laer ou Holaar. lis procréèrent : L Jean Schoyte dit de Bie , dont 
postérité ; 2. Ambroise dit de Bie qui suit. 

Noble homme Ambroise dit de Bie. . . . épousa. . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . .  dont : 1 .  Herman de Bie; 2. Guillaume 
de Bie, qui suit ; 5. noble homme Jean de Bie qui ,  vivait en 1270. 

Guillaume , premier du nom de Bie , mentionné dans les chartes 
de la ville de Bréda :ivec Rase de Gavre , seigneur de Liede
kerke , épousa en ! 286 Alexis de Lierre , fille de Guillaume , 
mort à la bataille de Woeringen. Ils procréèrent : L Guillaume 
de Bie , qui suit ; 2.  Jean de Bie , seigneur de Voort , qui épousa 
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en premières noces Catherine de Moniek , et en deuxièmes noces 
Jeanne Terlouw. 

Guillaume , deuxième du nom de Bie , vivait en ·1 525, et épousa 
Jeanne Van Eyck , dont : 1 .  Arnould de Bie , général-commandant 
de Thiry de Perwez à la bataille de Baswilre en t 571 ; il épousa 
Agnès de Kessel , dont postérité ; 2. Gérard de Bie , dont égale
ment postérité; 5. Jean de Bie , seigneur d'Heerbeek , qui épousa 
Isabeau d'Oudenhoven de Oischot, dont postérité ; 4. Guillaume 
de Bie , qui snit. 

Guillaume de Bic , troisième du nom , seigneur de Voort , de
meurait à Bréda ; il épousa Marguerite de Quaribbe. lls procréè
rent : 1 .  Thierry de Bie , qui épousa Al ide d'lmmerseele ; 2. Jean 
de Bie, qui  suit ; 5. Pierre de Bie , seigneur de Voort , qui épousa 
Ida . . .  ; 4. Guillaume de Bie , qui  épousa Jeanne Daelhem ; 5. Gos
win de Bie. 

Jean de Bie épousa Marie de Roover, fille d'Ysebrant. Ils 
procréèrent : 1 .  Gertrude de Bie , qui épousa Thomas de Coninck; 
2. Jean de Bie ; 5. Thieny de Bie ; 4. Y sebrand de Bie , qui 
suit ; 5. Guillaume de Bie , seigneur de Graven-polder au Zuyd
Beveland , qui épousa Jeanne Lalecq. 

Ysebrand de Bie , qualifié dans une lettre de Philippe , duc 
de Bourgogne : preux et bien-aimé chevalier , épousa à Delft 
Jacqueline Zyl , dont : 1. Gérard de Bie , qui suil ; 2. Catherine 
de Bie ; 5. Guillaume de Bie, qui  épousa Isa beau van Doorne 
dit  Sombeke , fille de Henri et de Marguerite Drak ; de cette 
dernière union naquit un fils qui mourut à Rome en f 490. 

Gérard de Bie épousa Cornélie van Woort ,  dont : 1 .  George 
de Bie, qui ent un bàtard nommé Gérard ; 2. Thierry de Bie , 
böurgmestre de Delft en U99 , mort en 1 51 5 ,  qui avait épousé 
Baliane de .Fleury ou Flory, fille d' Antoine , chevalier , et dont : 
L George de Bie , écuyer , trésorier de la ville de Delft ,  con
seiller du roi de Danemarck , mort Ie 2 février 1 529 , qui 
avait épousé Gertrude van Swieten , fille d' Amould , seigneur de 
Leyenbourg et de dame Marie Catz , <lont posterité ; 2. Gérard ; 
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3. Pierre ; 4. Jacques ; 5. Comélie ; 6. Marguerite ; 7. Werine 
ou Vivine ; 8. Catherine ; 9. Isabeau ; i O. Guillaume de Bie, 
qui snit  : 

Guillaume, quatrième du  nom de Bie, gentilhomme et conseiller 
du roi de Danemarck ; il mourut le 2i mars 1 574 , après avoir 
épousé Louise Van Assendelft , fille de Florent, bail l i  de La Haye, 
de laquelle i l  eut : i .  Georges de Bie ; 2. Thierry de Bie ; 3. 

Elie de Bie , qui suit ; 4. Jacques de Bie. 
Elie de Bie , écuyer , né à Delft , mourut le 16 août 1 626. Il 

épousa Cornélie Comperis (et non Compeus ,  comme dit Ferwerda) ,  
qui mourut l e  26 août i 628 ; i ls gisent e n  l'église de Notre-Dame 
de la Chapelle à Bruxelles ; elle était fille de Jacques Comperis , 
décédé le 6 mars i 593 , agé de 83 ans , et de Cornélie van Frure , 
morte le 20 avril 1 576 ; petite-fille de Jean Comperis , mort le 
2 1  novembre 1 542 , et de Catherine van der Schilde , décédée le 
1 2  juillet 1 565 ; ils gisent à St.-Jacques à Anvers , auprès de leurs 
parents ; arrière petite-fille de Thomas Comperis ,  mort le 1 5  avril 
1 498 , et d'Heilurge Schillemans , morte le iO février 1 535 ; ils 
gisent à St.-Jacques , à Anvers (Voir Monument. sepulch. antv. 
page i 93) . Ils procréèrent : L Guillaume de Bie ; 2. Elie de 
Bie ; 3. Gérard-Jean de Bie , qui suit ; 4. J?rançois de Bie ; 5. 

Jacques ; 6. Albert ; 7. Charles-Alexandre ; 8. Catherine ; 
9. Christine ; 10.  Isabelle : i 1 .  Anne. 

Gérard-Jean de Bie , mort Ie 29 avril i 634 ; il épousa Sara 
Gulden. lis procréèrent Alexandre de Bie , mort le 20 novem
bre 1 669 , et qui avait épousé Henriette de Winter , morte le 
7 juin 1.672 , et dont Henri de Bie qui suit .  

Henri de Bie , mort le 22 septembre i 694 , épousa , le 2 fé
vrier i 657 , Anne Gevers ou Ghevers , qu i  mourut le 23 septem
bre i 706 ; ils furent enterrés aux Pères-Récollets à Anvers. De 
cette union naquirent : L Anne de Bie , religieuse , morte Ie 
31 ju illet 1 678 ; 2. Léonard de Bie , qui suit ; 3. Thérèse de Bie , 
religieuse ; 4. Marie de Bie , religieuse ; 5. Catherine de Bie. 

Léonard de Bie, né Ie 26 janvier 1 672 (N.-Dame nord à Anvers) , 
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aumónier-général d' An vers (voyez dans les llfonurnents anciens , du 
comte de St.-Genois , la liste des aumóniers-généraux) ; i l  épousa , 
Ie 20 janvier 1 703 , Thérèse de Nollet , fille de Thomas et de 
Catherine de Vos ; il mourut Ie f6 mai 1 716, ellc Ie 7 janvier 1736, 
et ils sont enterrés au chreur des révérends pères Minderbroeder.� , 
rue de l'Empereur à Anvers. l is procréèrent : 1 .  Anne Catherine 
de Bie , née Ie 8 mars 1 704 , qui épousa , Ie 26 janvier '1727 , 

Marcellus Wouters , échevin d'Anvers , dont les enfants étaient : 
1 .  Thérèse-Anne-Catherine Wouters , qui  épousa en 1 755 , Jean
Baptistc Nielis , échevin d'Anvers , dont postérité ; 2. Léonard
François-Joseph Wouters , prêtre et chanoine; 3. Pierre-François
Antoine Wouters ; 4. Marie-Thérèse-Lucie Wouters , qu i  épousa 
Jusle-Joseph-Ange de Bisthoven-de Mouchy , dont. une fille Régina 
de Bisthoven ; 2. Marie-Josèphe de Bie , fille de Léonard et de 
Thérèse de Nollet , née Ie H mars 1 705 (Notre-Dame nord , à 
Anvers) , épousa , Ie 2 février 1 727 , Jean Osy , seigneur de Zeeg
waert et Palensteyn , conseiller et agent du  grand-duc de Toscane 
dans les provinces-unies , né Ie 9 juil let 1 699 ; elle mourut en 
février 1 764, et lui,  il décéda à Rotterdam en l'an 1 773 ; leur pos
terité existe à Anvers et à Bruxelles avec Ie titre de barons Osy 
de Zeegwaert et Palensteyn 1 ;  3. Thomas-Joseph de Bie, qui 
suit ; 4. Isabelle-Françoise de Bie, religieuse ; 5. Jeanne de Bie, 
également religieuse ; 6. Thérèse-Rose de Bie , qui épousa , en 
1 736 , Godefroid-Joseph van Paeffenrode , licencié en droi t ,  éche
vin d'Anvers ; elle décéda Ie 1 8  septembre 1 766. Leur pierre 
sépulcrale se trouve encore aujourd'hui à Notre-Dame d'Anvers, 
ou ils sont enterrés. Leur fils,  Godefroid-Ignace van Paeffen
rode, épousa, en 1 770, Marie-Claire-Josèphe Charlé, fille de Pierre 
et de Cornélie Clumper, pelite-fille de Paul Charlé et d'Isabelle 
de Nollet , sreur de Thérèse de Nollet , épouse de Léonard de Bie, 
grand-aumónier d' Anvers susmentionné; mariage dont est issue 
Marie-Thérèse van Paetfenrode , qui épousa , en 1 792, François-

f Familie reconnue , par arrêté royal , dans la noblesse du royaume. 
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Jc:m-Baptiste-Alexandre Dellafaille , <lont quatre filles , alliées 
aux families des chevaliers de Knyff et van Havre , d' An vers , 
des barons de Villégas de Pellenberg et des vicomtes de Bo
dignies , de Bruxelles 1 ;  7. Léonard de Bie , prêtre , mort en 1 777. 

Thomas-Joseph de Bie , né Ie 5 février 1 709 à Anvers , épousa , 
le 27 décembre 1 745 , Jeanne-Marie-Françoise de Coninck , fille 
de N . . . . .  de Coninck , seigneur d'Heymissem ; i l  fut aumónier
général d' An vers en 1 7  46 , (listes des aumóniers-générm,1,x d' Anvers , 
Monuments anciens de St.-Génois , et mourut Ie 5 j uin  1 784. 
Sa femme décéda le '.1 5 septe'mbre 1 770. Leurs enfants étaient : 
L Jeanne-Marie de Bie , qui épousa , en 1 779, Antoine Vloers, 
et mourut sans enfants. Son époux ,  Antoine Vloers, se remaria 
à J. de Wael , <lont postérité à An vers ; 2. Joseph-François 
de Bie , qui  snit ; 5. Marie-Thérèse de Bie , fille dévote. Le no
taire de Quertemont liquida sa mortuaire , Ie 1 7  avril 1 785. 
4. Marie-Magdeleine de Bie , morte à Anvers Ie 26 février 1 822 , 
:îgée de 68 ans : elle épousa Antoine-Joseph-Marie-Hyacinthe 
Kannekens , seigneur de Veltwyk , licencié en philosophie 2 ;  

i l  mourut sans enfants à son chàteau de Veltwyk , près d'Eec
keren , Ie 50 juillet 1 85-1- ,  :îgé de 75 ans, et fut enterré près 
de sa femme, derrière le maitre-autel de l'église d'Eeckeren , ou se 
trouve sa pierre sépulcrale ; 5. François-Léopold-Joseph de Bie 
et 6. Thérèse-Marie-Barbe de Bie , tous deux décédés en bas age. 

Joseph-François de Bie , conseiller assesseur du mont de 
piété d'Anvers, et agent du roi de Danemarck dans cette ville , 
né en 1 752 , épousa Ie 1 1  mars 1 784 , à Notre-Dame d'Anvers , 
T)lérèse-Josephe-Marie Ullens, fille de François-Godefroid Ullens et 
de Marie-Barbe-Françoise de Kesschietere , et-qui mourut le 27 fé
vrier 1 808; elle mourut Ie 1 7  septembre 1 804, après une émigra
tion de neuf ans , pendant la révolution française. Ils avaient pour 
enfants : 1 .  Joseph-Léonard-Antoine de Bie , qui suit ; 2. Marie 

t Families reconnues dans la noblesse du royaume. 
i Reconnu , par arrêté royal . dans la noblesse du royaume. 
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Joséphine de Bie , qui épousa, Ie 25 juin i810 , Charles-Joseph Van 
Eersel , fils de Gérard-Henri Van Eersel , né à Amsterdam Ie H 
j uillet i 7 4 7, et de Anne-Marie-Françoise de Schorel, fille de Pierre
François-Gisbert de Schorel , seigneur de Wilryck , premier bourg
mestre d'Anvers , et d'Anne-Marie-Françoise de Clèves , petit-fils 
de Laurent Van Ee1·sel , qui épousa à Amsterdam , Ie H août 
i 7  44 , Constance Cramer , fillc de Conrard-Henri Cramer , seigneur 
de Volenbeek , direclem· des monnaies des pays de Gueldre et 
d'Overyssel , et de Constance-Hélène de Hensbergen. Laurent Van 
Eersel était frère de Govard-Géra1·d Van Eersel , XVI• évêque de 
Gand. l\farie-Joséphine de Bie et Chal'les-Joseph Van Eersel pro
créèrent : L Charles-Gérard-François chevalier Van Eersel f ,  qui 
épousa , le t r  Juin i857 , à Bruxelles , Sydonie-Marie-Rosalie 
Baesen , fil le de Gabriel-Joseph Baesen , en son vivant membre 
des états-provinciaux du Braban t ,  etc , et de Françoise-Marie de 
Vinck , dont postérité ; 2. Antoine-Constantin-Marie chevalier Van 
Eersel , officier au regiment des guides du roi des Belges 2 ; 5. 
Marie-Thérèse-Joséphine Van Eersel. 

5. Thérèse de Bie , née en 1 791 , décédée en i 792 ; 4. Thérèse
Colette-Marie de Bie ; 5. Antoine-Joseph-Michel de Bie , né pendant 
l'émigration à Hildesheim en Saxe , dans la paroisse de St.
Michel , a été archiviste de la province d'Anvers , chef d'état
major , et lieutenant-colonel de légion dans la garde civique ; il est 
aujourd'hui commissaire royal de l'arrondissement d' An vers 5 ;  6. 
Françoise de Bie. 

Joseph-Léonard-Antoine de Bie , fils de Joseph-:François et de 
Thérèse-Josèphe-Marie Ullens, né Ie 19 mai i 785 à Anvers, sous-in
tendant dans cette ville en 18i7, puis receveur de l'État à Malines ; 

1 Reconnu , par arrèté royal , dans la noblesse du royaume. Il est membre 

elfectif de l' Académie d' Archéologie. 
� Reconnu , par arrêté royal , dans la noblesse du royaume. 

• Reconnn , par arrêté royal , dans la noblesse du royaume. 
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il épousa à Gand , Ie 1 5  ju illet -1809 , Isabelle-Ma1·ie de Moor , 
dont Joseph-Marie de Bie , qu i  sui l , et Marie-Jeanne de Bie. 

Joseph-Marie de Bie , né Ie 2 avril '18 '1 5,  reçu docteur en droit 
à l'université de Liége au mois de mars 1854 , est décédé à Bor
deaux  Ie 50 novembre 1 842. Sm· sa tombe se trouve l'inscription 
suivanle : 

1-Iic jacet 
Josephus llfaria de Bie 

ex prmnobili inter Belgas 
/'amilia Antverpiensi 

spes unica antiqum familim , 
solatium insolabitium nunc 

parentum , insolabilisque sororis , 
in oppido Burdigalensi moritur 

50 9bris 1 842, nesciens augustias 
suorum, illisque volens dolores 

morbi ccelare. 
Prmcare , viator , pro externo. 

R. 1. P. 

Les armes de celte fam ilie sont : coupé d' argent et de sinople 
à une ruche et deux abeilles volantes <f or au chef. 



eoneernant la branche 

DE LA F Al\IILLE DE BIE 

qui s' est établie en Flandres . 

ayanl pour armes : d' or à la /'asce brétesée et contrebrétesée de 
sable , accompagnée de sept abeilles de même , dont quatre 
au chef et trois en pointe. 

Thomas de Bie , écuyer , natif d'Audenarde , épousa Anne 
Van den Kerckhove dite de Latre , fille d'Antoine , écuyer , 
(portant coupé d' or à la f asce d' argent , chargée de trois croisettes 
de gueules , à la bêche de sable en pointe et placée en f asce ; écar
telé : au i er et 4me d' or à l' aiglP. de sable ; au 2• et 5me d' argent 
au chevron de gueules , au chef d' azur à deux croissants d' or) 
et de dame Anne de Merhage. 

Du mariage de Thomas de Bie avec Anne Van den Kerck
hove naquirent : L Jean de Bie , qui épousa Agnès Del val , et 
qui  décéda Ie 5 août i622, après avoir laissé de ce mariage 
plusieurs enfants , cités plus bas ; 2. Gilles de Bie , chanoine 
et prieur de la priorité d'Elsegem ; 5. Thomas de Bie , allié à 
Anne de Rombaut,  et dont la postérité P.st rapportée après celle 
de son frère Jean ; 4. Antoine de Bie , dont on ne trouve pas 
de mariage ; 5. Anne de Bie , morte sans alliance. 
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De l'union de Jean de Bie avec Agnès Delval naquirent : 
1 .  Thomas de Bie , qui suit (A) ; 2. Jean de Bie, décédé céli
hataire en mai 166 1 ; 3. Anne de Bie, décédée sans all iance Ie 
24 avril 1 671 ; 4. Marie de Bie , all iée à Louis Van Dorpe, écuyer , 
et décédée Ie H >  janvier 1 668 ; 5. Elisabeth de Bie , morte avant 
mariage. 

De l'union de Thomas de Bie (fils de Thomas el d'Anne Van 
den Kerckhove) avec Anne de Rombaut ,  sorlirent : 1 .  George de 
Bie, qui  épousa Marie de Koeckelbergh , dont 1 .  Jacques de Bie, 
mort sans all iance ; 2. Joseph de Bie , mort célibataire ; 5. Tho
mas de Bie, qui  épousa Catherine de Wymare ou Wit>maere , 
donl Catherine de Bie , alliée à Jean-Baptiste d'Elseneere ; 4. Jean 
de Bie; 5 F1·:mçois de Bie ; 6. Jacqueline de Bie. 

A. Thomas de Bie (fils de Jean et d'Agnès Del val) , décédé 
à Audenarde Ie 9 mai 1661 , avait éponsé Anne de Coppenolle , 
dont : 1 .  Antoine de Bie , qui  suit (B) ; 2. Thomas de Bie ;  5. Jean 
de Bie ; 4. Anne de Bie , alliée à Maximil ien de Stoppelaer, 
écuyer;  5. Agnès de Bie , all iée à Pierre Van Amleyn ; 6. Eli
sabeth de Bie. 

B. Antoine de Bie (fils de Thomas et d'Anne de Coppenol
le) , qui décéda Ie 26 mars 1 71 4  , avait épousé Marie Van 
Coppenolle , qu i  l'a rendu père des enfants suivants : 

1 .  Thomas de Bie ; 2. Jacques de Bie ; 5. Antoine de Bie ; 
4. Pierre de Bie , allié à demoiselle Adrienne de Meyer , décédé 
Ie 15  mars 1 756 ; 5. Marie de Bie , qui  se maria avec Pierre 
de Coppenolle , écuyer ; 6. Ebigaele de Bie , qui épousa un 
capitaine prussien à Hambourg ; 7. Elisabeth de Bie , religieuse 
au  convent dit Terhagen à Gand ; 8. Anne-Marie de Bie, reli
gieuse au même convent gue sa sceur Elisabeth ; 9. Jean de Bie , 
décédé Ie 1 9  novembre 1 706. 

A cette branche appartient M. Louis-Joseph-Auguste de Bie 
de Westvoorde , propriétaire à Beernem (Flandre Orientale) , 
reconnu , par arrêté royal , dans la noblesse du royaume. 



DJ.: LA FAmLLE 

CHARLE: DE TYBERCHAMPS . 1 

ayant pour armes : d' azur , au chevron , accompagne en pointe 
d'une treffee , le tout d' or ; au chef cousu du champ , charge de 
quatre bandes d' or ; timbre d'un casque d' argent , grille et liséré 
d'or , et surmonté d'une couronne de chevalier. Suppm·ts : deux 
chiens levriers. Devise : Justus amat lucem. 

La familie Charlé de Tyberchamps peut être comptée au nombre 
des plus anciennes familles de robe du Hainaut. Sa filiation non 
interrompue commence à Thomas Charlé. Le nom de son épouse 
ne peut se lire , à cause de la vétusté du  crayon généalogique. Il 
fut père de Jean Charlé , premier du  nom , né Ie H i  avril 1 427 , 

t La terre et seigneurie de Tyberchamps est une des plus anciennes du Bra

bant , comme il est constaté dans un acte d'arrentement passé devant Ie Mayeur 
et les Échevins de la cour et seigneurie de Tyberchamps , par M.• Wislace de 
Bousies , Ie 8 avril U&>. 



• 
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I ieutenant des bois du comté de Beaumont , au quartier de 
Maubeuge , mort en t 50 l .  II épousa l\farguerite Du Joncquoy 1 , 
morte à Maubeuge Ie 2 1  ju illet 1 509 , dont : Jacques Charlé, marié 
à Catherine François 2 , fille de Jean et Colle Lienen ; il laissa : 

1 .  Jean Charlé qu i  snit ; 2. Jeanne Charlé , née Ie 1 3  ju in 1595 , 
morte Ie 4 août 1 596 ; 3. Hermès Charlé , mo1t sans postérité ; 
4. Marguerite Charlé , morte sans al liance ; 5. N".  Charlé , cha
noine à Ai re , en Artois ; 6. Maximilien Charlé , né Ie 1 ! novem
bre 1 603 , épousa Anne Meurant. 

Jean Charlé , deuxième du nom , né Ie 23 mai 1 597 , pension
naire des États de la province et du comté de Hainaut , mort Ie 
30 novembre 1 626 , avait épousé Jeanne Gauthier , fille de Pierre 
Gouvion , de laquelle il eut Pierre Charlé , né Ie 5 décembre 1 624 , 
licencié en droit à l'université de Louvain , avocat-commissaire 
de la cou r  à Mons 3 ,  mort Ie 3·1 mai 1 685. II avait épousé, Ie 
f6 novembre 1 658 , Anne-Marie Dassonville , fille de Laurent et 
de Jeanne De Lambermont. 

Frères et saurs du précédent. 

L Anne-Marie Charlé , née Ie 28 décembre 1 628 , morte sans 
hoirs ; 2. Nicolas Charlé , né Ie 20 mars 1 626 , mort sans hoirs Ie 
1 "  septembre 1 683 ; 3. Jean-François Charlé , mort célibataire ; 
4. N." Charlé , mort jeune ; 5. Jolande Charlé , religieuse de 

t Cette familie existe encore à Mons ; M. N . . .. , comte de Beaucarmé , de 
Tournay , a épousé Ja dernière héritière de ce nom . 

! Louis-Alexandre ScnoCKART , comte de Thirimont , baron de Gaesbeke , am
bassadeur , mort en 1 708 , avait épousé Jeanne-Philippine-François , Dame de 
Trasegnies , Court-à-Ressay , Harmignies (a). 

On voit encore Ie mausolée de cette dame et de son mari , à la  chapelle du 
St.-Sacrement des Miracles , dans l'égllse de Sainte-Gudule , à Bruxelles. 

3 Cette charge correspondait à celle de procureur-général. Il n'y a en Belgique 
que trois procureurs-généraux , pour Jes cours de justice de Bruxelles , Liége 
et Gand. 

(a) Toutes ces seigneuries existent enc:Jrc , sous les mèmes dénominations en Hainaut, les dettx pre
mières près de Binche et l'autre près de Mons. 
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Nazareth ,  à Ath ; 6. Marie-Anne Charlé , religieuse avec sa sceur ; 
7. Marie-Anne Charlé , mariée à Antoine-Emest Decamp. 

Gilles-François Charlé , né Ie 25 jui l let i 661  , fils de Pierre , 
ci-dessus , licencié en droit à l'universit.é de Louvain , ancien 
échevin de la vil le de Mons , ensuile conseiller , mort Ie 7 mars 
1751 , avait épousé Marie-Joseph De Behault Ie 2 juin '1705 , 

morte en septembre 1 758. 

/?rères et Saurs du précédent. 

-1 . Pierre-Maximilien Charlé , mort jeune ; 2. Marguerite Charlé, 
morte célibatai re ; 5. Pierre-Joseph Charlé, mort jeune ; 4. Bonne
Thérèse Charlé , religieuse à l'abbaye de la Thure ,  morte Ie 2 
révrier 1 741 ; 5. Marie-Florence Charlé,  f!'!Orle célibataire ; 6. Jean 
Charlé , né Ie f4 février 1 666, jésuite ;  7. Marie-Anne Charlé , 
née Ie 26 février i660 , morte célibataire Ie 24 septembre 1 758 , 
enterrée à l'église de St-Germain à Mons ; 8. Robert Chal'ié, 
prêtre religieux de l'ordre des Carmes ; 9. Nicolas Charlé, prêtre 
du même ordre que son frère ci-dessus ;  10.  Philippe-Joseph ,  
mort en 1.742 , sans hoirs. 

Ignace-François-Joseph Charlé , né Ie 17  janvier 1 709 , licencié 
en droit à l'université de Louvain, avocat au conseil-souverain 
de Hainaut , écuyer , seigneur de Tyberchamps , consei ller de 
S. M. 1. et C. , trésorier des chartes du comté et pays de Hainaut ,  
receveur-général du très-noble et  très-il lustre chapitre de 
Ste-Waudru, à Mons , hailly du même chapitre , greffier de la 
prévóté de St-Germain et de Waudru , syndic des R. P. Capucins 
aux Pays-Bas ,  mort Je 2 janvier 1 786 ; i l  avait épousé Jeanne
Joseph de Beha u i t ,  née Ie 15  février 1 707, morte Ie 14 avril !794 : 
elle était fille de Noël-Joseph , conseiller-trésorier des chartes de 
Hainaut,  et d'Aubertine Huet ; et de ce mariage : Henri-Joseph
Xavier-Gu il laume Charlé, écuyer, seigneur de Tyberchamps , né 
Ie f 5  mars 1 7  44 , licencié en droit à l'u niversilé de Louvai n ,  
avocat a u  conseil souverain de Hainaut , mort I e  28 janvier , 1 799. 
Il épousa le premier juin 1 784 , Marie-Thérèse de Rave, fille de 
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Michel-Joseph , et de Jeanne-Joseph-François ; elle était née Ie 
25 décembre ,1 7  48 , et elle mourut Ie 21 mai 1 786. 

Frères et Swurs du précédent. 

1 .  Aldegonde Charlé ,  rnorte en bas age ; 2. Joséphine-Hen
riette Charlé , morte jeune ; 3. Anne-Marie Charlé , morte en 
bas :îge ; 4. Aubertine-Philippe-Josèphe Charlé , née Ie 28 octobre 
1 739 , morte Ie 9 mars 1 769 , épousa lgnace-Joseph-Xavier Charlé , 
écuyer, seigneur de la Vigne , en j u  in 1 763 , morte sans hoirs ; 
5. Anne-Marie-Ph ilippine-Josèphe Charlé , morte en bas age ; 
6. lgnace-Aubert Charlé , écuyer, seigneur de Hallet , né en f748, 
capitaine au  régiment des hnssards a llemands du prince d'Es
terhazy , au  service de S. M. Ie roi de France Louis XVI , 
mort Ie 25 mai f 806. 

Il épousa Licercule-M.-J. de Bieseau 1 de Familleureux , fi lle 
de messi 1·e Charles-Ui·bain , cl petite-fille de messire de Biseau , 
in tendant du chateau royal de l\farimont ,  et. de dame N .. : . . . com
lcsse de Chanclos , sceur de messire Charles-Urbain , comte de 
Chanclos, de Rets Brisuila , membre de I'état noble du  comté 
de Namur,  feld-maréchal des armées de S. M. l'empereur d'Au
lriche et commandant-général des troupes de l'impératrice Marie
Thérèse , aux Pays-Bas. 

Ignace-Aubert , frère d'Henri-Joseph ci-dessus ,  a laissé quatre 
enfants , dont aucun n'est marié , savoir : L Lncie-Henriette 
Charlé, née Ie 29 mars 1 789 ; 2. Auguste-N .. " . ,  Charlé, écuyer, 
né Ie 22 avril 1 790 ; 3. Félix N . . . . . . .  , Charlé , écuyer , né Ie 
6 avril 1 791 ; 4. Maurice-François Charlé, écuyer, né Je 2 avril  1 793. 

Philippe-Albert-Joseph Charlé , écuyer , seigneur de la Vigne , 
licencié en droit de I'université de Louvain , pensionnaire du clergé 
aux états du Hainaut , mort Ie 30 ju in 1 766. Il épousa Marie
Joseph-Dieudonnée de Moreau de Biou l ,  fille de Guillaume de 

1 La familie de Bieseau est originaire d 'Espagnl'. Voyez Le Roux , pages 
363-36. 
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Moreau et de Mal'ie-.Josèphe Bilquin. De ce mariagc : Ignace-
. Joseph-Xavier Charié , écuyer, seigneur de Ia Vigne , Iicencié de 

l'université de Louvain. Il épousa en premii're noces Aubertine
Philippinc-Josephc Chal'Ié , sa cousine germaine, morte sans hoirs, 
et en secondes noccs , la dame baronne de \Varlusel. 

En{ ants is sus d' lgnace-Joseph. 

L .Eugène Charlé, écuyer , seigneur de Ia Vigne , mane avec 
Gabrielle N .. " d'Allemagne , dont N . . . . .  Charié , fille uniquc ; 
2. Fiorent Chadé , écuyer , mort célibataire en 1 82 1 ; 3. Maric
Anne Charlé , morte à Paris en i 799 . Elle avait épousé N . . . . .  
comtc de  la  Roche du Rozet ; 4. Charlotte N . . . . .  Charlé , qui  
épousa L. N. Du Mées , fits de N. . . . .  Du Mées , prévót de la  
vi lle d'Avesnes. 

Enfants de Henri-Joseph , seigneur de Tyberchamps. 

Ignace-François-Joseph Charlé de Tyberchamps 1 ,  écuyer, né Ie 
23 mai 1 785 , licencié en droit , avocat à la cour snpérieure 
de justice de Bruxelles , substitut-procurem· du roi près Ie 
tribunal de première instance de Namu r ,  par décret rendu à 
St.-Clou d ,  le 1 9  juillct 1 8H ; juge au  tribunal de Namur par 
a rrêté royal en date du 17 janvier 1 824. Il est membre corres
pondant de l'Académie d'Archéologie , et auteur d'un ouvrage 
intitulé : Notice descriptive et historique des principaux chdteaux , 
grottes et mausolées de la Belgique et des Batailles qui y ont e<t 
lieu , etc. 

t Reconnu , par arrêté roya l ,  dans la noblesse du royaume. 



NOTICE GÉNÉALOGIQUE 

SUR LA 

F A M I L L E D U  l\il O N T ,  

b1111s te  Jfnmnhonrg .  

Quoique cette maison remonte beaucoup plus haut , ce n'est 
cependant que vers Ie mil ieu du quinzième siècle , que l'on com
mence à avoir sur • elle des données certaines. 

Don Fernando Del Monte , né à Tolède , vers l'an 1 450 , était 
un seigneur distingué par sa naissance et ses exploits militaires. 
Il servit d'abord , sous Ie grand capitaine Gonzalès de Cordoue ; 
puis , en Afrique , sous Ximenès. Il se distingua à la prise d'Oran ; 
en récompense Ie roi Fernando lu i  accorda des terres , et lu i  
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permit d'ajouter il ses armes , qui étaient äargent au chevron 
de gueules, trois merlettes de même , avec la devise : Virtuti. Ces 
armes ont élé porlées par sa poslérité. 

Il eut pour fils Don Pedro. Ce jeune chevalier avait été l'objet 
des altentions toutes particulières de Ximenès , qui l'avait connu 
avantageusement à son université d'Alcala de Henarès. Puis il avait 
élé attaché à la maison de Charles d'Autriche,  lorsque ce prince 
était venu, en 1 5 1 7 , prendre possession des couronnes d'Espagne. 
Il servit ensuite , dans des grades élevés , à l'armée que Charles 
conduisit en différentes contrées. Il assista à la bataille de Pavie , 
en 1 552. Il était en cantonnement dans les Pays-Bas , lorsqn' il 
mourut à Anvers, laissant trois fils (1 540). 

Branche ainée. - Les DJ.arqnls DEL MoNTE. 

L'ainé était alors en llalie , dans les armées impériales : il 
s'établit  en ce pays , et i l  fut la souche des Marchesi Del Monte , 
qui s'éteignit vei·s 1 760. - Le dernier de celte brnnche laisse ses 
biens à des étrangers , ne léguanl qu'une somme d'argent à la 
branche cadette. 

Seconde branche. - Sous Ie nolll. de DE MONT. 

Le second se fixa à Anvers. Il y mourut en 1 581 , laissant 
un fils , nommé Paulo ,  qui changea son nom Del Monte en De Mont. 
Il vécut en cette ville , jusque vers l'an 1 630. Il eut deux fils , 
dont l'un fut prêtre, et l'autre occupa quelques charges honorables. 
Ce dernier mourut en 1 701 , et ne la issa , . à ce qu'on croit , 
qu'une fillc. 

Branche cadette. - Sous Ie nolll. de Du MoNT. 

1 540. - Le troisième fits de Pedro , du nom de Francisco, fut, 
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après la mort de son père , pourvu de la charge de prévót du 
comté de Chiny. - Il  bàtit un castel à Izel , à deux. lieues de 
Chiny. I l  changea Ie nom de Del l\fonte en cel ui  de Du Mont , 
qui est resté à ses descendants. 

t 590. Francisco fut remplacé par Antonio son fils aîné. -Il eut 
un second fils , prêtre et doyen de la chrétienté de Longuyon. 

f 642. A Antonio succéda son fits J<'rançois. 
1 675. François , l 'ainé , lui succéda dans ses charges et biens. 

- Un second fits , nommé Jean , eut pou 1· apanage la tene de 
Brigà , près de Limes , i1 deux l ieues d'Izel . 

i 700. François est remplacé par Antoine , son fils , assassiné en 
1 720 , laissant deux fils. - Le plus jeune ne procréa que des filles. 

1 720. François, l'ainé , succéda lrès-jeune. 
1 780. A François , succéde Dieudonné-François , à qui son père 

avait assuré la survivance de sa charge , en en achetanl l'hérédité. 
Il en a élé privé par les événemenls. - Lors de l'érection du 
royaume des Pays-Bas , il fut membre de l'ordre équestre du 
grand-duché de Luxembourg, et mourul sans enfants , en i8f9 .  

Seconde branche des cadets de I a  ramlllc Du ltloN-r. 

Cette branche commence à Jean , établi au Brigà , mort en 1 70 1 . 
Il eut plusieurs enfants. L'aîné resta dans ce domaine , el sa 
postérité subsista jusqu'en \'an i8 12 , qu'elle s'éteignit dans la 
personne d'une demoiselle Du Mont, morte à Gérouville. - Deux 
aulres décédèrent sans enfants. 

Henri , Ie puîné , mourut ( ·1 759) , laissant plnsieurs enfants. 

Jean Baptiste, le seul de ses fils dont la postérité s 11bsiste 
encore , meurt en 1 766. 

Jean-Pierre, son fils , meurt en 1 828. 
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De lu i  naquit .J . Pedro J .  du Mont , établi  i1 Anvers 1 , et 
deux filles. 

A.rmes de la m1'1soo Du MON'I'• 

D'argent , au  chevron de gueules , accompagné de lrois mel'
lettes de même , couronné de la couronne de comte (parce que Ie 
chef de la maison était ma1·quis) soutenu par deux l ions armés , 
lampassés. - Le tout supporté par une bande qui  contient la 
devise : Virtuti. 

Llste des membres de la ramllle DEL MoNTE ' 

dont descend directement J .  PEDRO J .  nu MoNT. 

Don Fernando Del Monte. 
Pedro , mort en 1 540. 
Francisco D. M. d'Izel mort en 1590. 
Antonio , mort en t642. 
François , mort en 1 675. 
Jean D. M. de Brigà , mort en 1 701 .  
Henri , mort en  1 750. 
Jean-Baptiste , mort en 1 766. 
Jean-Piene , mort en 1 828. 

t Il est vice-présidcnt de I' Académie d' Arcbéologie. 



FRAGMENT G!:N!:ALOGIQUE 
CO:'iCERl'iA:'\T LA 

F AMILLE VAN DER MOTEN 
o u  

:c:m LA ucom , 
Qui porte pour armes 1 o',11.RGE'.'IT � TROIS U.11.:11.11.ÏDES DE S,11.BLE. 

La maison Van der Moten ou de La Motte est mw des plus au
ciennes et des plus illustres de Flandre, ou elle a été alliée aux 
premières families , entre autres à celles de Triest , Van der Leyns , 
Van der Meere , Van der Banclc , Borluut , Spruyt , Moerkercke , 
Commene , Schoorisse , Cruypenninck , Van der Heyden dit de La 
Bruyère , Payens , De Cordes , Cotrel , Hembiese , Gryspère , Ooster
linck , Cocxstale, Culsbroeck , Damman , Hamaïde , Van der Donct, 
Maulde , Pitons , Brackele , Seclyn , Gruutère , Y deghem • Bette , 
Nisselaert , Graeve , Smuls , Cabillau , Vroede , 111unte , Vleyncke , 
Kerckhove d' Exaerde et de La Deuse , L' Espinuy , Van lleurne , de 
."foor, Herselle , etc. , etc. 

A. cettc famille appartenail Egide Van der Molen 011 de La1110lc , 
écuym· , qui  épousa Waldrude Van den Kerckhove dite Van der 
Varent , porlant d'argent à la bande fuselée de cinq pièces de sable , 
avec laquellc il eut N . . . Van dei· Moten , allié il Elisabeth Van 
de Vivcre , <lont '1 . Guillawne Van dei· Moten , qui épousa Catherine 
Van der Donct , dame du dit lie11 , 1 1 1 i·1·e cl' Elisabeth Van dc:r l\fo-
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ten , qu i  cpousa Jacques \'an den Kerckhove-Varent ,  seigneul' de 
Kcrckhove , te1·-Varnnt ,  Bevere , etc. , chevalier , <lont postél'ité ; 
2. Clara Van der Moten ou de La l\iotte , al l iée à Jean de Wulf , 
écuycl' , portant de gueules à la tête de loup arraché au naturel. 

Du mariage de Jean de Wulf avec dame Clara Van der Molen 
vint Jean de Wulf, qui épousa dame N . . . de Blaustein , mère de 
Marguerite de Wulf,  all iée à Jean Dclvael , écuyer , portant d' or à 
trois merlettes de sable. 

Du mariage de Jean Delvael avec Marguerite de Wulf naquirent 
1 .  Adrien Delvael et 2. Sylvestre Delvael , qui sui vent. 

Adrien Delvael épousa Agnès de Rudder , <lont Jacques Delvael , 
qui suit A. 

Sylvestre Delvael épousa Anne Van Coye , <lont Antoine Delvael , 
allié à Jeanne Van den Heede , mère de Anne Delvael , dame de 
St -Antoine d'Overdriesch , etc. , qui épousa .c1ntoine Van den 
Kerckhorn dit Van der Varent , seigneur de Walle , Hofdl'iesch 
et Terbeken , échevin et al'chiprevót d'Audenarde , pèl'e de Jacques 
Van den Rel'ckhove , capucin et célèbre prédicateur de son 
temps, connu sous le nom de Père Bernard (pater Bernardus) 
d' Audenarde. 

A. Jacques Delvael , fils  d'Adrien et d'Agnès de Rudder, se maria 
avec Josine Stalins , dame de Voorde , <lont Adrien Delvael , al l ié à 
Elisabeth Van den Broucke , mère d'Anne Delvael , qui épousa 
Charles Van Spiere , baron de Morrnghem , seigneur de Steen
becke, fils de Charles Van Spiel'e , chevalier , baron de Mone
ghem , seignem· de Steenbecke , et de Livine Van den Kel'ckhove , 
fil le de  Richard Van den Rerckhove dit Van der Varent , 
seigneur de Walle , Diebbeke , etc. , et de dame Marguerite 
Van der Mandere. 

Du mariage de Charles Van Spiere avcc Anne Delvael est issue 
Jeanne-.i'rfarie Van Spiere , épouse d'Adrien-François de Ballet , 
écuyer, seigneu l' de Leuwenbourg , <lont Marie-Pétronelle de Ballet, 
épouse d'Emanuel Van der Meere , éniyer, port:mt d'azur á trois 
feuilles de myrte d' or. 



..irngmmt 9infoto9ique  

CO:'\CER�A"T L! 

FAMILLE DE VAN DER HEYDEN 
DITE 

de la BRUYERE . de Flandre . 
dont est Issue la branche des eo1ntes et barons de 

Belderbuseb. 

Cette familie , al l iée aux plus illusl l'es maisons de Belgique et 
d'Allemagne , pol'te pour armes : d'hermines , à un écusson de 
gueules , à la bande d' or , au chef r! argent à trois merlettes de sable. 

Messi1·e Jacques Van del' Heyden d i t  de la Bl'uyère , chevalier , 
fils de Gérard , écuyer , et de Barbe Van der Donct , épousa 
Catherine Van der Moten ou de la Mole , fille d'Égide Van der 
Molen , écuyer , et de Waldrude Van den Kerckhove d i te Van der 
Varnnt. 

Du mariage de Jacques Van der Heyden avec Catherine Van der 
Moten vint Guillaume Van dei· Heyden d i t  de Ja Brnyère , qui de 
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son épouse , Marguerite Van der Elst , eut Guillaume Van der 
Heyden dit de la Bruyère , all ié à Jeanne de Cordes dite de 
Wadripont , <lont l .  Josse Van der Heyden dit de la Bruyère , qui 
épousa N . . . . Lecocq (A) ; 2. Adrien Van der Heyden dit de la 
Bruyère , qui épousa en 1493 , l\fargueritc de Clerck (B) : 5. Gas
pard Van der Hey<len dit de la Bruyère (C) . 

{A) De l'union de losse Van der Heyden avec N . . . . Lecocq naquit 
Christophe Van dei· Heyden dit de la Bruyère , allié à Waldrude 
de Crol im , <lont Jeanne Van der Heyden dite de la Bruyère , alliée 
à Guillaume Van den Heede , écuyer. 

(B) De l'union d'Adrien Van der Heyden avec Marguerite de 
Clerck vint Jacques Van der Heyden dit de la Bruyère , qui de son 
épouse Jeanne de Maulde , eut Adrien Van der Heyden dit de la 
Brnyère , qui se maria avec Adrienne de Canin ou Canyn , <lont 
Jacques Van der Heyden dit de la Bruyère , époux de Livine de 
Tayaert , mère de Jacques Van der Heyden dit de la Bruyère , qui 
épousa Catherine de Haze , dont Jacques Van der Heyden dit de la 
Bruyère , qui épousa Jeanne de Massem , mère de Robert-Guillaume 
Van der Heyden dit de la Bruyère , qui se maria avcc Marie
Madelaine Parmentier , dont la fille , Marie-Anne-Thérèse Van der 
Heyden dite de la Bruyère , est m01te célibataire à Gand , Ic 
15 avril 1 795. 

C. Gaspard Van der Hey'èien dit de la Bruyère , fits de Guil
laume et de Jeanne de Cordes dite de Wadripont , épousa Agnès 
Pyloens. De ce mariage naquit Guillaume Van der Heyden 
dit de la Brnyère, qui épousa Béatrice Van den Kerchove-Varenl ,  
mère de  Guillaume Van der Heyden dit de  l a  Bruyère, époux 
de Josine Van den Hceden , dont Guillaume Van dei· Heydcn 
dit de la Brnyère , qui se maria avcc Jeanne de Landas, mè1·e 
de Gaspard Van der Heyden dit de la Bruyère, allié à Marie 
de Jonghe, qui ent pour fits Gaspard Van der Heyden dit de 
la Bruyère , allié à Christine de Landas , dunt Barbe-August-ine
Antoinette Van der Heyden dite de la Bruyère , qui  épousa 
Jean-Adrien-Alexandre l1aro11 de Bylandl . 



Notice histonque el �énéalo�ique 

SUR L'ANl.:lE:'iNE ET IL!.USTRE 

MAISON DE TRAZEGNIES , 
Extralt d'uu ou"rage lnédlt , par !'tl. Charlé de 'l'�berchamps , 

1nembre correspondnnt de 1'4eudémie , etc. 

Il appartient à très-haut , très-noble et ll'ès-illustre seigneur 
monseigneur 1 George Philippe Marie Joseph Gillou ,  marquis de 
Trazegnies , prince des francs liefs des Rognons et sénéchal héré
ditaire du pays de Liége , etc. , etc. , etc. 

1 L'an 1324 du mois de l'évrier (Ie jour de St.-Pierre Apostelle) , Jean duc 

de Brabant ,  de Lolbier, de Limbourg reconnut les pdviléges de 1:1 terre de 
Trazegnies ; i l  dit : « Et avons trouvé par la dite enqueste que nous n'avons 
nul droit et nulle poursuitte de rien qui soit en manière ne sune en la 
ville de Trazegnies ne es appendances dessus ditles ne onque newimes ne 
nre devantrain. Ossi , et cognissons que aulres droitures ne poursuites , nous 
n'avons , ue avoir devons ne sune en la ville de Trazegnies , ne es appen-
dances de rien qui soit . . . . . . .  ". " n Cc prince qualifia deux fois daus Ie même 
acte , Jehan Seigneur de Trazegnies du titre de monseigneur. C'est depuis lors 
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La familie de ce seigneul' est une des plus anciennes et des 
plus i l lustres de la Belgique ; en l'an 1 095, la terre d'Ath entra 
dans Ie domaine ûe cette maison ; en l'an 1 156 , Gilles de Tra
zegnies, Seigneur de Silly (troisième pairie du Hainaut) , s'étant 
croisé , la vendit à son parent Baudouin IV , comte de Hainaut ,  
d i t  l' édificateur, pour subvenir aux frais de  son expédition ; la 
tour  de Burbant , qu'on voit encore aujourd'hui  et dont les habi- . 
tants d'Ath font tant de cas , parce qu'elle atteste l'antiquité de 
leur ville , faisa i t  partie du chàteau que ce comte de Hainaut 
avait fait batir. Voyez Ath dans cette province. 

Anselme de T1·azegnies , généreux seigneur de Péronne , fonda 
en l'an 1 148 , fa riche abbaye de Cambron. 

que ses descesdants ont porté ce titre ; voyez les lllonuments anciens , par feu 
Ie comté Joseph de St. Genois , membre de la chambre de la noblesse du pays 
et comte de Hainaut. Paris 1782 , in-fot. tom. 1•• ,  pag. 1 04. 

La pièce susdite de !'an 1324 est coufirmée par une déclaration de Charles V ,  
empereur d'éternelle mémoire , donnée à Bruxelles Ie 26 juillet 1544 : u elle a 
esté faicle à la requeste de Jean baron de Trazegnies , son grand chambellan 
et chevalier de la Toison d'Or. » - Voyez Ie grand Théat. prof. page 27, 1 •• col . 
et principalement Ie traité manuscrit du Roman Pays de Brabant , par Jean 
Blondeau , pensionnaire et syndic de la ville de Nivelles. 

Aussi , est-il certain que la seigneurie de Trazegnies a toujours été re
connue pour une terre FRA:>1CHE et LIBRE , par tous les souverai ns , même par 
Ie roi de France , comme il en conste de deux pièces authentiques : la 
1•• datée de Gand dn 27 février 1659 signée Talon : cette copie est attestée 
par J. B. Janssens et N. Van der Cammen Nots. pub. ; la 2m• datée de Philippe
Ville Ie 26 may 1 667 , signée Ie marquis de Vaubrun , attestée par B. Godleret 
et N. Van der Cammen Nots. pub. 

Ces pièces et beaucoup d'autres font partie des archives de la seigneurie 
de Tyberchamps , qui était aussi une leri·e franche , relevant du marquisat 
de Trazegnies , comme la terre d'Ottignies (près Wavre) la tour d'Hermont 
au village de Carnière , prévóté de Binche , la baronnie de Luttéal , ainsi 
que les cinq terres et seigneuries en dépendantes , savoir : de l'Escail , du 
Fayt-lez· Marimont ,  de Haine-St.-Paul . de Bouland et de Marche-les· Escau�
sines , toutes cinq arrières-fiefs de Trazegnies, enfin Ie marquisat de Reves 
et la Fleschiere , arrière-fief de Trazegnies. - Voyez Ie grand Tbéàt. prof. 
du Walt. Brab. pag. 27 , 2• col. § 5. - et Ie Guide fidèle du Wallon Brah. 
Brux. 1 766. pag. 6 ,  9 ,  11 et 12. 
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Othon de Tt'azegnies se croisa , et mourut il la prise de Con
stantinople en f 204. 

On remarque dans Ie beau chateau gothique de Trazegnies , 
qui date de l'an 1 500 , et qui a été restauré et augmenté en 1 600 
par Gillon Othon , <lont il sera parlé ei-après , l'inscription sui
vante, placée en lettres rouges sm· Ie plafond du salon d'entrée : 
Gilles , sire de Trazegnies , connestable de France , sous le roi 
St. Louis , en l'an 1 248. 

Jean baron de Trazegnies et de Si lly, pair de Hainaut et séné
chal héréditaire du pays de Liége, chevalier de la Toison d'Or, et 
grand bailly du Brabant en 1 5J 9. - Voyez les délices du Brabant 
et de ses campagnes, par de Cantillon, édit. 4, vol . in-8°, Amsterdam, 
f 757, tom. 1 •', pag. 58. 

La haronnie de Trazegnies fut érigée en marquisat par l'archi
duc Albert , Ie 8 février 1 61 4. 

f 0 Les jardins sont dirigés à la manière anglaise. 
2° La pelouse qui est en face du chateau est magnifique ; elle 

a trois bonniers d'étendue. 
5° On rencontre sur cette pelouse un massif de rosiers superbe ; 

celui du milieu est d'une hauteur extraordinaire. 
4° Dans un massif, au bout de la pelouse , il se trouve un 

petit pavillon. 
1>0 On admire l'adresse avec laquelle !'auteur du plan des jar

dins a su déroher à la vue Ie jardin potager, en Ie plaçant dans 
un local qu'il est impossible de trouver , sans Ie demander. 

6° Les remises sont très-éloignées du chateau ; elles sont mas
quées par différents massifs. 

7° Les écuries sont placées de la même manière que les remises. 

8° Le berceau de charmille qui conduit  vers les étangs et Ie 
canal sont magnifiques. 

9° Le canal est très-long , les étangs sont beaux. 

10° Les trois allées que l'on voit en se dirigeant du cóté des 
étangs, sont fort belles ; elles conduisent 1° : celle du cóté gauche 
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vers Ie Pieton ; 2° cellc du mi l ieu  vers Carnières ; 3° celle  du  cóté 
droit , vers la chapellc-lez-Hal'la imont. 

Les étrangers sonl très-him accueillis an chateau de Traze
gnies. Une inscription annonce la porte d'entrée ; les propriétaires 
sont d'une urbanité et d'une honnêteté rares. 

Les mausolées de l' i l lustre familie de Trazegnies sont d'une 
grande beauté, et ne Ie cédcnt en magnificence à aucun monu
ment de la Belgique ; beaucoup de Français de distinction les ont 
admirés ; MM. les marquis de la Tour du Pin-Gouvernay, et Doucet 
de Pontécoulant , anciens préfets à Bruxelles, sont de ce nombre. 

Au chmur ,  du cót<\ droit en entrant dans l'église , on voit Ie 
mausolée en granit de .Jean baron de Trazegnies , chevalier et 
doyen de la Toison d'Or , qu i  avai t  épousé en f 5 1 3  Isabelle dP. 
Werchin ( i l  sera parlé de la famil ie de cette dame ei-après ü l'ar
ticle de Jean de Trazegnies) : on voit ce chevalier , avec sa Toison 
d'Or,  couché sm· un lit d'honneur près de son épouse ; un chien 
est aux p ieds de celle-ci , pour montrer sa fidélité ; un ! ion est 
aux p ieds de son époux , pour indiquer sa force ; plus  haut sur 
une colonne on voit les armes de Trazegnies et de Werchin t ; an 
bas du  tombean se trouve Ie portra i t  de la mort , antour dnquel 
on lit ces mots : 

Mors omnia solvit. 
Nascentes morimur  
Mors ultima l ivrea rerum 

Ortus cunct::t suos repetunt matremque requierunf. , 
Et redi t  ad nihilum quod fui t  ante nihil . . . .  

« Gillon Othon marquis de  Trazegnies , prince des francs fiefs 
n de Rognon , vicomte d' �rmuiden en Zélande et de Bielstien , 
» baron de Silly , pair de Hainaut , sénéchal de Liége , seigneur 
ii de la chapelle lez-Harlaimont , Courselle , Heriamont ,  Ia Tour
n neppe et plusieurs au tres , servit dès sa jeunesse Ie roi dans ses 

1 Avec les quartiers suivanls : Trazegnies , A rmude , Lingne , Bouhers pour 
la dam e ,  Werchin ,Moy , Limbourg , Rouhais. 



- ! On -

" armées , ou il passa tous les degrés , ayant été capitaine d'in
" fanterie, maître-de-camp d'infanterie du conseil guerre, gou
" verneur de Philippe-Ville , puis gouverneur et capitaine-général 
>) de la province d' Artois , et de !à de Tournay, et par une con
" fiance particulîère de S. M. il eut pendant plusieurs années de 
" la grande guerre entre les deux couronnes , les deux gouver
" nements ensemble d'Artois et de Tournaisis. 

» II fut gentilhomme de la chambre de leurs altesses l'archiduc 
" Léopold , et de Dom Jean d'Autriche , premier commissaire au  
" renouvellement des lois de Flandre , député plénipotentiaire 
" pour régler les l imites des provinces avec les états d'Hollande 
" ensuite du tra ité de Munster , et capitaine d'honneur d'armes. 

" Il épousa Jacquelinne de Lalaing , douairière comtesse de 
,, Middelbourg, fille ainée de Charles, comte d'Hoogstraeten, che
" valier de la Toison d'Or,  et gouverneur-général d'Artois. 1 i> 

Voyez le Grand thédtre profane du wallon Brabant ,  tom. i er , 
pag. 28 , édit. in-fol . ,  La Haye i 750, par Jacques Leroy, baron du 
St.  Empire. 

Au chreur, du cóté ga uche en entrant , on voit un mausolée en 
marbre de Gênes , de la plus grande beauté ; il est construit 
sur Ie même modèle que Ie précédent, et les personnages y sont 
encore placés de la même manière. Sur ce mausolée est couché 
tou t  armé Gillon Othon décédé Ie 2 septembre 1 669. - Jac
queline de Lalaing , son épouse, décédée Ie 9 avril 1672 , est 
couchée sur ce même lit à sa gauche ; on voit également à leurs 
pieds un ! ion et u n  chien ; Ie bftton de commandan t  est à la 
droite. Ces superbes statues sont en marbres de Gênes et de 
grandeur naturelle ; les seize écussons des armes des families 
alliées à celle de Trazegnies se trouvent encore à ce mausolée ; 
ils sont en marbre de Gênes ; au bas des huit écussons du  cóté 
droit , on l it les noms suivants : Trazegnies , Palland-Culem
bourg ,  Gavre, Eselatière , Werchin , Lalaing , Rubempré , Brand 

� Cette dame fut fille , épouse et soour des gouverneurs d' Artois. 
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d'Ayseau ;  au bas des huit du cóté gauche, on l it  : Lalaing , 
Montmorency , Langle-Wavl'in , Licques , Renenbonrg ,  Egmond , 
Oignyes , Withem. - Au bas des armes de Trazegnies on lit 
la devise de cette maison : Tant que vi'Ve. Sur ce mausolée on 
ne voit aucune inscription qui puisse faire connaître les per
sonnes qu'i l  renferme , ou la date de sa constrnction. 

Au fond du chamr,  du cóté droit , on voit la tombe de Charles 
marquis de Trazegnies et d'Adrienne de Gavre son épouse : 
voici l'inscription qu'elle porte : 

Pire memorire 
Caroli marchionis de Trazegnies 
Et Adria:1re de Gavre conjugum 
Quos ut1'iusque stemma 
Aures vellere clarunt 
A propria virtus crelo recepta 
Emori non sinunt 
Prreivit i l la XV Kal .  Jnïï 
Seculus est i l le VI Kal . Dec. 

Anni MDCXXXV. 
Les seize écussons des armes des famil ies al l iées à celle de 

Trazegnies se trouvent encore autour de cette tombe : au bas 
des hu i t  écussons du cóté gauche , on lit les noms suivants : 
Trazegnies , Ligne, Werchin ,  Luxembourg , Pallant , Culembourg , 
Lalaing, Luxembourg ;  au  bas des huit du  cóté droit on l i t  : 
Gavre , Inchy , Rubempré , Vertaing , l'Esclatière , Mamines , 
Brandrayseau , Rumignies. 

Une p iene qui ferme l'entrée d'un caveau et qui se trouve 
vis-à-vi s  d'une chapelle ,  à la gauche du chreur ,  porte l' inscrip
tion suivante : 

lei gist messire Joseph Lothaire marquis 
de Trazegnies prince des francs fiefs de Rognon 

Comte de Villemont 1 

1 Commune de Tintigny , province de Luxembourg ; ue pas confondre avec 
Taintignies , près Tournay , province du Hainaut. 
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Sénéchal héréditaire de Liége 
Seigneur de la Chapelle-lez-Harlaimont 

Gouy, Longuernée, Heriamont, la Tourneppe, et.c., etc. 

Chamhellan actuel de Sa 
Majesté l'empereur et roi. 

Décédé en son ch:îteau de Trazegnies 
Ie IX mai 1 784. 

Priez Dieu pom son f1me. 

Un aulre pierre qui se trouve à cóté de la précédente porte 
l'inscription suivante : 

Ci gisent 
messire Phil ippe marquis de Trazegnies 
el madame Eléonore baronne de Bode 

sou épouse. 

On remarque dans Ie mur près de la chapelle dont je Yicns 
de parler,  la tombe de messi1·e Pierrn de l'Estouf, chevalier 
et comte de Sirot, aide-de-camp de monseigneur Ie duc d'Enghien , 
tué à Ia bataille de Senelfo Ie tl aotît 1 674 , :îgé de 28 ans ; 
il était petit-fils maternel de feu messÏl'e Claude de l' Estouf, 
chevaliei· , baron de Si rot , qui commandait l'aile d1·oi t.e  à la 
bataille de Rocroy, célèbre dans l'histoire de France , et qui 
est mort l ieutenant-général des armées du roi , et fils unique 
de messire Jacques François de l'Estouf, comic de Pradine , 
lequel mourut de douleur de la perte de son fils. 

Parmi les autres tombeaux qui sont encore dans l'église de 
Trazegnies , on distinguc ceux des personnages suivants , mort.s 
au champ d'honneur Ie H aoüt 1 674 : 

f 0 Le comte de Maret tc , colonel de cavalc1·ie ; 
2° Le marquis de Chambrulon , enseigne des chevau-légers , 

et neven de Mgr. l'arclievêque de Paris ; 
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5° M. Lebrun, commandant d'honnenr des gardes du rni ; 
4° M. Chaumille , capitaine de cavalerie ; 
5° M. Husson , capitaine d' infantei·ie ; 
6° M. Augustirt de la Pierre , capitaine-major 
7° M. Visi , capitaine des chevau-légers ; 
8° Finalement Ie tombeau du comte de Cheviers , capitaine érigé , 

par ordre du colonel romte de Berlo. 

Une tombe placée dans Ic cimet ièi·e , derrière la chapelle oit 
se trouve Ie caveau de la maison de Trazegnies , porte l'inscrip
tion suivante : 

C i  git très-noble et très-illustre dame , Marie-Caroline-Joseph 
Ermeline de Namur , née baronne de Soncret , douairière de 
très-noble et très-illustre seigneur Joseph-Lothière-Chrétien 
Jean-Népomucène , marquis de T1·azegnies , prince des francs 
fiefs de Rognon , sénéchal héréditaire de Liége , membre de 
l'état noble du Hainaut , lieutenant-colonel el chambel l:m an 
service de leurs Majestés lmpériales , Royales et Apostoliques , 
etc" etc" etc. , dame de I'ordre Impérial de la croix étoilée 
de sa Majesté l'lmpératrice d' Autriche , fille et enfant unique , 
de George François-Paul-Claude-Joseph de Namu r , seigneur 
de Berzée , baron et seigneur de Joncret , et de madame Elme
l ine-Philippine de Namur d'Elzée, baronne de Joncret, Tous nEux 

des comtes de Namur , décédée au chateau de Trazegnies Ie 5 1  
mai 1 81 9  agée d e  80 ans dix mois d i x  neuf jours. 

Passants qui lisez cette épitaphe , accordez-ln i  un de profundis 
pom· le repos de son :'tme. 

R. 1. P. 

Pour les tombeaux de la familie de Namur , voyez Rerzée , 
province de Namur. 

Pour les autres tombeaux de l' i l lnstre maison de Trazegnies , 
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nous invitons Ie lectem· à vouloi1· 1·ecouri1· ci-dessus aux. articles 
suivants, Nivelles , province de Brabant mé1·idional , et Argenteau , 
province de Liége. 

" La maison de Trazegnies a de plus la dignité de Sénéchal 
» héréditail'e de Liége qu i  est Ie chef de la noblesse du pays , 
i> oü ellc a cncore beaucoup de prétentions considérables , et même , 
i> actions sur les souve1·a ins comtes de Looz, quoi qu'il y a i t  
» eu différents trai tés sur ce sujet , avec Ie chapitre de Saint 
» Lambert. i i  Voye7. Ie Grand Théatre déjà cité , page 27. 

G1·amaye dit que Ie Hainaut met Trazegnies dans son comté ; 
il est ccpendant certain que c'était  un fief du Brabant , et que 
les seigneurs de Trazegnies out des alliances avec les ducs ; 
une rente de 56 muids d'avoine que la familie de Trazegnies 
reçoi t  actuellement sur  les domaines <le Nivelles , se nomme 
cncore les avoines des ducs. 

Les :mnales de l lainaut rapportent que Gilles de Trazegnies 
se croisa en H 48.  

Pour  Gilles , s ir  de Tra7.cgnies , connétable de France , sous Ie  
roi St-Louis,  depu is !'an 1 2 4 1  j usqu'à l'an 1 256, on peut voi 1· 
sur ce fait Ic Grand Théátre , page 28 ; on peut encore recourir à 
la v ie de St-Louis, tom. 2 ,  l iv.  1 0 ,  pag. 1 44. 

Nous engageons les personnes q u i  désireraient connaitre la 
généalogie de l' i l lustre familie de Trazegnies à recourir aux 
ouvrages suivants : 1 °  La vraie histoire du preux chevalier messire 
Gillon de Trazegnies, laquelle a été fa ite en 1463, par ordre de 
messire Antoine , dit  Ie Grand Bátard de Bourgogne , comte de 
la Hoche en Ardennes , chevalier de la toison d'or. Cet ouvrage 
est. dédié à Phil ippe-Le-Bon , duc de Bourgogne , souYerain des 
Pays-Bas, instituteur de l'ordre de la toison d'or ; l'au tem· de ce 
l ivre se nomme David Hubert ; 2° nn fragment généalogique de 
la familie de Trazegnies , rapporté par Aubert Le l\Iire ,  liv. 2 ,  
chap. 95 , des donations Belgiqne ; 3° Ie même auteur chron. 
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Belgiq. sur l'année 1614, pag. 468 ; 4° et la not. des Egl. Belg. 
chap. 2 1 0 ,  par Ie même. 

C'est dans cette maison, que Philippe IV, roi d'Espagne, nomma 
par lettres patentes de l'an 1 647 l'une des plus illustres de ses 
Pays-Bas, qu'a été Ie comté d'Autreppc , ce qui se prouve par 
les reliefs des années 1 422 , 1 466. - Voyez Ie Grand ThétUre, 
page 27. 

Un Gilon de Trazegnies, surnommé Ie Courageux , cheval ier 
<le g1·ande naissance et valeur, épousa en premier noces , Marie 
fille du comte d'Ostrevant , et s'étai t  fait distinguer par ses hauts 
faits d'armes ; i l  épousa la belle Gratiane , fille du sultan de Baby
lonie, dans la persuasion que Marie éta i t  morte. On voyai t  avant 
la révolution Ie mausolée de ce seigneur à l'abbaye de l'Olive (près 
de l\larimont) : il y était représenté couché sur son tombean entre 
ses deux épouses. Voyez Ie Grand Théátre, pag. 27 et 28 el l' Hist. 
du Hainaut, par Ruteau , chap. 1 3 ,  page 241 . 

Othon, baron de Trazegnies, pair de Silly, épousa Agnès, dame 
héritière de Hacquinies, issue d'une des plus nobles maisons du  
Hainaut ;  leur fits puiné Othon , baron de  Trazegnies e t  de Sil ly, 
seigneur de beaucoup de villages, épousa Marie d'Awans, descend ue 
des anciens <lues de Tongres , au pays de Liége ; selon les h isto
riens, c'est ce dernier qui a porté dans la maison de Trazegnies , 
la dignité de sénéchal hél'éditaire du pays de Liége. Voyez Ie 
Grand Théátre , etc. , page 28. 

Othon (dernier) dont nous venons de parler, était Ie bisaïeul 
d'Anselme, baron de Trazegnies , qui fut grand bailli du Hainaut 
et qui épousa Mahant de Lalaing ; elle éla i t  fille du fameux Simon 
de Lala ing , baron de Quiévrain et de Jeanne , fille de Gui llaume, 
baron de Ligne , deux des plus anciennes et des plus ill ustres 
baronnies du Hainaut : (nous parlerons <lans cel ouv1·age , de 
Simon de Lalaing, à l'article Santberghe , province de Flandre 
Orientale) . Parmi les enfants nés de cc mariage , se trouve une 
ti l le  q u i  épousa en 1 4 1 4, Arnould, seigneur et baron d'Ekleren , 
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<le Rumines , de Warfusée et au tres vil lages <lu comlé de Looz : 
il était issu du sang des comtes souverains de Looz ; Je duc Jean 
de Bavière, élu évêque et prince de L iégc , était pt'ésent au contrat 
de mariage qui fut signe te 5-l de Juillet 14 14. l\farie , leul' fille, 
épousa en p1·emier noces, Adolphe, comtc de la l\Ial'ck, en secondes 
Guillaume de Crny , seigneur de C hiesvres, marquis d'Aerschot , 
chevalier de Ja toison d'or. 

Un de leurs fils , Anselme , fut ba l'on de 'frazegnies el de Silly , 
pl'ince de francs fiefs de Rof(non , pail' de Hainaut , sénéchal 
héréditaire de Liége , seigneul' de la chapelle-lez-Hal'iaimont , 
d'Ionek-honle , Gondergnies, Heppign ies , Longuernée ; il épousa 
Ma1·ie , dame héritière de la ville d'Armuyden (Zélande) , de bois 
de Fraipont , près de Liége , et D inchy en Cambrésis ,  etc. , elle 
étai t  issue d'une des plus i l lustres families de la Zélande. Le 
contrat de mariage a été passé à Mons, le 12 février 1 455. 

Jean de Trazegnies , fils a iné d'Anselme dont je viens de parler , 
posséda toutes les terres et dignités de son père ; il fut cham- . 
bellan et amiral sous l'empel'eur l\faximilien et sous Philippe 
Ie-bel , roi d'Espagne , premier du nom ; il épousa Sibille de 
Ligne, fille ainée du baron de Barbençon , frère du baron de 
Ligne et de Bel-OEil , chevalier de la Toison d'or. Le contrat 
de mariage a été passé à la Baissière le 5 août 1 465 . 

.Jean de Trazegnies, fils de ce dernier, succéda aux baronnies, 
comtés et dignités de la famil ie ,  i l  épousa Isabelle de Werchin , 
fille ainée de Nicolas baron de 'Verchin , sénéchal du Hainaut 
el d'lolande de Luxembourg, sreur de Pierre de Werchin , che
valier de l'ordre de la Toison d'o r , gouverneur et capitaine
général du duché de Luxembourg et du comté de Chiny. Le 
contrat de mariage a eté passé au cháteau de Bilz le 25 avril 15i3 .  

Cet illustre seigneur jouissait de t.oute la  confiance de son 

souverain , l'invincible empereul' C harles V , d'immortelle mé
moire ; il épousa pour , et par procuration de S. l\f. Ie dit  em
pereur , Isabelle de Portugal , et la lu i  amenn ; on pent vérifier 

• 
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ce fai t  dans Ie (;rand .LJictionnafre llistoriq·ue de Moreri et dans 
Guichardin pag. 504 : il parle de l'ancienneté de la race des 
seigneurs de 'frazegnies , et il ajoute qu'il y a plus de six cents 
ans que rillustre famille de Trazegnies règne dans ce domaine sans 
interruption, ce qui fait maintenant buit  cent cinquante-une années. 
Voyez la Description de tous les Pays-Bas par Guichardin, im
primé à AnYers, chez Plantin, en i 58L 

Charles de Trazegnies, troisième fils de Jean, succéda aux grands 
biens et dignités de son père , il fut prince des francs fiefs de 
Rognon , comte cl' Autreppe , Yicomte d'Armuyden en Zélande, 
baron de Trazegnies et de Silly,  sénéchal héréditaire du pays 
de Liége , cheYalier de la toison d'or ;  il su iYit S. M. l'empereur 
Charles-Quint en Afrique , pour attaquer Barberousse , qui s'était 
rendu maître d'Algcr, il épousa Marie de Pall:rnd de Culembourg, 
fille a înée d'EYrard, comte de Culembourg 1 et de dame Marguerite 
de Lalaing. Le contrat de mariage a été passé le 21 Juillet 1549. 

Charles de Trazegnies , fils unique du précédent, succéda aux 
biens et dignités de son père, il posséda toutes les seigneuries 
qu'Anselme , dont nous aYons parlé plus haut ,  (nous prions Ie 
lecteur d'y recouri1·) avait possédécs ,  et celles de Cauwerbourg , 
Tamise, Warfusée, St.-George , Warlem , Dommartin et St-Vaast , 
furent ajoutées à ses domaines. - Il épousa Adrienne de Gavre , 
fille ainée de Charles de GaYre comte de Beaurien , membre du  

t L e  comté d e  Culembourg , comme lief dépendant  du duché de Gueld1·es, 
depuis l'an 1280 , que Humhert 11 1 ,  comle de Culembourg , pressé pat' l'empereur 
Guil laume et Florenlin , comle de Hollande , se mit sous la pl'otection de Rei
nault ,  comte de Gueldres, et s'obligea de relever de l ui , clans la  suite ; ce droil 
a été renouvelé en !'an 1638 dans l'assemblée des Étals de Gueldres (A). 

Le comle Florenl de Palland était Gueldrois ; cette province tenait Ie pre
mier rang entre les provinces-unies elle se déclara la première po•Jl' la confédé
ration ; - ce fut dans !'hotel du comtc de Pal land de Cnlemhourg, que se ti nt 
à Bruxelles, en 1:166 , la première assemblée des seigneurs confédérés , qui fut 
!'origine de l'élahlissemenl de la répuhl ique de Hollande. 

(A). Vo�·ci les Souverai11s d11  .lfomlè , nu,·11J�:·w <p1i  fait connait rr.. la gPné:.1 lo:;i1' r l •'  \PUI' rnai;)ou. La 
lla.rn tHI tom. :i r.1�. Jo:;. 
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conseil d'état de S; M. Ie 1·oi Philippe Il ,  gouvemeur des ,,illes 
et chatellerie d'Alh , et peti t-fils de Charles de Gavre, chevalier 
de la Toison d'or , et grand bailly du Hainaut. Le contrat de 
mariage a été passé à Mons le 5 jan,vier 1 585. 

Gilles- Othon marquis de Trazegnies , qui  épousa Jacqueline 
de Lalaing (<lont nous avons décrit plus haut le mausolée) lu i  
succéda (Ie lecteur voudra b ien recourir à son article) ; de  son 
mariage sont nés cinq garçons et trois filles. 

Eugène-François-Charles marquis de Trazegnies , a succédé 
dans tons ses titres, dign ités et b iens ; il épousa Catherine-Char
lotte comtesse de Mérode , dame héritière de V illemont (arron
dissement de Yirlon ) ,  de Clermond et d'Ermesbaek au pays 
de Ju il l iers. 

Quant à Ferdinand-François de Trazegnies et à Albert de 
Trazegnies qui  a refusé la place d'évêque de Namur , - voyez 
Nivelles , province du Brabant méridional. 

Octave Joseph de Trazegnies , vicomte et seigneur d'Armui
den , en Zélande , et de la Tourneppe , l ieutenant-colonel du 
régiment de cavalerie, épousa Marie-Anne de Wissecque , dame 

Les Frisons furent moins amateurs de luxe que les autres habitants des 
provinces-unies ; attachés aux mreurs de leurs pères, ils vivaient à l'ancienne 
mode, ils furent les derniers à subir Ie joug des romains et les premiers à Ie 
secouer, lorsque !'empire tomba en décadence. 

Les empereurs Tibère et Néron , les estimaient pour les meilleurs soldats de 
toute l' Allemagne , ils rendirent de grands services à Charlemagne , qui les 
exempta de lei servitude , et leur accorda Ie droil de porter un demi-aigle dans 
leurs armes. 

La familie des comtes d'Egmont descend de Wolbrand, duc des Frisons . -
L'infanterie frisonne contribua beaucoup au gain de la bataille de Gravelines 
(en !'an 1 558,) « e parle Belgarum pedites F1·isü constantissimè fortissimèque 
depugnabant. » Ann . des Prov. Un. Har:eus ad. ann. 1558 (B). 

(B). Voy<'z lfl Jllayeur , poëme d('s Bt�lges , .pe  édition , avant <lernière page in-8" Brnx. f 8t !. 
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hél'itière de llomy , de Noiran , 1 de la Couture et des fiefs d'Hely. 
Pl'ocope de Tl'azegnies , capitaine de cavalerie au service de 

l'empereur,  épousa Louise-Marie d' Aragon , nièce du duc de 
Terranova , vice-roi de Sicile. ___:__ Il moul'llt Ie 10 mars 1665 à 
Mescrits en Moravie et y fut enterré ; son épouse mourut à 
Bruxelles Ie 4 décembre 1 660. 

Marie de Trazegnies mo1·te Ie 5 février 1646. 

(La fin li la proclwine livmi�on.) 

1 Commune de llonsseval (près Genappe) 



DES 

P R  0 C È S-V E R B A  U X 
DE!i DER1'11ÈREti SÈA.NCl!S 

DU CONSE I L  D ' A D M I N ISTRA T I O N .  

-o-

» Il est donné lecture d'une lettre de M. Ie Marquis de Préaulx ,. 

membre du conseil-général du département de Maine et Loire , etc . ,  
exprimant à l'Académie sa  reconnaissance pour son admission 
comme membre honoraire. M. l'avocat de Visser , ancien échevin 
d'Anvers, chevalier de l'ordre du Lion Néerlandais , élu membre 
effectif, et M. Prosper Cuypers, qui  fait en ce moment d'intéres
santes fouilles archéologiques dans Je Brabant Septentrional , élu 
membre correspondant , remercient également I'Académie de la 
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faveur qu'ellc leur a faite. Ayant été empêchés de répondre avant 
l' impression du tableau général de l' Académic,  i ls seront portés 
dans la liste supplémentaire . . . . . . . . .  . 

» Il est aussi donné lecture d'une lettre pleine d'intérêt , 
adressée à l'Académie par M. le comte de Montalembert , membre 
honorafre , lettre datée de l' ile de Madère du 29 Avril f 8.15. Ce 
célèbrc écl'ivain annonce qu'à son retour en }�rance , il  enverra 
ses o uvrages intitulés : Histoire de S. '0-Elisabeth et Essai sur 
le Vandalisme et le Catholicisine dans l' art , et qu' i l  espère 
pouvoir bientot soumett1·e également à l' A.cadémie Ie p1·emier 
volume de son Histoire de S. '-Bernard , dans lequel il don
nera beaucoup de détails sur les anciennes Abbayes de la 
Belgique . . . . . . . . . .  . 

» M. Ie pl'iucc de Chimay , membre hono1·a_�l'e , qui se montre 
µa1'lou t  ami éclai1·é de ce qui olfrc un but d'utllité, écrit à 
i'Académie qu' i l  ue négligera aucune occasion de lui témoigner 
Ie vif intérêt qu'inspire la noble t:îche de cetlc nouvelle asso
ciation. 

» M. l'abbé Stroobant,  membrc elfectif , fait parvenÎI' à l'Aca
démie des documents manuscrits fort importants , trouvés dans 
les archives du béguinagc de Hoogstraeten , ainsi qu'une copie 
de toutes les épitaphes qui existent dans l'église de cette com
m une. Les communications de M. Stroobant seront successive
ment publiécs dans les annales de l'Académie. 

» M. Ie docleur Van Nu llel , membre eflectif , transmet les 
inscriptions sépulcrnles cxistant à l'église de Boom. . . . . . . . .. I l  
communique en même temps à l'Académie, que dans les  fonds 
baptismaux de cetle église on rcmarq,ue un tableau peint sur 
bois par Piene Ceulemans, en 1 61 6 ,  et représel).tant Ie péleri
nage q_ui s'y faisait anciennement � la Vierge. On rapJ?orte , dit 
M. Vun Nuffel , que la �tatue de la Vierge qui s'y trouve, �s.t 
faite d'un  arbre · pêché dans la rivière , et dont 

'
personue u,e 

eonnaissait Ie bois ,  et (\Qe de l_à est Yen.u l� nom de Name-
loosen Boom , donné au viUage . . . . . . . .  . 
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>> M. Dumont ,  vice-président , enrichit le Musée de plusieurs 
médailles romaines. 

» M. le docteur  Gouzée , médecin principal de l'armé.e , fait 
hommage à l' Académie de plusieurs o uvrages dont i l  est 
a uteur. 

» M. Bogaerts , secrétaire-perpétuel , présente à l'Académie 
les l ivraisons qui  ont paru de son nouvel ouvrage intitulé : 
Lord Straff ord. 

» M. le docteur Janssen , membre correspondant , fait hom
mage à l'Académie de son ouvrage intitu lé : Over de oudste vader
landsche Schansen, bepaaldelyk de Hunneschans aan het Udeler-meer. 

» Le docteur  Leemans,  membre correspondant, offre à l'Aca
démie une de ses nouvelles productions sous Ie titre de 
Grafsteen van eenen Frieschen Ruiter , gevonden in Engeland ; 
beschreven , vergeleken en opgehelderd. 

» M. Po la in , membre-conseillei'. , ad1·esse à l' Académie les 
o uvrages suivants , dont M. Ferd. Henaux est auteu r : L Recher
ches historiques sur l'introduction de l 'imprimerie dans le pays 
de Liége ; 2. Description historique et topographique de Liége , 
ou guide du voyageur dans cette 'Ville ; 5. Etudes historiques et 
littéraires sur le Wallon"" " .. " 

» M. Ie comte de Dietrichstein , membre honoraire , qui 
ne laisse jamais échapper aucune occasion d'encourager les 
sciences et les arts , fait de nouveau un présent remarquable 
i1 l'Académie : ce savant, si j ustement chéri et vénéré des 
hommes de lettres , lui adresse plu::;ieurs médailles très-intéreS
santes et de la plus belle exéc ution , parmi lesquelles se 
trouvent celles du  prince de Metternich ; du ministre d'état 
comte de Kolowrat ; du docteur baron de Jacquin , célèbre 
botaniste et ch imiste ; de l\'Igr. Pyrker , patriarche, archevêque 
d'Erlau , poëte distingué , auteur des poëmes épiques la Tu
nisiade et la Rodolphiade ; la médaille sécul:iire de la Bibliothèque 

• 
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impériale , que M. de Dietrichstein fit frapper en 1 826 , ainsi 
que eellè q ue eet illustre proteeteur des seiences a fait  gra
ver, par Ie eélèbre Manfredini , en honneur de l'abbé Joseph 
Eekhel , l'un des plus grands arehéologues de l'époqne. A eet 
envoi étaient joints Ie programme en allemand et en italien . 
publié dans Ie temps , et Ie catalogue des coins de médailles 
eonservés à l'hótel impérial des monnaies de Vienne" . . . . . . . .  . 

» L'Aeadémie rnte des remereîments aux personnes qui ont 
enriehi sa bibliothèque et son musée" "" .  . . » 

• 



S É A N C E  G É N É R A L E  

PRÉSIDE�T : M .  D E  KERCKHOVE. 

SECRÉTAIRE-PERPÉTUEL : M .  Ftux BOGAERTS. 

Après !'ouverture de la séance , Ie secrétaire lit Ie rapport suivant : 

MESSIEURS , 

Depuis notre dernière séance générnle , l' Académie a continué 
de recevoir  de tous cótés les témoignages d'intérêt et de sympathie 
les plus honorables : non-seulement les personnes les plus distin
guées par leur savoir ou pa1· leur haute. position sociale , mais 
encore plusiem·s souverains, a uxquels l'Académie avait jugé conve
nable de faire hommage de la prnmière livraison de ses Annales , 
nous ont adressé des lettres autographes on ne peut plus flatteu
ses. Nous nous faisons un plaisir de mentionner surtout celles des 
quatre princes les plus érudits d'Allemagne , savoir : Ie roi de Ba
vière , Ie grand-duc souverain de Hesse, Ie roi de Prusse et Ie 
grand-duc souverain de Saxe-Weimar. Le p remier a écrit à notre 
président la lettre suivante : - « M. Ie président ,  j'ai reçu avec 
plaisir la première livraison des Annales de l'Académie d'Archéolo
gie de Belgique , que vous avez eu l 'attention de me communiquer. 
Je vous en fais mes vifs remerciments. Le corps scientifique que 

10 
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vous présidez , M. Ie vicomte , est appelé à des travaux illustres , 
auxquels je m'intéresse beaucoup. Porter Ie flambeau critique dans 
les fouilles de la haute antiquité , ce puits inépuisable , c'est servir 
à la fois Ie présent et l'avenir. Recevez , M. Ie vicomte, l'expressu:m 
de la plus parfaite es time avec laquelle je sui s ,  votre a ffectionné ,  
Louis. - Aux eaux de Bruckenau ,  ce 22 j uillet 1 843. » 

Voici la lettre de S. M. Ie roi de Prusse : - « M. Ie vicomte , je 
m'intéresse trop vivement à tout ce qui regarde les sciences et les 
a1·ts pour n'avoir pas été sensible à l'attention que l'Académie 
d'Archéologie de Belgique vient de me témoigner par la commu
nication de la première livraison de ses Annales, et je vous prie , 
M. Ie vicomte , de vouloir bien exprimer mes vifs remercîments à 
l'honorable Société que vous présidez. - Sans-Souci , Ie 29 j uil
Iet 1 843. - Frédéric-Gui llaume. » 

Le roi des Français , Ie roi des Pays-Bas , Ie roi de W urtemberg, 
S. A. R. Ie duc-souverain de Saxe-Cobourg ,  ont également exprimé 
à l'Académie, dans les termes les plus fiatteurs, la satisfaction que 
Ia fondation et les premiers travau x  de notre Société leur ont fait 
éprouver. 

Pai·mi. les augustes suffrages que l'Académie a reçus , nous 
en avons surtout à citer un qui nous a fait Ie plus \•if plaisir : 
c'est celu i  de sa sainteté Grégoire XVI , dont le profond savoir 
égale le noble caractère et l'éminente piété. Ami des sciences , i l  
ne s'est pas seulement borné à faire écrire à notre Académie , par 
son éminence monseigneur  Ie cardinal Lambruchini , ministre se
crétaire d'Etat des affaires étrangères , une lettre des plus flat
teuses et pleine de vreux pour la prospérité de notre jeune associa
tion ; mais il nous a fait cadeau de l'ouvrage magnifique , intitulé : 
Monumente de Cere Antica, par Ie chevalier Grifi , secrétaire de la  
Commission des Monuments et des Beaux-Arts de Rome. Cet In
folio rare consacre Ie souvenir de la création du Musée Étrusque 
Grégorien, dont sa sainteté Grégoire XVI est Ie fondateur et qui  
est  un monument impérissable de son amour et  de sa  haute pro
tection pour les arts et les sciences. 
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Qu'il nous soit permis, messieurs, d'espérer que ces travaux 
s'élendront de plus en plus par Ie concours de tous les membres 
de l'Académie. Ce concours nous para i t  assuré désonnais. Lorsque 
la publ ication du premier bulletin f u l  arrêtée , Ie nombre des ma
tériaux à y insérer , étail  forl restreint ; il n'en est plus de même 
aujourd'hui ; depuis quelques mois nons avons reçn des communi
cations noml)l'euses et d' un très-grand. intérêt , parmi lesquelles la 
commission de rédaction aura à fa ire un choix pour les livraisons 
su ivantes de nos Anna les. Entre au tres documenls inédit.s , nous 
devons à l'obl igcance de M. !'abbé Stroobant , membre elfectif, 
une copie authentique des archives du béguinage d'Hoogstraeten , 
et des épitaphes existant encore dans un  grand nombre d'églises 
de la Campine. - M. Ie docteur Van Nulfel , également membre 
elfectif, a fait parvenir à l'Académie une notice manuscrite sur les 
curiosités de l'église de Boom , et une leltre très-étendue destinée à 
compléler Ie mémoire que notre honorable confrère Broeckx a pu
hlié dans la première l ivraison , sous Ie titre de : « Notice sur les 
illustrations méd icales belges. n M. Ie président nous a transmis un 
recueil de toutes les inscriplions sépulcrales des églises des Flan
dres , el M. de Wallmark, membre honoraire , un mPmoire m:m us
crit sur !'origine , les statnts , la composition , etc . •  de l'ordre des 
Séraphins de Suède. Personne n'étai t  plus à même de fournir su r 
ce sujet un travail complet que M. de . Wallmark, qui  est , comme 
vous Ie savez , conseiller intime de la chancellerie royale de 
Snède , et chargé de la haute direction de la bibliolhèque du 
roi  Charles-Jean. - M. de Visser, membre elfectif, nous a adressé 
un mémoire snr les ruïnes de !'ancien palais de Persepolis en 
Perse. Enfin M. Van Weleveld , secrétaire-rapporteur au Conseil 
suprême de nobles�e des Pays-Bas , nous a fait hommage de plu
sieurs tra-vaux manuscrits , destinés à figurer dans nos Annales, et 
parmi lesquels on remarque la l iste des families nobles de la Belgi
que,  titrées sous les gouvernements d'Espagne , d'Autriche , etc. , 
et un mémoire <lont M. Van Weleveld est l'auteur ,  ayant pour 
titre : « Aperçu pragmatique sur la grandeur et la décadence des 
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États. " - Nos honorables confrères MM. Van Thielen et Van 
Hass�I t nous ont promis chacun un travail pour la prochaine 

l ivraison. 
L'Académie a reçu encore plusieurs envois de l ivres et de mé

dailles : nous nous conlenterons de citer les ouvrages suivants : 
1 .  Discours nécrologique et académique sur M. de Candolle , par 

M. Flou 1·ens ,  sec1·étaire-perpétuel de l'Institut de !�rance, membre
col'l'espondanl ,  in-4°. 

2. Études sur l'Allemagne ,  par M. Alfred Michiels ,  5 vol. in-8° 

5. Plusieurs l ivraisons du Messager des Arts et Sciences , de Gand . 

4. Plusieurs nonvelles planches de l' Armorial de Belgique, in-fo-
lio, par M. Ie baron de Stein d' Altenstein , membre correspondant. 

5. Vices de la législation pénale en Belgique , par M. Ie chevalie1· 
de Lebidart , membre conseille1', 1 vol . in-8°. 

6. La Belgique , Ode, par M. Van Hasselt ,  membre consei ller, 
i n-8°. 

7. Handboek van den Nederlandschen Adel, p:w M. Van Weleveld, 
5 livraisons , in-8°. 

8. La suite des livraisons de Lord Strafford , par M. Félix. 
Bogaerts , in-8°. 

9. Gradus ad Parnassum, etc. , par M. Fuss , membre corres
pondant .  brochure in-8°. 

10. Lectures relatives à I'histoire des Sciences , Lettres et Arts en 
Belgique , par M. Goethals , membre conseiller , 4 vol. i n-8°. 

1 1 .  Berigt omtrent de oude grafheuvels , par M. P. Cuypers , 
membre correspondant, brochure in-8°. 

12 .  Plusieurs volumes et brochures par M. Polla in ,  membre 
conseiller , -:- 1 °  Collection de Chroniques Liégoises ; 2° Mélanges 
historiques et littéraires; 5° Henri de Dinant ; 4° Esquisses sur l' ancien 
pays de Liége ; 5° Liége Pittoresque; 6° A toutes les gloires de l'ancien 
pays de Liége ; 7° Hommage au docteur Bovy. 

15 .  Documents officiels inédits, livre de la trésorerie,  etc. , par 
M. Mathieu , membre correspondant. 
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1 4. Antoni Péredzi instil'utiones , offert par M. Le Grand , mem
bre effectif, 1 vol . in-1 2. 

'1 5. Annuaire de l' Université Catholique de Louvain , de 1 858 à 
'1 84'1 , offert par M. De Ram , membre conseillel'. - M. De Ram 
nous a en �oyé en outl'e plusieurs autres volumes et brochures. 

1 6. Réceptions faites et discou rs prononcés à J'Académie de 
Rouen , '1 vol in-8° , o ffert par M. des Alleurs , membrn corl'es
pondant. 

1 7. Recueil des lois et arrètés sur l' administration des eaux et 
polders de la Flandre Orientale, par 1\1. \Vollers , ingénieur en 
chef, 'I vol . in-8°. 

1 8. llistoire Communale de Tilleut , pa1· l\I. !'abbé Cochet , mem
hre de l'Académie Royale de Rouen , b1·och. in-8°. 

rn. Fouilles du chateau Gaillard dans l' arrondissement du Havre , 
par Ie même , broch. in-8°. 

20. Etretat Souterrain , par le même , broch. in-8°. 
2 1 .  Croisade Monumentale en Nor mandie au XII0 siècle , par M.  

!'abbé Cochct, in-8° , Rouen , 1 845. 
22. Notice sur la vie et les écrits de don Guillaume Fillastre, béné

dictin de Fécamps , par Ie même, in-8°, Rouen , 184L 
25. Publicatio11s Agricoles de la Société lloyale de Lille , in-8° , 

offertes par M. Ie président de cette Société. 
24. Plusieurs volumes offerts par M. Ie docteur Van den Brneck, 

professeur de chimie et de technologie à Mons. 
25. Plusieurs volumes et b!'ochurns olferts par M. Dumortier , 

membre honoraire ,  entre autres une disscrtation sui· l'üge de la 
cathédrale de Tou!'nay. 

26. Histoire de la révolution brabançonne , par M. Ed . Le G1·and , 
membre effecti f, 1 vol. in-8°. 

27 .  Histoire des maladies observées à la grande armée fi·ançaise 
pendant les campagnes de Russie et d'Allemagne, par l\'l. de l{erck
hove, président,  3° édition , 'l vol. in-8°. 

28. Annuaire de la noblesse de France , par M. Bo1·el tic Hautcrivc , 
directeur du Recueil historique de la noblesse ; 1 ml. 1 845. 
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29. Lithographie d'après Ie tableau de la Bataille de Woeringen , 
offerte par M. De Keyser , membre conseiller. 

50. Béficxions d'un député à la diète de Norwège ; Stockholm , 
1 841 , in-8° , oflert par M. de Wallmark. 

51 . In/'erim ad tumulum Caroli Birgeri Rutström , M. D. equitis 
etc. , in-8°, offert par Ie même. 

52. Manuscrit sur la Littérature et les Beaux-Arts en Suède , pat· 
madame Marianne d'Ehrenström. 

Ce recueil, qui  est très-volumineux, olfre Ie plus haut intérêt , et  
se distingue par une vaste érudition , un style élégant, et une 
grande supé1·iorité de connaissances en littérature et en beaux-arts. 

55. Biographie de M. P. A. Wallmark , premie1· conservateur de 
la Bibliothèque publique et royale de Stockholm , conseiller de la  
chancellerie du Roi de Suède , etc . M. Wallm:.irk, dont on peut 
dire avec raison : c'est un beau talent et un beau caractère , est 
un des savants les plus érudits de Suède. Sa réputation est euro
péenne. L'auteur de sa biographie , Ie comte de Gyllenborg , savant 
Dauois , fait connaitre les ouvrages dont M. Wallmark a enrichi la 
l ittérat.ure , et en même temps tous les titres qui Ie recommandent 
i1 l'estime publique. 

54. Fastes Historiques , Archéologiques , Biographiques , etc. du 
département de la Charente-inférieure . par M. Lesson , membre
correspondant de l'institut de France, 1 vol . in-8°, Rochefort, 1 842. 

55. Discours prononcé par M. Clemot , premier chirurgien de 
la marine , officier de la Légion d' Honneur , à l'inauguration d u  
buste d e  Réné Caillié, in-8°, Rochefort , 1 842. 

56. Zwölf Römische militäre-diplome. Beschrieben von Joseph 
Arneth. ln-4°, Wien, 1 845. Donné par S. E.  Ie comte de Die
trichstein ,  membre honoraire de l'Académie, 



RECTIFICA TION D'UN ÉPISODE 

DE LA 

V I E  D E  V A N  D Y C K , 

Avec les pièces justificatives : 

PAR 

Trésorler de I' Académle. 

Les temps s'en vont ou l'on ne composait  des livres qu'avec des 
livres , ou l' étude de l'histoire se faisait sans critique et sans esprit 
d'ensemble , soit parce qu'elle s'égarai t  en étourdie dans les brous· 
sailles des faits , soit parce qu'elle contemplait les événements dans 
une perspective trop vaste pour pouvoir les juger à leurs prnpor
tions réelles. Aujourd'hui , et c'est une des principales tendances 
de notre époque , on n'accepte Ie passé que comme un grand 
procès que l'on ne veut j uger que  les pièces à la main. C'est 
une vérité devenue presque généra Ie au moment ou nous som mes , 
que, - pour se rendre exactement compte de l'importancc et de 
la valeur particulière , non-seulemcnt d'une époque tout entière 
ou d'un peuple tou t  entier , mais même d'un simple individu , et 
pour juger impartialement tous les phénomèncs hisloriques , - il 
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faut d'abord chercher à parvenir à l' intelligence de leur caractère 
particulier et 11 se placer ainsi au point de vue convenable pour les 
apprécier. 

Si , comme nous l'avons déjà dit  ailleurs , !'absence de ce prin
cipe a, dans Ie passé, donné lieu à tant de j ugements erronnés dans 
toutes les sciences historiqnes , c'est smtout dans l'histoire de !'art 
moderne , que ces erreurs se sont accrédi tées à un degré vraimcnt 
déplorable. Au lieu de considérer les <fä1vres d'art comme l'exprns
sion la plus vivante et la plus fidèle de l' individualité même de 
ceux qui les ont c1·éées , on ne s'est que trop sou vent attaché à les 
regarder comme Ie simple résultat d' une réunion accidentelle de 
certaines qualilés générales et à les loue1· ou à les déprécier selon 
que lelies ou lelies de ces qualités prédominaien t dans les produc
tions. Mais , depuis quelque temps, on s'est occupé de réfol'lner 
les jugements ainsi formulés sur des époques artistiques toutes 
entières , sm· des écoles toutes entières , a ussi bien que sur des 
maîtI·es considérés isolément. On a vou lu  entrer dans l' intell igence 
de leur esprit particulier. On a voulu chercher dans eux-mêmes la 
clef de leurs productions. On a voulu expl iquer l'reuvre par l'hom
me. Et ainsi beaucoup d'opinions fausses , parce qu'elles étaient 
exclusives , ont été détruites ou au moins grandement modifiées. 

Certes , !'époque est fort éloignée encore ou un travail général 
de cette nature pourra être fait pour l'art beige considéré dans son 
ensemble. En effet, il importe que l'on s'occupe d'abord d'étudier 
dans leur esprit et dans leur biographie les grandes invidualités qui  
ont  exercé, à ce1·taines époques , u ne intluence sur la  marche et Ie  
développement de !'art national. Et Dieu sait quelles nombreuses 
erreurs il y a à redresser ici , quelles nombreuses obscurités à dis
siper, quels nombreux préjugés à vaincre. Car nous mettons en fait 
q u'il n'y a pas de pays dont l'histoire artistique soit aussi encom
brée que la nótre d'anecdotes fausses et controuvées , absurdes et 
repoussantes sou vent , d'après lesquelles cependant on se formerait ,  
si elles étaient réelles , l'idée la plus complètement erronée du 
caractère des individualités <lont nous parlions tout à l'heure. Et 
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c'est non-seulement par les livres, mais encore par l'art lui-même 
que ces anecdotes ont été propagées et accréditées, au point qu'il 
sera diflicile de déblayer entièrement ce terrain , d'ici à bien long
temps sans doule. Une branche de peintu re aussi spécialement 
cultivée en Belgique que Ie genre, surtout  Ie genre un peu grave
leux ,  un peu tl'ivial , un peu ignoble (i l  faut bien Ie dire) , a singu
l ièrement contribué , en consac1·ant ces anecdotes frauduleuses , à 
répandre sur la biographie des maitres flamands, même sm· celles 
des plus éminents de notre école , u n  vernis de vulgarité et de 
manvaise compagnie, dont ils portent innocemment la peine et 
d'après lesquels on les juge fréquemment à faux , quand on les 
place , barbouillés de ce masq11e , à cóté de leurs reuvres. Ce sera , 
nous l'espérons ,  une partie de la t:îche que notre compagnie s'est 
imposée , que la rectification des eJTeurs de la nat ure de cellcs que 
nous venons de signaler. Occupé depuis longtemps de réunir les 
éléments d'une histoire des arts en Ilelgique , nous avons été à 
même , mieux que beaucoup d'autres , de nous couvaincre du trou
ble et de la difficulté ou sou vent ces anecdotes vous metten! , non
seulement quand vous  voulez juger Ie caractère de nos artistes 
t:'.llx-mêmes , mais encore quand Yous ,·oulez apprécier les reuvres 
qu'ils ont produites. C'est po11rquoi nous avons pensé que l'étude 
de ceUe h istoire devait avoir premièrement pom· objet d'éclaircir 
la biographie même de nos artistes jusque dans ses plus minutieux 
détails de faits et de dates , et que de là seulement on pom·rait 
s'éleYer à des considérations synthétiques sur la marche , Ie déve
loppement et la transformation de notrn école depuis Ie XIII• siècle 
jusqu'à nos jours. Nos reche1·ches nous ont prouYé que la majeure 
partie des anccdotes étranges , que les biogr<lphes ont successi
vement clouées à tous les noms les plus remarquables de notre 
histoire :l l'tistique, n'ont aucun fondement historique. Nous démon
trerons ceci par des pièces i1Técusahles qui  trouveront naturelle
ment leur place dans les bulletins de notre Académie. 

Voici , par exemple , un fait que l'on trouve cité dans tous les 
livrf's qui onl été écrits sm· l'arl llamand et sur les peintres 
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llam:mds , <lepuis l'ouvrage si ridiculement léger et si défectueux de 
Descamps, jusqu'aux Belges illustres , qui s'impriment en ce mo
ment ü Bruxelles. « Van Dyck fut appelé à Courtrai par les cha
noines de la collégiale et il fit prix ponr un tableau du grand autel 
de leur église. Il Ie peignit à Anvers et alla lui-même pour Ie 
placer. Le chapitre acr.ourut pour Ie voir. En vain Ie peintre 
demanda-t-il j usqu'au lendemain pour Ie placer, disant que l'on 
en j ugerait mieux. On ne se rendit point à tout ce qu'il put <lire ; 
on fit venir des ouv1·iers , on Ie déroula ; mais quelle fut la sur
prise de Van Dyck , quand il vit Ie chapitre regarder et l'ouvrage 
et l'auteur avec mépris. On Ie traita de misérable barbouilleur ;  
on lu i  dit  que Ie Christ avait l'air d'un porte-faix , que les autres 
figures ressemblaient à des masques ; et tous lui tournèrent Ie dos. 
Il resta seul avec un menuisier et quelques domestiques , qui crn
rent Ie consoler en lui  conseillant d'emporter son tableau , et en 
l'assurant que tout ne serail pas perdu et que sa toile pourra i t  
être employée à faire des paravents. Il ne se rébuta point. 1 1  plaça 
son tableau , et Ie lendemain il fut de porte en po1·te prier ces mes
sieurs de revenir. Il n'eut d'eux que de nouvelles injures. Les 
ignorants ont , de plus que leur bêtise , Ie tort d'être incapables 
d'un meilleur avis. Enfin , au bout de quatre ou cinq jours ,  i l  
fut payé , mais de  si mauvaise g1·ace que toute sa  vie i l  n'a cessé 
d'en êll'e indigné. Il retourna à Anvers et n'osa jamais parler de 
cette aventure , qui ne resta cependant pas secrète. Quelques 
amateurs , passant par Courtra i , virent ce tableau avec admiration 
et Ie publ ièrent. Bientót on y vint en foule. L'aventure fut connue, 
et ne tourna pas à l'honneur des chanoines. On les traita d'igno
rants (épi thète trop modérée) . Enfin ils ne purent refuser one 
espèce de réparation. Ils convoquèrent un chapitre dans lequel 
il fut arrêté que Ie tableau étai t  beau ; el ponr constate1· Ie mérite 
de !'auteur et réparer leur bonte , ils ajoutèrent qu'il fal lait lu i  
écrire t::t lu i  commander deux auti·es tableaux pour différents 
autels. Mais Van Dyck leur répondit sèchement qu'ils avaient assez 
de barbouilleur.; dans Courtrai et aux environs ; qu'ils n'avaient 
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que faire d'en faire venir d' An vers , e t  que pour lui i l  avait pris 
Ia résolution de ne peind1·e désormais  que pour des hommes et 
non pas pour des anes. On prétend que ce demier mot formalisa 
un peu le chapitre , qui , pour s'en venger ordonna à Gaspar de 
Crayer les deux tableaux commandés à Van Dyck >> 1 •  

S i  I e  feuilleton n'était pas chose d' invention toute moderne, nous 
pencherions à crnire que Ie naïf Descamps a été ici dupe de quel
qu'un de ces touristes qui sont venus découvrir la mer à Anvers et 
des combats de taureaux à G:.tnd en plein XIX• siècle, ou de quel
qu'un de ces savants d'Outre-Quiévra i n  qui  s'a1Togent dans les 
régions les plus bourgeoises de la presse de Bruxelles, la prétention 
de nous enseigner notre pays et notre h istoire , et dans leur zèle 
outré mais excessivement respectable au fond , nous enrichissent 
toutes les semaines , au moins d'une couple de compatriotes célè
bres et même illustres. Voyez en effet la simplicité délicieuse de 
eet excellent biographe. , peintre lui-même , et , de plus , membre 
de l'Académie Royale des Sciences , Belles-Lettres et Arts de 
Rouen et professeur de l'école de dessi n  de la mème ville. Comme 
i l  développe complaisamment chaque phase, chaque détail  de cette 
histoire odieuse , afin de mieux exciter notre indignation contre 
ces pauvres chanoines de Courtrai. Il ne se met pas à l'oouvre 
comme un boucher qui se pose brutalement en face d'un boouf , 
le frappe d'un coup mortel a u  front , e t  I e  terrasse. Non , i l  veut 
prolonger la to1·ture. I l  se fait  exécuteur des hautes oouvres pour 
venger l'art outragé. D'abord les tenailles ardentes , puis les che
villes ue fer, puis les mêches de soufre : Ie coup de grace , ce 
mot te1Tible , ünes , ne doit venir qu'après que le mot bêtise a été 
laché et que l'épithète d'ignorants a été déclarée beaucoup ti·op 
modérée pour ces coupables chanoines. Malheureusement Ie pauvre 
homme s'est donné lil une peine tout-à-fai t  superflue et i l  a usé une 

·1 DESCAMPS. Let Vie des Pcintrcs F!ctnutnd$ , .1/lcmancls et lfo/lanclais , tornc 2 ,  
l'<t.</C 1 4  et suiv. 
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prodigieuse colère absolument en pure perte. Car loulc celle his
toire est controuvée et prouvée fausse par des pièces irrécusa
bles que nous allons reproduire ici . 

Voici Ie fai t  dans sa réalité : 

La collégiale de Notrc-Damc à Courtra i  possède un tableau de 
Van Dyck , représentant l'Érection de la Croix. Cettc reuvre , qu i  
est reg:u·dée comme une des p lus  précieuses et  des p lus  impor
tantes du maitre , ne lu i  fut pas commandée directcment par les 
chanoines court raisiens , mais par l'intermédiaire d'un certain 
Marc Van Woonsel , qu i  habitait Anve1·s et qui avait été chargé 
par M. Braye , 1'11n des rhanoines , de demande1· d'abo1·d a u  peintre 
une esquisse, a fin que Ie chapitrc pût juger de la composition du 
sujet proposé à l'a1·tisle. L'esquisse fut emoyée au  chapitre qu i  
l'approuva , mais qui  exprima , en même temps, Ic désir de voi1· 
Van Dyck y ajouter deux personnages, c'est-à-dire la Ste-Vie1·ge 
et Saint Jean, et qu i ,  enfin , parait avoi1· foit q11elques observa
tions sui· Ie prix de huit  cents florins que Ie peiutre demandai l  de 
son reuvre futurc. Tout ceci résnlte de la 1·éponse que l'artislc 
envoya Ie 8 novembre i 630 au chanoine Braye. La  voici textnel
lement transcrite : 

Myn Heer, 

Alsoo door mons. Marc Van "\Voonsel verstaen hadde syn begee
ren van een autaer stuck uytbeldende de op1·echting van de Cruy
sing Christi van welk subject, door ordre van Jonsten mons. Van 
Woonsel , een schetze maeckte om daerover te beter U. R. begee
ren te verstaen. D'welck n u  door den voors. mons. verstaen de 
selve schetze wel aen U. R. gevalle,  mits daer by voegende de 
heylige Moeder Gots met sint Jan , de welck als wesen conde sonde 
moeten in 't ververren syn , eens deels om de historie die 't selve 
soo inhoudende is ,  als mede dat onse begrepen ordonnancie daer
mede heel sonde veranderen tot achterdeel van deucht , ende mits 
ick verstaen de deucht van 't  stuck by U. R. versoecht sy, soo is  't 
ooc dat ick tot dien eynde met alles goede taille ende diligentie 
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soude ten laste nemen , niet twyffelende of ' t  soude tot volcommen 
syne satisfactie my daer in acquiteren. 

Van den prys die my mons. Van ·woonsel voorghehou<len heeft , 
ist my niet moghelyk , ende mits daer meeder als Je acht honde1·d 
guldens soude verdient wesen , ist dat ick resolvere den prys t e  
a<l iusteren als ' t  selve soude gedaen wesen. U. R .  sal beter content 
syn van 't gene van my verwacht,  ende ick beter mogen thoonen 
de voorgenoemde acht hondert guldens verdint sal pretenderen. 
Ovei· sulkx verstaen hebbende syn volcomen intentie , salt met den 
eersten int werk liggen , waermede voor desen sal eynden , met 
myn ghebiedenisse aen U. R. blyvende 

Myn Heere 
U. R. dienstw. Dienaer, 

VAN DYCK. 
Antwerpen , den 8 nov. 1 650. 

(TRADUCTION.) 

Monsieur , 
Après avoir entendu par M. Marc van Woonsel votre dési1· d'avoir 

un tableau d'autel représentant l'Erection de la croix , j'ai fait par 
ordre du d i t  M. van Woonsel , u ne esquisse de ce sujet, afin de 
ruieux comprendre votre intention . Aujourd'hu i  j'apprends du dit 
monsieur que la composition de l'esqu isse plaît bien à Votre Hévé
rence , pourvu que j'y ajoute la sainte mère de Dieu avec St Jean , 
lesquels , si cela se pouvait , Jevraient être placés dans Ie fond du 
tableau, d'abord parce que l'histoire sainte Ie veut ainsi, et parceque 
l'adjonction de ces deux pe1·so1mages ferait  le plus grand tort à la 
bonté de mon tableau .  Et pu isque j'apprends que Votre Révérence 
désire que la pièce soit bonne, je veux aussi pour cela prendre à 
ma charge tout , bonne toile , diligence, ne doutant aucnnement que 
je ne m'acqnitte en cela complétement à sa satisfaction. 

Pour Ie prix qui m'a été proposé par M. van Woonsel , il ne m'est 
guère possible de faire ce tableau ; et puisque cette peinture vaudra 
plus de huit  cents florins,  je tronve qu'i l  vaudra mienx en ajnster 
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Ie prix aussitót qu'elle sera achevée. Votre Révérence sera plus satis
faite de ce qu'elle attend de moi , et moi-mêmc je pourrai mieux 
faire voir que je mériterai les susdits huit cents florins. Dès que 
j'aurai cntendn f{Uelles sont vos intentions précises sur ce point ,  je 
me mettrai incontinent à l'oouvre , et ainsi je conclus et demeure , 
en me recommandant à Votre Révérence , 

Monsieur,  de Votre Révérence , 
Ie plus h umble serviteur , 

VAN DYCK. 
Anvers , Ie 8 novembre f 630. 

Ces difficultés furent si aisément aplanies que Ie chapitre , ne 
lrouvant rien à objecter à cette lettre , fit engager l'artiste à enta mer 
tout de suite la grande page qu'il avait à peindre. Au commencement 
du mois de mai 1 63 1  Ie tableau était terminé. Il fut expédié <l' Anvers 
pour Courtrai , toujours par l'intermédiai1·e de Marc van W oonsel, 
dont voici une letti·e adressée au chanoine Braye pour lui �rnnoncer 
eet envoi : 

Laus Deo. Anno 1 65i , den 8 mey , in Antwerpen. 

Eerweerdighe en seer godtvruchtighe Heere ! 
Naer grnnlhertighe groetenisse ende gebiedenisse in Uwe goede 

gebeden en gratien , dient desen dat wy UE. eerw. schryven van 
5 deser ontfanghen hebben , en met de certificatie is de schildery 
op Aelst gepasseerl,  die dese morghen verlrocken is te waghen , 
hopende die morgen avond t'huys hebben zult met den vrachtbrief, 
daer UE. hem te reguleren heeft , hopende dat UE. ende de andere 
Heeren wel aenstaen sal , daer den schilder en ick curieus naer syn 
om hel goetduncken te verstaen , hetwelck men niet en kan ju geren , 
voor te staen ter plaetsen daer 't toegemaeckt is ; want zulcke 
stucken van by niet en willen gezien zyn ; UE. biddende hetselve 
niet te ontrollen , voor dat de raeme sy gemaeckt om dadelyck daer 
op te spannen. De lenghde can men nemen zoo 't gerolt is , dat de 
breede is , en d'ander een voet 5 à 4 langer, gelyck ick geschreven 
hebben dat zyn zoude, want rollen en ontrollen doet schrabben en 

--- ---------------------
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schelflen. Wy en hebben hem hier oock niet ontrolt , maer gelaeten 
zoo den schilder gezonden en ghcrolt heeft. Als de doeck gespannen 
is op een raem ofte latten , die een groote hand breel moeten zyn , 
en een duym dick , dan moet men den raem van achter door sae
ghen , en in de raem spien in smyten , om alsoo desehe te doen 
spannen , gelyck de schrynwerckers wel weten. UE. biddende my 
dit in 't beste aftenemen , al schryven ick dit  aengaende de hondert 
pont van Ryssel gekommen par voerman,  hebbe heden den brief 
van Françhois Tarvaq·ue door de voerlieden ontfanghen het paxke n 
geld in een kiste gesloten , daer de l ieden af naer Brussel syn en 
heden oft morghen verwaght worden , en alsdan ontf'angen sal , 
daer ick niet aen en twyffele , en sal hetselve by my houden sonder 
hetalinghe te doen , eer ick UE. eerw. advies ontfanghen sal hebben

. 

van syn contentement , en van hetalinghe te mogen doen, dat ick 
heden acht daeghen verwachtende ben pa1· Michiel Bode , hetwelck 
ick zeer gerne hooren soude. Ende als ick de betalinghe doen sal , 
dan sal ick aen Van Dyck de schetzs verzoecken , hetwelck ick twee 
mael aen synen knecht gedaen hebbe , hem niet gesproken hebben
de , den welcken my antwoorde dat hetselve geen maniere en was , 
daer ick op antwoorde dat wel te weten , maer dat Myn Heer 
geschreven heeft dat hy niet ondanckbaer wesen en sal , hetwelck 
ick hem oock voorhouden sal. Ende anders n iet voorvallende , sal 
desen eyndighen en blyven altyts 

UE. eerw. geaffectionneerden vriend en dienaer , 

MARCUS VAN W OONSEL. 

(TRADUCTION) .  

�us Deo. L'an f 631 , I e  8 mai , Anvers. 

Révérend et très-pwux Monsieur, 

Après avoir cordialement sal ué Votre Révérence et m'êf re recom
mandé dans ses bonnes prières et dans ses gràces, je lui fais savoir 
par la présente , que nous avons reçu la lettre de Votre Révérence 
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du  5 de ce mois , et que Ie tableau est parti ce ma tin pour Alost 
par chariol ; j'espèl'e que vous Ie recevrez demain au soir avec 
la lettre de voiture , que vous aurnz à régler ,  et que Volre 
Révérence aussi bien que les autres messieurs en seront satisfaits. 
Le peintre et moi nous sommes curieux de savoir ce que vous en 
pensez , car on ne peut se farmer un avis sur une peinture avant 
qu'elle ne soit m ise à la place pour laquelle elle est faite , de 
pareilles pièces ne voulant pas être vues de près , vous suppliant 
de ne pas la dérouler avant que Ie chassis ne soit fait , sur lequel 
on la tendra immédiatement. On peut prendre la mesure sur la 
toile elle-même ; telle qu'elle est roulée , elle indique la largueur. 
La longueur est de trois à quatre pieds de plus , comme je l'a i  
écrit. Car en  roulant e t  en  déroulant inutilement des reuvres de  
cette dimension , on  court risque de  les griffer el de  Jes écaille1·. 
Nous ne l'avons pas déroulé davantage ici , mais nous l'avons laissé 
tel que Ie peintre l'avait 1·oulé et nous l'avail  envoyé. Quand la 
toile sera tendue sur Ie chassis <lont Ja charpenle doit être large 
d'une bonne main et d'un pouce d'épaisseur , il faut Ie faire scier 
par derrière et y placer des chevilles , comme les peintres el les 
menuisiers Je savent bien. Je prie Votre Révérence de prendre en 
bonne part tous les détails que je viens d'écrire ici .  

Concernant les cent l ivres de Lil le expédiées par Ie voitnl'ier , 
j'ai reçu aujourd'hui  pal' les chal'l'etiers la lettre de François Tar
vaque. Le petit rouleau d'argent est enfermé dans un coffre dont 
les mai tres part is  pour Bruxelles sont attendus aujourd'hui ou 
demain ; alors je Ie recevrai , sans doute , et Ie reticnd1·ai <levers 
moi  sans opérer Ie payement avant d'avoir reçu avis de votre 
satisfaction et d'être autorisé à payer , ce que je m'altends à 
apprendre d'ici à huit jours par M ichel �ode , et ce que j'appren
drais volontiers. Lorsque j'opèrerai Ie paiement ,  je saisirai l'occa
sion de demande1· à Van Dyck l'esquisse du tableau. Ne lu i  ayant 
pas padé, je l'ai déjà demandée deux fois à son valet , lequel m'a 
répondu que cela n'était  pas d'usage ; à quoi j'ai répliqué que je 
savais bien cela ,  mais que monsieur m'a écrit qu'il ne sera pas 
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ingrat, ce que je lui exposerai áussi à lu i-même. B.ien d'autre ne 
survenant , je terminerai la présente el je suis pour toujours, 

de Votre H.évérence , l'affeclionné ami et serviteur , 
MAnc VAN WooNSEL. 

Sans doute Ie chapitre ne tarda guère à transmel.tre par M. Braye 
à Marc Van 'Voonsel l'ordrc de payer à Van Dyck Ie prix de son 
tableau. En elfet nous possédons la · qu ittance donnée par l'artiste. 
Elle est conçue dans les termes suivants : 

lek onderteeckent kenne mits desen onlfanghen te hebben uyt 
handen van mons. Van Woonsel de somme van honclert ponden 
vlaems ende dat vom· betaelinghe van een sluck schilderye ghe
maeckt voor Cortryck , synde een Cruyssing Christi , gheordoneert 
't selve stuck dooi· mynheer Ie Braye, canonninck in deselve stadt, 
ende dit toorconde hebbe onderleeckent desen 18 mey 1631 in 
Antwerpen. 

ANT. VAN DYCK. 

(TRADUCTION) .  

Je  soussigné reconnais pat· l a  présente avoir reçu des mains de 
monsieur Van 'Voonsel la somme de cent l ivres de Flandre , et 
ce comme payément d'une pièce de peintnre faite pour Courtrai , 
représentant un crucifiment d' un Christ , commandée la dite pièce 
par monsieur Le Braye , chanoine dans la même ville , en foi de 
quoi j'ai signé la présente , ce 1 8  mai 1631 , à An vers. 

ÁNT. v AN DYCK. 

Quelques jours auparavant , c'est-à-uire Ie 1 3  mai , Ie chanoine 
Braye avait écrit directement à Van Dyck en son nom et au nom 
du chapit.re pour lui témoigner la satisfaction qu'on avait éprouvée 
en recevant sou tableau . . A cette lettre , <lont nous n'avons pu nous 
procurer une copie , s'était  t1·ouvée jointe une douzaine de petites 
gaufres de Courtrai qui n'ont rien perdu aujourd'hui de la répu
tation dont elles jouissaient probablement déjà au x vue siècle ' 
puisqu'un grave chanoine se hasarda d'en envoye1· douze à un 
peintre comme Van Dyck, qui avait frayé en !talie avec les grands 

H 
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seigneurs de Venise , de Rome , de Palerme et de Gênes , et qui 
allait partir pour Londres et devenir l'ami d'un roi , de Charles I•r 
d' Angleterre. En effet , voici en quels termes l'artiste répondit au 
chanoine Ie 20 mai  : 

Mynheer Braye , 
UE. aengenaemen van den 15  .dezer is my t'samen met een 

dozyn wafeltjens wel behandigd , alsoock ontfangen heb be door 
mons. Marcus Van Woonsel de somme van hondert pond vlaems 
voor betalinge van 't stuck schilderye door UE. ordre gemaeckt , 
wae1·van oock behoorlycke quitancie ghegheven hebbe aen den 
selven voors. mons. , UE. van de betaelinge , als van de wafeltjens 
bedancke. lek hebbe seer getracht gehad van UE. in dit werck 
contentement te geven , gelyck oock (dat my seer aengenaem is) 
verstaen uyt UE. aeng. 't selve volkommen hebt , alsmede myn E. 
heere den deken als d'ander heei·en kanoniken. UE. versoeckt tot 
memorie de schetse van 't voors. stuck , d'welcke ick aen UE. niet 
en wil weygeren , hoewel 't selve aen gheene ander en doen. Hebbe 
tot dien eynde mons . Van Woonsel 't selve gesonden , op dat aen 
UE. gesonden worde. W aermede eynde my offrerende naer vermo
gen UE. te dienen , blyvende neffens goedgunstige groetenisse en 
wensch van lanck en geluckigh leven , 

Mynheer , 
UE. ootmoedighen dienaer , 

A. VAN DYCK. 
Antwerpen , desen 20 meye 1 651 . 

(TRADUCTION) . 

Monsieur Braye , 
Votre agréable lettre du 15  de ce mois m'est bien parvenue ainsi 

qu'une douzaine de petites gau fres , de même que j'ai reçu, par 
Mons. Marcus Van Moonsel la somme de cent l ivres de Flandre en 
payement de la pièce de peinture faite par votre ordre , de laquelle 
somme j'ai donné due quittance au dit Mons. , remerciant Votre 
Révérence du payement aussi bien que des petites gaufres. J'ai fait 
tout ce que j'ai pu pour vous donner du contentement par eet 
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onvrage , comme aussi (ce qui m'est infiniment agréable), j'ai appris 
par votre lettre que Votre Révérence de même que Monsieur Ie 
Doyen et les au tres Messieurs les Chanoines , vous en êtes pleine
ment satisfaits. Votre Révérence désire avoir comme souvenir l'es
quisse du dit tableau , laquelle je ne veux pas lui reföser, bien 
que je ne fasse ccla pour personne d'autre. A cetle fin je l'ai envoyée 
à Mons. Van Moonsel, pour qu'i l  \'O U S  la fasse parvenir. Après quoi 
je conclus le présent en m'offrant  à vous servi,r selon mon pouvoir,  
et  je demeurn,  Monsieur, en mus priant d'agréer mes cordiales 
salutations et les vrenx que je fais pour que Ie ciel vous donne une 
longue et heureusc vie , 

An vers , Ie 20 mars 163f .  

L'adresse portait : 

Votre très-humble servi leur,  
A. VAN DYCK. 

« Monsieur 
» Monsieur Roger Braye , 
» Chanoine , etc. , 

i> à Courtrai. » 

Les quatre pièces que nous venons de reproduire ici, sont tirées 
du manuscrit de la bibliothèqne du duc de Bourgogne, n° 573L 
Trois d'entre elles , c'est-à-dire la première, la troisième et la qua
trième ont été écrites dans la forme autben l ique d'après les lettres 
originales, par Ie notaire Van Marcke, de Courtrai, Ie ,1 8 mars 1 777. 

Elles établissent d'une manière on ne peut plus positive , que 
Van Dyck n'a jamais eu affaire directement aYec les chanoines 
courtraisiens ; que tous ses rapports avec eux ont eu lieu par l'in
termédiaire de M. Van J\foonsel ; que Ie peintre n'a pas mis Je pied 
à Courtrai, et que son tableau y a été expédié, déroulé et placé, lui  
absent. 

Donc toute l'historiette que nous réfutons ici ne repose pas sur Ie 
moindre fondement, et tous ceux qui l'ont donnée comme Vl'aie , 
depuis Descamps jusqu'à l'auteur de la biographie de Van Dyck 
dans les Belges Illustres , n'ont raconté qu'une misérable bourde. 

�. Van Hasselt. 



SUR 

r ancienneté et le premier fondateur 

L ' O R D R E  D E  S É R A P H I N S , 
PRINCIPAL ORDRE ÉQUESTRE EN SUÈDE j 

PAR 

M. DE WALLtU/lRK, membre honoraire de 1'/lcadémle. 

En faisant des recherches sm· l'origine la plus ancienne et sur 
les progrès de la Chevalerie , on trouve qu'elle présente trois es
pèces distinctives et différentes , savoir : 

La première , comme ayant été une espèce d'investiture pour 
l'État mil itaire , par laquelle , à la suite d'exercices , de services 
ou de grades , on était admis à la dignité de porter des armes 
et de commander des guerriers ; 

La seconde , qui présente la réunion de motifs de religion bel
liqueux ou pacifiques , et qui se distingue par de certaines mar
ques extérieures , et enfin , 
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La troisième , qui otfre le sujet des mesures prises pa1· la po
litique , pour corroborer !'alliance contractée entre un chef et ses 
vassaux , et pour entretenir l'émulation parmi les sujets d'une 
puissance , en leur d istribuant des marques extérieures distinc
tives et honorifiq ues. 

La p1·emière de ces dignités de chevalerie est très-ancienne. 
Déjà Tacite raconte , que chez les anciens Germains ,  les jeunes 
gens dignes de porter les armes , éta ient conduits dans les jours 
de solennité par leurs parents , et rangés parmi les principaux -t .  

Cassiodore rapporte que I e  célèbre Théodoric , roi des Ostro
goths en ltalie , accorda cette d ignité au roi des Hérules , et à 
cette occasion l'historien met dans la bouche de Théodoric , u n  
discours que I'on peut envisager comme renfermant I e  germe de 
la chevalerie des temps qui succédèrent 2• 

Cet usage fut conservé encore pendant des périodes plus rap
prochées , et Charlemagne donna également l'épée et l'armure 
d'une manière solennelle à son fils Louis ". Louis Ie Débonnaire 
en agit de la même manière en France en vers son fils , en l'an
née 858. 

Il est démonlré que eet usage vient du Nord , et que de là i l  
se répandit dans loute l'Europe ; cela est prouvé non seulement 
par les paroles susmentionnées de Tacite , mais encore par ce que 
je vais rappeler actuellement au souvenir de mes lecteurs. 

C'était un usage parmi les anciens Scandinaves , qui attachaien t 
u n  si grand prix à la valeu r ,  que ceux d'entre eux , qui avaient 
signalé leur courage dans plusieurs combats , entraient dans une 
certaine confrérie , appelée Fostbrödralag. Cela se faisait de la 

i De morib. Gennan. C. 1 3. Chez eux , comme dans Ie Nord , être déclai·é cci
pablc de porter des armes (wehl'haft) se faisait avec une certaine cérémonie. Le 
père donnait ordinairement l'épée à son fils , quand il était majeur ,  ou l'atlachail 
lui-même à sa ceinture. 

' Liv. 4. 
3 Ste.-Palaye , Mémoires sur l'ancienne chevalerie. T. 1 , p. 65. 
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manière suivante. Un gawu, attaché par les deux bouts au sol, était 
élevé sm· deux piques , <le manièrn à ce qu'i l  format une voûte. 
Après s'êt1·e fait avec leur épée une blessure dans l'intérieur de la 
main , ils füisaient couler Ie sang commun dans la fosse qu'avait 
la issé Ie gazon élevé , puis ils passaient dessous en grimpant. Cette 
cé1·émonie accompl ie , i ls remettaient Ie gazon , tombaient à ge
uoux sur lui et j n l'aient en meltant lenrs mains sur un anneau, 
(symbole du soleil , qui l'eprésenlait Ie Dieu tout-puissant) , qu'un 
d'enx tenait , que tout seraient commun entr'eux , heur et malheur ; 
qu'ils subiraient tous le mème sort (dont Ie passage sous le gazon 
étail  un symbole) ; qu' on se sacrifierait l'un pour l' autre ; que la mort 
d' un (rère serail vengée par l' autre ; et ils pl'enaient leu I'S dieux pour 
témoins de cette promesse. Puis , ils se levaient et se donnaient la 
main , manière ordinaire de conl1·aclel' nne promesse. Ce sel'lnent 
élait regardé comme si saint, que les anciennes Sag,1sdu Nol'd l'acon
tent qu'un frère ét:mt mor! , l'aull'C se fit enl<·rrei· vif avec lui .  Cette 
cél'émonie remonte aux temps les plus reculés du paganisme scan
dinave. Ce qui surtout est digne de remarque ici, c'est que , d'après 
Pouqueville , (Histoire de la régénération de la Grèce , tonie I V ,  
p .  204) i l  existe parmi les Armotoles o u  Klephtes d e  l'Acarnanie , 
une confrèrie donl les ci'rémonies sont presque les mêmes (et 
dont Marco Botzaris fut membre) , appelée par eux Vlamia , d'a
près (à ce que je crois) Ie mot grec oulamos (turma , troupe de 
combattants).  Quand on sait que les anciens Scandinaves ou 
Normands de ces temps reculés , faisaient souvent des expéditions 
maritimes vers les contrées du Sud de l'Europe, et nommément 
vers la Grèce ; qu'ils se firent connaître aux empereurs du Bas
empire par leur bravoure extraordinaire ; qu'à cause de cela 
ceux-ci les prirent de bonne heure à leur service ; que , 
sous Ie nom de Varingar , i ls  constituèrent , comme jadis les 
Suisses auprès les rois de France , une espèce de troupe parti
culière , à laquelle était confiée la garde de leur personne et de 
leur palais , - on trouvera facilement que cette Vlamia était une 
imitalion de l'ancienne Fostbrödralag ou association des frères 
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adoptifs t des guerriers scandinaves. Cela est indiqué non seule
ment par la ressemblance des cérémonies , mais encore p:H' la 
dénomination. Les auteurs byzantins , cit1;s aussi par Pouque
ville 2 parlenL <l'une cérémonie, qu'ils appellent adelpho poiêsis 
(mot à mot création de frères) et qu i  se pratiquait dans les églises. 
Ainsi Leon gramm. En Mich. Theoph. p. 460 , edit. in-folio , raconte 
que Basilius , depuis empereur,  est ven u dans l'église pour créer 
des frères (eldón en te ecclèsia , epoiêsen adelpho-poièsin) . C'est 
évidemment la même confrérie que celle des Sc:rndinaves , sous des 
form es chrét iennes , comme celle de Vlamia des Grecs modernes. 
I l  était très-naturcl que les empereurs chrétiens d'01·ient , témoins 
de !'esprit militairn et du dévouement fraternel qu'entretenait celte 
institution pal'lni les gue1Tiers scandinaves il leur service , ta
chassent de l'introduire chez eux , et comme elle était d'origine 
payenne (el elle continuait même dans le Nord longt.emps après 
l' intl'Oduction du christianisme) s'attachassent à la reproduire sous 
des fo1·mes chrétiennes =>, 

t Un fils a<loptif se regardait chez eux lié au père qui l'avait adopté par des 
liens plus saints que sou lils naturel. Cela tenail évidemment au droit qu'avait 
Ie père dans ces temvs de barbarie , de faire exposer son enfant nouveau-Dé , -
usage qui est encore en vogue parmi quelques peuplades sauvages. L'eufaut était 
placé sur Ie pavé <levant lel père : s' il  Ie levait, c'était un signe qu'il devait vivre , 
si non , qu'il était condamné à mourir , (à être exposé en proie aux bêtes sau 
vages dans Ie bois prochain). De même qu'envers leurs pères , ces frères adop
tifs se regardaient entre eux plus saintement liés que les autres frères. 

� Voyez aussi Evay1·ii Hist. Lib. 1 ,  cap. 1 5  de Domnus et Simon Stylites. 
ö Il paraîl t rès-vraisemblable que les Amartoles el nommément les Souliotes 

descendent des guerriers scandinaves. Plusieurs d'entre eux s'établirent dans la 
Grèce , ce qui est prouvé par nos ancien nes lois , qui  contiennent des stipulations 
relativemeflt à l'hérilage des personnes y établies ; et encore plus par la circon
stance connue , que les empereurs grecs , ou faute d'argent ,  ou pour fixer dans 
Ie sein de leur empire des guerriers si valeureux , leur payèrenl la solde en ter-
1·es ; et lorsque pendant leur guerre contre Ie duc sicilien-uormand Robct·t 
Guisrard , ces guerriers , qui y participaient,  avaient passé les provinces du Nord 
de Ja Grèce : il est très -probable , qu'ils choisirent pour demeure des lieux , qui 
par leurs montagnes et leurs bois , ressemblaient tant au pays du Nord d'01'1 
ils étaient sorlis. Naturellemenl ils app'ortaient dans leur nouvelle patrie leurs 
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D'après ce qui je v iens d'exposer , je ne crois pas hasarder une 
opinion invraisemblable , en prétendant que les ordres de cheva
lerie des temps post.érieurs tirent leu r  origine du Nord. Les céré
monies usitées encore à la réception des chevaliers rappellent 
mêmes celles du Fostbrödralag des anciens Scandinaves. L' an
neau , donné en pareilles occasions au  récipiendaire , la génu
flexion , le serment , l' accolade , la manutention et le róle que joue 
l'épée dans les deux cérémonies , en font foi. 

Lorsque Cobades , roi de Perse , demanda à l'empereur  Justin 
(qui vivait pendant la dernière moitié du 6° siècle) s' il voulait , con
formément aux lois romaines, adopter Ie fils du premier comme Ie 
sien propre, l'emperem· répondit : « Qu'il ne pouvait l'adopter 
» con{ormément aux lois romaines (ce qui  donnait à l'adopté Ie 
» droit de succéde1· au tróne) , mais qu'il voulait l' adopter de la 
» manière usitP.e chez les nations barbares t ,  c'est-à-dire de la même 
» manière que son prédécesseur Justinien avait adopté Eutherik , 
n roi des Goths. n 

Cette adoption se nommait adoptio per arma , et du  mot latin 
adoptare dans cette signification , on créa celui  rladobare dans la 
latinité du moyen age , et dans Ie vieux français adouber , dont 
nous avons c1·éé le mot suédois dubba. (Voyez ce mot dans l'lndex 
de Verelius). 

Chez les nations du Nord , oi.t la valeur était exclusivement esti
mée , ces réceptions on élévations à une certaine dignité mil itaire , 
se faisaient déjà  au  commenccment, comme je viens de le pl'Ouver , 
avec une solennité extraordinaire qui s'accrût encore par la suite ; 
ot elles donnèrent bientót lieu aux tournois si connus et si fort 
rn usage dans Ie moyen age , qui  fournirent aux monarques et 

mccurs et usages , et isolés comme ils élaient du reste du monde civilisé, i ls 
ont pu les conserver longlemps , el les traasruellre à leurs descendanls. Pouque
ville t!ll rencl compte , et lenrs idées de la mort du brave sont les mêmes que 
celles de leurs ancètt·es �candinaves. 

t Cassiodore, liv. 3, C. 4. 
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aux vassaux , tant d'occasions de rival iser enh'e eux d'une ma
gnificence ruineuse. 

Les papes commencèrent bientót à craindre !'esprit guerrie1· que 
ces tournois enlretenaient chez les nobles de ces siècles , qui for
maient la meilleure école milita ire pour leurs contemporains. 
Après s'être vainement opposés à ces tournois dans plusieurs 
conciles, ils résolurent de les tourner à leur avantage , de se ren
dre maitres de !'esprit guerrier et de la valeur auxquels ces jeux 
donnaient naissance ; et ils firent prêcher les croisades. C'est de 
cette époque que date la fondation de la seconde classe de la  che
valerie. 

Ce ne fut plus assez d'avoir été créé chevalier par Ie plus puis
sant monarque, et , à un tournois , d'avoir reçu Ie prix de la vic
toire des mains de la beauté ; il fall ut  encore acquérir une autre 
marque distinctive, celle que Ie Saint-Père avait à distribuer , et 
dont i l  ornait ceux qui  voulaient se réunir à lui pom· combattre 
pour sa cause et pour la soutenir. 

De là se formèrent ces réunions de chevaliers qui , sous Ie nom 
<le croisés , etc. , se rendirent anciennement si célèbres , et qui ser
virent alors comme par la suite de modèles à tant d;autres réunions 
cheva leresq ues. 

L'antiquité de cette classe de chevalerie , remonte d'après les 
traditions des auteurs les plus dignes de foi ,  au moins qu'au 
onzième siècle 1 .  

La troisième classe de la  chevalerie, que l'on peut nommer Ia 
moderne ou la politique , quoique évidemment entée sm· les deux 
premières, n'est point aussi ancienne , et ne fot créée que pen de 
temps après les croisades. Du moins,  parmi les ordres européens 
actuellement en usage, et <lont on conna it  avec certi lude les épo
ques de fondalion , u'y en a-L-il point dont l'antiquité remonte 
plus haut qu'à · ia moitié du ·1 5• siècle. L'ordre de Ia Jarretière en 

• Ste.-Palaye , T.  1 p .  60. 
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Angleterre fut cree en l'année 1 550 ; celui de la Toison d'or , 
en 1 450 ; celui de l'Éléphant, de Danemarck, en 1458; celui du 
Se-Esprit ,  en 1 579. L'ord1·e Ie  plus ancien en France, (quoique 
Laboureur dans son histoire de la Pairie de France , pages 51 1 ,  512, 
et Ste-Palaye , tom f , page 555, ne Ie regarden t pas comme un 
ordre) , était l'orure de l'Étoile , ou Chevaliers de Notre-Dame de la 
noble Maison, mais il fut créé en 1 5;; 1 , 1 et celui de St-!lichel, en 
l'année 1 469. 

Ce qui  rendra toujours dillicile de déterminer !'époque incer
taine tie la fondation d'un  ancien ordre, est Ie mélange que les 
auteurs font ordinairement des trois formes di lférentes de la che
valerie ; soit par une mointlre connaissance du sujet , ou pa1· Ie 
désir de prêter une antiquitl pl us reculée à leur ordre , ils font la 
description de certaines cérémonies , marques distinctives et cos
tumes de ces temps-là , comme appartenant exclusivement à une 
certaine d ignité de chevalerie , mais qu i  cependant se h·ouvent 
appartenir à la dignité de chevaliers en général ,  el ils regardent 
u ne distinction empruntée d'une antique association ou société re
ligieuse, pa1· un moderne fondateur, comme une preuve que l'ordre 
moderne est Ie même , pa1· la raison que la distinction en est aussi 
la même. 

C'est ainsi que l'on a cherché à faire remonter !'origine de plu
sieurs ordres européens actuellement existants, jusqu'aux temps les 
plus reculés ; l'on a même fait Constantin-le-Grand fondateur des 
ordres de chevalerie, quoiqu'il ait Yécu 800 ans avant qu'aucune 
association de cette espèce n'eût été évidemment formée. On a con
fondu cette institut.ion avec celle apportée en Grèce par ces Scan
dinaves ou Normands , qu'il aurait bien pu Ie premier intmduire 
dans !'empire. 

Les dignités de chevalerie actuellement usitées comme étant des 
institutions politiques et particulières à chaque pays , distribuécs 

1 Histoire de l'ordre du St.-Esprit , p. 17 .  
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par Ie souverain et dirigées d'après de certaines règles établies , 
n'out pu être créées que dans des t emps plus l':lpprochés des nó
tres ; cela sem bie prouvé par ce motif de politique mème ; car il 
suppose que l'usage religieux de Ia conversion des payens ,  de la 
conquête du Saint Sépulcre , etc. , avaient déji1 cessé ; que l'ordre 
social avait pris plus de consistance ; que la force avait fait  place 
à des lois réglées , et conséquemment , que l'épée des chevaliers 
n'était  plus nécessaire pour procurer la justice aux particuliers ; 
mais toutes ces circonst.ances n'ont évi<lemment eu lieu qu'après 
les croisades , et l'on voit par là la raison pom· laquelle les plus 
anciens ordres actuels en Europe , <lont nous connaissons avec 
certitude !'époque de fondatioa , ne remontent pas plus haut que 
cent ans après la de1·nière croisade , ou à euviron l'anuée 1550. I l  
est naturel que Ie fondateur empruntàt des temps passés tout  ce 
qu'il pouvoit en emprunter , et qu'il s'empressat de réunir autant 
que possible , les anciennes formes aux instit utions nouvelles. 

Pour pouvoir découvrir l'antiquité d'un certain ordre actuel
lement en usage, il faudrai t  ainsi ne pas pei·dre de vue cette 
circonstance, et lorsqu'il est question d'un ordre indigène, nous 
nc devrions pas nous restreindre uniquement à ne puiser que dans 
nos propres sou rees historiques , mais consulter encore les auteurs 
étrangers , qui  ont écrit sur la chevalerie en général. Quoique 
celle-ci ait tiré du Nord son origine primitive , elle a néanmoin� 
dans des temps plus rapprochés , subi de tels changements et de 
telles améliorations, que l'on peut <lire avec raison, qu'elle y est 
revenue comme une institution nouvelle , dont on ne peut aucune
ment connaître à fond les d iverses ramifications, sans avoir préa
lablement pris connaissance de la chevalerie en général et de la 
situatiou ou elle s'est trouvée à des époques contemporaines. 

En conséquence , il me sera peut-être permis de vérifier les 
preuves historiques que nous avons de l'antiquité de la haute di
gnité de chevalerie dout il est ici question. Si depuis bientót rno 
ans clle n'avait pas acquis u ne si  grande considération par les 
qualités personnelles des seigneurs qui l'ont portée, j'aurais Ie soin 
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d'attacher une importance exclusive à son antiqu ité ; ce n'est pas 
ici Ie cas , et l'histoire peut ainsi s'exprimer avec d'autant plus de 
sécurité , que les personnes les plus remarquables, qui la prolè
gent ,  la connaissent et l'aiment Ie plus particulièrement,  sont en 
ce moment-ei mes juges. 

Par Ie testament d'un seigneur danois appellé Henri Knutsson 
Gyllenstjerna, fait  en l'année 1 55 1 , cité par Celsius 1 ,  et Von Dalen 
dans son histoi1·e 2, on trouve que Ie rni Jean ou Hans avait distri
bué une cha·lne de chevalier portant des têtes de Séraphins , aux 
50 chevaliers qui furent créés à !'époque de son couronnement ,  
lequel se fit à Stockholm , le 26 novemb1·e 1 497. 

A !'aide de ce document , on peut conclu 1·e avec toute la cer
titude h istoriqne,  que l'ordre des Séraphins existait en Suè<le en 
l'année 1 497. Les historiens mentionnent à la vérité trois précé
dentes promotions remarquables , savoir : 1 °  Celle que fit Magnus 
Ladulas à la fondation du convent de Ste-Claire en l'année 1 285 , 
celle que fit son petit-fils Magnus II à !'époque de son couronne
ment , en l'année 1 556 , et celle que Christophe de Bavière fit à la 
même occasion en 1 441 . Mais ils ne nomment absolument rien de 
la nature de l'O"rdre qui fut alo1·s distribué , et ne donnent aucun 
indice d'ou l'on puisse conclure que c'eût élé l'ordre des Séra
phins. Le document ci-dessus nommé , est Ie seul qui mentionne 
les figures qui Ie distinguent , savoir les têtes de Séraphins ou anges. 

Parmi les auteurs qui  onl écrit ou traité l'histoire de cel ordre , 
règne cette di lférenee essentielle , que les uns regardent Magnus 
Ladnlas comme son fondateur ,  et les autres se prononcent à eet 
égard en faveur de son petit-tils  Magnus ll. Comme les p1·emiers 
ont surtout pris la peine de donne1· des raisons à l'appn i  de leurs 
prétentions, je vais ici les produire et les vé1·i fier. 

Adlerfelt , (ainsi que des auteurs plus modernes que lui )  se réfère 

1 De ordin. equestr. in Suecia , usu anliq. et hodieroo, p. i:>2. 
� T. 2. p . .f.21î. 
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dans sa discussion académique sur ce sujet t, à un  vieux manusc!'H 
de l'année f 454 , qui  renferme Ie serment prononcé par ceux qui 
furent armés chevaliers en 1 285. Il était de la teneur suivaate : 

« De protéger la foi chrétienne , les orphel ins, les vierges , les 
veuves et les pauvres, etc. (Att beskärma den heliga christna tro , 
» och faderlös , och moderlös barn , jomfru r ,  änkior och arma 
folk , » o. s. v.) 2 .  

Mais  on  peut d'autant moins considérer ce serment comme appar
tenant à une certaine dignité de chevalerie que dans Ie même temps, 
on dictaiL une semblable mutatis mutandis , dans toute l'Europe , 
à tous ceux qui  étaient élevés à Ia dignité ordinaire de chevaliers. 

On peut consulter là-dessus Ste-Palaye , Mémoire sur l'ancienne 
Chevalerie, page 75 et les pages 1 28 et 1 29. Un vieux manuscrit 
français du même siècle et auquel il se réfère, contient ce qui suit : 
« Office de chevalier est de maintenir la f oi catholique ; office de cheva
» lier est de maintenir {emmes, veuves et orphelins et hommes mésaisés 
» et non puissants. » 

Un autre manuscrit appellé Uttäg om then Cherubim och Sera
phim orders , (Description de l'ordre des Chérubins et des Séra
phins) , que l'on conserve dans la bibl iothèque du premier cham
bellan et commandeur, baron de Stjerneld ,  et dont on ne peut pas 
déterminer d'une manière précise l'äge et l'authenticité , donne une 
description des cérémonies usitées à cetle promotion , que l'on dit 
avoir rté précédée par une nuit de veillée <farmes, messe, confesse et 
absolution , et à l'égard du costume de l'ordre , i l  y est mentionné 

t Equites, sive de ordin. equestr. disquisitio ,  Pras. P. Lagerlöf Ups : 1776. 
2 Juramentum militum et eorum consimilium. En vieux Suèdois. 
« Jak bider mik Swa Gudb bullan Jungfru Sanclam lllariam ok Sancte Erik (a) 

» at jan via epter min yttersta makt met cüf ok gotz beskirmo dbe Nelga Cbri
» sena Troo ok Evangeli urn ok haida ok varne frücbet ok Tralse , standa moot 
» orätt ok flyrkia früd ok rall ok beskirma faderlösa ok moderlösa barn jung
» frur ok ankior ok vara trygger ok troo minom Konung ok mino Riike ok 
>> rättferdelika hatda ok os va mil ridderskap dier mil hof werk Gudi Lil heders , 
ii epler mina betsta förmogan. >i 

(a) Ancien roi de Suède (de U5i: à U60), connu pour sa sainteté , canonisé et regardé depuis comme 
Ie patron de la Suède, 
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qu'il était noh· et blanc , avec un  manteau d'hermine. Si l'on com
pare ces cérémonies avec celles usitées dans les autres pays , on 
trouve qu'elles ne s'en écartent en aucune manière, ce dont on peut 
de nouveau se persuader dans l'ouvrage de Ste-Palaye , tome 1 ,  
page 69 i ,  Quant à ce qui regarde Ie manteau d'hermine , i l  était , 
(comme il est connn) depuis des temps très-recnlés , un ornement 
exclusivement appartenant à la dignité de cheval ier, à toutes les 
les occasions ou Ie cheval ier ne portait point l'armure ; il composait 
dans Ie moyen age , un des présents que les souverains accordaient 
à leurs courtisans revêtus de cette dignité, de la même manière qu'on 
Ie fait de nos jours ,  des décorations en brillants. Dans la compta
bilité de ces temps-là , on trome l'article de Pallia militum , (man
teaux de chevaliers) , comme ayant été un article très-coûteux pour 
les souverains, et l'on a en France une ordonnance de l'année 1 294, 
qui  défendait à tous ceux qu i  n'étaient pas cheval iers , de porter Ie 
manteau d'hermine 2• A l'égard de la couleur des manteaux, il est 
à remarquer que chacun suivait son goût , et dans ces temps-là , 
elle variait généralement du vert 3 au pourpre " et au blanc, 5 qui  
étaient les couleurs des jeunes chevaliers et  les emblêmes de la 
pureté morale qui  devait les distinguer , de même aussi que Ie 
noir , 6 dont aussi  probablement Ie roi Henri IV en France , prit Ie 
motif de faire porter Ie costume du St-Esprit en blanc et noir. (La 
couleur des rois de France , était  d'ailleurs toujours Ie blanc). On 
ne peut ainsi tirer aucun éclaircissement de cette circonstance. 

La chaîne d'or était aussi une décoration 7 qui appartenait à la 

i << Des jei'lnes austères , des nuits passées en prières avec un prêtre et les 
» parrains , les sacrements de la pénitence et de !'eucharistie reçus avec dévo
» tion sérieuse à des sermons oil !'on expliquaiL le.s principaux articles de la foi 
» et de la morale cbrétienne, étaienl les préliminaires de la cérémonie, etc. etc. 11 

t Ste-Palaye , torn i , pages 558 à 540. 
3 Histoire de l'Ordre du St-Esprit , lom i ,  page 76. 
' Ste-Palaye , page 558. 
" Ibid. page 69. 
G Ibid. t. i , p. 542. 
1 Voyez Du Cange , article Collarc. 
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dignité de chevalier depuis les temps les plus reculés , de méme 
que les Éperons d'or 1 et l'usage de porter et de distribner des 
chaînes d'or , continua jusque dans Ie f 7me siècle : l'on voit par 
la correspondance du grand Oxenstjerna , que la reine Christine 
en avait donné une pareille à l'ambassaden r de France La 
Thoullerie. 

Dans les anciens temps , Iorsque l'on n'avait d'autrc intention 
que de distinguer par la chaîne la dignité chevaleresque en 
général , et non de stipnler une certa iue classe de chevaliers , il 
dépendait probablement alors , comme dans toutes les autres cir
constances , de l'habileté et de l'invenlion personnelles de l'artiste , 
de donner à ces chaînes toute la variation de formes et de figures 
possible. Il est plus que probable que ce fut celte variation qu i  
donna l'idée aux  fondateurs de  chevaleries modernes , de distin
guer leurs ditférents ordres par la diversité des chaînes. 

Mais il semble que eet usage n'ait pu naître avant la création 
de cette méme dignité , ce qui n'arriva en Suède que dans Ie siècle 
qui  succéda à celu i  c!.e Magnus Ladulas , selon que j'ai cherché à 
Ie démontrer précédemment. 

Du moment qu'il est question de costume chevaleresque , il 
me sera peut-étre permis de remarquer ici en passant à l'égard 
du baudrier , que !'on prétend avoir été envoyé par Ie Pape 
Grégoire IX à Eric Laspe , vers l'année f 240 , que Celsius méme 
(qui raconte Ie fait page 27 , ) dit n'en avoir tI·ouvé aucune trace 
ni chez Wilde dans son Ilistoria Pragmatica , ni dans Ie grand 
Bullarium d'Ornhjelm , pourvu que loutefois !'on n'entende pas 
par là Ie baudrier d'argent , que  dans une lettre au Chapitre 
d'Upsal , datée en l'année f 5 1 1 , Ie roi Birger nomme parmi les 
objets précieux qu'il lu i  envoyait à conserver. Mais dans la lettre 
de Berger , ce bandrier est expressément mentionné parmi Jes 

1 Histoire de l'ordre du St-Espril .  page 8. 
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autres objets appartenant anx omements royaux , et n'y est pas 
du tout nommé séparément. 

Le passage est du contenu suivant : 

)) · Ornamenta Regalia Solcmpnia Scil icet Subtile Dalmaticum , 
" mantellum , Toracum , vestes linneas , Sandalia , Aquilam de nu
n ro , (probablement Ie casquc , ) Baltheum de argento etc. J> 1 .  I l  
y est encore moins mentionné comme étant garni de têtes de 
Séraphins ; d'ou !'on voit  que ce n'est pas de ce baudrier dont 
il est ici question , d'autant moins qu'un baudrier appartenait 
réellement au costume royal de ces temps-là 2 .  Lors même on 
n'en eût envoyé un autre à Eric Läspe, cela ne fait que pronver 
qu'i l  avait été reçu chevalier par quelque souverain étrangcr ; ce 
qu i  arl'ivait alors de cette manière , que !'on envoyait un baudrier 
à celu i  que l'on voulait recevoir. De !à vint Ie dicton d'être 
orné du baudrier de cheval ier , (cingulo militari decorari , chez 
Dncange ,) qui  était synonyme d'être créé ou armé chevalier :>. 

Comme Ie Pape souhaitait qu'Eric entreprît une guerre pour 
la conversion des Finoi s ,  i l  est possible qu'il l u i  ait obtenu cette 
dignité adoptive de cheval ier , de quelque monarque étranger , 
a fin qu'il (Eric) fût par !à dans le cas d'armer des cheval iers 
pendant la guerre que !'on prêchait  alors , ce qu'il n'aurait pu 
faire autrement , car i l  était boiteux et ne pouvait par conséquent 
pas monter à cheval , et était ainsi hors d'état d'acquérir par ses 
hauts faits , la dignité de chevalier proprement dite. La Chroni
que Rimée mentionne de même que Eric appela à cette guerre , 
tous ceux qui  dans son royaume étaient chevaliers ou égaux de 
chevaliers , mais elle ne dit aucunement que ces cheval iers. fus
sent d'une autre espèce que celle des chevaliers ordinaires de ce 
tem ps. 

t Celsius , page 28. 
2 Du Cange , article Cingulmn. 
3 Idem,  Idem , et Histoire de l'ordre du St-Esprit ,  page 25. 
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La demière prcuve et probablement la plus forte , est celle que 
l'on a voulu recueill i 1· du  sarcophage du roi Magnus Birgersson , 
placé dans l'église du Rid<larholm. - S' il eî1t été fait d u  temps 
du dit roi , ou i mmédiatement après lui , ce pourrait être un 
témoignage historique entièrement irrécusable ; mais i l  fut élevé 
par Ie roi .Jean 111 , trois cents :ms après la mort de Magnus 1 ; 
et ce qu i  diminuc la vraisemblance que Ie roi .Jean 111 ait pu 
avoir ,  à l'appui de son opinion , quelque preuve historique qui 
ne soi t pas venue à notre connaissance , est la circonstance par
ticulièrement remarquable , que tous nos auteurs indigènes , ses 
contemporains , ont observé Ie plus profond silence à eet égard , e� 
que même les auteurs étrangers, aussi ses contemporains ,  parmi 
lesquels on trouve Menner et Favin , ne nomment seu lement pas 
Magnus Ladulas, mais exp1·essément son petit-fils l\fagnus Birgers
son, comme le fondateur de l'Ordre des Séraphins ; d'après quoi 
on ne saurait s'imaginer qu'il y ait en quelque erreur de commise 
à l'égard des noms , lorsqu'i ls spécifient l'année 1 554 et que 
d'ailleurs Favin s'en réfère à des sources histo1·iques 2. 

Toutes les circonstances se réunissent ainsi en faveur de !'opi
nion que Magnus Ladulas a bien été le premier roi de Suède qui ait 
créé des chevaliers , (dans l'acception de ce mot ) , de la manière usitét, 
alors dans les autres pays , mais non absolument comme on l'a pré
tendu jusqu'ici en faveur de l'autre opinion , qu'it avait fondé unc 
dignité et un ordre particulier de chevalerie. 

Aux preuves que j'ai déjà données , je puis ajouter ultérieurement 
deux de nos documents les plus :rnciens et les plus authentiqucs , 
savoir Ie Djarium Visbyense 5 et Ericus Olai 4. l ls  disent tous deux , 
« que Magnus avait  élevé son fils Berger à la dignité de llfiles , 

t Le portrail de Carl Knulsson , qui selon Celsius doit s'y trouver encore orné 
de la cbaîue de l'ordre des Séraphios , est aussi peint de son temps. 

2 Celsius ,  de ordin. equestr. p. 48 
� P. 180 ,  ci l .  de l'histoire de Lagerbring, vol . 2 p. 618. 
' Aussi cité chez Celsius , p .  49. 

1 2  
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» (militem fecit) et cel u i-ei avait incontinent après accordé la même 
» dignité au duc de Brunsvik , qui dans la suite nvait fait quarante 
» autres Milites. » Mais par Ie mot de Miles , !'on n'entendait 
en ces temps-là,  ainsi qu'on peut Ie voir par le Glossarium de Du 
Cange , article Miles , aucune autre dignité que celle de chevaliers 
en général. 

Et même la manière dont on les armait , décrite ici , et ordinai
rement usitée dans des occasions solennelles , démontre déjà que 
Magnus n'en avai t  point distribué quelque autre. Mais je n'ai besoin 
que du témoignage de Lagerbring qui  raconte ce fait tiré des 
sources susdites dans Ie 2• volume de son bistoire de Suède, page 
61 5 ,  sans y ex.primer Ie moindre soupçon que les chevaliers du roi 
Magnu s  en étaient d'une autre espèce que de celle ordinaire dans 
ces temps-là. - Mais la preuve la plus démonstrative de toutes , est 
la lettre écrite de Ia propre main du roi Magnns Bergersson en date 
du 25 Août :1285 , et ainsi pendant même Ie courant de l'année sup
posée de la fondation , conformément à Ornbjelm , Ie premier acte 
suédois ou il soit parlé des chevaliers. I l  les y nomme seulement 
Fideles de consilio suo milites , (les fidèles chevaliers de son conseil) 
« Si na tregna Riddare af Radet , till skillnad fran Riddare utom 
Radet » (pour les distinguer des chevaliers hors le conseil) .  

D'ou i l  paraît clairement que ses chevaliers n'avaient pas été d'une 
espèce différente , car i l  l'aurait alors certainement fait connaître 
par quelque mot spécial. 

Peringsköld, de même que Celsius etvon Dalin, ainsi que plusieurs 
autres, sont bien d'une opinion contraire ; mais du moment qu'ils 
ne l'appuient d'aucune preuve historique , ou du moins d'aucune 
autre que celles que j'ai déjà ment.ionnées ici ; Iorsque d'ailleurs 
von Dalin, 2° vol . page 27 4, s'en réfère expressément à son avis , je 
laissé à décider jusqu'ou, en ce cas, leur témoignage semble mériter 
quelqu'autorité. 

Comme Ia dissertation de Celsius fut publiée la même année que 
l' ord re des Séraphins fut renouvelé, en :17 48 , on peut facilement 
s'imaginer que son patriotisme exigea de lu i ,  qu'il rendit eet ordre 



- ·1 57 -

:rnssi antique que possible. Cette exigence était  Ia mode littéraire 
de son temps , et il  n'est pas invraisemblable que von Dalin, <lont 
l'histoire de Suède fut publ iée à la même époque , ait cru pouvoir 
su ivre la même route qui  lu i  était tracée à ce sujet. Il est aussi pos
sible, qu'ils a ient confondu ensemble les djgnités de ch.evalerie po
litique et mil i taire , ce qu i  peut très-facilement arr iver , lorsque 
!'on ne puise que dans les sources indigènes , et sans consulter les 
soµrces étrangères sur l'usage de la chevalerie. 

Je viens actuellement à ceux qui  accordent à Maguus II l'honnem· 
de la fondation de eet ordre. Parmi ceux-ci les auteurs susmention
nés, savoir Menner , contemporain du roi Eric XIV , 1 et Favin , <lont 
Ie Thédtre de l' honneur et de la chevalerie fut publié en 1 620, sont les 
principaux. Favin s'en réfère à des documents qu'il a trouvés dans 
des couvents de France, et c'est aussi de son l ivre que !'on a t iré 
Ie dessin de la chaîne de l'ordre des Séraphins , qui se trouve à la 
tête des Contes Royaux imprimés à Visingsö en 1 670 2.  

Parmi nos historiens indigènes , Brenner est aussi de la même 
opinion , ainsi que Ie célèbre h istoriographe du royaume , Claes 
Ornhjelm, dans la lettre a u  sénateur comte de Dahlberg , dont son 
excellence monsieur Ie comte d'Engesti·öm possède en sa bibliothè
que , une copie de la propre main de Gustave Benzelstierna et munie 
de sa remarque, renfermant qu'elle est prise sur le brouillon même 
du dit Ornhjelm. Celui-ci  rapporte, que du temps du roi Magnus 
Laduläs , les premiers cheva1ie.r.s sont appelés, (et tout d'abord dans 
Ia lettre susdite du roi de l'année 1 285) , du nom de Milites, employés 
ordinairement dans les temps du moyen :îge. lis out Ie même nom 
dans un diplóme de Magnus Ericsson de I'année 1 565. 

Après avoir montré q ue la dign i té de chevalier religieux 011 
ecclésiastique , distribuée en ces temps-là par Ie pape , ne doit pas 
être confondue avec la dignité séculière de chevalier, Ornhjelm 
s'exp.rime a insi : << Pour parler séparémeut .de ces .trois précédents 

1 Delicire Equestr. Cologne t 61 3. 
'l Celsius , page 48. 
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ordres de chevalerie : ·1 ° Que l'ordre des Séraphins (que !'on dit 
avoir été institué par Ie roi Magnus Smek en l'année 1 534 , etc . , 

etc. » et c'est lil tout ce qu'il a dit de }'origine du d it  ordre 1 •  

Lagerbring remarque que nos anciens documents n e  font aucu
nement mention de quelque promotion par Ie roi Magnns II ; mais 
q n' i l  pa1·ait certain d'après des actes étrangers, etenlre eux les docu
ments meklenbou1·geois, qu'il avait fait une promotion de chevaliers 
à !'époque de son couronnement. Cela est d'autant plus cl'Oyable , 
que dans les anciens temps, on faisait ces promotions à ces dites 
occasions sólennelles , et que Ie couronnement de Magnus Ericsson 
et de sou épouse la princesse Blanche de Flandres , se fit :lVec une 
magnificence extraordinaire et en présence d'une grande quantité 
de princcs étrangers et de seigneurs, parmi lesquels on comptait 
Ie beau-frère du l'Oi , Ie duc Albrecht de Meklenbourg, Ie duc Eric 
de Saxe , et Ie comte Henri <le Holstein ,  avec leurs suites , san s  
compter les nobles fiarnands qui se trouvaient à l a  suite de l a  jeune 

1 M Ie premier chambellan, commandeur, etc. baron Stjerneld, m'a bien voulu 
communiquer l'original même de la lettre du dil Ornbjelm , qui se trouve dans les 
collections rassemblées à Torp appartenant à la famille Rosenhahne. Parmi les 
dissemblances que l'on y voi t ,  se trouve même la suivanle , dans l'endroil auquel 
on se réfère : 

« l!ordre des Séraphins qui doit avoir été instilué par Ie roi Magnus Birgersson 
« en l'année 1285 , et par Magnus Ericsson Smek en l'année 1534 ; » mais ce sup
plémenl y a été ajouté par une main moderne , ce qui se voit par la différence de 
l"encre. La preuve eu est , que Ie comle Dahlberg, pour la planche en question 
dans sou ouvrage, a suivi Ornhjelm et a précisement indiqué Magnus Smek en 
l'année 1 334 , ce qu'i\ n'aurail certainement pas fai t ,  si Ornbjelm lui avail donné 
lieu de nommer aussi �lagnus Birgersson el l'année 1285. La lettre d'Ornhjelm de 
1693 , est e11 Suède Ie document Ie plus ancien , qui ait été écril par un historien 
suédois sur les ordres de Suède. On voit qu'il a suivi Favin el d'autres sources 
étrangères; c'est la meilleure preuve qu'il ne se lrouvail aucunes sources indigènes , 
ou bien encore qu'il les considérait comme des preuves insuffisantes. Palmeri ou 
Palmgartens avita militi Regni Suecire que l'on conserve dans la Bihliothèque de 
S. Ex. M. Ie comte de Brahe à Skokloster ,  est une compilation qui ne se trouve 
qu'eo mannscrit et que Celsius ju ge en détail d'une manière pen avanlageuse dans 
sa Disputatio de ord. equestr. in Succia. 
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reine. Mais 011 ue trouve dans nos anciens documents, aucune trace 
qui indique que ces chevaliers aient été d'une autre espèce que celle 
que l'on créait 01·dinairement. Magnus Ericsson les appelle lui-même 
dans Ie diplóme susmentionné , de l'année 1547 , à l'instar de· son 
grand-père , seulement Milites , sans y ajouter le mot de novos ou 
nove ordinis , (nouveaux ou d'un nou vel ordrc) , ce qu'ils auraient 
certainement. fait l'un et l'autre, s'ils avaient institué une nouvelle 
dignité de chevalerie. Il est aussi remarquablc que la description 
complète q ue la chronique de Marguerite (Margaretas clu·önica} donne 
page f 2, du costume chevaleresque dans lequel Charles, fits de 
S1• Brigitte , se présenta <levant le pape , n'offre aucun motif de con
clure qu' i l  se trouvat alors en Suède quelque dignité particulière 
de cheval i.ers. Cette description est assez remarquable pour mériter 
d'avoir ici une place : 

» Här Cad haffde sik klädt med sin Ridderlicka Skrudh , mädh 
(( Silfbätte , dysing oc foting oc halsbande , som tha var Sidher 
(( (bruk) , oc haff<.le han oppa sik en Härmelins-kjortel , oc the 
« skinnen voro fyllt all innan , badhe owantill oc nidhan , oc syntes 
« naar ban geck eller rörde sik , som om dj uren haffde varit all  
(( l ifvandis , oc somlike lupu opp oc somlike nidh , oc halfde hvarl 
« djuret ena forgylta klokko om sin hals oc en gulbung i munnen. » 

« (Messire Charles s'était revêlu de ces ornements de chevalier avec 
« un baudrier d'argent ,  des brasselets el cuissards et un collier, 
« ce qui était alors l'usage, et i l  avait sur lui  un manteau d'hermine , 
(( garni de peaux en dedans et en dehors , au haut et au bas ; quand 
(( i l  marchait ou qu'il fa isail un mouvement , i l  semblail que les 
« animaux eussent été en vie ; les uns couraient en montanl , el les 
cc autres en descendant,  et chaque anima! avait un grelo.t d'o1· 
(( autour du cou , et une bague d'or dnns la bouche.) » (Traduction 
l ibre). 

Comme S1• Brigitte se maria en 1 31 7 ,  i l  est fort croyable que 
son fils aîné fut un de ceux que Ie roi l\fagnus II créa chevalier 
à son couronnement en 1 556 , et d'autanl plus que dans de 
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pareilles circonstances on armait chevaliers j usqu'à des enfants 1 .  
E n  1 546 , S1• Brigitte partit pour Rome , et dans l'une des années 

entre 1566 el 1570 , ses deux fils Charles et Birger s'y rendirent 
sur son invitalion 11 •  Que ce fut ainsi Magnus II ou Albrecht de 
Meklenbourg qui  l'armèrent chevalier , il semble néanmoins vrai
semblable qu'à cette occasion il n'avait reçu aucune distinction 
remarquable , car dans Ie document antique susmentionné, on 
n'aurait pas manqué d'en parler, puisqu'il y était fait une description 
si scrupuleuse de chaque partie de son manteau de chevalie1·. 

Si l'oii prétend qu'il ait suivi ses parents dans leur pélerinage à 
Compostelle, et que pendant eet intervalle il avait été armé chevalier 
en Espagne ou en France , on peut répondrè à cela , que cela lu i  
aurait  donné d'autant plus de droit à la  nouvelle dignité de  chevalier 
fondé dans sa patl'ie , et si l\fagnus en avait réellement institué un 
semblable, on ne peut admettrn qu'il n'en eiît pas décoré u n  seigneur 
suédois du rang et de la considéraf ion dont jou issait Ie fils de la 
dame déjà célèbre S1• Brigitte , et dont Ie père , d'une des grandes 
families d u  royaume , pour ne point participer aux affaires et aux 
désordres p ublics , s'était retiré de la cou 1· ,  et s'étai t  consacré à des 
reuvres de piété. 

Lorsque von Dalin dit :; que les chevaliers de Magnus Ericsson 
étaient de la même cspèce que ceux de son grand-père Magnus Ladulas, 
c'est-à-dire , (quoique ce ne soit pas là son intention) , des chevaliers 
ordinaires , ainsi que j'ai cherché à Ie prouver plus haut, il a parfai
tement raison, et on les appelle ainsi dans tous les documents de 
ces ternps-là , oit. on leur donne sou vent la même dénomination , 
Milites. Il est impossible que ces documents , quoique riches de 

1 Ste. Palaye , p. 60 , oil l'on voit qu'en 1371 , Ie counélahle du Guesclin arma Ie 
duc d'Orléans chevalier immédiatement après l'acte de baptême. La chronique 
rimée en dit autant du roi Jean lil. 

« Samma barn mande jag till Riddare sla , Them som i Tauom (linda) lag. n -
(« je dus créer chevaliers jns'(u'à des enfants en maillot. n) 
� Lagerbring Histoire de Suède vol . 3 ,  page 630. 
3 Histoire de Suède, vol. 2 ,  page 425. 
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renseignements , eussent gardé Ie s i lence sur la fondation d'une 
dignité chevaleresque absolument nouvelle, lorsque dans Jes nom
breux endroits ou l'on nomme les chevaliers , un seul mol eût été 
suffisant pour en indiquer l'existence. 

Menner et surtout Favin sont aussi les premiers écrivains , qu i  
fassent mention de l'ordre des Séraphins comme d'un ordre parti
culier en Suède 1 , et tous les deux en font remontei· l'insti lution 
j usqu'à la cérérnonie du couronnement du roi Magnus II. Favin 
s'en réfère , comme il est dit dans Celsius , (Monastica in Gallia 
monumenta) , à des titres antiques , conservés dans des couvents 
de France 2 ; et il est possible que d u  temps de Favin , ou vers Ie 
xv· siècle , on ait pu trouver q uelque chaîne d'or ou quelque 
pareille antiquité , après les seigneurs français de la su ite de la 
reine Blanche, qui avaient été faits chevaliers par Ie roi Magnus Il, 
et c'est apparemment de là que Ie dit  auteur a pris Ie sujet de son 
assertion et du dessin de cette chaîne, q u'il  a donné dans son livre. 

La reine Blanche était parente de Ia maison royale de France 
du cóté maternel , et il est a insi croyable, que l'on a su apprécier 
en France et conserver de générations en générations , une chaine 
de chevalier après son époux , avec Ie même soin que l'on mît de 
son temps et même ensuite , à Ie faire oubl ier et Ie rendre même 
haïssable et digne de mépris. Cette c irconstance peut aussi avoir 
engagé Jean 111 , lorsqu'il eut à choisir entre des vraisemblances , 
à attribuer la fondation de l'ordre des Séraphins plutót à Magnus 
Laduläs comme étant u n  monarque célèbre dans les annales de la 
Suède , et avec lequel i l  devait d'ailleurs se trouver une étonnante 
ressemblance dans les vicissitudes et les rapports extérieurs de la 
vie, q u'à Magnus II. L'opinion de Favin  et celle de ses successeurs, 
(parmi lesquels excepté Brenner et Ornhjelm , on peut compter 
tous les auteurs étrangers plus modernes , qui ont écrit sur ce 

1 Lagerbring , Histoire de Suède,  vol. 5 ,  page 278. 

i Celsius , 1. c. p .  48. 
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sujet) , a néamnoins à eet égard une plus grande vraisemblance en 
sa faveur ,  en ce que l'année qu'il détermine pour l'époque de la 
fondation dudit ordre , est d'un  demi-siècle plus rapprochée du 
temps ou de pareilles institutions prirent naissance dans le reste 
de l'Europe , quoique l'ordre de la Jarretière, qui  est Ie plus ancien 
d'entre eux , ne fut créé QUE 1 4  ANS APRÈS, ou en l'année 1 550. 

Après avoir ainsi cherché , dans Ie sujet présent , _  à rnmettre 
l'histoire en jouïssance des droits qu'elle avait perdus , et avoir 
essayé de mont.rer sur quels faibles motifs on se rapporte à son 
témoignage pour défendre l'une ou l'autre opinion , i l  me sera 
peut-être permis d'olfrir les points de vue , desquels j'ai cherché à 
concilier Je profond silcnce ou la rése1·ve observée par l'histoirc , 
avec les données de la tradition , également précises et singuliè1·e
ment contradictoires entre elles. I l  est du  devoir de l'historien 
franc et impartial , de déterminer les l imites ou finit l 'histoire et 
ou commencent les suppositions , quand mème i l  trouverait l'occa
sion d'élever celles-ci à la dignité de la première. 

J'ai observé que la marque distinctive f:ll révélatrice de la 
haute dignité de chevalerie susmentionnée , la chaîne gamie de 
têtes de Séraphins ,  a été distribuée en l'année 1497,  conformément 
aux témoignages des anciens documents. La certitude h istorique 
est également constatée, que Magnus Laduläs a été Ie premier l'OÏ 
de Suède , qui  ait  fait u ne pl'Omotion solennelle de chevaliers en 
Suède , de la manière usitée alors dans lc reste de l'Europe. 

Il semble que l'on puisse regarder comme tout aussi  certain , 
que pendant la durée de l'union de Calmar , depuis l'année 1597 

jusqn'à 1 497, il n'a été i nstituée poUI' la Suède ancune nouvelle 
dignité de chevalel'Ïe, soit parce que cela était contraire à la poli
tique des souve1·ains étrangers , qui regardaient la Suède et la 
Norvège comme deux provinces du  Danemarck, soit parce qu' ils 
n'auraient pas manqué dans les actes contemporains , de faire tour
ncr un pareil mé1·ite à leur avantage. La marque distinctive de 
chevalier que Ie roi Jean distribua en 1 497 , n'a par conséquent 
pns été autre que celle d istribuée par Christophe de Bavière en 
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U4 l ,  et celle-ci , la même que celle distribuée par Al l> recht en 
1 565 ; et celle-ci a-t-elle pu être à sou tou r ,  autre que celle que 
Magnus II distribua en 1 556 ? Il est clone ainsi décidé , que l'on 
doit recherche1· l'origine de la marque distinctive , antél'iem·ement 
à l'union de Calmar ; mais pendant Ie règne duquel de ces deux 
l'Ois ? Est-ce du vivant de cel u i  nouvellement nommé , ou du temps 
de son grand-père ? Nous allons chercher à concilier les tradit ions 
contradictoires à ce sujet , de la mauière suivante : 

Ainsi que je l'ai observé précédemment , par!suite des expres
sions employées par Dalin : << Que dans ces temps-là , on n'ét.ait 
pas si scrupuleux sur de certains noms et emblêmes 1 ; >> comme 
la fo1·me de la chaîne de chevalier a dû varier d'après Ie plus ou 
moins d'habileté et d'invention de l'artisan , i l  est très-possible que 
Ie roi Magnus Laduläs ait  pu donner une forme parnille à celle 
q u' i l  distribua à ses chevaliers , sans que l'on n'y ait fait aucune 
attention de son vivant. 

Les figures de Séraphins sont des ornements très-anciens,  elles 
étaient en ces temps-là , ainsi que les croix , fort en usage dans 
toutes les occasions et sm· toutes les espèces d'ouvrages. Plusieurs 
empereurs d'occident avaient déjà des auges peints sui· leurs éten
dards , et l'ange St-Jlfichel était surtout en grande vénération parmi 
tous ceux d'entrn eux qui étaient bell iqueux ,  et même parmi les 
empereurs d'Orient. 

Les empereurs avaient un étendard qui  l u i  était exclusivement 
consacré et appelé ton Archistratègon , ou l'étendard du chef su
prême , que !'on employait dans toutes les occasions solennelles 2• 

Les anges étaient aussi eil ces temps-là , Ie symbole de la sain
teté  des papes , et de la vénération qu'on leur témoignait. De même 
que l'on dit actuellement : Votre Sainteté , on disait alors , Votre 
Ange, (Angelus Vester) s. Le célèbre archevêque Folke A "gelsson (fils 

1 Histoire de Suède , vol. 2 , page 425. 
:t Du Cange , arlicle Angelus. 
' lhirt. 
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d'Ange, qui  en l':mnée 1 275 transféra Ie s1ege archi-épiscopal de 
l'ancienne à la nouvelle Upsal , et qui  était à la fois parent et con
temporain du roi Magnus Laduläs , avait dans ses armes u n  ange 
ayant u n  sceptre à la main 1 .  

Mais Ste.-Palaye, dans ses mémoires sur l'ancienne chevalerie ,  
page 78 , fait briller une l ueur tout-à-fai t  particul ière , tendant à 
éclairer ce qui précède et à confirmer que !'origine de cette dis
tiuction de l'ordre , date du temps de Magnus Laduläs. Il raconte , 
que parmi les vieux romanciers français , il s'en trouve un du  1 2m• 

siècle qu i  a écrit un  roman appelé le Roman des Aîles , d'ou l'on 
V?Ïl que l'usage des aîles dans des ornements chevaleresques (comme 
les armes et les chaînes) , était déjà ordinaire à cette époque. Il 
donne à eet usage une signification mystique : 

« Le poëte feint , dit St.-Palaye, que la prouesse d'un cheval ier 
» est portée sur deux aîles , qui  lu i  sont nécessaires et sans les
» quelles sa renommée ne pourrait prendre un noble essor, ni 
» étendre au loin son vol . L'une est largesse , c'est-à-dire libéralité 
» ou génél'Osité , l'autre est courtoisie , c'est-à-dire civilité ou 
» honnêteté. 

1> L'une et l'autre de ces deux a îles, ajoute ultérieurement l'au
» teur , a sept plu mes , qu i  sont à leur tour dans leur ordre , les 
>> sym bol es des vertus ou des qualités , qui  sont les modifications 
'' de ces deux vertus aussi essentielles que la prouesse même , à la 
> >  1·éputation d'un bon chevalier. Ces sept vertus qui étaient repré
" sentées par les sept d ites plumes , étaient, (d'après un  vieux ma
» nuscrit français, auquel Ste.-Palaye se réfère, p. 1 58), trois vertus 

1 Lagerhring, Histoire M Suède , vol . 2 ,  page 173. Dans les manuscrits en 
parchemin du moyen àge , les lettres iuitia'es sont , comme on Ie sail, entourées 
d'ornements souvent Lrès-fantastiques , et je me rapelle d'en avoir vu un , dont 
la première lettre était enlourée d'une chaîne ou couronne'de têtes d'Anges. Il 
est très-probahle que l'orfèvre chargé de faire les chaînes de chevaliers , ail pu 
de sou propre gré , choisir son modèle dans un pareil manuscrit ,  si d'ailleurs 
l'usage si commun alors de ce symhole de la sainteté ne l'y eût pas engagé. 
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n théologales, Ji'oi, Espérance et Charité et quatre vertus cardinales, 
» Justice , Pénitence , Force ét Attempérance (tempérance) . » 

On peut observer en passant, que d'après Ie dessin que :Favin a 

laissé , dans lequel la place de trois figu res dans la chaîne est rem
plie par les armes de Suède , la dite chaine de l'or<lre semble avoir 
eu sept tètes de Séraphins. Le comte Dahlberg lui en donne huil , 
ce que Ornhjelm à son tou r  remarque comme une foute. Dans Ie 
dessin de Favin , Ornhjelm dit aussi que chaque Séraphin a six 
ailes. De même que Dahlberg a donné une figure de plus à la 
chaine, Favin peut avoir donné une plume de rnoins à chaque aîle. 
I l  est aussi possible que la vertu théologale étant déjà représentée 
par la croix dans la chaîne , on ait exprès omis la septième aîle 
dans la tête de Séraphin : dans tous les cas , l'allusion au  nombre 
sept est très-visible. 

Il est très-vraisemblable que Ie roi Magnus Laduläs qui avait 
à sa cour plusieurs étrangers , et qui cherchait à lui  donner un 
lustre égal à celu i  que la chevalc1·ie faisait règner à la cour des 
autres monarques , ait voulu à cette occasion , adopter un symbole 
qui  était alors envisagé comme contenant la signification de toute 
la chevalerie. Lorsque l'on se rappelle u l lérieurement, que la rnême 
:rnnée ou l'on suppose qu'i l  a fondé Ie dit ordre , l'archevêque d'Yp
sor réussit à obtenir un Pallium du pape même ; que Honoré l V ,  
dans sa lettre à ce sujet à l'archevêque de Lund , du XV des ca
lendes de j uin  en 1 225,  reconnut et de manière certaine , parut 
appuyer la prétention que fo1·mait l'archevêque d'Upsal , d'ètre in
<lépendant du pi·imat de Lund ; que ce pape fit ainsi espére1· une 
fin désirée aux dissensions longues et désagréables qui s'en étaient 
élevées dans Ie sein même de la Suède ; on peut alors se rendre 
compte , et de la raison pou 1· laquelle M:agnus Laduläs, qu i  était 
un grand ami du clergé et surtout des Fr:mciscains , pour lcsquels 
il fonda ensuite un cou vent particu lic1· au Riddarholm,  1 et qui 

1 Lagerbring , vol .  2 , p3ge 606. 
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envisagea par conséquent eet événement comme l' un  des p lus  re
marquables de son règne , choisit cette année , non-seulement pour 
fonder un couvent, afin de mériter par là ,  plus encore la bienveil
lance du pape , pour lui et poUI' les affaires ecclésiastiques de la 
Suède, mais encore pour instituer la dignité de chevalier dans son 
royaume ; c'est aussi pourquoi i l  choisit les croix patriarchales ou 
épiscopales 1 ,  pour faire pa1·tie intégrante de la chaîne de cheva
liers. 

Il est possible q ue les têtes de Séraphins de cette chaîne, datent 
même de son temps , et qu'il ait voulu par là figurer le pape ln i
même qu i  avait reconnu alors les prétentions que formait l'église 
de Suède , d'être i ndépendante ; et dans ce cas , cette chaîne pour
rai t  paraitre raconter eet évènement dans une langue hiérogly
phique, et exprimer que le pape (L'Ange) , avait fai t  présent à la 
Suède de son propre primas (croix patriarchale). Mais ce que l'on 
peu t regarder comme certain, d'après toute vraisemblance, et fondé 
sur une analogie h istorique, c'est que les alles , ayant alors été un  
symbole ordinaire des vertus générales de J a  chevale1·ie , ont été 
f'.lmployées dans la susdite chaîne. Lorsque des auteurs étrangers 
attribuent la fondation de eet ordre au petit-fils de Magnus ; q uand 
l'un d'eux s'en réf'ère à des monuments h istoriques de ces temps-là, 
on semble être autorisé de supposer , soit que Magnus Ericsson 
y a fait quelque changement , par exemple qu' i l  ait ajouté les aîles 
aux têtes , ou donné aux croix une forme dilférente de celle q u'elles 
ont chez Favin , comparativement à celle qu'elles ont chez Dahl
berg etc. , ou bien encore , que tous les monuments auxquels se 
réfère Favin,  étaient du temps de Magnus Il , et ont ainsi occa
sionné son erreur sur Ie véritable fondateur de eet ordre. 

De cette manière je crois que cette tradition pourra acquérir 
une certitude sinon entièrement. h istoriqne, du moins suffisante 
pour que l'honnem· de l' i nvention de la décoration de chevalier 
s usdite et sa distribution primiliYe, ne puisse être disputée ü 

1 Le dessin que Ic comte Dab lherg , dans son ouvrage Suecia , donne de ces 
croix , est hien dilférent de celui que Favin el q ue Celsius ont laissé après lui .  
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Magnus Laduläs. Mais qn'i l  l'ait envisagé lui-même ainsi qnc ses 
conlemporains, comme une variation toute simple dans son orne
ment chevaleresque , alors ordinaire , c'est ce <lont on a la prenve 
dans Ie silence observé à eet égard dans ses documents et dans 
ceux de ses contemporains , et surtou l dans Ja circonstancc , que 
I'espèce de dignilé chevaleresque et séculière, qui attache nne im
portance exclusive à l'ornement en question , ne parut en Europe 
que dans Ie siècle qu i  lu i  succéda , ainsi que j'ai cherché à Ie prou
ver dans ce qui  précède. Si la chaîne du dit roi continua à être 
distribuée ensuite pendant 200 ans à des seigneurs suédois , sans 
être élevée à deveni r  une distinction d'un ordre particulier ou du 
mains à être nommée comme telle , (pourvu que toutefois les docu
ments français n'en fassent point mention , ensuite de quoi Favin 
I'appelle Ie premier, l' Ordre des Séraphins) , on peut facilement en 
trouver I'explication dans l'avis de Schefferus qui suppose , que les 
h istoriens de ces temps-là regardaient de pareilles choses comme 
étant d'une moindre importance f ,  et qu'ils ne pouvaient fixer 
aucune attention particul ière à la nature de Ja chaînc des cheva
l iers , à une époque ou elle ne servai t  pas encore à désigner quel
qu'espèce particul ière de chevaliers. Mais cela s'explique surtout 
par l'éclaircissement qui  suit. 

La Suède se trouvait déchi rée par des guerres intestines , juste
ment à une époque ou , conformément à ce qui se faisait à eet 
égard dans Jes autres états indépendants de l'Europe , elle aurait 
dû obtenir et eût sûrement obtenu une semblable institu tion ; d'un 
royaume indépendant qu'elle avait é té  sous Ie  règne de l\'fagnus et 
de son successeur immédiat , elle fut mélamorphosée en une pro
vince du Danemark , qu i ,  si elle osait quelquefois respirer dans 
son état d'oppression , avait plulót des plaies à guérir que de 
brillants souvenirs à . se rappe Ier , et qu i  sentait alors plus Ie be
soin de s'entourer de sanglants trophées , attestant qu'elle se 

t De antiquis verisq. regni Suecire insignibus , p. 1 6i.  Fortè quod eristimarunt 
earum conditores esse rem minulam. 
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vengeait de son esclavage , que de se parer des emblêmes du 
pouvoir et de l'indépendance. 

Il n'était par conséquent réservé qu'à une période plus rappro
chée de la nótre , de donner une dénomination à l'antique ornement 
chevaleresque du roi Magnus , et de l'élever à la plus haute 
dignité de chevalerie en Suède. 

J'ose soumettre aux jugements écl.airés de mes Iecteurs , un écrit 
ou j'ai cherché : 1° à démontrer l'insuffisance des preuves histo
riques qui  attribuent au roi Magn.us Laduläs , la fondation de 
I'ordre des Séraphins ,  dans l'acception généralement adoptée jus
q u' ici , c'est-à-dire , comme étant une dignité de chevaierie poli
tique , instituée par lui sous cette dénomination , ave.c un serment , 
<les règles et des distinctions qui  lu i  étaient particulièremeut 
affectés , et qui répond aux dignités instituées dans les au tres 
États pendant Ie cours des siècies qu i  suivirent ; et 2° ou j'ai 
essayé de faire voir , que si par Ie nom de fondateur d'un ordre , 
on vent entendre le monarque qui le premier a usité et distribué la 
décoration que �ompose la marque distinctive de eet <W.dre , eJ de 
laquelle il a tiré sa dénomiootion dans des temps plus rapprochés , Ie 
roi Magnus Laduläs peut alors être considéré comme Ie premier 
fondateur de cette haute dignité chevaieresque , puisque d'après 
.to;1.1.te vraisemblance , il est le premier qui en af,t mis en usage les 
e�blêmes. 

Je m'estimernis beureux si du point de vue .que j'.ai offert ici 
de eet objet , j'ai pu parvenir autant q ue possible , d'un cóté , à 
sauver nne tradition que je regarde comme sacrée , .puisqu'elle a 
été propagée par tant -d'hommes célèbres , sans m'être exposé à 
léser les droits encore plus sacrés de l'histoire ; et de l'autre, si 
j'ai pu indiquer un moyen de concilier ces deux opinions diffé
rentes snr Ie véritable fondateur de cette dignité chevaleresque : 
elles oot jusqu'ici diminué leur a utorité respective, mais étant 
conciliées , elles ne manqueront pas de donner plus de poids à 
!'opinion qui aurait su les réunir. 

P. &. Wallmark. 



BÉGUINAGE DE HOOGSTRATEN . 
•• 

Communiqué par M. l'abbé C:on!llEILLE STROOBJ\NT , 

membre•eft'ectlf de I' J\cadémie. 

A. 
Priviléges donnés par Jean Van Kuyc . Seigneur de Hoogstraten . 

29 Mei f 588. 

Wy Jan Van Kuyc, Heere van Hoestraten , doen cond ende ken

lijc allen l ieden met desen openen brieve , dat wy overmids gonste 
ende begheerte , die wy hebben toet Onsen Beghynhove van Hoe
straten , dat in der eere Gods ghebetert ende ghemeerdert mach 

worden , Wy ende Onse nacomelinghe oec moghen worden ghesa

lech t ,  soe geven wy Jan Van Kuyc , heere van Hoestraten voirs. 
voir ons ende voir onse nacomelinghen, sonder enych wederseggen, 

den voirs. beghijnhove vrijheden gelijc hierna volghen ende bescre

ven sijn. In den soe gheven wij ende orloven, dat int voirs. Beghijn

hof wonen moghen , los vry ende quite , toet eeweghen daghen , van 
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alle settinghen ende onluste , die onse ander goede l ieden , binnen 
Hoestraten , ons of onse nacomelinghen gheven , oft doeu mochten , 
in wat manie1·en dat dat sijn oft gevallen mochte , dertiene vrouwen 
persoen, waer dat sij in onsen lande gheseten waren , ende dair toe 
also vele andere vrouwen personen als van b uten onsen lande int 
voirs. Beghijnhof willen comen wonen , beghijntz leven dair inne 
te leidene, ghelijc als men doet in andren goeden eersamen Beghijn
hoven , ende dair na ordinantie houdende ende hebbende , in al len 
manieren dat men in andren goeden eersamen Beghijnhoveu hont 
ende heeft , met zulke voirwaerden ende manieren , dat e!C van den 
voirs. dertienen personen die ghegoet sa! sijn toet acht zesteren 
erfrogts , oft daer boven van iaerliker renten , oft. die werde dair 
a f ,  in anderen goede , bewiisen sal den voirs. beghijnhove na sijn 
doot een zester rogts erflijx ende iaerlijx pàchls , were oec dat sake 
dat die voirs. persoen met des hoifts rade int voirs. beghijnhof iet 
tymmerde, oft ander goet dair aenleide , dat soude hem afslaen van 
den voirs. zestere rogts erfpachts , ende die tymmeringhe oft dat 
goet zal hi gebruken sijn l ij f  lanc in beghijnleken levene, ende na 
sijn dool salt bliven den voirs. Beghijnhove. Ende die gegoet sal 
sijn toet vier zesteren rogls erflijx ende iaerlijx pachts , oft die 
werde dair af, sal den voirs. Beghijnhove bewisen na sijn doot een 
h alster rogts erfpachts ende iaerlijx. Ende dair na die boven ende 
beneden zellen sijn toet acht zestere rogts toe , ende altemale 
ghelijc voirs. is zeilen inbringhen int voirs. Behijnhof met alznlkc 
voirwaerden dat van allen voirs. renten de helft sal bliven der Cap
pellen , hai 1· mede te houdene ende te beteren , ende des ghelijc die 
ande1· helft den Beghijnhove. Wair dat zake dat die Capelle des 
Hoefs te doen badde dan sout dhof der Capellen in sladen staen 
ende te hulpen comen , ende des ghelijc die Capelle den Hove , 
ende altoes met Onsen rade , oft met Ons Poil't rade van Hoestra
ten. Ende want Wij willen dat allen voirs. voirwaerden ende poin
ten tot eewighen daghen , zonder enich wederseggen van Ons ofl 
van Onse nacomel inghen , vaste ende ghestede bliven, soe hebben 
Wij Onsen zeghel in orconde der waerheit ,  alle arghlist butgespro-
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ken , aen desen b1·ief gehangen , begherende voertane aen Onse 
scepene ende poirtte van Hoestraten , dat si al len Yoirs. pointen 
den voirs. Beghijnhove met Ons orloven ende consenteren willen , 
ende oec mede bezeghelen. Ende 'Vij Scepenen ende Poirt van 
Hoestraten voirs. overrnids wille ende versuecke Ons l iefts ende 
ghenedichs Hee1· van Hoestraten voirs. , ende oec om dat die eere 
Gods dair mede ghemeerdert sa! sijn ,  soe orloven ende consenteren 
Wij allen zaken ghelijc sij Yoirscreven sijn ende hebben in kennes
sen der waerheit met Onsen ghenedighen Heere van Hoestraten 
voirs. dezen brief open hezeghelt met Onsen ghemeynen zeghele. 
Gegeven int iae1· ons Heere dusent driehondert tachtenticht ende 
acht, des vrijdaeghs na Tseil ichs Sacraments  <lach , op ten neghen 
ende twintichsten <lach der maend Meye. 

20 Mei 1 4H >. 

Wy , Johan Van Kuyck , Hecre van Hoechstraten , doen cont 
ende kenlyc allen l uyden met desen Onsen open brieve , dat Wy 
overmids eersaem ende doechdelic leven Onsen ghemijnder Beghij
nen in Onser Poerten oft Vryheyden van Hoechstraten tsamen 
wonende , ende overmids menich deYoet innich ghebet , dat sij 
ende hoer voersale voer Ons ende Onse outvor<leren , saligher ge
dachten , dicke ende menich werven ghedaen hebben , daghelijcs 
doen ende namaels devotelic  doen selen , daer Wy Onze oei· ende 
nacomelinghe te meer mede hopen ghesalicht te we1·den. Soe eest 
dat Wij h ier omme bil lijc te hen waert te meer gehouden zijnde 
ende sondel'l inghe ter vriendel iker beden ende oetmoedeghen ver
sueke van Heylwijghen van der Braken , Katelinen Leest , Kate
linen Dierckx. , Katelinen l\Ieeus ende meer andere , voer Ons ende 
Onse oer ende nacomelinghc den voirs. Beghijnenhove ghegheven 
hebben ende verleent , ghevcn ende verleenen met desen Onsen 
openen b1·ieve sonder enich wederroepen , dat sij d ie plaef.sc van 
den erve rakens aen Kateline Leest huys buyten des Yoi 1·s. Beghyn
hoefs liggende in de rechte strate alsoe brnet ende alsoe wijt a ls der 
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voirs. Katelinen Leest huys opt westeynde bevanghen heeft aen der 
wester mueren des Beghijnhoefs voirs. beghinuende , voert v iercan
tich di te selen moegen doen betymmeren , bemetsen of afhornen 
wanneer sy willen tot haren schoensten ende goeder moeten sonder 
yemants wederseggen. In orconden ende kennissen der waerheit 
5oe hebben Wy , Johan Van Kuyc , Heere van Hoechstraten voirs. 
met Ons beste eyghenen wete Onsen seghel desen leghenwoerdighen 
brievc doen uenhanghen. 

Ghcghewn in den jare Ons Here doe men screef duysent vier
hondert ende vyfthiene op den twintigsten dach van Meye. 

N° 3. 
9 September ! 41 5. 

Wy, Jan van Knyck , Heer vau Hoechs1 1·aeten , doen condt ende 
kenlijc met desen openen brieve , dat Wij overmidts eersaem ende 
doechdelijc leven Onser devoter Beghijnen in Onsen Poerten ende 
Vryheyt van Hoechstraten te samen wonende , ende oec gonst ende 
goede begeerte die Wij tot hen om hoer Godshuys ter eeren Gods 
te beteren ende te meerderen hebbende sijn , om dat Wij Ons oei· 
ende nacomelinghen des te meer gesalicht souden sijn. Soe eest dat 
'Vij , voer Ons On se oer ende nacomelinghen , sonder enich weder
seggen , den voirs. Beghine die n u  sijn ende namaels wesen selen in 
den Beghijnhove van Hoechstraten, vel'ienen ende gheven vryheyden 
ende privilegien , ewelijc durende , ghelijc hier na volgen ende be
screven sijn. In den iersten, soe oerloven Wij ende gheven,hen pri
vilegien dat sy int \•oirs. Beghijnhof los vry ende quite tot eweghen 
dagen van allen settingen, scattingen ongelden, corweyen ende allen 
anderen dienst ende onlust, die Ons Onse ander goede liede binnen 
Hoechstraten , of daer omtrent , Ons Onsen oir ende nacomelingen 
geyen of doen mochten , in wat manieren dat dat sijn of gevallen 
mochte , alsoe vele vrouwen personen als int voers. Beghijnhof 
willen comen om eersaem , doechdelyc ende beghijnlyc leven dai1· 
in te leyden gelijc als men doet in anderen goede eersamen Be
ghijnhoven. Ende dat sii oec in lakenen te maken onder der Poerten 
ende Vryheyt Yoirs. loeterien zegel , ende dat sij in allen anderen 



punten ende poerterien \"all Hoc>chst 1·alcn gcn ielen ende gebl'l1 yke11 
moeghen , ghelijc den Begine Yan Herentals. Voc1'l meer <lal d ie 
rnirs. Beghine selen moghen hebben ende hou<len alle alsulkeu or
dinantien , man ieren ende ghewoenten , als men int Beghij nhof lot 
Herentals ofl in :mderen goeden eersamen Beghijnhoven houdt 
ende heeft , met alsulker voorwaerden ende manieren , dat een 
yegclijc Beghine , die nu is ende namaels wonen sal in dat voirs. 

Beghijnhof, na haer <loot laten sal dat achtende deel van alle hoe
ren goeden den selven Beghijnhove blivende. Maer waert dat sake 

dat enich van der voirs. Beghijnen yet tymmerden oft cost leyden 
aent voi rs. Beghijnhof, dat sonde hoer afslaen van den voirs. ach
tenden deele dat si den Hove laten soude , ende d ie tymmeringe , 
die si daer op hadde doen maken of costigen , d ie mach si orbaren 
haer leefdage alsoe verre als si beghij nlijc leeft , ende daerna saelt 
bl irnn den voi rs. Beghijnhove , die Capelle ende dat Ileghijnhof 
mede te houden. Ende want Wij wil len dat a l le voirs. voinvaerden 

ende punten tot ewigen dagen sondcr cnich wederseggen van Ons 
Onser oer ende nacomelingen vast ende gestede bliven , soe heb
ben Wij Onsen segel in oorkonde dei· waerheyt aen desen brief 
doen hangen , alle arghelist uytgeslolcn. Gegeven int jaer ons He
ren dusent vier hondert ende vijflhiene des neghcnden daghes m 

Scptembri. 

"\'Isa de ses prlvllèi;es. - t 4  Oetoher 1 4 4 1 .  

Het si  kenlyc a l  den genen d ie desen brief selen sien of horen 
lesen , dat 'Vij Broeder Aernt ,  Prioei· ende t'gemeyn Convent des 
Godshuys van Onser Liever Vrouwen Throne , canon iek reguliere 
dei· 01·dinen Sinte Augnstijns,  in de gestichte van Cameric , hebben 
gesien , gelesen ende mit neersticheiden geexam ineert ccnreh::mdc 
lclleren, besegelt alst scheen mit den seghcle Here Jans Yan Kuyck, 
Heer van Hoechsh'alen , die Welke 'Vij geheel , ongecancelleert 
ende cusbaer gevonden hebben , van woerde te woerden luden<lc 
als h ier na volget. Wij , Jan van Kuyc k  . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . .  des neghenden daghes in septembri. 
Ende i n  getughenisse der waerheyt , dat Wy dese voirg. letteren 
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gesien , gelesen ende nauwe gemerct hebben , soe hebben Wij , 
Pl'ioer ende ' lgemeyn Convent van Onser Vrouwen Throne voi1·s. 
Onsen �emeynen scgel hier aen doen hangen. Int jacr ous Heren 
dusent vier hondert ende enenveéHich op ten vierentwintichste 
dach van Octoher. 

'1 9 October 1 425. 

Wij ,  Johan van Kuyc , Heere van Hoechstraten , doen cond eny
geliken desen brief siende of. horen lesende , want Wij van goeden , 
eerbren , ghcesteliken personen verstanden hebben ende oec Ons 
aenbracht es , als dat d'Oude Huys in ons Beghijnhof van Hoeg
st.raten staende ghcgheven in tiden voorleden ende verleent ter 
eeren Gods hi Onser ecrwerdighen nichten Joncfrauw Katherine 
van Kuyc Beatruyssen Oudgods dochter, saligher gedeuchenessen , 
tot sekere dertienen armen Beghines dair in te wonene , beghijnlie 
te levene , om God van hemelrijc aldair neerstelic te dienene ; ende 
nu ter tijd ,  dat selve H uys zeer verladen wordt boven dat vors. 
ghetal van xiij , ende van rijken Beghinen personen , d ie rijc ghe
noechs sijn in andere huysse op dat voirs. hof te wonene na haren 
stade , oec in toecomende tiden verladen mocht worden , ten ware 
dat dair remedie jeghen geset worde t>nde seker avys af ghehad 
ware. Ende want Wij oec ter armen Beghinen behoef clair in wo
nende renten ende goede dair toe ghegeven hPbben ende verleent ,  
altoes begherende dat vors. Huys totten vors. Beghinen behoef van 
tide te tide ter eere Gods ghebetert , ghevorde1'l ende geaugmen
teert te werden om andere saken wille die in toecomenden tiden 
ter eere Gods dair uyt spruten mochten. So eest dat Wij , Johan 
van Kuyc, Heere voirs. by rade consente, wil le , ende begherte Ons 
l iefs eerwerdichs Vaders, broeders Heinric Peters , des Priors van 
Corssendonc nn ter tyd Provisors , ende Meesterssen des vors . 

Beghijnhoefs in Onser Vriheyt van Hoestraten , sekere ordinantien , 
statuten ende meyninghen op setten vei·claren ordineren in dat 
vorsede Huis ewelic te houdene ende te doen houdene bi den Pro
visor ende Meesterssen van den selven Hove die nu sijn of wesen 
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sullen , op alle die ghene die aldai l' nu  te1· tijd in wonen of wonen 
sullen , sonder verlaet in den formen ende manieren na volghcnde
In den yersten ordineren Wij dat int vol's. Huis , nu lel' tyd ende 
vordaene in toecomenden tiden wonen sulle11 del'liene arme Beghi
nen ende n iet meer , die boven een sestel' l'Ogds in el'fs renten 
jait•lix elc van hen niet gegoet en sa! sijn , vicl t oec alsoe dat enichs 
van dien Beghinen rijcker worde of enigherhande goede vel'storven 
aen enighe van hen rijcker wesende dan als rn1·s. es , so sa! die 
selve Beghijn wyt dien Huyssc ll'ekken ende laten den selven 
Huysse ter beghinen behoef alda i 1· w·onende dat ach ten deel van 
haren voirgoede eer si rijcker wai l'l , ende een ande1· Beghine die 
arm es na dc1· vormen voi1·s. ende na verclail't sa! dai1· in gesette 
worden bi Onsen rade in onsen tijd Provisors ende l\foesterssen 
voirs. ende na onsen tijd bi den Provisors , Meesterssen des Hoefs 
voirs. als dat behout. Item noch so ordineren Wij bi consenle 
begherten als vore , dat die voirs. Beghincn die in dit voirs '. 
Huys wonen nu ter tijd of wonen sullen , van meere seden ende 
devocien gehouden sullen sijn , want si om Gods wille aldus in 
den voirs. H uysse geset sullen werden ende kenlijc meer onder
denich dan die andere in dat voirs. hof wonende , sonderlinge om 
Gods wille ende oec salige menschen te beweghene met aclmoessen 
ende carilaten lot hen want aldair wonende. Item noch ordineren 
Wij , wai1· dat sake dat int voirs. H uys enighe Begine st.orYe of wyl 
den voirs. Beghijnhof trucke met ter wone , sonder consent des 
Provisors ende Meesterssen ter tijd wesende voirs. dat dan alsulken 
achtendeel van haren goede als bliven soude Onsen ''oil's. Hoven 
na inhout van Onsen briewn dai1· op verleent den seheu Beghijn
hove , sal bl iven ende toecome den voirs. Ouden Huysse , om dat 
selve Huys mede Le steygel'e ende te r egeren , de ter armen Beghij
nen behoef al dair in wonende , ende dair toe die have ''an hair of 
v ier gulden cronen voi l' die have. Item noch so ordine1·en Wij , bi 
rade als voren , wairt dat sake dat enighe Beghine van desen voÏl's. 
dertienen Beghinen die arm sullen sijn, als boven wacl vcrclairt es, 
gebrake in dat huys voil's. ende dat ghetal van de1'lienen gebroken 
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wal'c Jat tlau altoes rnnleel hebben sullen die armste die op dat 
YOi1·s. Begijnhof wonende :;ijn of binnen Onse Vrilwil voirs. geboren 
een beghijnlic leven aldair Le lcyJene ende niet meer ghegoet en sijn 
als vore , al t ors met l'ade van Ons in onsc1· tijd , ende des Proviso1·s 
ende Meesterssen in Je1· vormen rnrP verch1ert. Voi rdaene willen 
Wij , dat dese voirs. dertiene Beghiuen gchrnyken sullen al andre 
p1·ivi legien , die Wij of andere den voi 1·s. Hove verclaert hebben of 
verleenen mogben ende gehouden sullen sijn salichlich te levene , 
Yoir Ons, Onse enende die gheweesl hebben, nu sijn ende in toe
comende tiden wesen moghen ncrstel ic te biddene. Ende want Wij, 
Johan van Kuyc , Heere voirs. wil len dal alle dese ponten voirs. 
cwelic in toecomendcn tiden vaste ende met neerstichheit worden 
gehouden bi rade Ons lyefs Vaders ende Mceste1·ssen als voirs. ghe
l ijc hair consiencie dair i n  wroegen sal , ende si van Gods wcghen 
schuldich sijn te docne ten meesten oi 1·bair ende profijt des Huys 
rnirs. so hebben \Vij in orcondeu der wael'iieil onsen seghel doen 
hanghen aen desen l)l'iew� , begherende om meerde1· sekernissen 
wi lle van Onsen l ieven eerwerdighen Vader in Gode Broeder Heinric 
Prior ''an Corssendonc ende Provisor, Meesterssen nu ter tijd Onses 
Beghijnhoefvoirs. dat syt met ten Cl oester Priors segel ende Beghijn
hoef rni1·s. seghelen , dcsen brief mrt Ons heseghelen willen. Ende 
want Wij, Broeder Heinric Peters, Prio1· ende Provisor, ende Mees
tcrssen, Lijsbet Hcyne1·s ende Katheline l\Jesens voirs. Ons l ieve Zee1· 
gheminde Heer , Heer Johan van Kuyc , Hccre van Hoestraten , altyd 
onsen Beghijnhorn Zeer rni1·delec es ende wyter maten bcso1·gendc, 
ende dair bi mede ende over gheweest hebbende, Ons consent dai 1· 
toe ghevende ,  also verre als in  ons es , om meerder oirba1·e ende 
profyl wille , als 'Wij hopen ende meynen aengesien dat Huys voirs. 
ten voirs .  dertien armen Beghinen als voren gegeven es , so hebben 
Wij Ons voi1·s. segelcn voi1· Ons ende Onse navolgeren Priors Pro
viso1·s ende Meesterssen rnirs. bi Ons lyef gheminds Heere seghel 
rnirs. desen brieve aenghehanghen. Ghegheven in Onsen slotc vau 
Ghelmen in  den jare Ons Hecre dusent ,·ier honde1'l ende XXV , op 
ten X lX•1•11 <lach dei· maent van Octoher. 



B. 

Priviléges donnés par les Ducs de Brabanl. 

1\0 1. - Prlvlléi;es doneés par .Jean IV. 

22 Meert 1 416. 

Jan , bider gracien Gods, Hertoge van Lothrijk,  van Brabant 
ende van Lymborch , l\farcgreve des heilichs Rijcx , Allen den ghe
nen die desen bl'Îef seelen sien saluit.  Wy doen te weten dat Wy 
ter oitmoediger beden Onser liever gheminder der Beghijnen des 
Beghijnhoefs van Hoechstraten , die selve Beghijnen met allen hoe
ren dieneren , gesinne , husen , woningen ende allen andere goede 
den voirs. Beghijnen ende Beghijnhove toebehorende , wae1· die 
gelegen sijn , genomen hebben ende gezet , nemen ende setten ruit 
desen brieve in Onse sekere hoede ende sunderlinge bescherme

nissen , alleen om hen in hoeren regten , vryheiden , privilegien , 

goeden gewoenten ende auden herbrengen gehouden te sijn. Dae1· 

om Wy ontbieden ende bevelen also ernstelic als Wy konncu , 
Onsen Drossere ende allen Onsen anderen Ambachteren, Rechteren 
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ende Dieneren Ons lauts van Brabant, ende hoe1·en Stcdenhouderen, 
ende elken van hen also hem tocbehoo1'l ; ende versuecken den 
Dieneren ende Ambachteren des Heren van Hocchstrateu ende 
andre Smacke Heren , onder Ons, bynnen Onsen voirs .  lande gese
len dat sij die voirs. B;)ghijnen houden , beschudden ende bescher
men in allen hoeren 1·echten , vryheyden , usagen, gerechten , beset
t ingen ende hebbingen, i n  den welken sij vijnden selen die sclve 
Beghijnen wesende ende hoere vorders vredel ijc geweest hebben 
van outs. Ende dat sy se doen versekeren na die gewoonte van den 
lande , van allen den ghenen dair sy af begheren versekert te weten. 
Ende oic beschudden , ende doen beschudden van allen ongelijc , 
forchen ende gewout , die men aen hen keeren wou de of mochte in  
eniger manieren. Ende of  sij vijnden , dat die aen hen gekeet"! heb
ben geweest of worden jegen Onse voirs. beschermenisse ende i n  
hoer achterdeel , s o  willen Wij dat sij hen dair af sonder vertreck 
richtinge doen geschien ende oic Ons ende hen , alsulke belernisse 
als dair toe beboeren sa!. Ende Onse jegenwerdige beschermenisse 
bekundigende , ende te weten doen , allen steden , ende allen 
personen dairs te doen sal sijn ende daer sijs verzocht selen 
werden , verbiedende van Onsen wegen elkermale ende sunder
J ingen allen den ghenen , die hen van den voirs. Beghijnen genuent 
selen werden op sekere peynen , aen Ons te bekeren , dat. sij hen , 
noch hoeren l uden , gesinde , noch diencren , niet en misdoen noch 
en doen misdoen aen hoeren liven , noch aen hoeren goeden , in  
eniger maniren ; welke peynen Wij genomen willen hebben sonder 
verdrach van allen den genen , of dierne enich waer die daer jegen 
dage. 

Gegeven in Onze stat van Bruessel xxij dage in Merte , in 't jaer 
ons Heren m. cccc. ende sesth ien. 

Bi minen Here den Hertoge ter relacien van den Abt van Haffii
ghem , Heren Henric van Bergen , den Hern van Heverle , Raes van 
Graven , Hcyner Moers ende Claes van Stelant . 

DE DYNTER. 
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N° �. - Priviléges donnés par Philippe de S'· Pol 

2 January 1 429. 

Philips , bider gracien Gods , Herloge van Lolhrijck van Bra
bant ende van Lymbo1·ch , Marcgreve des hei l ichs rycx. , Greve 
van Liney ende van Saint Pou l .  Allen den ghenen die desen brief 
sul len sien , sal u ul.  Wij doen te welen , dat Wij uyt goeder guns
ten , die Wij d1·aghen tot Onsen wael gem i nden den geesteliken 
l uden der Meisterssen ende den Beghij nen ghemein l ic des Beghijn
hoifs van Hoochstraten , su nderlinge om dat Ons bibracht is , 
dat sij seer devote ende van goeden eerbaren geesteliken leven 
sij n ,  den selven Beghinen conlÏl'merende hoe1· brieve van Saive
garden , die sij hebben van wilen Onsen l ieven geminden Heere 
ende Brneder Hertoge Jan He1·toge van Brabant , elc. , clair God 
die siele af hebben moete , hen die ·wij verstaen dat tot hoi rre 
nootdorften ende behoeften seer nauwel ic hebben op te leven , om 
Gods wille te vorsten , ende om hoi 1·s gueden levens wille dai1· se 
onse l ieve Heere God te samen love ende eeren i n  stercken wille 
ende in lanck soe meer gebeteren , van gracien hebben gegeven 
ende verleent ,  geven ende verleenen mit  desen Onsen brieve voir 
Ons Onse erven ende nacomelingen , hen ende hoere nacomelingen 
Begh inen in den Begh ijnhove voirs. wonende a l le  alsulcke rechten 
ende vriheiden als enige andere Beghinen i n  Onsen lande van 
Brabant in Beghijnhoven wonechtich , te wat plaetsen in steden 
vriheiden of dorpen dnt sij hebben , wil lende dat sij diene tot 
eewighen tiden genieten ende gebruken onghehyndert vnn Ons 
ende van elkerrnal ke, Ende want die voirsc. Beghijnen nu seker 
gesch il le ende twist hebben gehadt jegen die ingeselen der vriheit 
van Hoochstraten , overmids dat die selve ingeseten hen gepijnt 
ende gea1·beidt hebben , om alsoe vele te doen ende clair toe te 
brengen , dat die voi 1·s. Beghij nen na gelangde van hoenre goeden 

mit  ende gelijc hen souden hebben moeten gelden i n  der taxerin
gen van der heden Ons n u  van Onsen goeden lande van Brabant 
gegonnen ende geconsenteei·t , n iet. weclerstaende nochtan ende 
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bornn dien dat alle ande1·e llcghijnen binnen den voirs. Onsen 
lande geselen dair af v1·y ende ongelast hebben geweest , dair om 
d ie selve Beghinen om hen des te verweren vele vexacien , costs , 

moyenisseu ende schaden gehadt ende geleden hebben , soe hebben 
'Vy hen verleent rno1· Ons Onse el'ven ende nacomelingen mit 

desen selven brieve ende willen dat die Beghijnen voirs. ende hoi1· 

nacomelinghen Beghinen , wonende in Jeu Begh ijnhove voirs. ende 
ooc dat selve Beghijnhof, nu ende voirtaen , vry quijt ende onge

last sullen wesen ende bliven leewelikcn <lagen van allen beden 
schattingen settingen ende andere lasten , hoegedaen die sijn of 
wesen mogen , gelijc in all der vuegen also andere Beghijnen ende 

Beghijnhove in Onsen voil's. lande van Brabant sijn of wesen 
sullen , sonder yet meer of voirde1· gelast te werden in enigher 

manieren. Ende om dat Wij willen dat dit vast ende gesteld'è ge
houden sy ende bliYe , so hebben Wij des torkonde Onse segel aen 
desen bl'ief doen hangen. Gegeven in onser borch te Loeven , twee 
dage in Januario , i n  den jai1· Ons Heeren <lusent cccc negen ende 

twintich na gewoenten des Hoifs van Camerick. 
Bi minen Heere den Hertoge dair bi waren van sinen Rade , 

die .Joncheer van Nassow , die Heere van Rotselai r ,  die Joncheer 
van �fonjow , Ghi ende Helll'ick van Rotselail' , Jan Heere te Bau
lcrshcm , Jan van Woude ende Arnt Stamelart van Uden. 

Pe de Deuuo. 

Visa de ees Prl"lléges. - SO Februar;r 1 4SD. 

Notum sit univei·sis prresentes litteras visuris et inspecturis , 
Nos Priorem et Conventum Monasterii de Korssen<lonck , Ordinis 

sancti Augustin i , Cameracensis dioccsis, vidisse legisse et dil igen

ter examinasse quasdam l itte1·as sanas et integras, non cancellalas , 

non abolitas , nee i n  aliqua sui  parle ''iciatas , vero sigillo Illus
trissimi Principis Philippi , Du cis Bra ban lire, p1·out prima facie 
apparebat , sigillatas, teno1·em qui sequitur , de verbo ad verbum 

conlinentes. Philips , bider gracien Gods. . . . . des Hoifs van 
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Camcl'ick. Item in su !Jscl'i p l ione habebalur  sic : Bi miuen Heel'c 
den Hc1·toge . . . . .  Pe de Denno. In cuj us visionis , lecl ion is el 
di l igcnlis examinationis tcsl imon i u m  , Nos Prior et Couventus 
prcedicti sigillum nostrnm commune p resen libus duximus appen
dendum. Datum in Nostro l\fonasterio pl'Cediclo , anno Domini  
mi llesimo q uadringentesimo vicesimo nono, secundum stilum cu ritc 
Cameracensis ,  mensis Fcbl'!larii die v icesima. 

N.0 3. - Prlwlléi;es donnés par Phlllppe-le·Bon. 

26 April 1 45 1 .  

Phil ips , bider gracien Gods , I-Icrtoge Yan Hou l'goignen , van 
Lothryk , van Brabant ende van Lymborch , Gl'crn van Vlaendrcn , 
van A1·toi s , nm Bou rgoigncn , Palatyn ende nn Namen , Marc
g1·eye des heylichs Rycx , Here van Sal ins  ende rnn :Mechelen , doen 
cond al len luden , nu synde ende namaels wesende , dat wy by On
sen getruwen Cancell ie! '  meester Janne Bont , doctoir in beyden 
1·echten , ende sommige andere van Onsen Uaide van Brabant , 
hebben doen oversien visiteren ende examineren eenen openen 
bcsegelden brief, by Onsen l ieve neve wilen Hertoge Phil ips ,·a11 
Bi·aban t ,  saliger gedachten , gegeven ende ''el'ieent ,  Onsen gemin
den in Gode gheeslcliken personen dei· l\'.lecsterssen ende den .Be
ghynen des Beghynhoofs van Hoechsti·alen dail' af die lenuer van 
woi1·de te woirde h ier na rnlght ende is aldus : Philips , bidcr 
gmcien Gods , Hertoge van Loth ryck . . . . . . . . . .  ties Hoifs 
van Camerick. Aldus geteyken t  : Bi rui nen Hecre . . . . .  Pe de 
Dcnno. Welken brief met allen den rechten , ghiften , vryheyden , 
privilegien , exemptien , punten ende a rtikelen , dair in begrepen 
ende elc bisonder gelyc sy boven in dcsen brieve geincorporeert 
mde bescreven staen , 'Ny te1· oitmocdiger beden dei· Meesterssen 
ende Beghynen ende hoe1·e nacomel ingen , om die minne van onsen 
l ieven Heren God , ende onser l ievc1· Vro uwen Sinle Marien synre 
gebened i<ler Moeder , ende op dat sy te voi rder gehouden syn onsen 
He1·e God rni r die zielen Onser voirseten , Onser ende Onser naco
mel ingen , ende voir Onse ende Onsen lande salicheit cere ende 
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wailvae1·t ynnichliks te bidden , hebben voil' Ons , Onsc oir  eude 
nacomel ingen , Hertogen ende Hertogbinnen van Brabant , gecon
firmecrt , geratlficec1'l ende geapprobeel't , ende van sunderli nge 
gracicn confirme1·en , ratificeren ende appl'oberen m i t  <lesen Onsen 
bricvc. Ontbieden dairo m  ende bevelen Onsen Drossete ende Ren
tmeester generacl van Brabant , Onsen Schouth van Antwerpen 
ende l'\forcgl'eve van Onsen la nde van Rien ende allen Onseu ande
ren Ambachteren, Rechteren, Dieneren ende Onde1·selen Ons voi 1·s
lands van Brabant ende hoeren Stedehoudernn , nu symle en<le 
namaels wesende ,  ende allen anderen dien dat aengaen mach , 1.;ndc 
eiken van hoir also hen toebehoort , dat sy del' Meesterssen ende 
Beghijnen van Hoochstraten ende hoerc nacomelingen voi l'screven 
Onse jegenwoirdige gracien ende confirmacien ende alle der 1·cch
ten ghiften , vryheyden , privilegien , exemptien , punten ende a 1·ti
clen in ons voirs. neve wilen Hertoge Philips, ende boven in desen 
Onsen briern vc1·clacl't ende begrepen , tewigen dagen raslelic 
ende vredelic doen ende laten gebrnycken , sonder hen dair tegen 
enigen hynder , comme!' of letsel te doen , of te laten geschien i n  
eniger manieren o p  Onse hulde ende vrientscap t e  behouden ende 
allet dat sy tegen Ons verboeren moegen ; want Wy t'also gedaen 
wil len , hebben In orkonden Ons segels aen desen brief gehangen. 
Gegeven den xxvj•1•0 daighs in Aprille , int jair Ons Heren dusent 
vier hondert een ende dertich. 

By mynen Heere den Hertoge l uwer relacien dai r  Raes van Gra
ven , Here van Heverle , Her Jan de Hertoge Ridder en Wil le� van 
Montenaken , Here te Grazen ende te \Vylre by wal'en. 

E. De Dyntel'. 

Visa de ees Prh>lléges. - 1 5  Mei 1 4 3 1 ,  

Uuiversis  pl'esentes l itteras i nspecturis , Johannes dictus Corema, 
Decanus Ecclesie sancti Petri Anderlectensis ,  ac Canonicus Ec
clesie beate Gudi le Bruxellensis , Cameracensis d iocesis , vel' i tat is  
notitiam cum Sal u t.e. Noverit.is nos snb anno Domini rn i l lesirno 
quadri ngentesimo ll'icesimo primo , mensis Maji xv die , l itteras 
Illustrissi m i  Principis ac Dom i n i  Phi l ippi , Dei gratia , Burgundie , 
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Lotharingie , Brabantie ac Limburgie Ducis , Flan<lrie , Arthesii ; 
Burgundie , Palatini et Nam u rc i  Comitis,  Sacri lmperü Marchiouis 
ac Domini  de Sal ins  et  de Machli n ia , sanas et i n  legras , non abra
sas ac omni suspicione carentes , sigillo magno de rubea cera ej us
dem Ducis , ut in eju s  figura et i nscriptione luculenter appareba t , 
sigilla tas , vidisse , legisse ac di l igenter inspexisse , teno1·um q u i  
sequ itur continentes Philips , bider gracien Gods , Hertoge van 
Bourgoigne, . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . , , . . . • . 

. . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . een ende dertich 
Aldus geteykent. Bij m ijnen Heere den Hertoge . . . . . . . . . .  . 

. . . . . . . . . . . . ' . . . . . . . . . E. DE DYNTER • •  

In quarum siquid u m  visioni s , lectio�is ac diligenter inspectioni s  
prredictarum testimonium Nos Decanus antedictus sigi l lum Notri 
Decan:.ltus , quo in talibus u t i  assuevimus presentibus duximus 
apponend um. Datum anno , mense et die q uibus supra. 

N° 4. - Prlwiléi;es donnés par Maxlnilllen et Marle. 

20 July 1 481 . 

Maxi mil iaen ende Marie , b ijder gracien Goids , Hertoghen van 
Oistrijck , van Bourgoignen , van Lothrijck , van Brabant, van Lim
borch, van Lutcemborch ende van Gelre , Greven van Vlaenderen , 
van Artois ,  van Bou rgoignen , Palatynen , van Henegouwe , van 
Hollant , van Zeelant,  van Namen ende van Zutphen , l\'lercgreven 
des heylichs : ijcx , Heere ende Vrouwe van Vrieslan t ,  van Salins 
ende van Mechelen. Allen den ghenen die desen brief selen sien 
ende hoiren lezen , salu i t .  Van wegen Onser geminder in Gode der 
Meesterssen ende den Beghynen gemeynl i c  des Beghynhoofs van 
Hoechstraten is Ons ghetoent geweest eenen openen bezegelden 
brief van wylen Hertoghen Phil ips,  Onsen grootvadere Zalighér 
ghedachten , by der gracien Goids , Hertoghe van Bou rgoignen , 
van Lothryck, van Brabant,  etc., van der daten xxvj i n  April le int  
ja ir  Ons Heere duysent cccc een ende dertich , dair  mede die  selve 
wijlen Hertoghe Philips confirmeert, ratificeert ende approbeert 
sekere pointen ende artikelen van vrihey<l en ende exemptien be
grepen in eenen brieve van wylen Hertoghen Philips, synen neve 
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ende rni rsetc , clair innc geinsereert , ter lijt hy leefde Herloghe 
van Lothrijc.k , van Brabant ende van Limborch , Marcgrave des 

heylichs Rijcx , G1·eve van Liney ende van Saintpol , van der daten 

twee dage in Jannario int jair Ons Heere duysent vier hondert 

negen ende twintich nae gewoente des Hoefs van Camcl'ijke. In 

welken brieve den voirs. Meesterssen ende Beghynen ghemeynlic 

des voi rs. Hoefs tot hoeren ernstiger beeden ende versueke ende 

wyter goeder gunste , die zij tot hen hadden ende droeghen bijzon
der om dat zy seer devote ende van goeden eerbaren ende van 
gheestel ijken leven waeren , als hen aenbracht was , gegeven ende 

verleent waeren geweest alrehande pointen ende artikelen van 
niheyden ende exemptien ip vormen van previlegie ende octroye 
dienende ter eeren , oirbare ende welvaert des voirs. Beghijnhoofs , 

gelijc die voirs. thoenerssen dit allet deerlijker segghen te blijkc
nen bij den selven brieve dair op gemaict ende van den welken 

d ie tennere van woirde te woirde h ier na volgt ende is deze :· Phi
lips bider gracien Gods , Hertoge van Bou rgoignen .. . . .  een ende 

dertich. Aldus op te vouwe van den selven brief staet gescreven. 
Bij mijnen Heere den Hertoge. " "  bij waren. Ende geteekent E. De 

Dynter. Ons oetmoedelijc biddende die voirs. Meesterssen ende 
Beghijnen der voirs. Hoefs gemeynlic den voirs. brief van previle
gien ende octroye met a l len den rechten , ghiften , vriheyden , 
exempl ien , pointen ende articlen dair inne begrepen , etc. bijzon
der gelijc zij boven in desen b1·ieve ge.incorporeert ende bescreven 
staen , hen te willen confirmeren , ratificeren ende approberen 

ende hen daer op gheven ende te verleenen Onse oepene bezegelde 
brieven in behoirlijker vormen op dat sij diere voir de toecomende 
tijt te bat ende sekerlijker ghebruyken moeghen. Soe doen wij te 

wetene dat nae dien wij den selven brief van octroye ende previlc

gien boven geinsereert , hebben doen oversien ende visiteren bij 
Onse l ieve ende getruwe die Cancel lier ende en nighe andere luden 

,·an onsen Raide ge01·dineert in Brabl'D t ,  wij bij avyse ende deli
beracien der selver geneyght wesende_ ter heeden der voi1·s. thoe
nerssen te voirder op dat sij te meer gehouden moegen wesen 
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On se Heere God voor die zielen Onser voirseten , onse1· ende 
Onser nacomelingen ende voe1· Onse ende Onser landen sal ic

heyt,  eere ende welvaert ynnichlijker te bidden , die voirs. brie

ven boven geincorporeerl hebben voir Ons , Onse oir en.de naco

melinghen Hertoghen ende Hertoginnen van Brabant geconfirmeert, 

geratificeert ende geapprobeert , ende van sunderlingen gracien 
confirmeren , ratificeren ende approberen overmids desen Onsen 

brieve. Ontbieden Wij daeromme ende bevelen Onse Drossate ende 

Rentmeester-generael van Brabant , Onsen Schouth van Antwerpen 
ende M:.m�greve van Onsen lande van R ien , ende a l len Onsen an

deren Ambachteren , Rechteren , D ieneren ende Onderseten Ons 

voirs. lants van Brabant ende hoeren Stedehouderen n u  sijnde ende 
namaels wesende ende allen anderen d ien dat aengaen mach ende 

eiken van hen alsoe hen toebehoort , dat sij der voirs. Meesteressen 
ende den Beghijnen van Hoechstraten ende hueren nacornelingen 
voirs. Onser jegenwoirdiger gracien ende confirmacien ende alle 
der 1·echten , ghiften , vriheyden , previl legien , exemptien , pointen 
ende artikelen in Onser vofrs. voirvaderen wijlen Hertoghen Phi
li ps brieven boven geinsereert , vercla i rt ende begrepen , tewighen 
rlaghen rastelijc ende vredelijc ,  doen ende laten gebruycken son
der hen dair leghen ennighen hinder , commes of letsel te doen of 

te laten ghescien in ennigher manieren op Onse hulde ende vrient
scap te behouden ende a llel dat sij tegen Ons verboeren moeghe 
Want Wij talsoe gedaen willen hebben. Behoudelijc Ons in dese 
ende in allen anderen saken Onsen rechte ende eenen yegel ijken 
anderen des sijns. Ende des torconden hebben Wij Onsen Zeghel 

h ier aen doen hanghen. Gegeven op den xx•ten dach yan Julio int 
jair Ons Heeren duysent vier hondert een ende tachtenlich . 

Bij mijnen Heere den Hertoghen ende mijnre wouwen der Her

toginnen tuwer relacien , dair Heren Henreich van 'Vitham , Heere 
te Beersele , Wouter van der Noot , Ridderen , Meesteren Hemich 

Stoep en de Jan van 'Vaterma le van den Raide bij Waren. 

PE TnrnLT. 
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Visa de ses priviléges. - 3 oetober t 504. 
Universis et sing11lis presentes l itteras i nspect11 ris et audituris 

Frater Nicholaus de Oosterwijck , Prio1· et Conventus domu s  de 
Korssendonck , ordinis Canonicorum regularium Sancti Augustin i , 
Cameracensis diocesi s ,  veritatis notitiam cum sal11 te. Noveritis Nos 
Sub anno Domini  mil lesimo q u ingentesimo quarto , mensis Octo
bris die tertia , l ilte1·as I l lustrissimoru m Princi pum ac Dominorum 
Maximiliani et Maria Dei gratia, Ducum Austrire, Bourgondire, Lo
tharingi re ,  Brabantire, Limbu rgire ,  Lutcemburgire et Gelrire , Co
mitum Flandrire, Arthesii ,  Bourgondire , Palatinorum , Hannonire , 
Hollandire , Zeeland ire , Namurci et Zutphanire , Marchionum sacri 
lmperii , Dominorum Frisire ,  de Sa l ino et de Mechlinia ; sanas et 
integras, non abrasas , ac omni suspicione carentes , sigillo magno 
de ruhea cerea eorundem Ducu m ,  ut in ej as figura et i nscriptione 
l ucalenter apparebat sigill i tas, vidisse legisse ac dil igenter inspexig-
se , tenorem q u i  sequitur continentes : Maximiliaen ende Marie . .  . 
. . . een ende tachtentich. Aldus geteykend : bij mijnen Heere . . .  . 

. . . . Pe Thielt. In quarum siqaidem visionis , lectionis ac dili
genter i nspectionis prredictarum omnium testi moni a m , Nos Prior 
et conven tus antedicti sigill u m  Nostri Conventus , quo in  talibus et  
consimilibus u t i  consueyimus p rresen tibus duximus appendendum. 
Datum , anno , mense et die quibus supra. 

1\1° 5. - Pririléges donnés par C:harles-Qulnt. 

1 7  September 1 516. 

Kaerl e , bij der gracie Gods , Con i nck van Castil le , van Leon , 
van Grenade, van Arragon , van Navarre, van beyden Cecilien, van 
Jherusalem , van Valence , van Majorke , van Sa1·dene , van Corsice , 
etc. Ersthertoge van Oi rstrijck , Hertoge van Bourgoigne , van 
Lothrijck , van Braban t , van Styer , van Karinthen , van Cram , 
van Lemharch , van Luxemburch , ende van Gelre , Grave van 
Vlaenderen , van Habsburch , van Tyrol , van Artois , van Bourgoi
gne , Palsgrave ende van Henegauwe , Lantgrave van Elsaten , 
Prince van Zwaven , Maregrave van Burgauw ende des heyllchs 
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R ijcx, van Hollant , van Zeellan t , van Phiert , van Kiburch , v a n  
Namen ende van Zutphen , Grave , Heere v a n  Vrieslant ,  v a n  d e n  
Windismarck , v a n  Portenau w  , v a n  Salins e.nde v a n  Mecheleu. 
Allen den genen die desen Onsen brief zullen zien , Sal uyt. Van 
wegen der Meesterssen ende gemeyne Beginen des Beginhoofs van 
Hoechstraten , is ons tegenwoirdel ick verthoent geweest ,  hoe wij
len Philips, Hertoge van Lothrijck , van Brabant ende van Lym
borch,  Merckgreve des heilichs Rijcx , Greve van Liney ende van 
Sintpol , etc. , by synen openen brieven , gegeven te veeu , Londe 
tweeden dach van Januario A" d uysent i iijc negen ende twintich , 
ende omme die redenen wille dai r i nne begrepen , bijzonder om 
dat zij thoenderen zeer devoot ende van goeden eerbaren geesteli
ken leven waren , gegeven ende verleent heeft gehad vele ende 
diverssche pointen ende articlen van vryheden ende exemptien i n  
voirme van privilegie , dienende grootelicx tot oirboir ende wel
vaert des voors. Beginhoofs , welckc pointen , articlen , vryheden , 
privilegien ende exemptien zydert geconfirmeert , geratificeert ende 
geapprobeert zijn geweest , zoe bij wijlen Hertoge Phel ips van 
Bourgoignen , Onsen ouden grootvader , zal iger gedachten , als bij 
Onsen Heere ende grootvader den Roomschen Keyzer ende wijlen 
Vrouwe Marie van Bourgoigne , Onse grootmoeder , zaliger ge
dachten , alst hlyct bij den brieven daer van wesende. Van welcke 
brieven t' inhouden hierna volcht van woorde te wooorde Maxi m i
l iaen ende Marie . . . . .  " . . .  " "  . . .  " "  .. ". een ende tachentich. Aldus 
gescreven ende geteekent op te vouwe van den selven brieve : Bij 
mynen Heere" . . . . . .  " .. " .  Pe Thiel t  Collonnata. Ende het zoe zij dat 
die voirn. Meesterssen ende Begijnen aensiende Onse Blyde In
comste ende dat wij onlancx ontfangen ende gebul t  zij n geweest in 
Onsen voirs. lande van Brabant ,  Ons ootmoedelick gebeden heb
ben , dat wij tot !weren meerder zekerheyf" confirmeren , ratifice
ren ende vestigen willen , hoire voirscreve privilegien ende octroye 

mit allen den rechten , giften , vryheden , exemptien , pointen ende 
articlen daer i n ne begrepen , ende elc bijzonder , ende hen daerop 
verleenen ende doen expedi�ren Onse opene brieven in behoirlicke 

1 4  
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rnirmc : Soe cyst dat wij de saken voi rscreven overgemerct , ge
negen wesende ter beden van den rni rs. Supplianten , ende om dat 
zij te gehouden werden den almogenden God voor Ons ende Onsen 
landen zal icheyt eere ende welvaert ernstelick Ie bidden ; wij 
hebben die voirscrevcn pointen , articlen , gh iften , previlegien , 
V l'yheden ende exemptien , mitsgaders al dinhout van den brieven 
h ierboven geinsereer'l ende gescreven voor Ons ende Onsen naco
melingen , Hertogen ende Hertoginnen van Brabant , geconfir
meert , geratifficeert , gevesticht ende beticht , confi rmeren rati
ficer·en , approberen , vestigen ende believen v uyt zondel'l inge 
gracie m its desen Onsen brieve , octl'Oyerende ende accorderende , 
dat die selve supplianten, useren ende gebruycken van den selven 
po in ten , articlen , vryheden ende exemptien zoe verre zij daer af 
tot nu toe d uechdel ick genyet ende gebruyct hebben gehadt. Ont
b ieden daerom ende bevelen Onsen besonder l ieven ende get rou
wen Cancel l ier ende l uyden van Onsen secreten Rade , Cancell ier 
ende l uyden van Onsen Rade in Braban t ,  Drossaet van Br·abant ,  
Rentmeester van Brabant int  q uartier van den Bossche, Schoutet 
van Antwerpen ende Marcgreve van Onsen lande van Ryen , ende 
a llen anderen Onse ende der Smal re Heeren Richteren , Dieneren 
ende Ondersaten , wien dit  angaen of anroeren mach , hueren Ste
denhouderen , ende elcken van hen besondere soe hem toebehoiren 
sal _, dat zij de voirn. Meesterssen ende Begijnen gemeynlich des 
Begij nhoofs van Hoochstraten voi rscreven van deze Onse gracie , 
confi rmacie , ratifficatie , approbatie ende van al den i nhouden van 
desen ende van den brieven boven geinseree1'l , in der voirme , 
vuegen ende manieren voeren verhael t ,  doen laten ende gedoigen 
ruslelick , vredelick ende volcomel ick gcnyeten ende gebruycken 
sonder hemme te doen of te laten gescien eenich hinder , letsel of 
moeynesse ter cont rarien , want Ons alsoe bel ieft. Behondelick Ons 
i n  desen ende in allen anderen zaken Onsen rechte ende een yege
l ick, tzijne in a l len. Des t oirconden hebben wij h ier aendoen han
gen den zegel daer van Onze voim. Heer ende Grootvader die 
Hoomsche Keyzer ende wij duyzende onze onbejael'lheyt gebruyckt 
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hebben. Gegeven in Onse stat van Brussel den xvij" dach van 
Septembro in 't jaer Ons Heeren duysent vyf hondert ende zes
thiene. Ende van Onsen Rijcken deeste. 

Bij den Conijnck in zijnen Raide. 

HANETON. 



HOTEL DE VESALIUS 
A 

Cornrnunication de M. Van EERSEL . rnernbre effectif de l' Acadérnie. 

On ne peut qn'applaudir au projet anssi noble que patriotique 
adopté par Ie gouvernement et la représentation nationalP, d'élever 
des monuments en marbre et en bronze aux grands hommes, qui 
ont bien mérité de la Belgique par leurs talents et leurs vertus civi
ques; mais si les statues de ces il lt1stres citoyens , décorant les pla
ces publiques de nos cités , serviront à rendre leur mémoire plus 
populaire et contribueront à stimuler l'amour de la patrie, ces sen
t iments ne seraient-ils  pas inspirés tont aussi puissamment par la 
simple vue des habitations dans lesquelles sont nés nos guerriers , 
nos hommes d'état, nos savants et nos artistes les plus distingués? 
La Diète germanique vient d'acquérir au nom de l'Allemagne en
tière, la maison de Goëthe , pour en faire un musée national ; à 
Gand les voyageurs s'empressent de visiter l'étroit réduit ou Charles
Quint a vu Ie jour ;  à Rotterdam une inscription annonce la maison 
paternelle d'Erasme ; en Allemagne, en Angleterre, en d'autres pays 
encore, des inscriptions semblables indiquent l'ancienne demeure 
d'un  grand nombre d'hommes célèbres. Pourquoi n'imiterions-nous 
pas u n  exemple si louable? A Louvain une inscription indique 
depuis  longtemps l'habitation du savant Vivès , mais rien n'indique 
celle de .Tuste Lipse ; à Liége nous voyons encore , à la vérité, la 
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maison de Grétry ornée d'une plaque de marbre qui indique que là 
naquit un  de nos plus grands compositeurs ; mais ces exemples sont 
rares ; il est vrai aussi que les anciennes demeures de beaucoup de 
nosgrands hommes sont encore inconnues ou incertaines ; tel est en
tr'autres le cas à l'égard de celle de l' i l lustre Vesalius , ce créatem· 
de la science de l'anatomie, dont l'image brillera bientót sur une des 
places publiques de cette capitale. I,es uns la fixent dans la rue aux 
Laines , les autres sur l'emplacement du ci-devantcouvent des Capu
cins , rue Haute. La pièce suivante décide en faveur de la première 
de ces opinions. 1 Elle est importante encore parce qu'elle nous ap
prend un fai t  que nous avons vu consigné nul le part ailleurs, savoir, 
qu'en 1 587 les trois membres du magistrat de Bruxelles , en con
sidél'ation des services signalés que Ie comte Pierre Ernest de 
Mansfelt avait rendus à la ville depuis les troubles de 1 566 , lu i  
firent don de l'hótel de  Vesalius , habitation considérable, batie 
avec luxe et accompagnée de galerie, vastes jardins et au tres dépen
dances , qu'ils avaient acquis à cette fin de messire Jean de Mol , 
beau-fits de Vesalius , dont i l  avait  épousé la fille nnique Anne 
Vesale. 

Pour ces deux motifs, nous croyons que la publicafion de eet 
acte original et inédit ne serail point déplacée dans Ie bulletin de 
l'Académie d'Archéologie de Belgique. 

CHARLES VAN EERSEL. 
Bruxelles 5 Novembre 1 845. 

Voici celte pièce : 
Allen den ghenen d ie dese lettren sullen sien oft hooren lesen 

borgemeesteren , schepenen , rentmeesteren ende raedt der stadt 
van Bruessel representerende d'ierste leth del' selven stadt ,  de 
heeren en de goede mannen van den wyden l'ade l'epresenlerende 
'tweeste leth ende de goede mannen van den negen nalien repre
senterende tderde leth der voorgenoemde stadt , saluyl met ken-

t L'hótel de Vesale occupait anciennement une partie de la vaste résidence 
des comtes de Mérode , rue aux Laines. 
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nisse dei· waerheyt. Doen comlt alsoe tlese vo01·sc1·eve11 stadt binnen 
eenige jaeren herweerts ende besnndere seedert den jaere zessent
zestich dat de tronblen in dit Nederlant zyn opgestaen menichful
dige weldaden , gunsten , voordeelen ende bystandicheyt heeft ont
fangen van d'excellencie des graven van Mansfelt ende grave Karel 
zynen zone ende principalyck als zyne exeellencie by de hoocheyt 
der hertoghinne van Parma , regente ende gouvernante van dese 
voorschreve Nederlanden i� geconstitueért geweest gouverneur over 
dese voorschreve stadt zonder dat zyn voorsclueve excellencie noch 
oyck zyn voorschreve zone ter saken van dyen van dese stadt zyn 
gebeneficieert geweest of daer voere den selven bet.hoont eenige 
reciproque bekentenisse ende danckbaerheyt, dwelck deur die ver
anderinge ende naegevolghde gelegentheyt van den tyt zus lange 
aengeloopen ende vertogen is geweest. Ende want onredelyck waere 
dat zulcke notable weldaden souden blyven zonder behoirlycke 
bekintenisse tot grooter oneere ende disreputatie deser stadt die 
nyet zoo zeere en is behertich ende als zulcke principale heeren 
van den hove gelyck heure excellentie te believen ende de zelver 
goede gratie ende faveur tot deser stadt te behouden ; soe hadden 
wy drye leden voorgenoemdt in de vergaderingen by ons gehouden 
in de maent van meerte lestleden geraempt ende gesloten datmen 
sonde coopen het huys metten hoff daer achter ende bogae1·t dae1· 
voere l iggende eertyden toebehoort hebbende doctor Vesalius ende 
daernae jonckeren jan de :Mol gelegen binnen deser voorschreven 
stadt van Brnessel boven het Banendael ende dat men zyne excel
lentie daer mede sonde vereeren ende te gemoede gaen welcken 
volgende hadden onse gecommitteerde den voorschreven jonckeren 
jan de Mol de rnorschreve goederen afgecocht ende wae1·e dese 
stadt by hem daer inne geguedt geweest blyekende by den briern 
daeraff zynde van dei· daltm des del'Cle daeghs deser l.egenwoerdiger 
rnaent van april Ie ende geteeckent by onsen sec1·etaris Cattenbroeck 
ende begerende wy leden bovengenoempt te volcomen onse resolucic 
in de voorsch 1·eve maent van meerle ende besundere op ten twel
lifsten rlach der zelve1· m:wnl onder den grellier Nnman genomen 
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soo eest dat wy gcge,·en heb1Je11 l'ndc gcve11 lll i d t s  desen met wetl i
ge1· verlhydenissen den edekr. \�nde hoo;;eg1·ho1·(•11 i ir.P1'e hc<!rcn 
Peeteren Ernest Grave van .Mausfelt baron va n Heldnrng riddel'C 
van der ordene van den gulden Vl iese va n den rade van State 
van zyne majesteit, marissal van zyncn !egel ende gouverneur ende 
capiteyn genernl des hertochdoms van Luxembourch ende graef:. 
schaeps van Chiny een schoon gl'Oote hoffstadt metten huyscn , 
gallerye, stal l ingen ende andere edificien daer op staende, hove daer 
achter i n  zyn vier muren l i ggende ende a l len a nde1·en derzelver goe
den toebehoorten gemeynleyck geheeten thuys van Vesalius gelyck 
die gelegen zyn boven het Banendael i n  de straete geheeten de Hel
lestraete tusschen den goeden des voorschreven graven van Mans
felt i n  twee zyden commende met derder zyden lancx den ganck 
daer de voorschreve graeve ter straeten v uytcompt ende metter 
vierder zyden aen de voorschreve Hellestraete. i tem ende eenen 
bogaert beplant met vele schoone fruytboomen gelegen in zyn vier 
m u ren tegen overe ' t  voorsch1·even huys tusschen tsheeren straete 
i n  drye zyden commende metter vierder zyden aen de goeden die 
de heere van Billy on lancx gecocht heeft v ry ende suyver goet zon
der eenigen commer of cheins daer vuytgaende oft te vergeldenc 
bekennen<le dat ons noch dese Stadt aen de voorschreve goeden 
eghcen recht noch actie meer en competeert ende geloven voer ons 
ende onse naecomelingen dat wy zyner ex.cellen tien zynen hoi 1· erff
genamen ende naecomelingen de voorseyde goeden peysselyck ende 
vredelyck zul len doen ende laeten volgen verbindende zynen voor
schreve excellentien daer voere alle deser staet van Bruessel goeden 
eygene ende have jegewoe1·dige ende toecommende gelovende hem 
Jac1·aff waerscb,1 p  ende nl toes genoech te c.loene op datter yct aen 
gebraecke ende des t'orconden hebben wy drye leden bovengenoemd 
dcse jegenwoerdige by een van onsen secretal'issen doen onder
tcekenen ende tot meerde1· Yersekerheyt den zegel ten saken der 
rnergenoemde stadt van Bruessel hier aen doen hangen op ten ach
sten dach der maen t van Aprille i n  't jaer ons heeren duysent vyff 
hondert ende sevcn en tachen tich. 



PREMIÈRE LISTE 

DES 

FAMILLES NOBLES 

Titré es sous le gouvèrnement autrichien et autres souverains des 

Pays-Bas . et reconnues par le roi Guillaume I.er 
eonununlqué par 

�I. VAN WELEVELD , �IEMBRE CORRESPONDANT DE L' ACADÉmE. 

COMTE ALEGAMBE , BARON n'AUWEGHEM. 

Le titre de baron a été concédé par lettres patentes de l' impéra
t1·ice 1\'larie-Thé1·èse comme souve1·aine des Pays-Bas, Ie 26 juillet 
1 755 et est acqu is sur la terre et baronnie d'Auweghem , trans
missible à tous les descendants. 

Le titre de comte par la même souveraine Ie 1 9  décembre 1 764 
est acquis au nom de familie avec pouvoir de l'applique1· sur une 
terre quelconque , transmissible par droit de primogéniture. 
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MARQUJS D' ASSCH E , COMTE VAN DER NOOT. 

Créé marquis d'Assche par Ie souverain des Pays-Bas Ie 22 août 
1 665. Le t itre de marquis d'Assrhc appal'lient à l'aîné de la bran
che de Van der Noot qui  Ie possè<le ,  les cadets sont comtes Van 
der Noot , en vertu des lettres patentes du i 6  mai 1 7 1 6. 

COMTE D' ASTIER. 

Le titre de comte a été concédé par Ie roi de France : la preuve 
en a été faite et enregistrée à la Chambre héraldique à Bruxel les , 
sous Ie gouvernement d'Autriclie et est acquis au  nom de familie 
par tous les descendants de la même souche. 

CoMTE n'AUXY. 

Créé comte du St.-Empire romain par lettres patentes de l'em
pereur Rodolphe II , Ie 25 mai 1 598 et est acquis au nom de fa
mil ie pour tous les descendants tant males que femelles. 

COMTE DE BAILLET. 

Le titre de comte a été concédé par Ie souverain des Pays-Bas 
Ie 50 septembre 1 755 et est acquis par droit de promigéniture au  
nom de  famil ie avec J e  droit de  l'affecter s u r  une terre. 

BARON DE BAILL y. 
Le titre de baron , concédé à cette fami l ie , par les souverains 

des Pays-Bas est confirmé pat• anêté de Guillaume J•r, roi des Pays
Bas , en date du 1 5  septembre 181 7 , trausmissible à tous les des
cendants m:îles et femelles. 

BARON DE BAUDEQUIN DE PEUTHY. 

Baron par l'Auti·iche , souverain des Pays-Bas ,  20 Mars ,J 766. -

Une branche de cette familie a été membre de l'État noble de 
Brabant comme bJron de Hul<lenberghe. Le titre de baron se 
transmet par ordre de primogén iture. 

BARON DE LA BARRE DE FLANDRE. 

Le titt·e de baron a été concé<lé par l' Autriche , souverain des 
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Pays-Bas ,  Ie 1 9  sept.embrc 1 726. Ce titre est acquis au  nom de 
cette familie par droi t  de primogéniture. 

BARON DE BAUT DE RASMON . 

Le titre de baron a élé concédé par l'empercur Charles VI à l a  
familie de Claesman et est  passé de !à , en vel'lu d'un diplóme , en 
branche collatérale sur Ie nom de Ba ut , par droit de p1·imogéniture. 

BARON DE BEECKMAl� DE LIBERSART. 

Le titre de bal'On est concédé par l'Au lriche, souverain des Pays
Bas, 8 mai 1 774, et est acquis a u  nom c.le famille et se ll'ansmetpar 
droit de primogéniture. 

Co11TE DE B�THUNE IIESDIGNEUL. 

Le t itre de comte est acco1·Jé au  nom de famil ie par les souve
rains des Pays-Bas, transmissible à tous les descenJants pa1· 01·dre 
de primogéniture. 

BARON DE BLONDEL DE BEAUREGARD DE VYANE. 

Le titre de baron est émané de la couronne de F1·ance , et a été 
1·ccomw en la pe1·sonne d'Eustache Joseph Ma1·ic De Blondcl de 
Beaurega1·d de Vyane , par arrèté c.lu roi Guillaume 1°1' , Ju 26 ju il
Iet '18-19 , ponr tous les descendan ts de la même souche. 

DU BOIS BARON D'HE1rnERSEM. 

Le t itre de baron a été confirmé par l'empere11 1· Léopold comme 
souvera in des Pays-Bas , Ic 6 jan vier 1 792, et est acquis au nom de 
familie par Jroit  de primogéniture ,  et à la te1Te d'Hc1·dersem. 

DU BOIS BARON DE NEVELE. 

Cc t i tre de baron a été coneédé par Ie souverain des Pays-Bas , 
par lettres patentes d_u 2i ma1·s 1670. Le titre est. acqui s sui· la 
terre de Nevele et se transmet par droi t  de primogéniture. 

DE BONAERT. 

Baron par l'Antriche, souve1·ain des Pays-Bas, 50 septe111bre 1 755, 
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et est acq u i s  a u  nom de fam ilie, par droit de primogén ilu l'(', a u ssi  
appl icable sur une terre à la volonté. 

DE BOOT. 

Comte de Velthem , concédé par l'Au triche , souverain des Pays

Bas , et est acquis du chef de la terre de Velthem, érigée en comté 
par Jettres patentes de S. 1\1. impériale et reine apost. , donné à 
Carlsstadt Ie 9 mai 1 i83. 

BOSSCHAERT ' ANCIENNEMENT BOUSCHARD. 

Chevalier héréditaire du St- Empire , par Ic souverain des Pays
bas. - Les d iplómes out été égarés pendant la rérnl ution. Ce t itre 
acquis au nom de fami lie , a été confümé pa1· Guillaume 1•1" , roi 
des Pays-Bas , Ie 15 mars 1 8 1 6 ,  pou 1· tons les descendants tant 
m:lles que femelles. 

BOUSSIES, VICOllTE DE ROUVROY. 

Le titre de chevalier est acquis pom tous les descendants males 
Je Ja même souche , comme il a été confirmé Ie jugement de J a  
cou1· souveraine du Hainaut p a r  aITêt de l'année '1 ï89 , 1·cndu conlre 
la Chambre Her. Le titre de vicomte vien t de la vicomté de Rouvroy, 
et se transmet pa1· droit de primogéniture. Les ancêlres de cetle 
souche étaient quali fiés v icomtes depuis  IC! 7 seplembre 1575. 

VAN DER BURCH. 

Le t itre de comte , <lont cette fam i l i e  est qual i fiée , a dé concédé 
par l'Empereur Chal'les VI comme souvc1·a i n  des Pays-Bas Ie U 
j u il let 1 720 , par droit de primogéni lme :nee faculté de I'appJi
quer sur une terre à la  volonté. 

CAi\1BERL YN n' A:110uGrns. 

Le t i tre de chevalier q u i  éta i t  origi n airerncut dans llllC uranchc 
tie cette famil le , a été concédé par Gu il laume 1"" rni des P.ays-llas ,  
lransmissible par drnit d e  primogénitll l'e p a r  u i sposil ion d u  2 2  dé
ccmbre 1 8 f 8. 

ComE DE CAHN IN. 
Le t i tre de com i c, émané de la  c o 1 ? 1 '0 ll l ; I !  de F1·ancP, reconnu pa r 
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les souverains des Pay-Bas. La familie de Carnin a été appelée en 
cette qual ité aux inaugurations. Pour l'ainé , le titre est accordé au 
nom de familie et  à l a  tel'l'e de Staden , transmissible pa1· <lroit de 
primogén i ture. 

PRINCE DE CHIMA y. 
Le ti tre de Prince de Chimay a été concédé par l'empereur Maxi

mil ien, Ie 9 avril 1 486, en faveur de Charles de Croy et attaché à la 
principauté de Chimay et à tout possesseur descendant légitime
ment du dit Charles de Croy. 

Monsieur François Joseph Philippe Riquet comte de Cal'l'aman 
est à présent prince de Chimay , et c'est lu i  et ses fil s  qu i  en portent 
Ie t itre , par droit de primogéniture. 

CLEMENT DE TAINTIGNIES , BARON. 

Le titre de baron, sans exprimer une dignité du St-Empire Hu
main, a été concédé par l' impératrice Marie Thérèse , en date du 29 

Mars 1 777 ; il est acquis au nom de familie par droit de primogéni
ture , aussi appl icable à lelie terre et seigneurie que Ie possesseur  
jugel'a convenir. Les cadets prennent l e  titre de  chevalier hél'éd i
taire , obtenue du roi de France en :l692. 

CLEM!\1EN BARON DE PETEGHEM. 

Le titre de baron a été concédé par Ie souverain des Pays-Bas , 
appliqué à la terre de Peteghem et ainsi transmissible par droit de 
primogéniture. Les cadets prennent Ie titre de chevalier en vel'tu 
d'autres diplómes aussi concédés par les souverains des Pays-Bas. 

CLERCQUE DE W1SSOCQ. 

Le titre de vicomte est concédé par Ie roi Phil ippe IV, Ie '1 5 Juin 
:l 659 , comme souverain des Pays-Bas et est acquis au nom de 
familie pom· tous les descendants des deux sexes , et à la terre de 
Wissocq. 

COLINS DE HAM. 

Le titre de vicomte est acquis au nom de familie depuis l'an 
J 42:l , pour la branche ainée par dl'Oit de primogéniture. 
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CONINCK , CHEVALIER. 

Il est de notoriété qu'une branche de cette familie porte Ie titre de 
cheval ier, et a été reconnue comme telle par Guillaume 1°', roi des 
Pays-Bas , Ie 1 4  Avril 1 81 6 ,  et transmissible aux descendants 
màles par droit de primogéniture. 

CORNET DE GREZ, ET CORNET DE WAYS RUART. 

Créé comte Ie 6 ju illet 1 7 1 1 , en faveur de Léonard d'Elzius , 
<lont Ia sreu r , épouse d'un Cornet ,

-
a hérité Ie titre de comte et l'a 

transmis à tous ses descendants avec consentement du souverain. 

CROESER DE BERGES. 

Baron , créé par l'impératrice et reine Marie Thérèse comme 
souveraine des Pays-Bas , par diplóme du f3 avril 1 775 , en consi
dération de l'ancienne noblesse de cette famil le. Le titre est acquis 
au  nom de familie par droit de primogéniture. 

DELFOSSE D'EsPIERRES. 

Baron par Charles VI , empereur des Romains , roi d'Allemagne 
comme souverain des Pays-Bas. Ce t itre est acquis au nom de fa
milie par droit de primogéniture , et à l a  terre d'Espierres. 

DES ENF ANS DE GHISIGNIES. 

Comte créé par l'empereur d'Autriche en 1 805 , tranmissible 
à tous les descendants tant màles que femelles. 

v AN DER DILFT. 

Le titre de comte a été concédé par Ie souverain des Pays-Bas, Ie 
1 2  septembre 1 771 et acquis au nom de famille par droit de primo
géniture. 

DONS DE LovENDEGHEH , BARON. 

Le titre de baron a été accordé par Charles VI , Ie 4 mai 1 716 ,  
comme souverain des Pays-Bas. Le  t itre est acquis au nom de 
famille pour tous les descendants males et femelles. 
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DUVAL DE BEAULIEU ' CHEVALlEI\ ' BAHON ET COMTE. 

Le titre de chevalier héréditaire est acqu is par diplóme de l'em
pereur des Romains, Ie 1 2  juillet 1 785. 

Créé baron du St-Empire par l'empereur François I•, par diplóme 
du 25 janvier 1 792 , et acquis Ie titre de comte par diplóme de 
l'empe1·eur Napoléon , Ie 19 novembre 1 809 , portant en même temps 
établissement d'un majorat et qualifié de comte de Beaulieu , ce qui  
donne droit à l'aîné de porter Ie titi·e de baron Duval de Beaulieu . 
Le titre de comte est confirmé par Guillaume I•, roi des Pays-Bas , 
Ie 26 décembre 1 820. - Les titres de comte et baron se transmet
tent par droit de prirnogéniture. 

ERTBORN ' CHEVALIER ET BARON. 

Le titre de chevalier a été concédé par le souverain des Pays
Bas , et la patente de ce titre est datée du 1 r août 1 767 , et celle de 
baron du 25 septembre 1 779. Le premier titre est transmissible à 
tous les descendants males et femelles et le second par droit de 
primogéniture. 

Cm1TE DELLA FAILLE D'ASSENEDE , BARON DELLA FAILLE 

D'HUYSSE. · 

Le titre de comte est concédé par l' impératrice Marie Thérèse 
comme souverainedes Pays-Bas, Ie 14 mai 1 768, et est acquis  au nom 
de familie par droit de primogéniture , et avec permission de l'ap
pliquer sur telle terre que Ie possesseur trouvera convenir. D'après 
l'usag e,les cadets prennent Ie titre de chevalier. 

Le titre a été concédé aussi par les souverains des Pays-Bas et 
est acquis au nom de famille par droit de primogéniture et avec 
droit de l'appliquer sur une terre dont la famille était en possession. 

VAN DER FOSSE, V1cmm:. 

Le t itre de vicomte a été donné le 1 5  juin 1 794, par S. M. l'empe
reurd' Allemagne en sa qualité de souverain des Pays-Bas par droit 
de primogéniture. 
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BARON oE FOURNEAU , Cm1TE DE CRUYCKENBOURG. 

Le titre de baron du St.-Empire a été concédé par l'empereur 
Ferdinand III comme souverain des Pays-Bas , Ie 27 jui l let 1 645, 

transmissible à tous les descend::mts de l'un et de l'antre sexe. 
Le t itre de comte est concédé par Phil ippe I V , comme souverain 

des Pays-Bas, Ie 25 octobre 1 662, et est acquis sous Ie nom de comte 
de Cruijckenbourg par ordre de primogéniture. 

DE FRAULA DE BROUCHEM. 

Vicomte par Ie souverain des Pays-Bas , acquis au nom de familie 
par diplóme de !'an 1 785 , Iequel concède aussi Ie t itre de baron , 
dont baron et vicomte de Fraula , vicomte de Brouchem et d'Oele
ghem. Ces deux terres ont été érigées en vicomtés en 1 789. Se 
transmet par ordre de primogéniture. 

CIIBVALIER DE GHELLINCK. 

Le t itre de chevalier a été accordé par l'empereur Charles VII, Ie 
5 octobre 1 71 6  et confirmé par Ie même prince Ie 20 décembre 1 755 

en sa qualité de souverain des Pays-Bas. Le t itre est transmissible 
à tous les descendants males .  

BARON LE GILLON D E  BASSEGHEM. 

Le t itre de baron a été accordé par droit de primogéniture par 
l'impératrice et reine Marie Thérèse, Ie 5 septembre 1 771 et est ac
quis au nom de fam ilie et à la tene de Basseghem, érigée en même 
temps en baronnie. 

DE GL YMES (COMTE) 

Le t itre de comte a été accordé par diplóme de Ferdinand III, 
empereur des Romains, Ie 22 décembre 1 645 et attaché au nom de 
familie, transmissihle à tous les descendants tant males que femelles. 

GODIN ' BARON. 

Le t itre de baron a été concédé par les souverains des Pays-Bas , 
Ie 50 septembre 1 704 , a tlaché au nom de familie par droit de pri
mogéniture. 
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BARON GOUBAU. 

Le titre de baron doit avoir été accordé aux ancêtres de messire 
Emmanuel Marie Charles Ghislain de Goubau de Bergyck , par les 
souverains des Pays-Bas et avait été acquis dn chef de la terre de 
Bouwel , située en Brabant. Ce t itre se transmet par droit de pri
m ogéni ture. 

GOUY D'ANSE ROEUL , CHEVALIER. 

Le titre de chevalier héréditaire à tous les descendants males 
a été concédé par Charles Duc de Bourgogne etc. , en mai 1469, et 
est acq u is au nom de famil ie. 

VAN DER GRACHT. 

Le titre de baron, pour tons les descendants ma les de la même bran
che , a été concédé par droit de primogéniture par Ie roi Philippe 
comme souverain des Pays-Bas, en 1660, et est acquis du chef de la 
terre et seigneurie de Vremde , située dans la  province d'Anvers. 

D'HANE DE STEENHUYSE , COMTE. 

Le t itre de comte a été concédé par Ie souverain des Pays-Bas en 
1 768, et est acquis au nom de familie par droit  de primogéniture 
et avec pouvoir de l'appliquer à une terre quelconque. 

VAN HAVRE, CHEVALIER. 

Ce titre a été concédé par l'empereur Charles VI , comme souve
rain des Pays-Bas,  est acquis au nom de fam ilie t ransmissible il tons 
les descendants m:îles . 

HELMAN DE WILLEBROUCK ET DE GRHIBERGHE. 

Baron de 'Villebrouck par l'Espagne, souverain des Pays-Ba s ,  Ie 
1 4  Septembre 1661 ; Ie titre de baron , est a lfecté à la terre de 
Willebrouck et se t ransmet par droit  de primogén iture. 

Une branche de cette familie a succédé à la familie de Kerrebrouck 
dans Ie vicomté de Grimberge , créé en 1692. 

HERISSEM. 
Libre b:tron et du S1-Empire romain , créé par l'empereur Léopold 

à son couronnement l'an 1658 , et est acqui s  a u  nom de families 
pour tous les descendants m:îles et femelles. 
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llUYS D�� T H Y .  
Ba1·011 p a r  l'An lriche , sonverain des Pays-Ras ; l i t re :wcp 1 i s  : i n  

nom de la familie par droit de primogéni l11 1·1•. 

DE JO.NGHE . 

Vicomle, par l'Autriche, souverain des Pays-Bas , Ie 1 2  décembre 
1 772, et a été acquis au nom de familie par droit de pri mogéniture, 

avec pouvoi1· de l'a ppl iq ur.r snr une f.l'1Te. 

co�ITE DE KERCKHOVE ' BARON o' EX.AERDE. 
Le t itre de comte d n  St.-Empire appa 1'tient à messire François 

Antoine Maxi mil ien de Kerckhove de la Dcnze . baron d'Exaerde , 
comme descendant. de B:.ista d u  chef de sa mère. 

Le Litre de baron d'Exaerde a été confirmé dans celle famil ie  par 

lettres pa lentes du 3 1  mars 1742 , par  Ie souverain des Pays-Ras , 
trnnsmissible par drnit  d<' primogénitnre. 

DE LALAING , COMTE. 

Le t itre de comte a été concrdP. par l'Antriche, souverai n des 
Pays-Bas, Ie 7 août 1 71 9  et est acqnis  au nom de fam i lie pour tous 
les descendants m:îles et femelles. 

DE LANNOY. 
Comte du St-Empire Romain et de la Lannoy pour les descen

clants mates et femelles , créé par l'emperen r CharlPs V, pour ses 
ha uts faits et valeu r ,  et après avoi r fait Ie roi de France Fran
çois J .er prisonnier il la  bata ille de Pavie. 

COMTE DE LENS, BARON DE MEULEBEKE. 

Le titre de comte, qui appartient au nom du chef de Bast.a, a élé 

concédé par l'empereu r Rodolphe com me chef de !'empire ; trans
missible par droit de primogéniture. Celni de baron est attaché à 
la terre de Meulebeke par droit de pri mogén iture. C'est en cettc 
double qualité qu'un individu de eet.te souche a élé em·oyé il l' inan
guration de l'empereu r Léopold Il. 
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DE LEUZE ' BARON. 

Le titre de baron a été accordé par l' impératrice et reine com
me sonveraine des Pays-Bas, en 1 750, et joint au nom de familie par 
droit de primogeniture. 

DE LICHTERVELDE. 

Comte pa1· droit Je primogénitU1'e , a été accordé par Ie souve
rain des Pays-Bas, acquis au nom de familie. 

DE LIERNEUX DE PRESLE. 

Baron par droit de primogéniture, par Ie chef de l'empire , et 
joint au nom de familie par les lettres patentes de capitaine de 
dragons, dépèchées en 1 689, en faveur du baron de Lierneux de 
Presle, par Ie prince de Furstenbu rg ,  électeur de Cologne. 

PRINCE DE LIGNE. 

Prince du St-Empire , 1 602 , acquis pour tous les descendants 
males et femelles. 

VAN DER LINDEN D'HOOGVORST. 

Le t itre de baron, accordé par l'Espagne, souverain des Pays-Bas, 
Ic 27 septembre 1 664 , par droit de primogéniture ,  est affecté à la 
terre d' Hoogvorst. 

LOEN (BARON DE) 

Le titre de baron, en ce qui conr.erne Ie nom, a étéconcédé par Ie 
chef de l'empire, pour tous les descendants des deux sexes, et celui  
de baron de Roosbi:!ke , par Ie souverain des Pays-Bas. 

MALEINGREAU DE QUENAST. 

Le titre de cheval ier a été concédé par l'empereur Charles VI , Ie 
27 novembre 1 725 , et Ie titre de baron par Ie roi Guillaume t•r, roi 
des Pays-Bas, Ie 27 septembre 181 7 ,  par droit de primogéniture. 

MALEINGREATJ DE HEMBISE. 

Le titre de baron a été concéd� par l'Autriche , souverain des 
Pays-Bas, Ie '1 8  octobre 1 749 , et est acquis au nom de familie par 
-droit de primogéni fnre. 
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DE MA RNIX , couTE. 

Les papiers de cetle famil ie ayant été incendiés pendant la 1·évo
lution française, on ne sait pas par qu i  Ie t itre de comte a été con
cédé. Tous les acles qu i  existent encore , portent le titre de comte ; 
d'après de vieux actes, le titre de comte n'est acquis que par droit 
de primogénil ure , Ie second fils prend Ie titre de chevalier. 

MEERE (VAN DER.) 
Comte par droit de primogéniture par l' impérat1·ice et reine Ma

rie-Th�rèse , comme souveraine des Pays-Bas , Ie 4 Juin 1 741 . Ce 
diplóme rapelle un t itre de comte d'empire accordé en 1688 , à une 
autre branche que cel ui qu i  a obtenu Ie prédit diplóme en 1 74 J . Ce 
titre est acquis au nom de famille, et à la terre de Cruyshouten. 

DE MURAT. 
Comle par ordre de primogéuiture, par la conronne de France, 

acquis an nom de fam ilie. 

DE NEVE, CHEVALIER ET BARON. 
Le titre de cheval ier qu i  est transmissible à lous les descendants 

màles, est connu dans cette familie depuis l'an 1200 , et celui  de 
baron , concédé par l'empereur Charles VI comme souverain des 
Pays-Bas, est acquis a u  nom de familie par droit de p1·imogéniture, 
avec faculté de l'affecter aux terres de Rode , Dul laert et Piper
straete. 

NEVERLE DE BEAULET, BARON. 

Le titre de baron est acquis par ancienne possession atlribuée à 
un  nom de chapitre , aussi  passé à l'ordre de Mal te et à l'ordre 
Teutonique, reconnu aussi par différentes lettres patentes, les
quelles out été enregistrées dans les tribunaux royaux. - Ce ti tre 
se transmet par droit de primogéniture. 

VICOMTE DE NIEULANDT. 

Le titre de vicomte a été concédé, pour tous les descendants tant 
màles que femelles , par l'empereur Charles VI comme souverain 
des Pays-Bas, le 27 mai :1. 718, acquis au nom de familie. 
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NOOT (VAN DER.) 
Voyez ASSCHE (Marqu is), p. 195. 

DE NORMAN , COMTE n'AUDENHOVEN , BARON n'oxELAERE. 

Ces t itres sont concédés pa1· les souverains des Pays-Bas. 
Celu i  de comte par l'empereur Joseph II , Ie 20 mars i 787 , par 

droit de primogéniture. Celui de baron par diplóme du 22 juin 
i 754 , a ussi par droit de prirnogéniture et avec facu lté de pouvoir 
l'attacher à une ou plusieurs terres. 

OUTHEUSDEN. 

Baron du St- Empire , Ie t5 septembre i 805 , est acquis au nom 
de fam ilie, transmissible à tous les descendants màles et femelles. 

(La suite à une prochaine livraison.) 



----·---- ---·---------------

EXTHAIT D'UNE GÉNÉALOGIE 
DE L A  FA&llLLE DE 

KERCKHOVE-VAltENT , 
dressée sur preuves ; vérifiée et attestée pai· des témoins et passée devant les notai 

res publics Simon Y an der Kindert , d' Audenai·de , et Jean Louis 1'larcx , 
d' Alost , en 1 652 et en 1667 ; copié sur l' original , appartenant aux archives 
de la maison de 'l'hiennes, alliée à celle de Ke1·ckhove-J/cwent 1 .  

Communlquée par M. I e  eomte d e  TBIENNES d e  RUMBEC:((E , 

membre honoraire de l' A.eadémle. 

« Omme te beschryfven den oorspronck en eerste beghinsel van 
ouden edelen gheslachle , ende stam me van Kerckhove gheseyt 
Van der Va rent , voerende voor waepeuen vyf losangen op een 
sil veren vel t ,  en bande met openen limber en vronck van swart 
en silver met wayeren van ghelick metal en coleur ,  ende voor 
chymere eenen moriaen met eenen rock van Maiel le,  soo de selve 
hier boven met twee wilde swynen de selve haudende syn uytge
trocken 2 .  De welcke haerlieder naeme hebben vande prochie 

1 Ayant pour armes : d'ai·ge11t à la bande fuselée de cinq pièces de sable ; 
cimier, tm maure vétu d'argent. 

� Les arn1oiries peintes dans la généalogie mentionnée , oot été omises. Nous 
11'e11 intliquerons que quelques-unes. 



- ':108 -

Van Kerchovc 1 l iggende i n  de Casscl rye van Audenael'de op de 
Schelde, en de hcerlicheydt van Tervarent 2 haer bestreckende i nde 
prochie van Beveren by Hae1·lebeke op de Leye i nde Casselryc 
van Cu rtricke de welcke d ie van voorn. huyse veele honde1'l succes
sive jaeren hebben beseten , tot dat de selve vervallen zyn op 
dochters , en by h nweliecke in andere familien syn getransfereert , 
ofte veral ieneert, het soude een werck wesen �an groot ondersoeck, 
considererende den a uderdom van t' selve geslachte , en de stam me , 
de menichte 001-loghcn in dese provincie van Vlaenderen , brant 
van a ude boecken , en registers der stadt Audena rde, de destructie 
van kercken , epitaph ien , sepulturen , en andere aude memorien : 
Redene dat ick voor my ghenomen hebbe t' selve maer obiter te 
doene, ende hoewel van veele , ende grnote quantityt van jaeren 
rnorder soude connen v inden , macr al leenelick te beghinnen van 
m'her Robert Van den Kerchorn gheseyt Van der Varent Ruddere 
heere Van Kerchove , Ter Va rent , etc. sone van Robrecht schi l t
cnaepe hee1·e van de selve plaetsen en van . . .  :welcken m'her Robert 
leefde in den jaere een duysent, een hondert, ofte curts daer nae1-, 
daer inne begheerende te volghen de caerte genealogicque hier 
vooren i n  groot pampier met haerl . respecti ve waepeuen en de 
colenren st.aende. 

Mher Robrecht (aliis jan) Van den Kerchove gheseyt Van dei· 
. Varent Ruddere van Jerusalem , heere Van Kerchove, Ter Varent , 

eet. 5 drnech voor roep van wapenen , ofte cry d'armes ghelick 
syne voorsaeten oock hadden gedaen Viellesse Empire, t' welck is te 
segghen audel'(lom is een rycke , daermede denoterende den anden 
adeldom van synen stam me : hy trauwde in den jaere duysent, twee
hondel't en vee1'lich , Margriete van Clesse1iaere 4 gheseyt de Wes 

1 Celte co111mune a reçu son nom de la familie de Kerckbove (voir ,t/émofre 
de Borcht ,  p. 15) ; ce qui Ie con!i r m e ,  c'est qu'elle étail  appelée auparavanl : 
1" //u/dersvell. 

� Amoiries de Tervarent :  d"azur à deux fcisces d'argenl ,  accompctynées de neuf 
1il oiles d' or. 

3 Aya n t  pour armes : d'argenl à la hande /n.mngée de cinq pièces de sab/e. 
4 A yanl  pou r  armes : de sctblc à la crnix d'ctr,qenl. 
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(aliis de Wiese) , vrauwe van Wes, ende pl'Ocreerden t' sameu in 
huwelick Bauduin en Jan. 

M: Desen Robert was met Theodol'icus van Elsatien graefve van 
Vlaenderen ter oorloghe in 't heyligh landt. 

Bauduin van den Ke1·chove gheseyt van dei· Varent schiltcnape 
heere van Kerchove, Tervarent, etc. a udsten sone van m'her Robert, 
ende Margriete van Clessenaere troude Hellewyne Metleneye 1 

dochter van . . . . .  en van. . . . . .  ende hadde Goosaert , Bauduyn , en 
Pieter weclke twee laetste storfven ombedeghen. 

Jan van den Kerchove gheseyt van der Varent schiltcnape heer 
van Wes, tweeden sone van m'her Robert , ende Margriete van Cles-
senaere traude . . . . . .  van den Berghe 2 f•. .  . . !teere van Berchem , 
()nde hadden Robert, ende d iversche andere die jonck storfven. 

Goosaert van den Kerchove gheseyt van der Varent schiltcnaepe, 
heere van Kerckhove, Tervarent , '.etc. sone van Bauduyu , ende 
Hellewyne Metteneye, traude Elisabeth Roll in 3 ,  ende hadden Jan 
den welcken hier naer traut Isabeau (aliis Elisabeth) de Gand dict 
Villain. daervan h ier naer sa! worden gehandelt. 

Robert van den Kerchove gheseyt van der Varent ruddere heere 
van Wes, f•. Jans,  ende van . . . .  van den Berghe traude Margriete 
i\'Ietteneye , ende hadden Jan , ende Jeune die jonck starf. 

Jan van den Kerchove gheseyt van der Varent schiltcnape hef're 
van Wes, etc. sone van m'her Robert en de vrauwe Margriete MeUe
neye was edelman van graefve Guilliame sone vau Guilliame Dampe
lre en Margriete van Constanlinopelen , graefnede van Vlaendc
ren ende met hem in de oorloghe ieghens den sultan Meledin , en 
daer naer in het tournoyspel te Trasegnies in Heneganwe , den sel
ven vercoghte de heerlicheyt van vVes, en wedercomen van het hey
lich landt t 1·aude tot Venelien Candia Ie Vivre (aliis Le Vivie1) by de 

t Ayanl pour armes : de g11c11/es att clwv1·on d'ar,gcnt, accompagné de lroë.s 
c!tàteau.x d'or. 

� Ayanl pour ar1ues : pctrlie d'argent et de gucufrs à trois pals d'or. 
� Porlanl d'azur à trois jumelles d'or. 
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Wl'lcke hy verweekte eene eeuighe doch lei· genaempl Candia, die daer 
naer in den jaere een duysenl twee hondert vyfventnegentich traude 
met Jan van den Kerchove gheseyt van der Varent heere van Kerck
hove , tweeden sone van m'her Jan ende Isa beau de Villain soo 
h iernaer alsmen sa! handelen van selve sa! worden gheseyt. 

M'her Jan Van den Kerchove gheseyt Van der Varent Riddere 
etc. hee1·e Van Tei· V:ll'ent, Kerchove , ter Houven , etc. sone Van 
Goosae1t ende Elisabeth Roll in,  lrauwde in den jare duysent twee 
hondert en t'sestich Isabeau de Gand geseyt Villain 1 dochter ''an 
Gaultier heere van St.-Jans Steen ende van vrauwe Van Averoete , 
ende hadden t'saemen in huwelick , Goosaert , Jan (aliis Gaultier) 
Lodewick ende andei·e d ie jonck slorven, desen m'her Jan was 
edelman domesticq t'welcke men heel gentilhomme de bouche , ofte 
escuie1· panelier van Maq;1·iete van Constantinopelen graefnede Van 
Vlaenderen ende van Henegauwe. 

De voorn. Isabeau de Gand dict Villain compt van selven chef, 
daer van descenderen de teghenwoordighe princen van Espinoy , 
en prince Van Rassenghien grave van Iseghem, etc. soo by de naer
rnlghende genealogie van den huyse van Yillain is claerl. gededu
ceert , soo dat de t egenwoordighe descendenten van voors. M'her 
Jan Van den Kerchorn geseyt Van der Varent descenderen van 
Je moederlycke syde van den selven chef van huyse van Villain. 

Burgmeesters, ende Schepenen slandts van de vryen verclaeren 
naer visitatie en ocula ire inspectie bevonden te hebben dat Je 
bovenslaeude conterfaictsels , eu pourlra1cten van de seghels , 
ende contreseghels met haer l ieden upsc1· i ften daer rondtsonnne 
staende syn teenemaelc gelyckcndc , ende accorderende metle 
a 11Je wassen seghels hanghenJc in dobbelen steerte van parche
myne , aen de acte van Guis graef\e van Vlaenderen , ende Isa
biaus de graefnedc ,  danof hel vidimus by ons uytghcgheven h ier 
voors is st.aende . in kennissen der waerheyt hebben dese doen 
scghelen , metten conl 1·eseghel van saecken van ,·oors. lande , 

t Porlanl de sablc n11  chef d'nrgcnt. 
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ende by een van de pensional'issen van scl ve11 lande doen teeckenen 
dcsen neghensten seplemb. cxvj.c dry en vyftich, en was ond'. V. de
Laroux met seker hand teecken. 

Naer collatie ge<lacn ieghens het 01·iginele is dcse daermede be 
vonden t'accorderen by my Jun Loys Ma 1·cx openbaer Notaris 
t'Aelst resideren desen xxx.v January 1 Göï. 

Quod alles lol' J .  L. Ma rex nolal'is 1 66ï. 
Goosaert Van den KerchoYe gheseyt Van der Va l'ent m'her J ans 

sone ende van vrauwe lsabeau de Gaud <l iet Villain synJe den 
eerstgeborenen ende by partage hee1·e ,·a n  Te1· \'.trent, was edelman 
domesticq , ofte escnyer pannelie1· Van Guido graefve van Vlaen
del'en, ende Isabeau syne huysvra uwe gl'aefncde van .Namen , 
ende wiert om syne goede d iensten gemackt , ende geslaeghen 
l'iddel'e in de maent maerte van den jaere duysent twee honde1'l 
en viel'en t' neghen lich soo vool'es noch is gheseyt. 

Ende a lsoo hy was geincl ineert omme achter te laeten de wae
penen van syne fami l ie wesende vyf swarte lozanghen en bande 
op een silveren velt , ghehauden van twee wilde swynen ende 
aenne te nemen de waepenen van syne moeder Isabean de Villain 
die hem daer toe was verwi l lighende ,  heeft om te voldoen aen 
haern liegeel'le dan of vanden voors. graefve Guido , ende de graef
nede consent vercreghen , soo blyc kt by de acte dan of uylge
gheven , geseghel t  met de seghels van graefve ende graefnede 
ende hae1·I contreseghels h ier vooren geinsereert , op conditie 
nochtans dat hy saude de waepenen m u  huyse ende fa milie Vilain 
tol distinctie breckeu i n  chef met eene rnode lelie soo h ie1· boven 
is uytgetrocken : ende dat Jan en Loys syne broeders souden 
meren met hae1·lieden naercommel's de volle waepenen van 
geslachte en auden huyse Van Kel'chove gheseyt Van del' Varen t ,  
�oo de gl'acl\-e Gu ido , ende d e  graefnede by d e  rnorn. acte oock 
ex pres:-;r.l yck hebben geordonneert. 

Den selvcn m'her Goosaert Van den Ke1·chove gheseyl Van der 
Yarrnl heere van Ter Val'ent bleef d raeghcn de . waepen van sync 
v o o rn .  moede1· soo oock hcbbt•n gedaen syne naersaeten , ende 
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descendenten van syne branche als Baudewyn, Arent, ende m'her 
Simon syne sonen, m'her Ol ivier , ende Jacob syne neven , mits
gaders Jan sone van voorn. Olivier wesende den lesten namelycken 
hoyr van de voorn. b1·:mche van voorn. m'her Goosaert denwelcken 
Jan Oliviers sone in huwelyck al leene heeft gepl'Ocreert eene eeni
ghe dochter, mette welcke oock (commende te huywen in het huys 
van Halwyn) de heerlyckheyt van Ter Varent haer bestreckende inde 
pl'Ochie van Beveren by Haerlebeke , is gevallen uyt het h uys van 
Kerchove gheseyt van der Varent in de familie van Halewyn, van 
waer de selve is  gedevolueert in het huys van Merode , ende toebe
hoorende de grafve van Thyant die de selve oock publickelyk heeft 
te coope geveylt in den jaere X Vl." vier en twintich , dae1·mede de 
voorn. veranderde waepenen in t'sclve huys synde hebben genomen, 
ende gheblefven de aude waepenen soo sy noch teghenwooi·digh 
doen in desen jaere X Vl ." twee en vifLich onder de 1·echte naercom
mers, ende descendenten van Jan van den Kerchove geseyl van dei· 
Varent des voors. m'her Goosaerts broeder, die de vu ile waepenen 
heeft gevoert , soo uyt crachte van voorn. dispositie van graefve, 
ende graefnede , als cessie van syn recht twelcke m'her Goosaert 
Jcd'� by het con t ract van huwelyck ''an den selven Jan van den 
Kl:'rchove gheseyt van der Varenl syne tweeden broeder huywende 
in den jaere 1 295 met Candia syne nichte, behaudende alleen!. den 
rnors. m'her Goosaerl voor synen tweeden ofte andere sonen by 
hem te procreeren recht van te moghen breken de aenglwnomen 
waepen met de ghene van van der Varent t'sy by esca1'lelage, ofte 
wel in een schi ldeken int eerste canton van chef van waepen van 
Vila in : twelcke sy oock soo hebben gedaen , ende dae1·mede gecar
telereerl. 

Hebbende den voors. m'her Goosaert uyt crachte van consent in 
de selve acte oock geinsereert vulcommen het huwelick t'welcke van 
te voorent was geconcipieerl , en geaccordeert , ende getrauwl Jenne 
Bloys dochter van m'her Colaert rndderen heere van Gamarage, en-
de van vrauwe . . . . . . van P<imele f� m'her Arnulphus heere van 
Marcke inden ja ere duysent twee hondert vierentncgentich, ende da er 
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by gewonnen dry sonen , en eene dochtere te weeten , Baudewyn , 
Arent (aliis Pieter), Symon, ende Marie, van welcke orderwys ende 
haere descendenten tot de extinctie van dese branche wort gehan
delt , ende daer naer vervolght de branche en de descendenten van 
Jan des voors. m'her Goosae1·ts broeder. 

Baudewyn van den Kerchove gheseyt van der Va rent 1 m'her Goo
saerts , ende vrauwe Jenne Blois audste sone trauwde Margriete 
van Heurne, ende verweekte daerby Baudewyn ende Olivier. 

Arent (aliis Pieter) van den Kerchove gheseyt van dei· Varent 1 

tweeden sone van m'her Goosaert by partage heere van Ter Houven 
brack syne waepene de selve escartelerende droegh eerst en laets 
vyf swarte losanghen en bande ende int eerste canton van tweede 
drnegh de waepen van syne grnotmoeder ghelick synen vaeder. 
soo oock int tweede canton van eerste. 

Col lationné accorde comme dessus tesmoing. 
Den voorn. Arenl lraude Jenne van Schoorisse 3 daer by by ver

weekte Jacob , ende Waldrnd. hy vei·cochte Ter Houven , en cochte 
Ter Leyen mitsg. de heerlycheyt van Crnyshaghe, ofte hofd riessche 
haer bestreckende op den meerderen deel vande prochie van Tieghem 
binnen de Casselrye van Audenarde a lwacr hy dede bauweu de ca
pel le van Ste.-Amoult. 

Simon van den Kerchove gheseyl. rnn der Varenl wirl riddere ge
ruackt, en was m'her Goosaerts derden sone. 

Ende onderwaerls slaet. Collationné accorde comme dessus tes
moing ende was ondeit : J .  de Riddere. 

,)Jevrauwe Marie van den Kerchove 4 Gheeraerls dochtere ofte 
Goosaerl Yoorseyt , (midts Goosacrl. , ende gheeraert eenen 
nae me is) . " . . . :; 

t Portant de sable au chef d'argent, à une fleiw de li� coupée aupied de gucules. 
2 Porlanl éctwtclé, an 1 er et 4• d'argent à let bande tosang1:e de sable ; au 2• 

et 3• de sable ttu chef cCargent à la fleu1· cle lis coupi!e cm pied de gueules. 
3 Portant cCargcnt au chevron de gucules. 
• Portant de sable au chef d'nrgent à la fleur de ris coupée au pied de gueules. 
5 Voir Parchcmynen boeck 1·ustendc iu de gref fic vcin ,.fudena1!1·de , etc. , t•au 

wcesen goede. Anno 1324. 
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Baudewyn van den Kerchove gheseyt van der Varent Ruddere heere 
van Ter Varent sone van Baudewyn en van joncvrauwe Margriete van 
Heurne traude eerst vrauwe . . . . daer by verweekte eenen sone 
genaempt Joos inden jaere 1 398 schepen van ghedeele tot Ghendt i .  

M'her Olivier van den Kerchove gheseyt van der Varent ruddere 
Baudewins sone en van vrauwe Margriete van Heurne traude vrauwe 
Avyne van der Sheere dochter van M'her Gheraert ende van vrauwe 
Joosyne vander Moere , daerby ve1·weckte eenen eenighen sone 
ghenaemt Jan d ie heel jonck starf 2.  

Joos van den Kerchove gheseyt van der Varent M'her Baudewyns 
eenighen sone en van vrauwe . . . .  traude . . . . . .  by de welcke 
hy venveckte een eenighe dochtere de 1 welcke trnude met . . . . 
van Haelewyn . . . . . . 3 ,  

Jacop van den Kerchove gheseyt van der Va rent schiltcnaepe heere 
van Hofdriessche, Terleyen elc. sone van Arent en van Jenne van 
Schoorisse escarteleerde syne waepens ghelyck syne vaedere hadde 
ghedaen synde in den dienst van den graefve van Vlaenderen , en 
noch jonghman wesende wiert ghevanghen van den francoysen ende 
stierf in de ghevanghenisse. 

Wal<ln1d van den Ke1·chove Arents, en Jenne van Schoorisse 
eenighe dochtere mellen overlyden van haeren voorn. broedere 
vrauwe van Hofdriessche en Terleyen traude Gillis van der Moten 4• 

Jan (aliis Gaultier) van den Kerckhove gheseyt van der Varent,  
heere van Kerckhove by partage van M'her Jan synen vader en 
de vrauwe Isabelle de Gand gheseyt Yilain traude met dispense iu  
den jaere 1295 syne nichte Candia de  heritiere van Jan  van den 

t Voir Register van de Passeryn ghedaen voor myn liceren Schepenen vcm glte
deele der stede van Ghendt. Anno 1:598 ; f0 62 verso. 

i Voir Auden pom·tersboeck de?· stede van Audennerde , fol. 94. 

5 Joos van den Kerchove porlail , comme son père et son oncle Olivier, de snblc 
au chef d'ai•gent à la fleur de lis conpée au pied de gueules. 

' Après cela suivent plusieurs fragmenls généalogiq ues . différenles pièces 
autbentiques , constatant l'aucienneté de la noble:se et les i l lustres alliances de 
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Kerckhove en van de vrauwe Candia Le Vivre (aliis Le Vivier) 1 

Heeft by deselve syne huysvrauwe verweekt verscheidene sonen en 

dochters. Den voorn. Jan van den Kerckhove naer diverschc andere 
stinctien was ten diverschen stonden Schepenen der stede van 
Ghendt ende namentlick anno f528 , 1 53 1  en 1 334 soo in l'Espinoy 
fol. 429 , .t55 en 440 te bevinden is. 

Ghecollationeert ieghens den auden poorters boeck ende geac
cordeert my Toircon greffier der stadt Audernaerde. 

Pieter den tweede sone wirt riddere. 
Segher van den Kerckhove gheseyt van der Varent traude joncv. 

van den Spieghele 2 .  Jan van den Kerckhove gheseyt van der Va rent 
F• Seghers en joncvr". van den Spieghele stirf ombedeghen en was 
tot Ghendt in den jaere 1 593 voor Schepenen van ghedeele , soo by 
l'Espinoy fol .  569 te vinden is. M'her Pieter van den Kerckhove 
gheseyt van der Varent riddere tweeden sone van Segher en 
joncvr· ". van den Spieghele traude joncvr"" de Rocqueghem. » 

(La suite à une prochaine livraison.)  

la  familie de Kerckhove-Varent ,  les places élevées que quelques-uns de ses mem
bres ont occupées dans la magistrature d'Audenarde et de Gand. Ces pièces sont 
signées et allestées par les témoins J. Riddere , Symon de Pape , etc. , et les 
nptaires publics Simon van der Kindert et J. L. l\larcx. 

t Suivent plusieurs preuves , parmi lesquelles un contrat entre Jean van den 
Kerckhove et son frère aîné Goosaert , relativement aux armes de Gand-Vilain de 
sa mère (rle sable au chef d'ar,qent, brisé d'une fienr de lis de gueules), adoptées 
par ce llernier ; contrat d'après lequel il a été arrêté que dans Ie cas ou il n'exis
terait pas de descendants males de Goosaert , les descendants de Jean auraient Ie 
droit d'écarteler ou de porter les dites armes au franc-quartier. 

« i L'Espinoy, p. 1 99, dit que l'office de Bailli de Flandres au quartier de Gand, 

» fut desservi , en 1365 , par un Everaert van den Spieghele, noble bomme de 
» Flandres et noblement allié , car sa sreur fut alliée à un no bie chevalier mes
» sire Sohier van den Kerckhove en 1558, comme on Ie voit aux parchons de 
» Gand.". » 



NOTICE SUR LA. MA.ISON 

DE 

L O R D S T A N L E Y ,  
C O M T E  D E  DARBY , 

ET SUR LA BRANCHE 

DE KERCKHOVE DE HEENVLIET . 

La maison de Stanley , ayant Ie titre de comte de Darby ou 
Derby , est une des plus illustres maisons européennes, - Elle 
compte parmi ses membres une longue série de chevaliers de 
l'ordre de la Jarrelière ; des Connétables d'Anglelerre ; des grand
maitres de la maison royale ; de fameux guerriers ; des savants ; 
des membres du Parlement , enfin un grand nombre de membres 
de cette familie ont occupé , de tous temps , les premières charges 
et d ignités de la Grande-Bretagne. On sait  que , lorsque Ie roi 

t Celle branche est sortie de la maison de Kerckhove-Varent qui préc�de. 
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Richard fut tué , Lord Thomas Stanley ruit la couronne q u'il 
trouva parmi les dépouilles , sur la tête du comte Richemonl , qn'il 
proclama roi sous Ie nom de Henri VII. Le même Lord Stanley , 
chevalier de l'ordre de la Jarretière , créé comte de Darby en U85, 
et décédé en 1 504 , avait épousé , en premiè1·es noces , la fille de 
Richard comte de W arwick , et t>n secondes noces Marguerite de 
Beaufort , veuve d'Edmond Tudor cornle de Richemont , rnf>re de 
Henri de Richemont , roi d' Angleterre sous Ie nom de Henri VII. On 
dit que la maison de Stanley fait faire dans ce moment des recher
ches sur la branche de Kerckhove ou de Kirckhoff de Heenvliet , 
éteinte en Hollande vers la fin du  1 7° siècle, et dont les Stanley 
d'aujourd'hui  descendent ;  et qu'ils sont en instance pour relever les 
titres et les armes de cette branche de Kerckhove. Il sera donc 
peut-être de quelque intérêt de communiquer les détails sn ivants : 

La branche de Kerckhove de Heenvl iet , qui  s'est établie en 
Hollande , ayant Ie titre de baron de Rupe , a pour auteur Ie 
célèbre Jean de Kerckhove ou de Kirckhoff, surnommé Polyander , 
professeur à l' université de Leyde , buit  fois de suite recteur de 
cette université , auteur d'un grand nombre d'onvrages 1 ,  décédé 
Ie 4 février 1646 , agé de 78 ans , enterré à l'église de St- Pierre 
de Leyde , ou sou fils lu i  a fait élever un tombeau magnifique , 
avec une longue inscription , dont voici une partie : mternre me
morim nobilissimi viri D. Johannis Polyandri a Kerckhove , ex 
antiquissimd et nobilissimll Kerckhoviorum Gandavensium f amilia 
. . . . . . . . MDCXLVI.  IV. feb. mtat. sum LXXVIII. Johannis a 
Kerckhove , Heenvlitim Dominus , saltuum llollandire prmfectits filius 
unicus mmrens posuit. Le même fil s ,  en faisant reb:îtir  Ie chateau 
de Heenvliet , y fit placer , pour pe!·pétuer Ie souvenir de son 
père , dont il avait tant de raisons d'être fier , une inscript ion 
latine trop longue à rapporter , par laquelle on voit que son pf>re 
et sa mère Anne de Veseck avaient fait  l'acqu isition de ce chateau .  

t Vide 1lleursii athcnre Batavro; Frehcri theatrum; Boxhom·ii lheatrum Hollrm · 
dire ; Pacot ; etc. 
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Le célèbre Jean de Kerckhove , dit Polyander , éta it fi ls de Jean 
de Kerckhove (plus connu sous Ie nom de Kirckholf 1 ) , qui  habi
tait Embden , également savant d' nn mérite supérieur ,  et de dame 
Christine Van Houten , native de Flandre , et appartenant à une 
ancienne familie noble de Belgique : il est né à Metz , Ie 28 mars 
1 568 , et fit d'excellentes études à Brême et à Heidelherg. Avant 
de s'établir à Embden , Ie père de Polyander avait résidé en Lor
raine et à Franckenthal. Son grand-père avait quitté la Flandre , 
parce q •1'i l  avait embrassé la religion protestante. Il descendai t  en 
l igne directe de Guillaume Van den Kerchove , chevalier , sei
gneur de Dikelvenne et de Melden en Flandre , allié à une de
moiselle de Baenst , vivant vers la fin du 1 3° siècle ; fits d'un 
autre Guillaume de Kerchove , chevalier , gentilhomme attaché 
à l'empereur Frédéric II dans son voyage à Rome en 1 220 , et d'une 
fille de la maison des Burgraves de Strombergh ; petit-fits 
de Gualtier de Kerchof, seigneur de Ruysbroeck. 

Le fils de Polyander , Jean de Kerckhove , baron de Rupe , 
seigneur de Heenvliet , grand-veneur de la Hollandc , épousa 
Catherine Stanhope comtesse de Chesterfield , fille de Henri Stan
hope comte de Chesterfield et de Catherine comtesse de W ottou , 
fille de L ord Thomas W otton ; sreur de Philippe Stan hope comte 
de Chesterfield ,  allié en premières noces à Anne Percy , fille a inée 
d'Algeron duc de Northumberland , en secondes noces à Elisa
beth fille de Jacques duc d'Ormond , et en troisièmes noces à la 
fille aînée du comte Charles de Carnawan. Jean de Kerckhove , 
fils de Polyander , était , comme son père , honoré de l"amitié de 
la maison d'Orange. Il décéda en 1 660 , et sa femme lu i  a fait 
élever à l'église de Saint-Pierre de Leyde un des plus beaux et des 
plus riches monuments qui existent en Europe ,  avec une longue 
inscription , dont voici une partie : reternre memorire nobilissimi 

t Les membres�de la maison de Kerchove qui onl habité l'Allemagne ou des 
contrées ouTidiöme allemand est en usage , onl porlé Ie nom de 1-'on Ki-rckhoff 
ou Kirchhoff. 
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atque illustris viri Johannis a Kerckhove Heenvlitim Domini . . . . .  . 
Katharina Stanhopia Chesterfieldire comes uxor mrerens poni curavit. 
Obiit Sassemi VII martii anno 1660. 

Jean de Kerckhove eut de Catherine Stanhope , comtesse de 
Chesterfield : J .  Charles-Henri de Kerckhove o u de Kirckhoff, créé 
par Ie roi d'Angleterre baron de Wotton , décédé sans postérité. 
2. Anne Van den Kerckhove , qui  épousa Wigbolt Va? der Does , 
seigneur de Noordwyck , général d'artillerie des Pays-Bas , gou
verneur de l'Ecluse , membre de l' ordre équestre et des nobles de 
Hollande , et eut  pour fille Josine Van der Does , alliée à Guillaume 
baron de Wassenaer , seigneur de Steenenburg et de Ruyven , 
ambassadeur  des Etats-unis des Pays-Bas, à la cour de France , 
président du corps de la noblesse et grand-garde des sceaux de 
Hollande , etc. 5. Ilélène-Dorothée de Kerckhove ou de Kirckhotf, 
qui  épousa Charles Stanley comte de Darby , <lont il y a encore 
des descendants en Angleterre. 

(Armes de la branche de Kerckhove de Heenvliet : Écartelé , 
au i •r et 4• d' argent à trois cmurs de gueules ; au 2• d' azur à la croix 
d'argent ; au 4° de gueules au sautoir engrêlé <lor.) 



LETTRE 

ADRESSÉE PAR LE DOCTEUR VAN NUFFEL , 

à m. J'Hir logaert&, secrêtaire-perpétud 1 

AU sumT DE LA 

NOTICE SUR LES ILLUSTRATIONS MEDICALES BELGES . 

Par Je docteur BROECll.X. 

Monsieur et très-honorable confrère , 
J'ai l u  avec plaisir la notice , insérée dans la première livraison 

des annales de l'Académie , sur les illustrations médicales belges 
par Ie docteur Broeckx , connu avantageusement par des ouvrages 
sur la bibliographie médicale. Les intéressantes recherches de ce 
laborieux médecin prouvent qu'autrefois la noblesse beige n'était 
pas aussi ignorante qu'on Ie prétend vulgairement. En effet , en 
ouvrant les annales de l'histoire , on peut se convaincre que les 
nobles , au lieu de partager l'ignorance de leur siècle , oot con
stamment marché à la tête des progrès des lumières , et qu'ils 
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se montraienl partout oü ils pouva ient recu:i ll ir  quelque gloirc 
et se rendre ut.iles. Certes , le droit , la médecine, la théologie , 
les belles-lettres et les sciences en général ont compté une foule 
d'hommes du premier mérite sortis de nos plus i l lustres maisons , 
parce que l'exercice de ces différentes branches des connaissances 
humaines n'était  pas incompatible avec la noblesse , n'y dérogeait  
point, mais la rehaussait. Les nobles qu i  embrassaient ces carrières, 
soit par goût , soit par manque de fortune , cherchaient naturel
lement à s'y distinguer ; ils élaient pénétrés du proYerbe : Sache 
être fier de tes pères ' si tu veux que tes en{ ants puissent r être de 
toi ; i ls devaient se rappeler naturellement que l'honneur d'un beau 
nom n'est qu'une tache pom· quiconque y déroge , ou plutót que 
noblesse oblige. 

Personne n'ignore que du temps oit la noblesse jouissai t  encore 
de priviléges , Ie docteur sans être d'extraction noble , marchait de 
pair avec Ie noble , et que lorsq u' i l  appartenait à l'ordre nobil iaire 
par sa naissance , il avait , d i t  de Rouck (Nederlandsche llerault) 
Ie pas sur Ie noble non gradué. 

La médecine , cette science si subl ime , toute de dévouement rt. 
d'hmnanité , a été surtout toujours très-considérée en Belgique 
comme aillems , ainsi que Ie d i t  fort bien Ie docteur Broeckx , et 
assurément beaucoup plus considérée jadis que dans notre siècle 
d'a rgent et de féodalité industrielle. Dans nolre siècle oü la no
blesse beige a perdu ses prérogatives , dont elle n'a jamais abusé 
si ce n'est peut-être pour souteni r  la cause du peuple contre Ie 
despotisme de ses souverains ; dans notre siècle ou elle ne forme 
plus un c01·ps dans l'état et n'a plus aucun avantage ; oü tout 
titre nobiliaire n'esl plus qu'un vain mot , a même cessé d'être 
une distinction dans la société; dans notre siècle , dis-je , oit les ta
lents , la naissance et la vertu doivent céder à la richesse , les scien
ces ne trouvent plus l'appui, les encouragements el la considération 
qu'elles avaient autrefois. Dans ce bon temps d'aulrefois, si souYent 
indignement calomnié, et que l'homme de lettres doit plus que tout. 
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• 
autre rcgretter , Ie mérite avait ses quartiers de noblesse ; par Ie 

mérite on parvena i t  au premier rang de la h iérarchie sociale : i l  
était respeclé, encouragé dans ton les les conditions , e l  n'avait pas 
comme aujourd'hu i , époque d' intrigues et de charlatan isme , à 
essuyer les insolences du parvenu.  Que d'exemples viendraient ici 
se placer sous notre plume , si nous voulions fai re des citations 
pour app11yer ce que nous av:rnçons ! Mais  retonrnons à l'objet 
principal de notre lettre. 

En Allemagne , en ltal ie , en France , en Angleterre ; enfin dans 
tous les pays civil isés , on a vu de tous temps , et !'on voi t  encore 
des hommes issus des premières maisons se consacrer aux études 
et à la pratique de !'art de gué1·ir ; on pounait citer plusieurs 
illustres families qu i , comme les anciennes families nobles de Re
nialme , de Helvetius , de Harrach , etc. se glorifient d'avoir donné 
naissance à plus d'une génération de médecins savanls. On pour
rait également cite1· 1m grand nomb1·e de médecins et de chirur
giens qui sont parvenus aux positions sociales les plus élevées. I l  
n'est pas rare que des souverains mêmes accordent au médeci n  
non-seulement leur confiance , mais leur amitié. 

Mentionnons quelques médecins célèbres appartenant à la no
blesse beige , qui ont échappé à M. Broeckx. 

BALBIAN (Josse de) , d'une familie noble et anrienne de Flandre , 
dont le nom est souvent écrit Balbani , né à Alost en 1.560 , fut 
docteur en médecine , médecin-praticien et auteur de quelques 
onvrages , cités dans les Mémoires pour servir à r Histoire litteraire 
des Pays-Bas , t. 2 ,  p. 95. 

BooT (Gérard de) , de l'une des plus anciennes et des plus i l lus
tres families de Brabant , fils de Godefroid de Boot , chevalier , e t  
d e  Christine de Loon , fut <locteur e n  médecine e t  médecin de 
Charles I•• ; il pratiqua la médecine à Londres. Après la mort de 
ce malheureux prince , arrivée en !649 , Gérard de Boot se rendi t  
e n  Irlande el  décéda à Dublin e n  ! 650. Il avait épousé Catherine 
de Manning , femme d'illustre naissance , dont il eut p lusieurs 
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enfants. Quoique Ie docteur de Boot soi t  né , en 1 604, à Gorcum , 
i l  ne doit pas moins être regardé comme beige , puisque sa familie , · 
qu i  possédait les seigneuries de Ranst et de Sombeeck en Brabant,  
était  d'Anvers , ou el le était connue depuis des siècles. Elle a tou
jours porté pom· armes : d' or au eer{ de sable ,  et  au chef d' azur 
à trois étoiles d' or. A cette familie appal'Lient Ie comte Charles
Henri-Gislain de Boot de Velt.hem , aujourd' h u i  prop1·iéta ire à 
Bruxelles , reconnu dans la noblesse Ju rnya u me .  

BooT (Arnould de) , frère d u  p1·écédent , n é  e n  1 606 , également 
docteur en médecine , s'établit en 1650 à Londres pour pratiquer 
la médeei ne ; mais son mérit e  Ie fit bientót nommer médecin d u  
comte de Leicester , vice-roi d'Irlande , ainsi  q u e  médecin des 
:mnées i rlandaises. Il épousa à Dublin une demoiselle de noble 
et i l lustre maison , l\Jarguerite Dougan , <lont postérité. Lors des 
tl'Oubles d'lrlande , il se retira à Paris , ou il mourut en 1 653. Les 
deux frères de Boot onL composé plusieu1·s o uvrages. (Voir Mé· 
moires cités . t .  1 ,  p .  60 1 .) 

DE BoonT (Anselme-Boèce) , docLeur en médecine , fils Je,messire 
Anselme et de Jeanne de Voet , issu d' une ancienne el noble familie 
de la Flandre-Occidentale , naquit  à Bruges e n  1 552 ; ap1·ès avoi r 
reçu une éd ucaLion des plus disti nguées et fait de brillanLcs 
études primaires , il fut envoyé à l' u n i ve1·siLé de Heidelberg , ou 
i l  étudia hl médecine sous Ie célèb1·e Thomas Erast.us. Il reçut Ie 
gra<le de <locteur en médeci ne à Padoue. De Boodt fut médeci n  
et conseiller de l'empereur Rodolphe J•r , et à l a  mort d e  c e  souve
ra in , arrivée en 1 6 1 2  , il revint à Bruges , ou il mourut Ie 
21 j u i n  1 652 , ägé de 80 ans. Il  fut enterré dans Ie caveau 
de sa famil ie  à l'église de Notre-Dame de Bruges. Il est auteu1· 
d' un grand nombre d'ouvrages. (Voyez l'ouvragc : Lectures relatives 
à r flistoire des sciences , etc. , en Belgique , par M. Goethals , 
bibliothécaire de la v i lle de Bruxelles , t .  4, pp. '103 et suivantes.) 

BoucHAUTE (Charles de) , né à l\fo li nes d'uue familie 1101Jle et 
ancienne (ayant pou r armes : de gueules à la croix d'ur) , <locteu 1· 
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en médecine , profosseur royal de chimie et de méJecine-pl'atique à 
l'hópital de Louvain en 1 77 4 ,  allié à Elisabeth de Bath , fils de 
messire Jacques de Bouchaute et de Cornelie de Grimmig ,  d'une 
noblesse alsacienne, fut un médecin très-renommé. 

BounEWYNS ou DE BounmN (Michel) , natif d' Amers, d'une fam i l le 
noble et ancienne , originaire d'Artois ,  portant pom· armes : coupé 
d' azur , à l' aigle d' or au chef, et à trois quintefueilles de même en 
pointe , doctem· en médecine de l'Un iversité de Louva in ,  fut méde
cin pensionnaire de la vi l le et de l' hópital Ste-Elisabeth d' An vers , 
profossem· d'anatomie et de chirurgie et président d u  collége des 
médecins de la même ,• i l le. Il moul'llt Ie 29 octobre 1 681  et fut 
cnterré à l'église de St-l\1ichel dans Ie caveau de sa familie. Il est 
auteu r de plusiem·s ouvrages. (Voir Jlfémoires cités , t .  1, p. 8) . 

ELLEBODE (Nicaise d') ,  d 'une familie noble de Flandre , docteur 
en médecine de l'université de Padoue ,  mort le 4 j u i n  1 577 à 
Presbourg , ou Etienne Radecius , vice-roi de Hongrie et évêque 
d'Agra , l'avait attiré et pourvu d' un canonicat de sa cathéd1·ale. 

EcLUSE (Charles de l' ) ,  fils de messire Michel de l'Ecluse, cheva
l ier, seigneur de Watenes, conseiller au conseil d'A1·tois (d'une 
familie noblP. et ancienne, originaire d'Arras), et de Guillemette de 
Qui na u t ,  docteur en médecine mi's Ie mi l ieu du 1 6• siècle , méde
cin-praticien et botaniste célèb1·e , au teut' de plusiem·s écrits , (voi 1· 
Mémoires cités , L. IlI p. 549) . I l  étai t  honoré de l'amitié des empe
reurs Maximil ien II et Rodolph II , il a fait de nombreux. voya
ges. C'est l u i  q u i  i ntrodu ii poUI' a insi <lire dans les Pays-Bas la  
pomme de tene , <lont l'usage est  si utile aujourd'hui .  On sait 
que D1·ake est Ie premier qui ait apporté la  pomrue de te1Te en 
Europe en 1 586, et q u'i l  en donna au botaniste Gé1·ard , qui la  
cultiva dans ses jardins · à  Londres , et en partagea Ie produit  avec 
Charl ·s de l'Ecluse, qui la répandit dans les Pays-Bas et en 
ltalie. 

GttEIUNcx (Phili ppe de}, médecin renommé au i 6• siècle , pre

mier médecin d'Ernest de Bavière , prince de Liége , appartenai t  
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à une ancienne et noble famil l ·� l imbourgeoise , dont descendent les 
comtes de Méan de Liége , reconnus dans la noblesse du royaume 
de Belgique. Anne de Gherinx épousa Pierre de Méan , échevin  
de Liége et  commissaire déciseur à Maestricht , fils de messire 
Laurent de Méan , Lourgmestre de Liége en 1 585 , et d'Isabelle 
de Lacu. 

HEYENS dit DE SuET (François), d'une famil ie noble de Malines , 
(portant pour arm es : écartelé , au pr et 4• d' argent à trois coquilles 
de sable ; au 2• et 3• coupé d' azur et de sable à trois roses d' argent) , 
fits de Mathieu , écuyer, et d'Elisabeth de Hooghe, fut licencié en 
médecine et médecin-praticien renommé à l\falines , oi.t i l  décéda 
le i !.l février 1 539 , enlerré à l' église des Récollets. 

HINCXTHOVE (François de), fits de Jean , écuyer , seigneur de 
Heymissen , et de Madelaine de Coene , fut l icencié en médecine et 
un  médecin-praticien renommé; il décéda en f 728. 

LANSBERGHE (Pierre de), fils de Philippe et de Sara Lievaerts , 
petit-fils de Daniel van Lansberghe , écnyer, seigneur de Meule
beecke en Flan<lre , et de Pauline van den Honigh , fut docteur en 
médecine et prat iqua l'art de guérir à Middelbourg au 1 7" siècle ; 
i l  est auteur de plusieurs écrits , (voir Mémoires cités , t. 11 p. 207) . 

Il avait épousé la fille de messire Mathieu de Clootwyck , cheva
lier , bourgmestre de Grammont et d'Henriette de Dommelen , fille 
du seigneur de ce l ieu.  

LANSBERGHE (Jacques de), frère d u  précédent, fut également doc
teur en médecine , et auteur de plusieurs écrits, (voir Mémoires 
cités , t. II , p. 207) .  Il se fixa à Middelbourg , oi.t il exerca la 
médecine , el oi.t i l  fut élu bourgme.slre de celle ville en 1 649 , 

après en avoir été plusieurs fois échevin. Il est décédé en 1657 à 
l'àge de 66 ans. 

QuELLENBORCH (de) , d'une f:1mille noble et ancienne de Brabant ,  
licencié en médecine , pratiqua avec célébrité l'art de guérir , à 
Bruxelles, à la fin du 1 7• siècle. Il avait épousé Od ile Yan der Stegeu 
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(de l' illustre maison dont sont les comtes van der Slegen , de Bru
xelles, reconnus dans la noblesse du rnyaume), fille de messire 
Jean Ferdinand van der Stegen , seigneur de Dovenlo, Lange
meersch , etc. et de Jeanne Marie de Clercq de Bouverskercke. Il 
est enterré à l'église de Moerseck. Le docteur de Quellenborch eut 
avec Odile van der Stegen une fille unique , qui épousa Ignace de 
Clippele, échevin d'Alost, de i 76i jusqu'en 1 773. 

RAPAERT , RAPPART ou RAPPARD (François de) , d'une familie noble 
de Bruges , docteur en médecine et médecin-praticien distingué au  
mil ieu dn  f6• siècle; i l  est également renommé comme écrivain 
(Voy. Mémoires cités , t. 1 ,  p. 396) . 

VERREYCKEN (Godefroid), d'une ancienne familie noble d'Anvers , 
c itée par Butkens , Trophées , parmi les nobles vassaux de Brabant ; 

né à Amers en 1558 , i l  fut un médecin-praticien distingué et auteur 
de quelques ouvrages , mentionnés dans les Mémoires cités , t. 1 ,  

p. 542. Verreycken partir.ipa à la fondation du collége des médecins 
d'Anvers, arrêtée en 1 620. 

Je pourrais citer cncore pl usieurs médecins renommés d'extrac
tion noble; mais pour ne pas être trop fastidieux , je bornerai ici 
mes citations, vous priant , monsieur et très-honorable confrère, 
d'agréer l'expression de ma haute estime et de mes sentiments 
a tfectueux. 

Boom , 3i juillet 1843. 
'1nn l\luO'el. 



E P I T A P H E S  

RECUEILLIES DANS 

LES EGLISES DE FLANDRE, 
et extraites d' un m3Iluscrit qui est en possession 

du président de l' Lcadémie. 

A l' église de Saint-Jacques de Gand, au chreur : 

D. 0. M. 
Nobili ac clarissimo viro D. Ancelmo Nieulant 

clariss : virorum consulumq : filio nep : pron : ubi S : R : 
catholicre matri et ss : belgii princip : austrire archid : Alberti 

el Tsabellre apud Flandrios senalori et procuralori generali. nee non 
nobilibus et honestis matronis D :  Eleonorre van den Heede 
D. Maria Wyts 1 ·' et 2"' Ancelmi  conjugibus M : ac pietatis 

erga p : obierunt bic sexto septembris anno christi 1 602 hrec 
vero xi kal : 9bris anno 1 582 illa." .  

Quartiers 1 : 

Nieulant , Ghyseghem , Maes , Van der Linden. 
Van den Heede , Van der Cruycen , Van der Beke , Van Aultre. 

A la même église , au chaur : Sepulture van Maria Wyts , tweede 
huysvr : van Mr Anselmus Nieulanl. 

(i) Le rnanque d'espace nous force d'omellre les armoil'ies donl lt:ls quarliers 
indiqués dans ce manuscrit , sonl ornés. 
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Quartiers : 
Nieulant , Ghyseghem , Maes, Van der Linden. 

Wyts , Vau Hille , de Boodt , Van den Heede. 

A la mème egl , se : Adhuc h umi  in saxo ceruleo"" 

D. 0. M. 
Lector quisquis es , ut paulnlum subsistas tam etsi properes 

hoc te saxum rogat ossa h ic gentis N ieulandicre et Van der 
Haeghen sita hoc te monumentum monet ut preces pro 

se fundas, manes , öranti il icèt Cl'.)l'.JCXVI. 
Quartiers : 

Nieulant , Van der Haeghen , Van Havere , Peteghem. 
Van der Haeghen , Fosse , Van H.oyen , Peteghem .  

A la même église : H ier voorde onder dese sarch l igt begraven 
joncher Jan Van den Kerckhove gezecht Van der Varent in syn 
leve raet 's hertoge van Cleve en prncur. in den raed van Vland . 
mitsg : Jo• Anna Wilgiers, syne geselnede"" over!. den i j ul i i  i 574. 

A la même église : Sepulture van Mr Pieter Proost, Raet , en Jo• 
Francoise Van Steelant overleden anno 1 605. 

Quartiers : 
De Weede dit Proost , Ogierlande , de Jonghe , Ortys. 

Steelant , Van der Heede , Edynghe, Immeloot. 

A la même église : Sepulture van edel : en werden heere joncher 
Jan Van Dixmu<le, mynher Joos en van vrouw Margarite Van 
Hole sone was, schiltknape heere van Balgeg1·oet , Scatelwege , etc : 
mitsg : eerbaere en discrete Jo• Jaqueline D ullaet'l dochter van 
Ghyselbregt en de van Marie de Lespiue" " .  die achterlaeten heer 
Lieven canoninck van chatedraele kerke va n S10 Baefs b innen desen 
stede Phils canoninck van Onse Vrouwe te Dendermonde J•r Jan 
en Jo• Quintine gctrouwt hebbende 1\1r Bertol lomeus de Bisschop 
Jans sone hoveel : gelrou<le kindernn hebben doen maken dese 
memoire en syn ovel'leden dese weirelt J•r Jan Van Oudde LXX 
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iaer en overl : den XX in sprocle f 552 en Jo• Jacqueline van Oude 
van LXIV iaer en overleet den 17 in meye 1 564 

Wiens siele gedachtig sy 
den Heere almachtigh : 

Quartiers : 
Dixmude , "\\Talie , Van Hole , Reyphins. 

Dullaert , Keerberch , de Lespine , de La val. 

A la mime église : 
D. 0. M. 

Semellorum Simonis atq : Andrere Joannes de Cayman vir sena
toris , ac nobilis mat.rona c\audia de Lievyn pa1·entes . ""  poss , orti 
IV non : april Cl::> Cl CXI raptre illre CIII hal : mayas bic VI0• 

Animarum beat : gratare 
Viator et vale. 

A la même église : Sepulture van Jan Zaman heere Van der Poort 
en Jo• Claudine de Lievin ovel'leden anno 1 621 . 

Quartiers : 
Zaman , Nieulant , Canis ,  Grimberghe. 
Lievyn , Le Sieur,' Louvel ,  Partenay. 

A la même eglise , près du Saint-Sacrement : Hier ligt begraeven 
d'her Gillis de Keysere F8 Michiels over! : den VII jul i i  1618 Jo• 
Anne Goethals F" pr• syne huysv : oved : den 19 maerte 1594 
mitsg : l\'l' Mat.heus de Keysere adv : in den raet van Vlaend : oved : 
den 21 9bre 1 609 d'her Jacq : De Keyser overl : den 25 8bre 1587 
en d'her Francois De Keyse1· fondateur van eeuwelycke ende erffe
lycke dagt:lycksche erfenisse in dese S<• Jacobs kercke overl : den 
V junii  1616  Jo• Catharine De Keysere overleden . . . . .  en Jo• Anne 
De Keysere ovel'l : den 1 maerte 1605 hae1· l ieden beede kinderen 

Bidt voo1· de Sielen. 

Quartiers : 
Keysere , Caneghem , De Leghe , Le uwe. 

Goethal s ,  Bl'Une , De Vos , Goethals. 
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A la mème église , vis-à-v·i.s la porte du chwur : 
Cy gist noble et virtueuse da1• da1• Anne de la Cauchye dame de 

Rabecq fille de feu mess : Phle en son vivant Sr de Rocquart etc : 
laquelle fut femme a noble homme Maximilien de la Haye escr. 
Sr de Fresnoy Lebecque etc. : et trepassa en celte ville Ie 8 
d'aougsl I 600. 

Priez Dieu pour son ame. 
Qi-tartiers : 

La Cauchye , Rocques , Requort Lens , Le Mol. 
De Le Candle Erbanne , Gouy , Thienlaine , Leclercq. 

A la même église : Hier licht begraven joncher Raphael Van der 
Saeren F9 Jor Joos Denys dese weirclt overl : den V feb : i 651 en 
Jo• Jacquemine de Windt F' Jor Arnoldus Ghyselbrechl syne huysv : 
over) : den XX ougste 1655. 

Godt gedencke de Siele. 

Quartiers : 
Van der Saeren , Donaes , Caudenhove dit Everaerl , Overbeke. 

De Wint ,  de But , Clapdor , Lanckswert. 

A la même église : 
D.  0. M. 

Sepulture des nobles damoiselles Da1• Jeanne Van der Sae1·en 
beggine j ubilaire el ses smurs Da10 Therese Van der Sa eren j ubilaire 
Da1• Jeanne Françoise Van der Saereu trespassa Ie X• de jauvier 
f665 Da1• Adrienne Van der Saeren et leurs deux niepces Da1" 

Josephe Van der Saeren Da1• Beatrix Van der Saeren trespassa Ie 
IX• d'octobre l'an 1698. 

Requ iescanl in pace. 
Quartiers : 

Van der Sa eren , de Graeve , de Lane, de Neve. 
Damas , Van Cants , Haccaert , Calonnes. 

A féglise de St-Michel de Gand , au chmur devant le St-Sacrement : 
Sepultm·e van M'her Jacob Martins président en vrouw Elisabeth 
Cabbellau over!. : anno 1575 : 
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Quartiers : 
Martins ,  . . . . .  , Bels, 

Cabellau ,  Voocht , Hildenbergh, Gossines. 

A la même église : Magister Anthonius Van Kerckhove diclus 
Van der Varent, vir litteris pielate et morum integritate conspicuus 
bonisq : omnibus ob insignem animi  vi1'lulem admod um charus 
Gandavi quondam causis civil ibus p rrefectus ac locum tenens sub 
hoc lapide ex adve1·so posito sepultus est cum domicella Isabella de 
Bevere charissima sua conjuge ,  qu i  in hac ecclesia fundaverunt 
duodecim libras Flandricas quotannis in elemosinam aliosq . pios 
usus distribuendas ut  continetur in l i lteris super hoc negotio in 
acta publica apud pacta tronis hereditarire senatores Gandenses 
relatis anno 1576 die mense pauperum dispensatores deposita sunt 
obiit ille X august.. H \74 hrec vero t O  7bris 1 582 in quinta Capella 
ad latûs septentrionis in muro est épitaphi um il lud. 

Quartiers : 
Kerckhove Van der Va rent ,  Van Rechem , Van der Donct, Baerts. 

De Bevere , Rootaerts , Roose , Van Trois. 

A la même église dans une table du pilier de la cinqième chapelle 
du cdté septentrional : Sepulture van Jan Hebbrecht, ende Jo• Josine 
Sanders overl : anno 16H . 

Quartiers : 
Hebhrecht ,  Donckere, B isschop , Mannins. 
Sanders , Fransman , Meyere , Bevere. 

A la même église , dans la troisième chapelle du cdté septentrional : 
Sepulture van Charles Clayssone Raetheere van Wallebeke en Jo.  
Margarite Yan Steelant overl : anno 1 540, ende sy stierf den xiij april 
in  ' t  jaer 1 542. 

Quartiers : 
Claissone , Croock , Marievoorde , Bandeloot. 
Steelandt ,  Walle , Neve , Onderberghen. 

A la même église : Sepulture van Roeland van Zype f" Gautier 
overleed anno 1 515 .  
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Quartiers : 
Van Zype , Dixmude , Visch , de Beer. 
Uutenhove , Bette, Meersch , Sersimoens. 

A la même église se trouve l' épitaphe et le blason des huit quartiers 
paternels et des huit quartiers maternels du gentilhomme. . . . Dan-
saert : 

Dansaert , de Ben , Zaman , Canis ; 
d'Haene, Haelsberghe, Van der Heyden, Tibaut ; 

Briaerde, du Pont, Bampoele, de M u ts ;  
Hertoghe , Berchem , de Crocq , Sinnegem. 

Les huit quartiers de son père et les huit quartien de sa mère se 
trouvent également devant sa tombe à la dite

' 
église. Les premiers sont : 

Dansaert , Zaman , d'Haene , van der Heyden ; 
Briae1·de , Bampoele, Hertoghe , de Crocq. 

Les seconds : 

N orman , Sa llaert , Seclyn , Bette ; 
de Gruutheere, Hembiese, Kerckhove, van HeurnP. 

A la même église : Jan du Bois capiteyn van syne keys. maj. die 
overl. in de stadt den f O  8bre i 648 ende Marie de Groote syne huysv. 
overl . den XXViij lul i i  XVI CLXX en hun dochter Jaquelinne Fran
coise du Bois die trauwde Bauduin de Meulenaere Schepenen , 
Schepene diverse mael van Beede de bancken deser stadt van Gendt. 

Quartiers. 

du  Bo is ,  Mastaing, Vilain , van der Sa ren. 
de Groote, van der Saren, van der Saren, Braem. 

A la même égl·ise : Sepulture de Josse van den Kerchove , ecnyer, 
et de sa femme dame Jeanne van Heurne. 

Quartiers : 
Kerckhove , Berch , L'Espinoy , Nigri .  

van Heurne , Heybrouck , de Moor ,  Quickelberghe. 
A la même église : sepulture van Joannes Baptiste d'ijaene over! : 

{ 689. 
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Quartiers : 

· d' Haene , Stal ins , Jacobs , Reylof. 
Nieulant , Wyts , Logenhagen, du  Rivaige. 

A la même église : sepulture van Jan van Nieuwenberch die stierf 
in t jaer 1 43f den 6 in laurnaent. 

A la même église: sepulture van Gherolfs van Cau4enhove f• Ghe
rolfs die over! : den f 8  xbre f 533 sepulture van jo• Margriete 
S'winters Gherholfs gheselnede die over! : den . . . .  

Quartiers : 
Caudenhove , Biest , Nieuwerbergh , . . .  . 

Wintere , Knibbe , . . . . . . . . .  . 

A la même église : Hier licht hegraeven Jor Jacques Cabellau heere 
van Gruete van Ghendt heere van Vorst en de Conroet etc. stierf 
anno f 5ö7 den 1° ougste. 

Quartiers : 
Cabellau , Munte , de Voocht , Schuetelaus.  

Van Daele , Bersylors , Milors , Culsbroeck. 

A la même église : Licht begraeven by haeren man Jo• Margrite 
de Ruel in geselnede van Jor Jacques de Cabellau heere van Grote 
van Gendt heere van Voorst en van Coenrnet etc : Sy was dochter 
van Gillis en van Margrite Verneborcht overled : den 28 8bre f 5ö6. 

Quartiers : 
De Ruel in , de Craene , Maselant , de Hove. 

Van Does dit  Verneborcht ,  Matenes , Rornerswael , Egmont. 

A la même église est enterré Messire . . . . Rym baron de Bellem 
Ie . . . .  

Ses huit quartiers paternels sont : 

Rym , Bruxelles , Hertoghe , Tynasel. 
Rodriges de Vora , Lopes , Ximenes d'Arragon , de Veca. 

Ses huit quartiers maternels sont : 
d'Hae11e , Stalirts , Jacobs , Reylof. 

de Jonghe , van der Haghen , van der Haghen , Meyere. 
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A la même r!glise : ici est enterrée Dame Anne Lucie de Vilsteren 
morte Ie 1 5  décembre f 722 laquelle avait espousé George Hyacinthe 
de Brune escuyer Sr de Wielecomene 

Ses seize quartiers sont : 

Van Vilsteren , van Vermuyden , van Kuynre , Schaep ; van Oosten
dorp , Terwisch , Heeck , van Heussen , de Beer , d' Aubermont ,  
d'Aubremont, Schets, de Calvaert, de la Croix, de Vulder, de Proost. 

A la même église : Hier l icht begraeven den heer baron van Pot
telsberghe heer van Bollincie gestorven den f9 Iuni i  1 754. 

Quartiers : 
Pottelsberghe , Pieters Du file , lfalebosch , Berchem , 

Ruitfelaert , Uutenhöve , Grispere , Buridaen. 
Verranneman , van Damme , Lauwers , Wyts , 

Triest, Bourgoigne, van Royen , Vilain , 

A la même église , au chreur : Licht begraeven de baron de Brune 
gestorven den 2 januarii 1 729. 

Quartiers : 

de Brune , van der Zype, Cheers, Schoore , Borluu t , 
Cabella u , Bracle , Coyeghem. 

Le Prevost dit de Basserode , La Truye , Barrat, Cambry ,  
Borluut , Damman , Borluut , Triest. 

A la mbne église : Licht begraeven Mr Stalins gestorven den f 5  

januari i  f 751 .  

Quartiers : 
Stal ins , Can in , Del val , Nieulant. 

Roelans, Schot dit Douglas, Van den Muyden, Ruits, 

A l'église du Saint-Sauveur de Gand : Sepulture van M•r Jan Van 
Saemslag en van vrouw Cath : Bacx over! : anno f 555 en sy over! : 
f 547. 

Qaurtiers : 
Saemslach , Uutenbove , Cauwenberch , Kerleghem. 

Bacx , van den Broucke , Romsele,  Vinox. 
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A l'église des Pères Augustins de Gand : sepulture van Gerel in : 
Borluut over! : anno xiijcxx1 en Joe Margriete s' Ryken zyne huys
vr. over! : den 1 5  8ber 1 521 . 

Quartiers : 
Borluut ,  Uutberghe , Rivisch , Calckene. 
s'Ryken , Poleyn , Damman , Landeghem. 

A la même église au chwur : Licht begraven Jo• Marie loanne 
Borl uut. geestelyke dochter over! : den 5 lun i i  1 71 5. 

Quartiers paternels : 
Borluul ,  Damnum , Borluut , Triest. 

Triest , Hembize , Uutenhove , Baenst . 
Quartiers maternels ; 

Borluut , Damman , Borluut. , Triest. 
Seclyn , Lalaing , Boonem , Hembieze. 

A la même église : Licht begraeven Jo" Gillain Frans Balde Sr 
de Wyngaerde over! : den 1 2  feb : 17 10  en syne huysv : Jo• Maria 
Anthonelte de Gicy f• Pieter in syn leven sergeant major en gou
verneur van Sinte Gillain. 

Quartiers du mari : 
Balde , Donaes , Rycke , Heureblock. 

DP Vuldere , Coene , Wichuus , de Brune. 
Quartiers de la femme : 

De Gicy , de Frometz , de Gevigny dit  de Pointe , Montigny. 
Meynaert , de Prez , Kerckhove dit van der Varent ,  de Rycke. 

A l'église de Notre-Dame à S1-Pierre près de Gand : sepulture van 
Joos van Hembise fil ius Jans en Jo• Margrite Oosterlinck overl : 
anno 1 582. 

Quartiers: 
Hembiese , Gryspere, Cordes, van der Motte. 

Oosterlinck , Cocxstale , Culsbroeck , Damman. 

A féglise de Notre-Dame à Gand : sepulture van Frans Coolbrant 
en de Jo• Joanne de Brune over! : anno 1 595. 

1 7  
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Quartiers : 
Coolbrant ,  Urbaen , Sanders , de Wyse. 

de Brune , Van der Zype , Bils , Claissone. 

A la même église : sepulture van Jo• Anne de La Haye huysvrouwe 
van Steven Della :Faille overl : i 6i6. 

Priez Dieu pour son ame. 
Quartiers : 

De La Haye , La croix , Mortaigne , Stommelinck. 
La Cauchie, de Licques, de Le Candle dit d'Herbanne , Thieulaine. 

A rwtre-Dame à St-Pierre près de Gan<i: sepulture van Geraerd Rym 
F• Lodewyck en de Jo• Isabeau Doedens over! : anno 1 57 t .  

Qu.artiers : 
Rym , Van Eecken , Damman , Vaernewyck. 

Doedens , van Loo , Splyters , Bels. 

A la même église : sepulture de Mess : Jean de Stoppelaere che
valier chef du nom et armes premier eschevin de la Keure de la 
ville de Gand aux :rnnées 1 459 , 1 466 , 1 47-1 et depuis premier 
Commissaire au renouvellement de magistrats dec : anno i 5H .  

Quartiers : 
Stoppelaere, Daneels, van Haute , Axpoele. 

Van der Camere , Ghendt , Hembieze , Damman. 

A la méme église : sepulture van Joos de Brune en van Jo• Magda
lene de Petitmondet over! : anno f 624. 

Quartiers : 
de Brune , van Rechem , Boronage, Vila in. 

Petitmondet , de Mondet , de Tassin , Allegambe. 

A la même église : sepulture van Jan van Laeke beere van Gauwe 
en Jo• Charlotte de Cottrel overl : anno i 6 . . . .  

Quartiers : 
van Laeke , de Hanuuel , van Eechoute , de Baenst. 

de Cottrel , van Loo , Overbeke , Schoorisse. 
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A la même église : sepulture van Jor Jooris de Sandt>rs l"' Adriaens 
schiltknape die overleet den XI Jul ius anno 1 644 en de Jo• Livine 
van Havre F" Francois. 

Quartiers : 
Sanders , Marselaere , Masseme , Happaert. 
Van Havre, Kevelaere , Medts , Drubbels. 

A la même église : Hier ligt begraeven Jan Sersanders denw. 
over! : in t jaer 1555 den 8 maerte , hier l icht begraeven Jo• Cathel' 
Van der Meersch gheselnede van Jor Jan Sersanders die overlede 
in t jaer . . . . .  

Quartiers : 
Sersanders , Baers , Uutenhove , Ydeghem. 

Van der Meersch , Angerelles , Mul\te , Masseme. 

A la même église : vrye sepulture van Hendrick Costenoble F• 
Hendricx wylen raet en ontfanger Generael Van de Abdye van 
S : Pieters te Gendt die overl : den 6 januarius 1 582 en van 
Jo• Margrite Uutenhove F• Antheunis syne wettelyke geselnede die 
overl : den 2i dag van 8bre 1580. 

Quartiers : 
Costenoble , Cerf, Provost , Moerbeke. 

Uutenhove, Premesques , Van der Banck , Eroux. 

A la même église devant la porte du chaur : sepulture van Adriaen 
van Eechoute f• Gillis schiltknape die overl : den 15 dag van mey 
i 54f en van Jo• Iosine van Royen fa Ol ivier die overl : den 29 oug
ste 1555. 

Quartiers : 
Eechout ,  Munte , Croock , Dulfaert. 

Van Royen , Andries , Goesins , V illers dit Paddevoorde, 

A la même églüe : hier vooren licht begraeven edele en weerde 
heer Jor Geeraert Rym fs Jo' Lodewyck schiltknape in syn leven 
capiteyn van keyser Carolus den V voor Mets , die over! : in t' jaer 
LXXIII sonder eenig hoir van synen l ichaeme achter te laeten en 
heeft gefondeert vyf missen en vyf sermoonen van de peste f•n 
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gedistribuert te worden alle jaeren vyf sacken rogghe ten acht 
scheil : den sack. 

Bidt voor de ziele. 
Quartiers : 

Rym , Munte, Eecken, Baert. 
Dam man , Moere , Vaernewyck , Gru utere. 

A la même église : Cy gissent mess• Charles Maes chlr s' de Nordt
velde, par differente fois 1 •r eschevin de cette ville trespasssa der
nier hoir masle de nom et armes de sa maison Ie XIII• decembre 
1 706 et dame Anne de Caloen sa comp• trespassa Ie 24 octobre 
'l 694. 

De leur vivant et après leurs morts ont beneficie cette église et 
ordonne un profundis journalier. 

Dieu fasse paix à leurs ames. 
Quartiers : 

Maes , Tassis, De Focant , De Wesele. 
De Severy , Blanche Dame, Argenteau ,  Grosbeck. 

A la même église : Light begraeven vrouw Caroline Catharine 
Ballet douairière van den heere Van Asperen en Singhem stierf 
den 9 lunius 1 755. 

Requiescat in pace. 
Quartiers : 

Ballet , Bave , de Beer , d' Aubremont , Van Spiere , 
Kerckhove Van der Varent , Delvael, Stalins. 

Volckaert , Calonne, Backel , Van der Moere , Nieulant ,  
Wyts , Castille , Pottiers 

A l'hdpital dit Bylocke à Gand : Sepulture van Joris Uutenhove 
filius Willems en de Jo• Elisabeth Hoedevelde overl : anno U55 

sy stierf den XX maerte in 't iaer 1 440. 

Quartiers : 
Uutenhove, Bersele , Smits , Impe. 

Hoedevelde, Zuttere , Sersimoens, Damman. 
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Au même local dit Bylocke à Gand : 
Sepulture van Frans Van der Mandere en Jo• Petronelle Douche 

syne tweede huysv : over! : anno i 568 � sy starf den III Januarii 
1 570 m istgaeders Jo• Jacemine Wilgiers syne eerste huysv : die 
overleet den XIII maerte anno 1 545. 

Quartiers : 
Mandei·e , Wassenaere , Bruwaen , Dierdonck. 
Donche , DaYelin , Van dei· Burch t ,  Zoetamis. 

Au béguinage de S1•-Elisabeth à Gand : 
Sepu l ture van M• Nicolas Van Lauwe en Jo• Josinc Everaert 

un�d : anno 1 59·1 sy ovel'l : <len 4 van april 1 584. 

Quartiers : 
Lauwe , de Crois , Craenenburch , Van Essen. 

Everaert , Wychuuse , Schaubroeck , Boele. 

Au mème local : Sepultll!'e van Anthonc Sersanders en Jo• Anne 
Ruuselaert over! : anno 1 610. 

Quartiers : 
Sersanders , Biesse , W Jelbroeck , Borluut. 

Ruuselaert , Uutenhove , G1·ispere , Buridaen. 

A·u même local : Sepulture van Cornel i s  Van der Hagheu en 
Jo• Clara Van der Beke overl : anno '1 595. 

Quartiers : 
Van der Haghen , Van der Meere , Van Tombecle , Buck. 

Van der Beke , Vlaminck , Audenaerde , Beest velde. 

Au béguinage dit Ter-Hoyen à Gand : 
Sepulture van Jo• Cath : Van de,Voestyne F• Louis  oved : anno 

·1 605 en Van Maria Van Woestyne gesusters beide van Audenaerdc 
oock begyne van deseu hove die overl : den XII 9bris '1605. 

Quartiers : 
Van Woestyne , Van de Vivere , Merhaghe , füakele. 

Butsele , Bossche , de Mets , tie Moor. 
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Au même béguinage : Sepulture van Adriaens Triest schiltknaepe 
die over! : i6 Xbre ! 56 1  en van Jo• Calhaleyne Van der Motten 
F• Gillis Adriaens geselnede was die overl : den 25 jnnii 1 550. 

Bidt voor de Siele. 
Quartiers : 

Triest , Borluut , Spruu t ,  Moerkercke. 
Van der Motte , Leyns , Van der Banck , Van der Meere. 

Au même béguinage : Sepulture van Joos de Bruiere dict Van 
der Heyden en Jo• Marie Van Heurne. 

Quartiers : 
Van der Heydeu , Van der Don et , Cordes , Pilons. 

Van Heurne , Marcke , Spars , Metteneye. 

Au mème béguinage : Sepullure de Da1• Jeanne Isabeau Le Poivre , 
til le aisnée de Mess. Melchior et de Dame Augeline de Gras dame 
de Vrechem , beggine à Notre-Dame Ter Hoyen , mourut !'an i 7 f5. 

Quartiers paternels : 
Poivre , Van Heurne , Lalaing , Van Rechem. 
Warigny , Mortagne , Van Royen , Coutereau .  

Quartiers maternels : 
De Gras , de Witte , Ancheman , Winckelman. 
La Vichte , Cortewi le , Van Royen , Coutereau .  

A l'église d'Akerghem à Gand : Sepulture van M'her Joos de 
Gruutheere Rudder ,  heere van Ierusalem over!. : den X april i 490 

en vrou Philipote de Stoppclaere F" J0r Jans. 
Quartiers : 

Gruutheere , Damman , Vaernewyck, Leidekercke. 
Stoppelaere, Van Houte , Van der Camere , Hembieze. 

A l'églîse de Saint-Bavon à Gand : Sepulture van d'heer Jacques 
Delvael f• d'heer Iacob heere was van d'Gravendriesche in syn leven 
penninckmeeslcr generael van alle de dicagien subiet dezer stede , 
�tls deersle let d ie  gclrauwt hadde Jo• Ioanne de Wulf fa dheer Ant
hennis begraeven t' Audenaerde den X augusti ! 580 ende hadden 
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tsaemen seven soonen , Antheunis , Mr lacob Canoninck , looris , 
Willem , loos , Gabriel en Michel overl : den 24 maert f 6 1 5  en 
van Jo• Arnoldine Wyngaerts fa Jor Arnouts syne tweede huys
vrouwe die over) : . . . . 

Quartiers : 
Delvael , de Wulf, Quickelberghe, Bausti·a in.  

Pochon , Van der Straeten , Poictiel' , van Pelken. 

A la mème église : Sepultura venerabil is D. ac mag. Caroli van den 
Kerckhove dicti van der Varent rom. prresbri et pl'Otonotarii nee non 
l icentiati , fil i i  Arnoldi , el hujus ecclesire Canonici, qui  obi it 24 au
gnsti 1 .600. 

Quartiers : 
Van den Kerckhove-Varent , Rechem , van dei· Donct , Baers. 

A la même église : Sepultura venerabil is viri et domini magistri 
Wilhelmi  Delval V. J. licentiati phri canonici hujus ecclesire cathe
drali qui  poslquam plm·imis annis sub tribus primis episcopis gan
davens : el sede vacante successive sigilli feratus et osticialatus 
a l iisq : ei.usdem ecclesire muneribus probe perfrinctus fu isset anni
versario cum 76 prrebendis pauperum et totidem panibus chorisla
rum, ac bursa pro studiosis luculentu fundatis statu aq : aposloli hic 
crecta, obi i t  mense augusti 17 anno a nativitate domini 1 605 sure 
vero retatis 76 cuius anima lector bene precare. 

ibidem. 
V. M. Wilhelmi Delval f• Michaelis J. V. l icenliali ad cameram 

flandrire advocali mensis maij die 8 anno domini 1 602 sme retalis 41  

immatura morte coniugi l iberis et  utero perepli cuius a n i ma requi
escat in  pace. 

Quart-iers. 
Delvael , Wytspaen , Helias, ''a n  del' Beke. 

van Schelde, Stalins, van Coye . . . . .  . 

A la même église : Licht begraeven vrnuw Cecilie Angeline 

Helleweghen huysv : van J•r Jacques Phil ippe llorluut hecre Van 
Noortdonck , sergeant major van Gendt oved : in octobl'e ·1 7 1 5. 
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Quartiers paternets : 
Helleweghern , Van Ossem , Haudion , Hemstrode. 

Crnonendael , Oenys , Gill is , Sterck. 
Quartiers maternels : 

De Pecques . . . . .  , Gil les , Stegcman dict Goesbelts , 
Boonen , Weldam , Heetvelde Waelheyn . 

.4 la même église : Memoria Reverendi admodum et ampl i ss i ru i 
Domin i Maximiliani Van de Woestyne ex nobil i  et equest : familia 
dominorum de Becclaere p"d J : V : L : hujus exempt� cathed1·al is 
eccles : su Bavonis canonici graduati thcsau1·ii ac dein decani ad 
comitia llandrim pro parte cleri gamlaven : deputati primarii obi i t  
' Januarii t 669. 

R. 1. P. 
Quartiers : 

Woestyne , Oixmude , Rosimbos , Habbarcq. 
Heurne , Heylinck , Lebccq , Lemaire. 

A l'église des Pères-Récollets à Gand : Sepu lt.ure van Christin Ser
wauters en Jo• Francoise de Beur ovel'i .  anno 1646. 

Quartiers : 
Serwauters , Antheunis , de Hille , t'Seraets. 

de Beu r ,  Bi·ydel , Buds in , de Wi lde. 

A la méme église : Sepulturc de Emanuel Hyacinthe de Gnwt
heere escuyer seigneur d'Anvayn mournt Ie 1° de may l'an 1 716. 

Quartiers paternels : 
Gruutheere , Monincx , Quickelberghc , Van den Heede. 

Hembieze , Triest , Kethule , Deuinaglc. 
Quartiers maternels : 

Kerchove� de Berch , L'Espinoy , N igri . 
Van Heurne , Heylhrone , de Moor , Quickelbeq;he. 

A l' église des Dominicains à Gand : Sepulture de Guillaumc 
Jacques de Crombrugghe en son vivant seigneur de Loovelde por·
tes Yseghem , etc. grand bai l ly de la suprême conr féodale de 
S1 Pierre lez Gand monrut Ie XIII decembre 1 71 7 . 
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Quartiers paternels : 
Crombrugghe , Bmem , Gruutheere , Waele, 

Mesdag , Gramez , Mouscron , Nordhovere dit Calonnes. 
Quartiers maternels : 

Van der Mee1·e , Geerstdaele , Van der Zype , Van der Meulen. 
Van dei· Saet'en, de Graeve , Kel'ckhove Van der Varent, de Bevere. 

A l'église des Pères Prédicateurs à Gund : Licht begraeYen mevrou 
Livine Francoise de Pape wedue van Jor Gillis Chal'les heere van 
Puyenbeke Nieuwenhove etc. hooftschepene van den landen van 
Waes gestorven den 26 augusti 1 755. 

Quartiers : 
De Pape , Gheys , Van der Noot , Lateur ,  Wouters , Colyns , 

de la Vil leuse , Gheys. 
Bette , Kerman , Vos , Hessele , Bevei·e , Gheys , Croonendaele , 

Gil les. 

A l'église des Pères Carmélites à Gand : Licht begraeven J01• Fre
derick Al legambe heere van l\fortaigne oved : den 25 april 1 715. 

Quartiers : 
Allegambe , Snoucq , Blyleven , Triest. 
Volcaert , Calonne , Nieulaut , Wyts. 

A l'église de la citadelle de Gand : Licht begraeven Yl'OU Marie 
1'fal'g1·ite Van Cl'Ombrngge vrouwe van Wulfsberghe huysv : van 
mher Louis Happae1·t heere van Dieghcm over! : den . . .  

Quartiers : 
Crnmbrugge , Gruutere , Mesdagh , Mouscron. 

Van der Meere , Van der Zype , Van der Saeren , Kerckhove 
Van der Varent . 

.4 l'église de S1-Nicolas à Gand , au chmur : sepulture van edelen 
en we1·den l ieven de Gruutere Schiltknaepe die over! : den lesten 
lauwe 1 555 en van Jo• Catharine de Waele Ghest : van Axpoele 
die over! : in t jaer 1 529 den x 7bre 

Hier l icht oock begraeven Jo• Isabeau de Gruutere F· Lievens 
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uxor M' Nicolaes Uutenhove F• M' Ricquaert , raet S'conincx te 
Mechelen 

H ier licht oock Jor Charles de Gruutere heere Van Wallebeke 
F• J0' Jans die hy hadde by Jo' Anne Claissone F• M' Charles. 

Quartiers : 
Gruutheere , Rym , Van Schaghen , Uutenhove. 

Waele , Hoorebekc , Axpoele, Seclyn. 

A lamême église : Cy gist noble et d iscret S' Jan Van den Eechoute 
chef desdits du sumom et armes d'Eechaute en son vivant Sr De 
Pumbecke et Eechaule héréûi laire du pays de )Vaes et Baldeghem 
lequel Jean fut conioncl par mariage a noble damoiselle Livine de 
Ie Zype fille de Frans s•· de Wasiers gissant Ie corps d'icelle au 
creur de l'église de St Michel lequels ont delaisse un fils nomme 
Gill is S' du dit l ieu , lequel espousa anno 1 564 noble damoiselle 
Barbe Thieulaine dame d'Aig1·emont et trespassa ledt Jean Ie XIIII 
de 9"" 1 547 

Priez Dieu pom· son ame. 
Quartiers : 

Eechaute , . . . . . W aesberghe , . . . . . 

Van der Zype , Uytenhove , Craene , . . . . .  

A l'église du couvent dit Nieuwenbossche à Gand : 
Licht begraeven Jo• Theresia Gage overl : den 24 novembre 1715 .  

Quartiers paternels : 

Gage , Wilford , Copley , Luitterel. 
Danyel de Dasbury , Marbury , Kethulle , Van Houte. 

Quartiers Maternels : 
Kerchove , l' Espinoy , Van Heurne , De Moor 
La Deuze , La Motte, La Hamaïde , Herselle. 

A la chapelle de St•-Anne au sablon à Gand : L icht begraeveu M' 
Van Torre gestorven den 4 decembris 1 750. 

Quartiers : 
Van Torre , Waeterleet , Coornhuyse , Schriver. 

Wyts, Van Haute , Wenszoon , S1 Omars. 
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A l'église de Hansbeke près de Nevele, au milieu du chceur est enter
ré : Jan Van Halewyn rudder heere van Hansbecke overleden den 
XII" 8bre 1441 en Jo• Margriele Halewyn f' Mher Wauter ovel'le
den anno 1445. 

Quartiers : 
Halewyn , Lichtervelde , Coyeghem , Nevele. 

Halewyn, Gl'Uuthuyse, Peene , . . . . . 

A l'église de Ste-Walburge cf Audenarde : Light begraven Jo• 
Adriaen Van Rockeghem J'• Mr Lodcwycx heere van den Donck, over
leden 27 ougst 1 550 en Jo• Josyne van Barre over! : den 2 X"re 1527 

Quartiers : 

Rokeghem , Eessene, Mettcneye, Geel'Ol f ,  
La Barre , Moerkercke , Wielant , Kelhulle. 

A la même églisc Sepulture vun Jor Jacob Van Lummene over
leden den 8 ougste 1548. 

Quartiers : 
Lummene, Schoorisse , Van der l\fotte , Cruupenninck ; 

Van der Heyden , Pa yens ,  de Cordes , Cotrel. 

A la même église : Sepul lure van Mr Charles de l'Espinoy , raet en 
van vrouw Margarite Longyn overleden anno 1585. 

Quartiers : 
l'Espinoy , Fremantel , Nigri , Lobel ; 
Longyn , Berthoul ,  Mons , Douvrin. 

A lamême èglise : sepul lure van Jooris Van der Meere F' Autheunis 
Gillis sone die overl : in t jaer 1556 den Vl van 8bre. Sepulture van 
Jo• Lysbefte Cabellau tsvoors. Jooris wettelycke gheselnede die 
over! : in t jaer 1 558 den ij september. 

Quartiers : 

Van der Meere , Scaepcoomans , Kerckhove-Varent , Winckele , 
Cabellau ,  Munte , Marckc , t Kim pen. 
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A l'église des Péres Récollets d'Audenarde : Sepulture van Gillis 
Van der Varent heere van Litsau over! : in het H. Landt van Jemsa
lem den XII oughst i 484 en Jo• Cath : du Bosch syn wyf over! : 
den XV 81"' H >28. 

Quartiers : 
Kerckhove-Varent ,  Donct , Winckele , Brakele. 

Du Bosch , Abt'ele , I-loets , Vaernewyck, 

A la même église : Sepulture van Jo1• Iacob van Kerckhove dit van 
der Va rent fil ius Gill is schiltknaepe heere van Litsau over! : den X 
lnuwe 1 560 en Jo• Jenne d'Aubremont f· Jans vron van Hasenr.ourt 
oved : den XVI mey 1 544. 

Quartiers : 
Van der Varent, Winckele , du Bosch , Hoets. 

d'Aubremont , Oubercourt , Veridans , Moerkercke. 

A l'église d'Eecke sur l'Escaut : sepulture van eedele en werde 
Anth. van Montaigne dit postelles heere Van Eecke over! : den 26 

lauwe 1 520 en van Jo' Willemeyne van Veei·deghem F• Mher Jan 
rudder heere van Dadizeele over! : den XVI maerte 1 555. 

Quartiers : 
Mortaigne , Sloeve , Saemslach , Vila in. 

Dadizeele, Patems , Breydels ,  Van den Beurse. 

A l'église de Melsene : Sepulture van mher Jan Van der Gracht 
raet heere van Melsene over! : anno 1 485. 

Quartiers : 
Van der Gracht , Gruutheere , Van Hole , Ydeghem. 
Paemele , Schoorisse , Rocquehem , Van der Gracht. 

A l'église de Somerghem : Sepulture van Phils Van Masseme heere 
van Somerghem , en van vrou Beatrix Van Blaesvelt overl : 1 424. 

Quartiers : 

Masseme , Axele , l\fasseme ,  Mortaigne. 
Blaesvelt ,  Vlaenderen , Maldeghem , Blaesvelt. 
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A l'église d' Exaerde : Licht begraeven mheer den baron van 
Exaerde gestorven den 29 jul i i  1 755. 

Quartiers : 

Kerckhove , L'Espinoy , Van Heurne , de Moor , La Deuse , 
La Motte , La Hamaide , Herselle ; 

De La Fa ille , Stecker , de La Haye , de La Cauchie, Triest , 
De Vos , Dam mant , Brandt. 



DES 

P R D  C � S•V E R  B A  U X 

DES DERNIÈRES SÉANCES 

DU 

CONSEIL D'ADMDUSTR.ATION . 

• • • • • • <c Il est donné lecture des lettres adressées à l'Académ ie 
par les membres nouvellement admis ,  qu i  lu i  expriment leur 
reconnaissance pour leur admission , et parmi lesquels se trouvent 
MM. Ie baron C. de Fauconval , de Bruxelles ; Ie doctem· Victor 
Van den Broeck , de Mons ; Wolters , ingénieur en chef ; de Le 
Hay , membre de la Chambre des Représentants ; Théodore Juste , 
secrétaire de la commission d'enseignement ;  F. Hénaux , de Liége ; 
!'abbé Cochet , membre de l' Académie royale de Rouen ; Bo rel 
d'Hauterive , directeur de la revue de la noblesse de France ; Van 
Weleveld , du conseil suprême de noblesse des Pays-Bas ; !'abbé 
Lou is ,  secrétaire-général de la société numismatique beige ; Alfred 
Michiels , de Paris ; Le Grand , président annuel de la société 
royale des sciences de Lille ; Ie docteur Flourens , de l' institut de 
France ; M. de Jonghe , docl.eur en droit à Bruxelles ; Ie baron 
Van den Steen de Jehay ; etc . . . .  
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« Les deux plus grandes célébrités scientifiques de notre épo
que , qu i  font la gloire des sciences , et dont les noms ne cesseront 
jamais d'être en vénération , Berzél i us et Humboldt , adressent 
également à l'Académie des lettres de remercîment très-flalteusses 
au  sujet de leur nomination comme membres honoraires. M. de 
Humboldt ,  écrit la lettre suivante à M. Ie v icomte de Kerckhove
Varent , président de l'Académie : 

« Monsieur Ie vicomte , vous avez bien voulu m'adresser , en 
votre qualité de président de l' il lustre Académie d' Archéologie de 
Belgique, Ie diplóme de membre honoraire. Veu illez de gr:îce être 
auprès de cette respectable société , l ' interprète bienveillant de ma 
profonde reconnaissance. Les sciences mathémat iques et physi
ques , tous les arts du dessin , J'étude de l'histoire sont cultivés 
dans votre noble pays avec un succès toujours croissant , sous la 
protection d'un souverain digne de Ja place qu'il occupe. C'est une 
idée heureuse de profiler de cette tendance qui éclate ::iujourd'hu i  
chez tous les peuples civilisés pour réunir les hommes qu i  con
naissent Ie prix des recherches archéologiques. 

Agréez , je vous prie , monsieur Ie président ,  l'hommage de la 
haute considération avec laquelle j'a i  l'honneur d'être , 

Votre très-humble et 
très-obéissant serviteur. 

LE B.011 DE HUMBOLDT. - » 

A Potsdam , ce 22 novembre 1 845. 

<' • • • • • • • L'Académie a reçu de la part de ses membres un 
grand nombre de communications , concernant ses travaux , et 
dont elle publiera une analyse. . . . . . . . . 

cc • • • • •  Il est donné lecture des lettres de remercîment adres-
sées à M. le président de l'Académie par les souverains auxquels 
elle a fait hommage de ses annales. (Celles dn roi de Prusse et du 
ro i  de Bavière sont insérées dans Ie  rapport-général de M. Ie  secré-
taire-perpétuel) . . . . . . . . S. A. R. Ie grand-duc souverain de 
Hesse écrit la lettre suivante : « Monsieur' Ie v icomte de Kerckho-ve, 
j'ai reçu avec beaucoup d'intérêt la première l ivraison du bulletin 
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de l'Académie d'Archéologie de Belgique que vous venez de m'en
voyer au nom de cette savante société. En vous  priant de vouloir 
bien lu i  en exprimer mes remercîments , je saisis !'occasion pom· 
vous renouveler l'assurance de mon estime parfaite , 

Darmstadt , le 21 jui l let , 1 845. 

LOUIS. » 

Voici la copie d'nne lettre de S. A. R. Ic grand-duc souverain  de 
Saxe-Weimar-Eisenach : » Monsieur Ie vicomte , j e  suis bien sen
sible à la nouvelle preuve d'attention que l'Académie d'Archéologie 
de Belgique vient de me donner en ''ous chargeant de me remettre 
la première livraison de ses annales , que j'ai trouvéo à mon retour 
à Weimar. Veui l lez en , Monsieur le  vicomte , exprimer toute ma 
reconnaissance à l'Académie , et recevez l'expr�ssion de ma consi
dération très-distinguée. 

Weimar ,  ce 22 septembre 1 845. 

CHARLES FRÉDÉRIC, GRAND-DUG DE SAXE. " 

L'académie se plaît à rapporter les lettres de ces deux princi:s, 
qui joignent à un noble caractère les plus profondes connaissances, 
et que l'on peut citer comme des souverains accomplis. 



S1JITE 

nu @:nbleau ginérnl bes Jltemhreti be 

DE BELGIQUE , 

lnséré dans la première llwrolson du Bulletin , pqes li 

et sulwantes. 

Vonseiller 1 

MM. 
GOETHALS , conservateur de la bibliotbèque de Bruxelles , etc. 

1'.lembres Efl'eettf's f 

BRAEMT , graveur des monnaies de Belgique , membre de l'lnstitut des Pays-

Bas et de plusieurs autres académies , etc. à Bruxelles. 

FAUCONVAL (C. DE BERNARD baron de) , propriétaire , etc. , à Bruxelles. 

GOETHALS , conservateur de la bibliolhèque de Bruxel les , etc. 

HENAUX (FERDINAND) , homme de lettres , membre de plusieurs académies et 

sociétés savantes , à Liége. 
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JUSTE (THÉODORE) , attaché au ministère de l'intérieur , secrétaire de la com

mission centrale de l'instruction primaire , etc. 

LEHA YE (oE) , membre de la Cbambre des Représentants , etc. à Gand. 

VAN DEN BROECK (Le docteur v1cToa) , professeur de chimie à l'école des mines 

du Hainaut , membre correspondant de l'académie ponti

licale tibérienne des sciences et hel les-lettres de Rome ; 

de la société grand-ducale de minéralogie et de géognosie 

de Jéna , et de plusieurs au tres académies , à :Mons. 

VISSER (L'avocat de) , ancien écbevin de la ville d'Anvers , chevalier de l'ordre 

du Lion Neérlandais , etc. 
· 

WOLTERS (MATHIEU JOSEPH) , ingénieur en chef des ponts el chaussées , chargé 

du service de la Flandre-Orientale , chevalier de l'ordre 

Léopold , etc. , à Gand. 

1'Ie1ubres Uorrespondants s 

BOREL D'HAUTERIVE , archiviste paléographe , avocat à la cour royale de 

Paris, directeur de la Revue bistorique de la noblesse, et.c. 

BOSCH (Le docteur) , président de la commission de surveillance médicale du 

d uché de Limbourg hollandais , etc. , doyen des médecins 

des Pays-Bas , à :Maestricht. 

CHON , professeur d'histoire , membre de la société royale des sciences , agri

culture et arts , de Lille , etc. , à Lille. 

COCHET (L'abbé) , aumonier du collége royal de Rouen , memhre de l'aca

démie royale des sciences, belles-lettres et arts de la mème 

ville ; de la société des Antiquaires de Normandie , etc. 
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MM. 
CO!l\TINCIN (DE) , secrélaire-général de la préfeclure du département du Nord , 

membre de la sociélé royale des sciences , agricullure , 

lellres el arts de Lille , etc. 

CUYPERS (PROSPER) , archéologue , propriétaire à Bréda . 

GRIF! (Le chevalier) , conseiller et secrétaire-général de la commission des anti

quilés el des beaux-arls de Rome , membre de l'académie 
pontiücale d'archéologie , elc. 

LEGRAND (P) , présidenl de la société royale des sciences , agricullure , lettres 

el arts de Lille , etc. 

LOUIS (L'abbé) , secrétaire·général de Ia société de numismatique beige , etc. 

à Tirlemont.  

MICHIELS (ALFRED) , homme de lettres , etc. , a Paris. 

RODE (V. DE) , officier de l'universilé de France , secrétaire-général de la société 

royale des sciences , agriculture et arts de Lille. 

WELEVELD (vAN) , �ecrétaire-rapporteur au conseil-suprême de noblesse des 
Pays-Bas , etc. à La Haye. 

WEYDEN (Le professeu.r) , secrétaire-général de la société des beaux-arts de 

Cologne , etc. 

:uenabres Honoralres. 

BERZELIUS (Le Barou) , conseiller d'élat de S. M. Ie roi de Suède , secrétaire

perpétuel de l'académie royale des sciences de Stockholm , 

membre de la pluparl des académies et sociétés savantes , 

grand'-croix , commandeur et chevalier de plusieurs or

dres , etc. 

FLOURENS (Le docteur) , secrétaire-perpéluel de l'institut de France , membre 

de l'académie française , el d'un grand nombre d'autres 

académies el sociélés savantes , etc . 
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MM. 

HUMBOLDT (Le baron ALEXANDRE DE) , ministre d'état de S. lil. Ie roi de Prusse , 
membre de la plupart des académies el sociétés savantes , 
grand' -croix de plusieurs ordres , etc. 

JONGHE (TBÉODORE DE) , docteur en droit , propriétaire, etc . à Bruxelles. 

LAMBRUSCHINI (Son Eminence Ie cardinal L.) , secréta!re d'état et ministre des 
affaires étrangères de Sa Sainteté Ie souverain pontife 
Grégoire XVI , grand-prieur de l'ordre de Saint-Jean de 
Jérusalem ,  etc. 

PRÉAULX (Le marquis de} , membre du conseil général du départemenl de 
Maine et Loire , commandeur de l'ordre chapitral d'an
cienne noblesse des quatre empereurs et de plusieurs 
autres ordres , etc. , à Paris. 

VAN DEN STEEN DE JEHAY (Le baron de} , gouverneur de la province de Liége , 
chevalier de l'ordre de Léopold, commandeur de l'ordre 

de mérite de St-Jacques , de l'épée de Portuga l ,  etc . 



ENVOIS 

1 ° Oudheidkundige ontdekking aengaande den tempel der Dea San

áraudiga etc. , door P. Cuypers, te Ginneken , medegedeeld door 
L. J. F. Janssen. Offert par Ie docteur Janssen , membre cor
respondant . 

2° Berigt omtrent oude grafheuvels onder Alphen in Noord-Bra

band, geopend en onderzocht door Prosper Cuypers , met drie pla

ten. Par M. Cuypers , membre correspondant. 
5° Annuaire de l'université catholique de Louvain , :1 844. Par M. 

Ie chanoine De Ram , membre conseiller. 
4° Messager des sciences historiques de Belgique , 4m• livraison.  

Par la rédaction. 
5° Notions élémentaires des sciences naturelles et physiques , etc. 

1 845; par Ie professeur Morren , membre correspondant. 

6° Fleurs éphémères, par Ie même ; 1 845. 
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7° Plusieurs généalogies manuscrites. 

8° Ambiorix , par Gaspard De Cort , 1 844. 

9° Almanach historique pour 1 844 , par M. Du Mont , vice- pré
sident. 

i 0° Notice sur Antoine Reinhard Falck , par M. A.  Quetelet. , 
membre honoraire ; 1 844. 

1 1 °  Rapport sur les travaux de l' Académie royale dP.s sciences et 
belles-lettres de Bruxelles , pendant les années 1 842-43 , par Ie 

même. 
1 2° Discours , In à I' Académie royale de Bruxelles , Ie 17 décem

bre 1 843 , par M. Ie baron de Stassart , membre honoraire de 
l' Académie d' Archéologie. 

i 3° Épitaphes recueillies par M. )'abbé Stroobant, meml;re effec

tif, dans les égl ises de Turnhout , Wortel . Ryckevorsel , Merxplas , 
Hoo�straeten , Corsendonck , Gheel , 'Vesterloo , etc. 

u• Documents manuscrits, copiés par Ie même , et portant pour 
titres : 

N• 1 .  Jean Wageman, curé de Hoogstraeten, permet aux chapel

lains de célébrer les offices divins dans la chapelle du Béguinage , 
en date du 8 mai UOO. 

N° 2. L'évêque de Cambrai approuve les concessions faites par 
Jean Wageman , curé de Hoogstraeten , Ie 29 mars UOO. 

N° 5. L'évêque de Cambrai permet de conserver la sainte Eucha
ristie dans la chapelle du Béguinage ,  Ie 18 février U09. 

N° 4. Le cardinal de Barro, Légat du pape, autorise Ie doyen 
d'Anvers à approuver en son nom les concessions faites par Jean 
Wageman ,  curé de Hoogstraeten. 

N• 5. Jean de Pon te , doyen d' An vers , appronve au nom du 

Légat, les concessions faites par Jean Wageman, curé de Hoogstra
ten , Ie 29 août U10. 

N• 6. Le prieur de Corsendonck vise les lettres de Jean de Ponte 
Je 16 février urn. 

N• 7. Florencius, cnré de Hoogstraten , sépare Ie Béguinage de 
l'église paroissiale de Hoogstraten , Ie 14 Jn illet , 1 432. 
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N° 8. L' évêque de Cambrai approuve la séparation faite par Flo
rencius,  curé de Hoogstraten , Ie 2 août U52. 

N° 9. Le pape Eugène IV autorise Henri de Mera , doyen de 
St.-Pierre à Louvain ,  à approuver en son nom , la séparat ion fait.e 
par Florencius, curé de Hoogstraten. 

N• m. Jean Corema , doyen de s••.-Gudule - à  Bruxelles, vise l es 
leltres du pape Eugène IV , Ie 8 mars i 456. 

N° f l .  Henri de Mera , doyen de S1.-Pierre à Louvain , partant 
pour Rome , donne la commission qu'il a reçue du pape Eugène IV, 
à Wautier, abbé de Perck,  Ie i8 septembre 1 457. 

N• f 2. L'abbé de Perck, sous-délégué par Ie doyen de S1.-Pierre 
à Louvain, approuve au nom du pape Eugène IV , la séparation 
faite par Florencius , curé de Hoogstraten , Ie 2ï Janvier U58. 

N° 1 5. L'évêque de Cambrai approuve l'institution d'un provi
seur , Ie 27 février i 4f9.  

N° 1 4. Jean De Kuyc , signeur de Hoogstraten , cède anx maî
t resses et an proviseur ,  son droit d'élire Ie chapelain , Ie 29 

décembre 1420. 

N° f 5. Le vicaire-général de Cambrai approuve l'institution d'un 
proviseur ,  Ie 20 novembre U24. 

N° f 6. Le pape Martin V autorise l'abbé de Tongerloo à approu
ver en son nom l'institution d'un proviseur et l'élection d'un cha
pelain. 

N° t7.  L'abbé de Tongerloo, au nom du pape Martin V, approuve 
l' institution d'un proviseur et l'élect. ion du chapelain , Ie 1 8  décem
bre U24. 

N° i 8. Les époux Henri Ymmen et Catherine de Arbore fondent 
la chapellenie de la Sainte-Vierge , Ie 5 mars 1579. 

N° f 9. L'évêqne de Cambrai appronve la fondation de la chapel
lenie de la Sainte-Vierge , Ie 50 mars 1 580. 

N° 20. Gérard Reyneri et Catherine Van der Veltbraken, fondent 
la chapellenie des Saintes-Vierges Catherine, Barbe, Magdelaine et 
Dymphe , Ie 5f mars i 459. 
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i�0 2 1 . L evèque de Cambrai approuve la fondation de la chapel
lenie des Sainles-Vierges Calherine, Barbe , Magdclaine el Dymphe, 
Ie f 9  mai i462. 

i 5°. Statisque de la Belgique ; tableau général du commerce avec 
les pays étrangers , pendant l'année 1 842 , publié par Ie ministre 
des finances ; offert par M. Le Grand , membre elfeclif. 

1 6°. Intorno all' Antico Battistero della santa chiesa Veronese genni 
illustrativi di Giovanni Orti Manara, Ciambellano Ji S. M. l. R. A .  
Conmendatore dell'ordine de  S .  S .  Maurizio, Lazzaro, etc. , elc. 
Verone, 1 845 , in-folio avec planches. 

1 7°. L' Antica Capella incavata a scalpello nel monte detto di Sca
glione o castiglione presso la chiesa de S. S. Nazaro e Celso in Verona; 
in-folio avec planches , par Ie même. - Vel'One , 1 841 . 

1 8°. Delle due porte dette dei leoni e dei borsari, etc. , etc. In-fol io 
avec planches ; offert par Ie même , conservateur du Musée public 
de Verone. - Verone, 1 840. 

1 9°. Plusiers ouvrages de M. Etienne Henaux , parmi lesquels : 
le Mal du pays ; la Statue de Grétry ; Galerie des poëtes liégeois , etc. 
Offerts par M. Ferdinand Henaux, membre effectif. 

L'Académie d'Archéologie avait arrêté de s'associer M. Etienne 
Henaux au moment ou Ja mort a enlevé inopinément ce jeune l itté
rateur ,  si plein de mérite et d'avenir. Elle partage vivement Ja dou
leur que cette perte a causée à sa famille, à ses amis et aux lettres. 



' 
MEMOIRE 

SUR LA 

N O B L E S S E  
d le.s moym.s be la relener ; 

Par 1111 mcmhrc rlc I' Aca1lé111it•. 

l\'oblL':-sc Ohligl". 

Les hommes naissent éga11x. lis doivent l'être devant la loi 
comme devant la mort ; mais l'égalité est absolument impossible 
dans l'ord re social , et eet ordre tient à la nature de l'homme , 
destiné par la Providence à -vivre avec ses semblables. C'est dans 
la société et par clle q!l ' i l  vaut quclque chose ; c'est là qu'il peut 
développer ses facul tés dans toute leur étendue , créer les pro
diges des beaux-al'ls et de !' industrie;  déployer les richesses poé
tiques de son imagination ; exercer sa pensée et son génie à la 
découverte de la vérité , sa parole à la p roclamer , son bras à 
I n  défendre ; se montrer grand par son courage et par sa vertu. 
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au mi l ieu <les dangers et des persécutious , l'es1sle1· à l'oppl'cs
sion tyl'annique el mourir pon r  son pays. Sans l'ol'<lre social , 

l'ien de lout cela. L'homme doil donc vinc en société , et bon 
gré, mal gré , i l  en subira les lois. On peut dire que la Sagesse 
Divine Ie veut ainsi. Toute société , qu'elle soit petilc o u  grande, 

depuis Ie mariage et la familie jusqu'à la société pol ilique la 

plus nombreuse , len<l naturellement à se disposer en hiérarchie. 

Pom· qu'i l  y a it  union entre les mem bre� de la société , et ce n'est 

q u'à cette condition que les forces et facultés com munes peuveut 
èt 1·c dirigées vers Ie bul  général , et pom· q ue les droits et les 

devoirs de chaque citoyen puissent être respectés et observés , 

il est indispensable d'avoir divers degrés dans la hiérarchie so
ciale , tous les membres doivent se subordonne1· les u ns aux 

a utres dans u n  ordre que l'on ne peut détl'Uire sans bouleverser de 

fond en comble l'édifice social , dont la morale et  la religion sont 

les bases. Or , l'égalité absolue parmi les hommes ne peut point 

exister. 1l faut  des distinctions , exclusivement réservées au mél'Ïte , 
a u x  vertus, à l'homme u tile à la société. Nous ne voulons pas padei· 
de ce mérile que l'on faisait  consister autrefois dans la dextérilé 

<le la lance et de l'épée, et q u i  n'est plus de notre siècle ; mals 

il s'agit ici de ce mérite émanant de la supé1·iorité de l'intelligence. 
La noblesse, q u i  doit constituer une préfé1·ence accordée aux 

hommes à canse de leurs ''ertus et de leurs qualités , otfre à un 
sou,·erain éclairé , si  elle est sagement insliluée , un moyen 

dont il peut tire1· un parti immense pour récompenser sans 

frais les belles actions et les services rend us à la patrie et à 

l'humani té ; pour distinguer et faire naîlre les vertus et les ta

lents dans loutes les classes , enfin pour attacher les hommes à 

leu 1·s devoirs civils et rel igieux ; mais pour remplir ce hut,  i l  

faut  relever la  noblesse , la  rendre respectable, en l'établissant 

sm· de bonnes bases , en harmonie avec !'esprit du siècle ; bases 

que nous indiqi.el'Ons plus loin. 

Ne formant plus un corps <lans l'état , n'ayant plus aucun privi

lége , la noblesse n':i aujou rd'bui  en Belgique n i  importance , ni 
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prn:;uge, et , Ie d irai-je, elle obtient à peine quelque faible con:;11.1e
ration : elle a, pour ainsi dire , cessé d'exister. Ce ne sont pas les 
bouleversements politiques qui , comme on Ie prétend , l'ont ré
duite à eet état ; mais on doit l'attribuer aux abus auxquels elle a 
été en butte. Parmi ces abus, il faut placer en premier lieu Ie trafic 
honteux que des souverains ont fait des lettres de noblesse , en les 
vendant ,  en les prostituant à l'intrigue et à la bassesse , en les 
conférant à l'homme d'argent , au marchand parvenu , dont l'inso
lent orgueil ne connaît plus de homes quand il se trouve muni 
d'un bout de parchemin nobiliai1·e. Alors i l  devient insupportable 
à tout Ie monde ; il s'efforce de faire oublier son origine par son 
luxe et par son a1Togance , sans se douter d'être méprisé par l'an
cien noble , comme par l'honnête bourgeois. Ce sont ces sorte:; de 
nobles qui ont Ie plus conti·ibué à faire déconsidérer l'institution 
qui nous occupe. Ce sont ces anoblis qui att i rent sur elle l'odieux 
et Ie ridicule <lont elle est souvent l'objet ; ce sont eux qui excitent 
la jalousie , l'animadversion publique contre la noblesse ; ce sont 
encore eux qui lui  ont donné la 1·épulal ion d'être ignorante , parce 
qu'ayant de grandes richesses , ils croyaient n'avoir pas besoin de 
s'inslruire. Disons-le pour l'honneur de l'ancienne noblesse , quelle 
diliérence entre Ie gentilhomme modeste et d'un caractère élevé , et 
l'anobli sans mérite , qui n'est n i  noble ni bourgeois , et à qui 
l'orgueil ,  apanage des sots, fait tourner la tête ! - Il serait  injuste 
de confondre avec lui  Ie gen tilhomme rempli d'éducation et pénétré 
des devoi1·s que lui  impose sa naissance. A propos de cela , on ne 
peut s'empêcher de rappeler ce qui a été dit tant de fois , q u'un 
souverain peut créer des <lues , des marquis , des comles, des 
barons , etc ; mais il ne peut pas fa i re un gentilhomme. 

L'existence de la noblesse se perd dans la nuit des :lges. Chez 
les Romains on 1·egardait comme nobles ceux dont les ancêtres 
avaient exercé les charges publiques. Les premiers membres d'une 
familie qui entraient dans ces charges étaient désigués sous Ie 
nom de Novi Ilomines. L'histoire nous apprend qu'on conservait 
leurs portraits dans les fam ilies , et celles ou l'on voyait un grand 
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nombre de ces portraits , étaient réputées très-nobles , et c'est de 
là d'ou vient que , pour marquer qu'nn homme appartenait à une 
maison i l lustre , on disait qu'il était vir multarum imaginum. 

La vertu est la source de la noblesse. Le proverbe : Virtus 
nobilitat , était fort commun chez les Romains. Les écrits des 
païens renferment des renseignements curieux sur l'origine de 
la noblesse. Marius chez Saluste dit : Nobilitas ex sold virtute 
ortum ducit. Quicunque virtute prwditus n,obilis est , (Baldus). Dans 
ce temps-là on a vraiment mieux compris la base et les principes 
de la noblesse que dans notre siècle, tant vanté pour la civil isation . 

On s'accorde généralement. à regarder la noblesse des Germains 
comme celle qui mérite Ie plus d'attention. Elle est chez eux aussi 
ancienne que la nation même. Chez eux la valeur était également 
la source de la noblesse , et tout homme qui  , à la guerre , mon
ti·a it  Ie plus de force et de bravoure , était proclamé noble. 

L'on trouve déjà chez les plus anciens Germains connus que 
chaque peuple avait un chef , choisi dans la noblesse , et qu'on 
appelait Roi. En parlant .d'eux , Tacite dit : .Reges 11x nobilitate 

sumunt. Les chefä des troupes avaient Ie titre de Duc , dignité à 
laquelle était attachée la noblesse. Les ducs étaient pris parmi 
les hommes les plus forts et les plus courageux. Duces ex virtute 
sumunt , dit Ie même écrivain. Cel ui  des ducs . qui avait donné 
Jes preuves les plus éclatantes de sa va il lance était élu roi. Une 
autre dignité existant chez les premiers Germains , était celle de 
Comte , qu i  se décernait de même à la bravoure. Le comte 
accompagnait Ie roi , Ie duc ou Ie chef de l'armée pour Ie défen
dre et pour être témoin de ses actions. Tacite , en traitant des 
fonctions de ce comte , rapporte : << principem defendere , tueri , 
sua quoque fortia {acta ejus gloria assignare prc.ecipuum sacramen

tum est. Principes pro victoria pugnant , comites pro pr�ncipe. » 

La noblesse et les services rendus par Ie père , ajoute Tacite , 
rapprochaient Ie fils du prince , et lui  ouvraient la porte des 
faveurs ; et lorsqu'il marchait sur les traces du père , Ie prince 
Ie plaçait dans sa suite ou bien parmi les comtes. 
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L'on trouve aussi çhez les ancicms Germains , des ducs et des 
comtes qui  étaient élus par les communes pour prononcer la justice 
des bourgades et des villages , et pour aller à la guerre en cas de 
nécessité. 

Ainsi que nous venons de Ie di 1·e , chez les premiers Germains , 
la noblesse était Ie prix de la b1·avoure , de cetle valeur personnelle 
qui  s'associait , comme Ie rapportent Tacite et d'autres écrivains ,  à 
la tempérance et à Ia probité. Leurs chefs, leurs <lues et comtes, qu i  
formaient l'élite de la  noblesse , n'attaquaient que leurs agresseurs. 
Leur parole était sacrée , et c'est de leur probité et de l'exacte 
observation de leurs devoi rs d'homme qu'est venue la réputation 
immortelle de la bonne foi des Germains (Germana fides) . Aussi les 
historiens , en parlant d'eux , disent que leur bravoure les faisaient 
respecter de leurs ennemis , landis que leur sincérilé et leur bonne 
foi les faisaient vivre en harmonie :lVec leu 1·s voisins. 

Il est impossible de précise1· Ie commencement de l'bérédité de 
la noblesse chez les Ge1·mains. 11  est certain qu'elle était déjà 
héréditaire chez les Francs au 5me siècle , époque remarquable des 
Germains par leurs invasions en Europe. Après Ja mort de 
Louis I V ,  surnommé l'Enfant , elle acquit , sous Jes empereurs 
d'Allemagne , plus de lusll·e et de pri\· i Jéges ; Jes ducbés , les 
comtés et les baronnies que les nobles avaient occupés jusqu'alo1·s , 
comme des chat·ges communes , devenaient héré<l itaires dans les 
families ; la noblesse se partageai t  en noblesse immédiate et en 
noblesse médiate : la première , appelée : Vassaux de l'empire , se 
composait des <lues , des princes , des comtes et des barons qui , 
comme souverains , étaient les chefs des troupes , et ne reconnais
saient d'autre supérieur que l'empereur. La noblesse médiate ,  
coustituant la classe nommée : Vassaux du pays , se  composait 
des nobles inférieurs qui habitaienl dans les duchés , dans les 
principautés , dans les comtés ou bal'Onnies , servaieut aux armées 
sous les ordres de la noblesse immédiale , ou bien remplissaient 
les emplois civils. 
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Lo1·s des lemps de la chernlel'ie, qu i  éta il à la tête de la noblesse, 
époque si injustemcnl calo1n11i1!c et traitée de folie , que de pro
diges de bravoure et de Yertus,  n'a-t-el le pas vu naître dans son 
sein ! Que d'exemp!cs touchants <l'hél'Oïsme et d'humanité n'a pas 
laissés cette chevalcrie, si franche, si désintéréssée, si terrible aux 
combals , s i  clémente en vers les vaincus , si exacte à garder sa fo i ,  
s i  féconde en honncur e t  en  gloire ! Que de  services n'a-t-elle pas 
rendus à la religion , sans laquelle il n'y a point de bonheur ! 
Combien n'a-t-elle pas contribué à pro pager Ie christianisme , cette 
<..euvre de la divinité , cette rcligion douce et bienfaisante , qui 
repose sur Ia cha1·ilé , qui nous lrace si bien nos devoirs e.nvers Ie 
Créatem· et en vers notre prochain, et dont la morale sublime , en 
éclairant et en améliorant les hommes , les rend heureux ? En 
lisant l'hisloire de la chevale1·ie ,  de cette viei l le inslilulion germa
nique , lentement modifiée pa1· la conquête des Gaules et par 
l'adoption du ch1·islianisme , quel est l'homme qui n'éprouve pas 
un sentiment d'enthousiasme et d'admiration pour cette noblesse 
dans laquelle vivait Ie souvenir historique , premier élément de 
l'orgueil national et source de lant de grandes choses ! Qui peut se 
refuser à rendre justice à cette noblesse qui <lounait l'exemple des 
vertus , qui  enseigna it aux hom mes qu'ap1·ès l'amom· de Dieu , i l  
ne  peut y avoir dans Ie cce11 1· d'amou1· plus sacré que celu i  de  l a  
patrie ? Quels immcnses services I'humanité ne doit-elle pas à cette 
noblesse héroïque et magnanime, qu i ne saurait être confondue avec 
ccllc <lont se larguent d'insolents parvenus , des gentill<ltres. Le 
vra i  noble ne peut pas oubl icr que noblesse oblige ; il ne se laisse 
pas éhlouir par l'orgueil , si ridicule , si méprisable dans tout 
homme , et principalement chez cel u i  qui , par sa condition , est 
appelé à scnir  de modèle aux antres ; Ie vra i  noble doit :;e 
rendre digne de ses ancêtres par ses qualités morales , par une 
éducation distinguée et par ses efforts pour être utile à la société. 

Si nous voul ions appuyer celle assertion de nombreux exemples , 
nous n'au rions pas besoin de les chercher à l'étranger ; car chez 
aucune nation d11  monde, la noblesse n'a acquis plus d' illustration, 
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elle ne s'est moull'éc plus valeureuse et aussi libél'ale 4 u'en 
Belgique. Que <le lll'aves gue1Ticrs , que <l'hommes savants , que 
d'hommes utiles , donl les noms sont chers au  Beige et rappellent 
tant de glorieux souvenirs, n'a-L-on pas vu sortir de nos an
ciennes families nobles ! t 

La noblesse a été honorée et respectée tant qu'elle a été ce 
qu'elle doit être , tant qu'elle a été fidèle à ses vérilables pri ncipes. 
Nous avons dit que la ve1'lu est sa source. Nous d isons maintenant 
avec la conviction la plus intime que , s i  elle est devenue une chi
mère comme dist inction sous les gouvernements consti lutionnels ,  
i l  ne 1·este d'autre moyen pour la sauver et l a  relever que d'en 
faire ,  comme Ie font déjà quelques sournrains , Ja récompense 
exclusive du mérite transcendant et des brillantes actions ; de cette 
manière , cette institution , si recommandable ·par son origine , si 
puissante pour inspirer les vertus , éléments nécessaires du bon
hem· social , doit produire les plus heureux résultats ; et de cette 
manière , ellc est aussi d ignc d'cstime el <le ronsi<lération que 
sont méprisables les lettres de noblesse oblc11ucs par l'argcnt ou 
par la bassessc. 

Tout homme qu i  a du s:mg beige dans scs veines <loit  rougir de 
voir que , <lans not1·e Belgique lil.Jérale , on propose d'étabfü des 
droits sur la noblesse. C'est naimenl i11sulter à la dign i lé natio
nale et au roi , à qui  la c0nsti tution consacre Ie <lroi t  de conférer 
la noblesse , sans autre condition que cellc de ne jamais y allacher 
aucun privilége. Ne font-ils pas lort à leur raison ceux qu i  crnient 
qu'il faut frapper d'un  impót renregistrement des lcttres de 
uoblesse comme celles de naturalisa lion '! En accordant la natu
ralisation à un étrange1· , vous lu i  donoez tous les avantages dn 

t L'Académie d'Archéologie s'impose la tàche d'honorer daus ses Annales la 

mémoire de ces bommes , allo d'engager leurs descendanls à les imiLer , à faire 

revivre en eux la gloire de leurs ancêlres. Nos estimables confrères , MM. Broeckx 
et Van Nulfel, onl dejil publiè, dans les livraisons précédentes, des notices pleines 

d'intérêl sur les l/l'uslralions inédicalcs l>elges qu i  sont issues de la noblesse. 
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Beige, vous Ie mellez à même d'oblenir des places auxquelles i l  
n'aurait osé aspirer dans son pays natal .  I l  est donc juste que eet 
horrime paie un droit ; mais il serait  injuste , absurde , d'imposer 
Ie Beige auquel Ie roi oct1·oye la noblesse , pu isque celle-ci , et 
nous nous plaisons à Ie croire pour l'honneur de notre pays , ne 
doit se donnei· que comme une récompense. 

Frapper d'un droit les letlres de noblesse , n'est-ce pas avili r  
la  noblesse conférée par Ie  roi ? Dans ce cas , elle n'est accessible 
qu'à l'homme d'argent , qu'au parvenu , qui souvent a accumulé 
des richesses par l'usure , par des moyens infàmes , par une indus
trie qu' i l  n'oserait avouer ; vous en écartez l'homrne vertueux , 
l'homme de ruérite , souvent maltraité par la fortune , et qui hono
rerait  Ie corps de noblesse ; vous détruisez même I'égalité des ci
toyens,  si hautement proclamée par notre constitution ; car sachez
le bien , l'ouvrier , couvert de haillons , peut avoir Ie creur plus 
noble et être plus digne de faire partie de la noblesse que l'homme 
couvert d'or ; et pourquoi voudriez-vous éloigner d'un corps ou 
l'honneur seul doit régner , les classes peu fortunées , dans les
quelles i l  y a plus de vertus généreuses que dans la classe des 
riches ? Nous pourrions indiquer ici plus d'une i l lustre maison qui 
doit l'o1·iginc de sa noblesse à de grandes aclions d'un prolétaire. 

Le souwrain qui se mêle de créer des nobles dans un pays  
constilutionnel , dans un  pays ou  la noblesse n'a ni . fiefs, ni préro
gatives , doit surtout n'avoir égard ni à la fortune, ni à la condition, 
en conférant la noblesse , qui ne doit être que la récompense des 
services éminents, joints à une sévère moralité. Quelques souverains 
d'aujourd'hui , appelés despotes par nos niveleurs modernes, sem
blent parfa i lement comprendre la valeur des titres de noblesse , les 
avantages à retirer de ces distinctions ; i ls les déccmcnt gratui
tement ,  non pas à l'homme d'argent ,  au marchand eurichi , mais 
à celui  qui se dislingue par des succès dans les scicnces et Jans 
les letlres ; à cel ui qui se distingue par des actcs de philantropie, 
par des actions d'éclal , enfin par d'honorables services rendos 
à l'état ou à l' humanité. Et l'on voudrait en Belgique , pays cité 
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comme 1m modele en libéralisme , soumettre les lettres de noblesse 
à une taxe ignoble et exorbitante , qu i  exclurait du corps nobi
Iiaire Ie mérite sans fortune, et créer ainsi d'odieux priviléges pour 
la classe des riches , ce qui serai l  non-seulement contraire au bon 
sens,  mais anssi à l'article 75 de la Constitution. Au reste il est 
dans la politique et dans l'intérêt bien entendu du gou
vernement de ne pas investir  d'une trop grande influcnce l'aris
tocratie d'argent de nos jours , qui  est p lus dangereuse et mille 
fois plus insupportable par sa morgue que !'aristocratie nobi
liaire. 

La noblesse présente , comme nous l'avons fait remarquer , une 
ressource immense pour récompenser sans frais l'homme qui  a 
bien mérité de la patrie. Il est d'autant plus sage <l'en profiler 
que les ordres de chevalerie , donnés avec tant de profusion , 
perdent de jour en jour de leur prestige , que bientót personne 
n'en voudra plus, et que l'homme à qui  vous êtes obligé de décer
ner une récompense , refusera vos croix, et surtout vos lettres de 
noblesse , quand i l  devrait  les payer. Il ne vous reste donc à don
ner à eet homme que de l'argent ,  qu i  seul , dans notre siècle cor
rompu , attire malheureusement la considération ; mais malgré 
Ie prix qu'attache Ie vulgaire à l'argent , ce n'est pas par ce vil 
métal , abstraction faite que l'état des finances s'y opposerait, 
qu'on peut récompenser celu i  qu i  s'élève au-dessus de la foule com
mune par Ie mérite et par des faits qu i  caractérisent une ame élevée. 

Dans notre siècle de féodalité industrielle , l'impót projeté , 
s'i l  était adopté , ne rapporterait que pen de chose à la caisse 
de l'état , et pour ce pen de chose , on rendrait la noblesse 
vénale et même méprisable , et I' on enlèverait , par conséquent , 
au roi Ie moyen Ie plus puissant et Ie plus économique de recon
naître les services les plus marquants et les plus utiles ; car 
quel serait l'homme , se respectant un pen , qui voudrait sacrifier 
de fortes sommes à acquérir la noblesse dans un pays comme 
Ie nótre , ou elle ne jouit d'aucun avantage , dans un temps 
ou la classe moyenne est la véritable puissance des sociétés 
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modernes ? Vous ne verriez solliciter des lettres de noblesse que 
par d'orgueilleux panenus , que l'ancienne noblesse mépriserait, 
et qui , par lenrs vaniteuses prétentions , exciteraient la haine 
et l'indignation pnbl iqnes contre Ie gouve1·nement. 

Dans les p'.1ys oii les lett 1·es de noblesse sont imposées par 
des droits directs on par un droit d'enregistrement , chose dont 
on a déjà reconnu les inconvénienls , et que l'on est probable 
ment à l a  veille d'ahol i r ,  i l  y a des avantages réels à appartenir  
au corps de noblesse , soit pour occuper des fiefs , soit pour 
obtenir des places i:t la cour , dans l'état ciYil ou dans l'état 
mi l i taire. 

Sous Ie roi Guillaume Jr, contre lequel on a tant dáclamé pour 
avoir inst itué une taxe sur les leltres de noblesse , taxe dE>venue 
nécessaire pour snbvenir aux fra is dn Conseil suprême de no
blesse, que la Chambre des États-Généranx avait biffé du budget ; 
sous Ie roi Guillaume , disons-nous , il fal lait apparteni r  à la no
blesse nationale pour ponvoir entrer dans l'orclre éqnestre, qui  con
duisait i1 faire partie des États-Provinciaux et des États-Généraux. 

Mais grand Dien ! oü sont les avantages en Belgique pour 
les personnes inscrites dans la noblesse du royaume? Laissez 
la noblesse dans l'oubl i ou elle se tronve , ou bien si vous voulez 
la faire revivre et la maintenir ,  Sll !'tout si vous voulez qu'au 
lieu de prornqner la joulousie et la  haine , elle soit utile et 
considérée , rétabl isscz-la sur des bases dignes d'un gouverne
ment édairé et de nntre constitu tion l ibéralc ; faites-en une vé
ritabl<' récompense , un titre dont on aurait l ieu d'être fier. 
Il est tri�s-facile d'atteindre ce dernier hut. N'accordez plus la 
noblesse qu'à des actes subl imes de dévouement , qu'à l'homme de 
mérite , d' une conduite irréprochable , riche ou pauvre ,  qu i  aurait 
rendu de grands services à la patrie 011 à l'humanilé dans les 
sciences, dans la pralique médicale , dans les let tres, dans les art s , 
dans l'ordre judicairE' , dans l'armée , dans l'industrie, etc., enfin 
qu'à des hommes qui honorent la Belgique, tels qu' un Quetelet ; 
u n  docteur Guislain ; un Sylvain Van de Weyer ; un Leclercq , 
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procureur-général de la cour <le rassation ; un  Orban, président du 
tribunal et de la  Chambre de commerce de Liége, etc., el nu lieu 
d'en faire des anoblis , déclarez-les nobles ; car de tels hommes Ie 
sont de fait. Le titre de Nobilis Natus, donné aux professeurs d'uni
versités et aux académiciens par l'empereur de Rnssic, prince sage 
et éclairé , est un exemple à imiter. 

Vous pouvez encore conférer la noblesse à l'homme vertueux , 
favorisé par la forlune et qui fait un  bel usage de ses richesses , 
en se distinguant par des actes extraordinaires de philanthropie. 

Faites consigner dans les lettres-patentes de noblesse que vous 
octroyerez , les motifs pour lesquels elles ont été délivrées. 

Comme l'hérédité de la noblesse est dans nos habitudes et dans 
nos institutions , et qu'on est obligé de Ia lnisser subsister , nous 
pensons que pour engager les enfan ts de ceux à qui vous au rez 
conféré des lettres de noblesse , à imiter !'auteur de leur jours , 
et pour lenr imprimer la maxime du véritablc gentilhomme : 
Noblesse oblige , il fau t  lenr dél ivrer sans frais , s'ils se dislinguent 
par lenr moralité , pat• leur instruction et par leurs effol'ts ponr se 
rendre u tiles , un diplóme indiqnant les services rendus par Ie père 
et sa qualité nobiliaire , et portant la mention honorable : digne de 
son père. Établissez la même mesure ponr  chaque gPnération ; et 
s'il y a plusieurs générat ion;; d'hommes de bien et de mérite, on les 
citera et la mention honorable sera : digne de ses aïeux. Cette 
mesure donnera de l' i l lustration aux families , en conservant des 
souvenirs qni chez les descendants vivifieront Ie sentiment de 
l'honneur et celui  de leurs rlevoirs ; elle prodnira nne hcureuse 
émulation, elle assurera à Ja véritable noblesse une h:rnle considéra
t ion et un rang élevé que personne ne lu i  coutestcra plus. 

Le noble doit chcrcher à se rendre u t ile à la société, en marchant 
snr  les traces de ses aïeux ; i l  doi t donner l'exemple des verlus  géné
reuses. Voilà pourquoi il fau t  déclarer dédrn de la noblesse celn i  
qui s'en rend indigne par toute action contraire à l'honnenr. 

Comme notre constitution ne déclare pas nuls, ainsi que Ie fai
sait la loi fondamentale des Pays-Bas, les titres de noblesse obtenus 



·- 270 ·-

par des Belges à l'étranger,  i l  fa 1 1 l  on ne plus rcconnaître ces titres, 
si faciles à se procurer aujourd'hni  , ou bien les imposer d'un 
droit  tellcment élevé que peu de personnes pourraient l'acquilter. 
Mais i l serail de l'honneur du gouvernement de destiner le produit 
de ce  droit. il des établissements de bienfaisance. 



-�--- ·- - --· -- ---------

SUR 

L' ANCIENNETÉ DES ORDRES DE CHEVALERIE , 

Par M. DIJMOl\lT , wlee•présldent de l' Jt.eadémte. 

Parmi les articles intéressants que contient la deuxième livrai
son des annales de l' Académie d' Archéologie , j'a i  lu avec plaisir 
une dissertation très-bien raisonnée sur l'ancienneté et Ie premier 
fondateur de l'ordre des Séraphins , en Suède. Cet article remar
quable est dû à la plume de M. de Walmarck, membre hono
raire de cette Académie. 

M. de W. ne se borne pas à l'objet p rincipal de ses recherches ; 
mais , à cette occasion , il entre dans des détails sur l'établis
sement des ordres de chevalerie ; et i l  finit par conclure 

·
que 

les ordres de la nature de ceux que créent les souverains mo
dernes , n'ont jamais existé avant Ie f 4• et Ie r n• siècle ; les 
plus anciens étant , selon lu i , l' ordre de la Jarretière , en An
gleterre , et l'ordre de la Toison d'Or,  en Belgique. 

Malgré la manière vraiment consciencieuse , avec laquelle 
M. de W. a traité ce sujet , je ne suis pas encore assez convaincu 
de ce qu'il avance , pour me ranger sur-le-champ à son opinion. 
-Qu'il me soit donc permis de hasarder ici quelques observations, 

20 
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qui , j'espère, amèneront de nouveaux éclaircissements de la part 
de mon savant confrère. 

Ainsi je pense qu'il y a eu , à une époque très-reculée , des 
ordres de chevalerie , du genre de ceux qui existent aujourd'hui. 
Et si je voulais fail'e un vain étalage de science , -je remonterais 
au berceau de la monarchie franque , qui semble avoir donné , 
dans notre Europe , la première idée de ces distinctions honori
fiques. - Je citerais l'ordre de la Ste.-Ampoule , que l'on prétend 
devoir son origine à Clovis. - Je parlerais des chevaliers de la 
table ronde, qu'on fait  remonter à l'an 5i 6 ,  et qui auraient pour 
fondateur Artus. - Je dirais un mot de l'ordre de la P'rise ou 
Couronne Royale , établi par Charlemagne, en 802, et de celui de 
St.-Sauveur, institué pat· Alphonse t er, roi d'Arragon. - Mais 
comme je sais tout ce qu'on pourrait objecter contre ce que j'a
vancerais , je passerai tous les détails ; et j'en viendrai à des 
ordres , dont l'existence actuelle est une preuve encore vivante 
de leur établissement ,  ou qui , quoiqu'éteints , ont cependant assez 
marqué dans les fastes , pour qu'on ne puisse les revoquer en doute. 

Et pour me borner à un seul ordre de celte dernière catégorie , 
qu i  ne sait que Charles-Martel , duc d' Austrasie ou de Belgique , 
et maire du palais des rois de Neustrie ou France actuelle , créa 
un ordre de chevalerie , distinct de la noblesse propremenl dite , 
sous Je nom d'ordre de la Genette , immédiatement après la bataille 
de Tours , ou il extermina les Sarasins qui avaient pénétré en 
France ; que Je hut du héros beige fut d'abord de récompenser 
les officiers qui s'étaient Je plus distingués dans cette fameuse 
journée ; que l'ordre fut composé de seize chevaliers ; et qu'enfin 
il subsista jusque vers Ie règne de Louis IX. 

11 y a eu , il est vrai , des gens qui ont poussé Je pyrrhonisme 
,jusqu'à vouloir hésiter de reconnaître Charles Martel pour Je fon
dateur de eet ordre ; mais personne , que je sache , ne s'est avisé 
de contester l'existence de l'ordre lui-même ; de manière que , 
dans tous les cas , i l  reste acquis qu' i l  est extrêmement ancien. 

Parmi les ordres qui subsistent encore , il n'y en a point qui 
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p11 issent lu tte1· d'anciennetéavec cel ui que nous venons de rappeler ; 
mais nous en comptons un certain nombre , qui  datent de bien 
plus haut que Ie um• siècle. Il suffit de citer l'ordre de Calatrava , 

en Espagne , dont tout Ie monde connaî l  Ie motif de la fondatión , 
par Sanche Hl , de Castille, en 1. 1 58 ,  et celu i  de St.-Jacques d' Al

cantara, une vingta ine d'années plus tard ; - l'ordre de Constantin, 
fondé en f 1 90 ,  par Isaac Comnène , et qui ex is te encore en ltalie ; 
- l'ordre du Christ, et l'ordre militaire d'Avis , en Portuga l ,  qui 
ont suhi, à la vérité , plusieurs transformations,  mais dont on 
n'ignore ni !'origine ni les progrès. 

Qnelques réflexions maintenant sur l' institution de l'ordre de la 
Genette , en particul ier ; rétlexions dont une partie sera applicable 
aux autres ordres. 

Si eet ordre n'avait  pas été d'une nature différente de Ia noblesse, 
croit-on qu' i l  eût été nécessaire de Ie créer? - La noblesse éta i t  
héréditaire alors, comme aujourd'hui , tandis que l'ordre était pu
rement personnel. - Ainsi que les ordres actuels , il était destiné 
à donner un témoignage spécial de la faveur du prince ; d'oû i l  
faut nécessairement conclure que son b o t  politique était I e  même. 

Après cela , que la seule noblesse , dans !'origine surtout , a i t  été 
admise presqu'exclusivement à Ia participation de eet ordre, c'est 
ce qui  me paraît incontestable ; car dès tors , Je peuple, quoique 
non encore réduit à la condition de serf, comptai t  cependant déjà 
pour peu de chose , et n'avait guère accès aux honneurs ; - qu'en
suite il y ait eu çà et là uu homme du peuple , qui en ait été dé
coré , pour quelque haut fai t ,  et que , par suite de eet honneur ,  i l  
ait été rattaché à Ia noblesse , et ait fait souche pour sa postérité , 
c'est ce que je su is assez disposé à croire ; mais cela n'óte rien 
à la valeur de ce que j'ai avancé , et ne sert au contraire qu'à Ie 
confirmer. 

Mais, dira-t-on, comment admettre que l'on ait laissé tomber eet 
ordre, qu i  rappela i t  un si grand homme et de si nobles souvenirs?  
- Ne pourrait-on pas croire , que  la confusion qu i  régna après 
Charlemagne , dans toutes les parties de l'état , aura pu faire 
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négliger une institution que l'on regardait comme d'un intérêt 
tout-à-fait  secondaire ? - Puis les croisades , qui , comme Ie fait 
remarquer M. de W., formèrent une espèce d'ordre différent , et 
auxquelles on se livra avec ardeur, auront absorbé loute l'attention; 
l'ambition autant que Ie zèle religieux , se sera concentré sur ce 
point ; et l'on aura préféré obtenir du souverain pontife des déco
rations qui promettaient des honneurs, de la gloire, des richesses, 
et Ie sal ut éternel , toutes choses que ne garantissent que fort mé
diocrement les ordres de chevalerie , accordés par les souverains 
temporels. - D'autres raisons peut-être, q ue nous ne connaissons 
pas, à cause de l' inexactitnde des annales du temps, y auront con
tribué. - Ainsi , de nos jours, s'éteint sans bruit un ordre qui 
a brillé entre les plus fameux, - l'ordre de St-L-Ouis, en France. 

Je ne parl.erai pas ici des ordres tout-à-fait religieux , ni même 
des ordres semi-religieux , tels que l'ordre du S1.-Sépulcre , cel ui  
des Templiers, l'ordre Teutonique, l'ordre des Hospitaliers , devenus 
plus tard si célèbres , sous les noms de chevaliers de Rhodes , puis 
de chevaliers de Malte. Ces ordres n'étaient point à la collation des 
souverains , ni dépendants de leurs faveurs ; et leur hut était diffé
rent de celui que l'on se propose dans l a  création des ordres , 
comme nous l'entendons. Je ne m'occuperai pas non plus des 
croisés , que M. De W. regarde comme la deuxième phase de la 
chevalerie ; je pense que je m'écarterais de ce que j'ai voulu prouver 
d'abord , et que je ne ferais qu'embrouiller une question très-simple 
d' elle-même. 

Voilà les réflexions que j'avais à soumettre pour Ie moment , 
à mon honorable et savant confrère. Je désire vivemen l ,  pour mon 
instruction et pour celle de tous en général ,  voi r développer et 
éclai rcir cette question , tant par lu i ,  que par d'autres savants 
qui auraient des données pl us exacles et plus complètes. - Pour 
pénétrer dans les arcanes du moyen age , il faut une profonde 
science , il faut sn rlout des hommes dont les études aient été spécia
lement dirigées vers ces malières arides et rebut:mtes. Et moi , je 
lrouverai tonjours un obstacle dans mes occupations, dans l'état de 
ma santé, et dans mon Mfaut de capacité. 



NOTICE 

Par M. DE JONGHB , membre honoraire de l'Académie. 

L'Académie d'Archéologie de Belgiqne a inséré dans Ie premier 
volume de ses bulletins, p. 55 sq., un mémoire de M. Le Grand sur 
les monnaies frappées pendant la révolution brabançonne de f 790. 

M. C. P. , en rendant compte de ce mémoire dans la Revue Numis
matique belge , qui  se publie à Tirlemont , tome 1, p .  409 , s'étonne 
d'y trouver un document signé par Van der Meersch comme prési
dent du Congrès , et croit qu'il y a erreur manifeste , car selon l u i  
Van der Meersch n'a jamais fait partie d u  Congrès, i l  était simple
ment généralissime de l'armée patriote, et l'époque ou il aurait 
signé ce document était précisement celle ou il  était détenu comme 
accusé de haute trahison. M. C. P. confond ici Ie célèbre général 
Van derMeersch , qui n'a effectivementjamais fait partie du Congrès 
beige avec François Van der Meersch, conseiller pensionnaire de la 
ville et chatellenie d'Ypres. Ce dernier fut nommé membre du 
Congrès et des États généraux par résolution du clergé et  des ma
gistrats du département de la West Flandre en date du 4 janvier 
f 790 ; il se trouve porté sur la l iste des députés envoyés aux États 
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généraux pa1· les états des dilférentes prov inces , dans l'ou vrage de 
J. P. Gachard , Documents politiques et diplomatiques sur la révolu
tion belge de i 790 ; Bruxelles , i 854. p. 28. Le pensionnaire Van 
der Meersoh fut l'un des signataires de l'acte d'union des provin
ces belgiques , signé à Bruxelles Ie i 1 janvier i 790 , et rapporté 
par M. Gachard , tome 6, p. H 5. 

Les monnaies frappées pendant les troubles c!e 1 790, dont il est 
question dans Ie mémoire de M. Le Grand, ont été démonétisées par 
une déclaration du goqvernement autrichien du 28 janvier f 791 , 

dont voioi la teneur: 
» Sa Majesté. voulant proscrire toute circulation des monnayes 

l> d'or , d'argent et de cuivre fabriquées pendant les derniers 
» troubles, sous Ie nom des soi-disant États Belgiques Unis, et 
» elfacer tout ''eslige d'un attentat aussi coupable contre les droits 
» et hauteurs de sa souveraineté, son Excellence a, pour et au nom 
» de Sa Majesté, défendu comme elle défend toute circulation des 
" monnayes susdites, à peine de cent écus d'amende, tant à charge 
» de oeux qui les donneront , que de ceux qui les recevront ;  
" ordonnant de pl us, que tout ceux qui en out en leur pouvoir, les 
n remettent ou fassent remettre à Bruxelles à l'hótel de la monnaye, 
» qui en payera seulement la valeur intrinsèq ue , sans préjurlice 
1; cependant au regrès qu'ils pourraient avoi1· pom· Ie surpl us 
n contre ceux qui , par leur fa it , ont donné lieu à l'existence de 
n ces monnayes. Selon quoi tous ceux q u'il peut appartenir auront 
'' à se 1·égler et à se conformer. Fait  à Bruxelles, Ie 28 jan vier f 79 1 .  

» Était paraphé C.r v.1, signé Mercy Argenteau .  " Et par ordon
nance de sa majesté,  signé J. C. Van de Veld. Et à cóté était  
apposé Ie cachet secret de Sa Majesté , imprimé sur une hostie 
rouge recouve1te de papier blanc. Cette déclaration a été imprimée 
en placart petit in-folio chez Pauwels ,  imprimeur de Sa Majesté 
à la Grand' place. EJle a été insérée dans Ie Magazin historique , 
politique et littéraire ou Journal de Bruxelles , n° 54 du mercredi 
9 février 1 791 , t. V., p. 273. Le conseil souverain de Brabant ne 
l'homologua cependant que Ie 1 i mars suivanl .  



SUITE DE L'EXTRAIT D'UNE GÉNÉALOGIE 

DE 

KERCKHOVE-VARENT , 
dressée sur prenves , vérifiée et allestée pai· des témoins et passée devant lei 

notaires publics Simon r an dei· Kindert, d' Audenarde, et Jean Louis ltfarcx, 
d'Alost, en 1652 et en 1667 ; copié sui· l'ori_ginal, appartenant aux archive1 

de la maison de 1'hiennes , alliée à celle de Kerckliove-P arent. 

C:ommunlquée par M. Ic eomtc de TDIENNES de BUMBEC:KE , 

1uembre honoraire de I' .&cadémle. 

(SUITE A LA 2me LIVl\AISON DES ANNALES. VOYE7. P. 2t Ö) . 

« Segher ofte Sohier van den Kerckhove gheseyt vander Varent 
Riddere traude vrauwe Catharine (aliis Elisabeth) van der Leyen . . . . .  
deelde inden jaer f559 d e  goederen o p  syne huysvrauw verstorven 
byden overlyden van Willem haeren vader . . . . . . .  Extraict vuyt seker 
parchemynen Register rustende ter greffie van myn Ed. heeren sche
penen van ghedeele van Ghendt behelsende diversche passeryn. 
begonnen 1 559 fol. 54 verso staet , Jan Van den Kerckhove gheseyt 
vander Varent filius m'her Segher ende van vrauw Catbarine Vander 
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Leyen ende des vorn. m'her Segher audsten sone was anno 1 382 
voorschepen van ghedeele van Ghendt , anno 1 384 commissaris 
tot vernieuw. vanden wet anno i 586 voo1·schepen vander keure , 
ende anno i 59f deken van neeryn. welcke charge was van seer groote 
consideratie midts de selve altoos wierl ghegheven aen de alder 
p1·incipaelste vande Stadt als wesende het eerste ende meerste gou-
vernement" . . . . . . t 

Segher Vanden Kerckhove tweeden sone van m'her Segher traude 
inden jaere f 558 joncvr. " ende procreerden in hauwelicke Goosaert 
Jan Pieter Arent Steven ende Marie. �" . . .  " 

Catharine (aliis Christine} Vanden Kerckhove gheseyt Vander 
Varent dochter van m'her Segher ende vrauw Catharine Vander 
Leyen traudt inden jaere f 560 m'her". de Bruges gheseyt Gruit
huyse ö . " " "  

Goosaert Van den Kerckhove gheseyt Van der Varent schilt
cnaepe traude jonckvr. " .  Van der Donct f• Charles heere Van 
Terdonct by Berchem en van jonckvr. Catharina Van den Winckele 
ende hadde Jacop Arent ende Catharina. 

Jacop Van den Kerckhove schiltknape heere Van Litzau etc. 
audsten sone van Goosaert ende jonckvr"" Van der Donct woo
nende op zyn h uys van plaisance by de kercke inde prochie van 
Kerckhove (t'welcke noch teghenwordigh by syne descendenten te 
weten jonckvr . . . .  d'Aranda vrauwe van Litzau en Preux wort i n  
eyghendom beseten) traude twee mael e n  hadde b y  alle beyde syne 
vrauwen kinderen , 

Eerst traude by jonckvr. Margriete van den Winckele f• Lowys 
schiltcnaepe ende van joncvr. Catharine Goemans by dewelcke hy 

1 Voir l'Espiuoy. 
� Vide Ouden poortc1·s bouck van de Stadt Audenae1·de . . .  fol. :186 verso. 

3 Vide Pm·chemynen boeck rustende inde griffie van Audenaerde behelsende 
diverse/ie kennissen ende Staeten br.ginnende aldus, dit ls den boeck van weescn 
9oede die gemaeckt is int jaer ons heeren duyst dry hondert ende vierentwintigh . . . . 
fol. tertio. 
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procreerde Gillis Agnes ende Joosyne , van de welck branche als 
wesende de audste eerst sal worden ghehandelt de voorn. jonckvr. 
Margriete starf anno 1 444 light begraven tot Kerckhove alwaer den 
voorn. Jacop oock is begraven soo blyckt by den saerck ende wette
Iicke acte op den dors staende mitsg. de acte notariale van den 
notaris Everaert hier achter par copie autenticq volghende. 

Ten tweede traude den voorn. Jacop in den jaer duysent vier 
hondert ende neghen-en-viertigh joncvr. Elisabeth van der Moten 
vrauwe van Hofdriessche ende ter Leyen 1 dochter van joncheer 
Willem ende van joncvr. Catharina Van der Donct ende hadden 
Jan ende Anthone van de welcke sal worden ghehandelt audste 
branche ende descendenten van eersten hauwelicke beschrefven 
wesende 2. 

Arent Van den Kerckhove gheseyt Van der Varent schiltcnaepe 
tweede sone van Goosaert ende joncvr. Van der Donct 3 den 
selven Arent was Castelain van Peleghem ende resigneerde t'selve 
aen Wauter Vander Moten synen neve by consente van de graefuede 
van Namen douagiere ven den grave Charles hy slarft anno 1 47f . 

Schepenen van de heerlichede van 't Voldersvelt gheseyt Kerck
hove doen te weten dat date deser voor ons ghecompareert is 
in persoone Jooris de Clercq F• Amant aut ontrent achtentach
tentigh jaren gheboren ende woonachtigh in de voorn. prochie 
van Kerckhove ende aldaer altoos continuelick ghewoont hebbende 

t Portant d' cirgcnt à tr-ois hamaïdes de sable. 

i Après cela suit une généalogie de la branche de la uoble et ancienne maison 
de Winckele, de laquelle est issue Marguerite Van den Winckele, femme de Jac
ques de Kerckhove , cité plus haut. Celle hranche élait alliée à un grand nombre 
d'illustres families de Flandre, te lies que celles de van den Hoede, de Pottiers , 
van der Moten , van Heurne , Goemans , de Gramez , de Clessenaere , de Bruwaen 
de Kerckhove , de Blondel dit Ruffelaerts , van den Driesscbe , de Formelles , 
d'Auvaiug ,  de Ladeuse , etc. 

3 Sa grand-mère paternelle était une demoiselle du Bois dite de Fienues , 
d' Audenarde , ayant pour arm es : d' argent att lion d� sable, qu'il écartela avec 
les armes de Kerckhove et de Tervarent. 
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den welcken aen ons verclaert hcefl op eedl soo hy doet by desen 
dat in de kercke van de sehe prochie van Kcrckhove hy heeft 
sien Iigghen eenen blauwen steenen sarck, daer inne de vuile 
waepenen van den gheslachte van Jacob Van den Kerckhove 
gheseyt Van der Varent , was staende int midden in lattoen ende 
de vier quai'tieren int ronde oock in Iattoen met het u pschrifte 
in laltoen alsvooren ende daervan het pourtrait up dander syde 
van desen is staende , ende dat hy oock wel weet dat ten tyde 
de beeldebrekers in de voorn. kercke quamen breken , de selve 
alsdoen oock wae1·en brekende de voorn. lattoenen waepenen ende 
gheschrifle daer deure den selven Saerck alsnu is sonder waepenen 
liggende in kennisse der waerheyt heeft hy comparant dese neffens 
ons onderteeckent den xiiii  junii xvic eenen vyftich, voorts heeft hy 
verclaert dat hel voors. pourtraict up dandersyde van desen gheschil· 
dert is gelyck ende metten voorn. saerck, ende was ondert. Jooris 
de Clerck , Symoen de Gandt en Mattys de Clercq. 

Naer collatie gedaen iegens syn originele es dese daermede bevon
den l'accorderen by my Jan Loijs Marcx openbaere notaris t'Aelst 
residerende desen ii ij febr. 1 667. 

Quod allestor J .  L. l\1arcx notaris 
1 667. 

Gi llis Van den Kerckhove gheseyt Van der Varent heere van 
Li tzau Jacobs sone ende J o• Margriete Van den Winckele 
was met anderen edeldom ghetrocken naer de oorloghe in het 
heylick landt alwaer hy oock riddere wiert gheslaeghen ende 
daer naer overleet den i 2  ougste van des jaere duysent vier hon
dert neghen-en-tachtentich hy hadde voor sy vertreck ghetrauwt 
joncvr. Catharine du Bosch dochter van Geeraert ende joncvr. 
Jenne Hoets de welcke oock tsynder memorie heeft doen legghen 
tot Audenaerde inde kerck vande Minderbroeders den saerck dan
of het pourtraict met de autenticatie upden dors ende daer neffens 
de descente van du Bosch is staende diehier naer met de ghemar
gineerde quartieren is volghende, sy hebben t' samen in hauwelicke 
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gheprocreert Jacob Arent ende Agnes , vanden welcke sal ghehan
delt worden de descenten van Agnes ende Joosyne filire Jacobs des 
voorn. Gillis susters ulvooren ghehandelt wesende. 

Volghen den versoecke van Edelen en discreten Richaert Vander 
Varent f.• Arents hebbe ick notaris publicq my ghetransporteert 
met Clarius vanden Hecke schi ldere in de kerck van Kerckhove 
alwaer wy t' saemen hebben geextrahie1·t de waepenen van die Van der 
Varent 1 ,  metlen imagen ende ander schilderye daer aen cleven<le 
van eene ghelaesen veynstere in  S10-Amants-choor zuyt ieghens de 
Schelde blycken by denselv. extracte ofte schilderye hier mede 
overgheleyt van daeten duyst vyf hondert en XXVI ghesubsigneert 
by my notaris op den dors ghecotteert. 

Den voorn. daeghe inde zelve ke1·cke geextrahiert de superscrip
tie ende de wapenen van eenen blauwen saerck liggende _in hoo
ghen koor beneden theyligh sacraments huys van de sepullure van 
Wylent. Edelen wysen en de discreten Areot Van Kerckhove gheseyt 
van der Vurent ter saligher memorien van daten vierentwinttich
sten septemb. vier hondert eencntzeventich oock blykeode by den 
selven extraicte hier mede oock o\"ergheleyt ghesubsigneert als 
voren Everaert, ende op den dors ghecotteert. 

Item hebbe noch gheextrahiert de wapenen en superscriptie van 
cenen anderen blauwen saerck l igghende neffens den voorschreven 
saerck wesende de sepultm·e van Wylent Edelen wysen en discreten 
Jacob vanden Kerckhove gheseyt vander Varent, van daten xxiiij .0 
Martii veerthien hondert ende zessentzeventigh ende van den sepul
ture van joncvr. Margriete vanden Winckele des voors. Jacobs 
gheselnede ter sal igher memorie van daten xv1• aprilis duyst 
Yierhonderl zeven-en-veertigh blycken byden zelv. ext1·aicte hier 
mede overgheleyt ghesubsigneert als voren Everaert en ghecotteert. 

Boven desen noch gheextrahiert drye waepenen van die Van der 
Varent staende inde isere deuren van den heyligben sacraments 

i La familie de Kerckhove-Varenl est souvenl désignée sous Ie seul surnom 
de Vancler Varenl on bien sons celui de Kerckbove. 
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h uise der selve kercke ende eene andere wapen staende onder de 
voors.dueren b lyckende byden selve extraicte gheteeckent Everaert 
en ghecotteert 1 . 

Hebben noch dinspectie ghenomen van obiit bouck innehaudende 
allerande fundatien van jaerghety<len ende allerande cleyne renten 
by veele ende diversche deughdelicke persoonen gbefondeert en 
ghegheven tot proficte van pastour costere kercke en den ghe
meende aermen der selv. prochie van Kerckhove sonderlinghe 
veele mannen en vrauwen Vauder Varent tollen ghetallen van 
xxxij . ofte xxxiij in parchemyne geschrefven in groote letteren. 

Aldus in der vormen ende manieren ghedaen soo voors. is 
inde voorn. kercke van Kerckhove by my pieter Everaert notaris 
pub!.  metten voorn. Clarius present Michiel Vander Meersch als 
schepenen en Adriaen l\foenis als costere der voorn. prochie den 
lesten december xv1°. Lxxijtich n•• solito signo leste ende was 
ondert. Everaert notaris. 

Gbecollationeert met voors. instrument my toirconden griffier van 
d'leenhof ten steene t'Aelst desen xv1• j unii . . 1 652. 

Agnes vanden Kerckbove audste dochter van Jacob en van 
joncvr. Margriete vanden Winckele traude Antheunis vander Meere 
sone van Antheunis en joncVI'. Anna Scbaepcoomans gheseyt Van 
den Bossche en hadden Anthone , Agnes , Jooris ,  Pieter en Gillis. 

Joosyne Van den Kerckhove dochter van 
Jacob en van Joncvr. Margriete Van den Winckele traude Pieter 
Van Ydeghem heere in Ydegbem schiltcnaepe sone van Jan en 
hadden t'samen in buwelicke Petronelle , Margriete , Gislain , 
Joosyn en Joosyne. 

Wel is te weeten dat seker bespreek voorwaerde van huwelick 
ghecontracteert ghemaeckt ende gbesloten by tusschen spreken 

t Les inscriptions sépulcrales , quartiers , armes , portrails et autres dessins 
qui font partie de celle généalogie, et qui son t menlionnés ci-dessus, ne peuvent 
être rapportés à cause de leur étendue. 
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van vrinden ende maghen h ier over ghenomen aen beyde syden , 
tusschen joncheer Antheunis Vau Kerckhove gheseyt Van der Va
rent fs Jacobs ter eender syden ende joncvr. Loyse Van Rechem 
f" Richaerts ter andere syde beyde gheassisteert te weten de voor
noemden Antheunis met joncvr. Elisabeth Van der Moten, f" jonc
heer Willems syn vrouwe moeder , en heer Jan Van Kerckhove 
gheseyt Van der Varent , canoninck van Haerlebeke , syne broeder 
etc . .  

1 

Jan Van den Kerckhove gheseyt Van der Varent sone van Jacob 
en van El isabeth Van der Moten was priester ende werdt cano
n inck van Haerlebeke alwaer by oock is begraeven ghefondeert 
hebbende een jaerghetyde soo blyckt by het extract uyt het regis- . 
tere van acten vande Eerw. beeren myne heeren Proost deken ende 
capittel van de collegiale kercke van S.1• Salvator der stadt Haer
lebeke midtsg. het epitaphie van voorn. heer Jan hy brack 
syne waepene met de gene van syne moedere deselv. escartele
rende hebbende inde kercke van Haerlebeke gheleghen eenen 
schoonen saerck nemaer den selv. is ghedestrueert en om stucke 
ghespronghen inden laetsten brandt van de kercke van Haerlebeke . 
• • • • 2 • • • • • • • • • •  Omnia collat. de verbo et verbo attes
tor Thomas Bonte secretarus. Collatmn concordat quod attestor 
J. L. Marcx notar. ! 667. 

Copie van seker artiquels staende inden testamente van wylent 
Jor Arent Vanden Kerckhove gheseyt Vander Varent van daten den 
XXl00 Sporcle XVc LXIIII. 

4 Ce contract de mariage entre Antoine Van den Kerckbove-Varent (fils de 
Jacques et d'Elisabeth Van der lllolle) avec Louise de Rechem (fille de Richard 
el de Josine de Scuietere) est trop élendu pour être rapporté. Ce mariage a eu 
lieu en U78. 

� Après cela suivent l'acte d'admission de Jean Vanden Kerckbove comme 
cbanoine au cbapitre de Harlebecke, plusieurs autres documents qui prouvent sa 
noble extraction et les illustres alliances de sa familie , son acte de décès el les 
fondations qu'il a faites. Voir tes 1·egistres de l'église collégiale du Saint-Sauveur 
de Harlebecke. 
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<c Omme diswille dat men onsekere es van Ievene en zeker van 
de doodt ende n iet weten den tyt ,  soo eyst dat ick Arent Vanden 
Kerckhove Vander Varent t begheere myne;n uylersten wil le by 
vorme van te.stamente ghegheven ende gemaeckt t'hebben tgene 
h ier naervolght . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  · 

« Alvooren soo i s  den wille begheerte dat naer dien ick overle
den ben begraven te syne inde kerck ven Bevere by myne huysvr. 
in  onzen vrouwen choor daervooren de kercke hebben sal. . . . .  
. • . • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2 1( 

Sepulture van joncheer Arent Vanden Kerchove gheseyt Vander 
Varent f• Antheunis d ie overleet den XXVIl"0 van Sporcle A• XV0 
LVIUI ende van Joncvranwe Joosine Vander Donct F'. Joncheer 
Dierlay zyn huysvronwe die overleet den XXVII"" van septem
ber A• XV• XLV. :s 

Bidt voor de zyelen. 4 " .  " " " .  

Accordeert met t'voors. i nstrument. my toorcon. griffier van 
d'leenhof ten Stene t' Aelst desen Xl.0 juni i  i 651,  ondert. C. Riddere. 

Naer Collatie gedaen iegens de voors. copie autenticque en dese 
daermede bevonden t'accorderen by my openbare notaris t'Aelst 
resiflerende desen XXXl0 jan. i 667. 

Quod atte.stor 
J. L. Marcx notaris. 

J 667. 

Jacob van Kerckhove gheseyt Vander Varent ,  t'weeden sone van 

1 Fils d'Antoine Vanden Kerckhove et de Louise di> Recbem ; i l  avail épousé Ca
therine Van der Donct ; décéda en H>6.i et fut cnterré a l'église de Bevere , a u  dis
trict d'Andenarde , sous une pierre portan1 J'épitaphe mPntionnée. 

! Suivent les articles par lesquels i l  fai t  des donations au curé , à l'église et 
aux pauvres de la commune , règle son enlerremmenl, ses funérailles , etc. 

� Porlanl pour armes : d'rll'gent à la brinde f1.1sel1:e de cinq pièc1•s de sable , 
et pour quartiers : Kerckhol'e- Vcwent , flan Rechem, 1'andm· Donct , Bacrts. 

' Après cela suil u n  fragment généalogique de la noble et anchmne familie 
Vander Donct , de Jaquelle est issue la femme d'Arnould (Arent) Vanden Kerck
hove-Varent. 
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Arent van Kerckhove en van joncvrouwe Joozyne Vander Donct 
is ghebooren den xx•n meys 1 524 (zyne peters waeren Jacob van 
Kerckhove, heere van Litzau syn vaders rechtsweer van halfven 
bedde wesende sone van Gillis F• Jacop de quihus supra, midtsg. 
Raesse van Braecle heere van den Bossche) by is gheweest een seer 
gheleert man , canoninck van de collegiale kercke van S1• Pieters 
tot Leuven en med. doctor, rector magnificq van de universiteyt 
aldaer , alwaer by wesende een man van groote hoochachtinghe is 
overleden den 25 april anno ! 577, ende inde voorn. kercke begra
ven aen den voet van den aultaer van HH. Lucas Cosmas ende 
Damianns onder eenen schoonen blauwen saerk, hebbende inde 
selve capelle boven syne sepulture gegheven eene schoone ghlaesen 
veinster daerinne hy met de cappe van rector magnificq geheel in 
persoone is geschildert met syne vier quartieren hebbende inde 
selve kercke ghefondeert een jaerghetyde daertoe legaterende 
vyfthien guldens t'siaers , alwaer hy altoos begeert teghenwoordigh 
te syne thien arme studenten studerende inde philosophie in 
het pedagogie van den Vacke, ende aen elcken telcker reyse 
ghegheven te worden thien stuyvers , hebbende voorts ghefondeert 
int ped.agogie van Valcke eene burse van acht ponden gr. t'Siaers 
ende twee andere horsen elck van vier ponden gr. t'Siaers voor 
twee studenten studerende in de particul iere scholen ofte tot 
Leuven , ende voorts eene wekelycke misse alle vrydaghen te sin
ghen in de kercke van Beveren by Audenaerde (voor den aultaer 
van onze l ieve vrouwe, den welcke h y  neffens zyne dry broeders 
aldaer heeft doen oprechten met de aultaer tafele ) ende de selve 
misse te lesen ende profundis over syne ziele ende van zyn ouders 
aen het graf van zynen voorn. vader ende moeder , synde be
graeven aen den voet van voorn. a ultaer , hebbende voorts gefon
deert het sermoen van de passie ons Sal igh-maeckers twelck 
jaerlycx inde goede weke wort gbepredickt ende daernaer ghelesen 
de gheordineerde ghebeden over syne ziele ende van syne ouders , 
soo van alles blyckt by het extraict van syn testament. 

Extractum ex vetusto codice manuscripto molani . 
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Jacobus Varentius Aldenaerdensis ex Nobili varentiorum familia 
medicinre doctor et eccles. sanct. petri Lovaniensis secundre fon
dationis Canonicus obiit anno :1577 dire 25 aprilis , sepultus 
ante altare medicorum bic fondavit in pedagogio falconis. . . . 

Collatum concordat hac 28 aprilis anno 1 650 quod attestor 
(ut supra.) 

Anthone Van Kerckhove gheseyt Vander Varent schil tcnaepe 
heere van Craenevelde in Eyne , Crombrugghe in Meerelheke etc. 
oudsten sone van Arent en joncvr. Joozyne Vander Donct Licen
tiaet in beede de rechten , L.1 civil der Stede van Ghendt trouwde 
joncvr. Isabeau de Bevere dochter van Germain de Bevere schilt
cnaepe Raedt ordinaire in zyne Maj.• Raede van Vlaenderen heere 
van ter Mandereets ende joncvr. Isabeau Roose . synde den voorn. 
Anthone ende joncvr. Isabeau syne huysvr. begraeven in S1• Mi
chiels Kercke binnen Gendt inde Cappelle van Onse Lieve Vrouwe, 
alwaer oock haerlieder epitaphie is staende 1 • • • • • hy is overleden 
den x.•n ougst :1574 en geboren den xx.•0 maerte :1520 , hebbende 
den voorn. Anthone Van Kerckhove neffens zyne dry andere broe
ders te weten Jacob Charles en de Richaert (hoe wel t'selve 
naer syn overlyden is volbracht) doen stellen de autaertàfeel in 
Onsen Vrouwen choor i n  de kercke van Beveren , by Audenaerde, 
met haerl. volle waepenen midtsgh• van haerl. huisvr. opde dato 
van :1576 , ende de figuren van haerl. patroonen te weten Sainct
Anthonius Jacobus ,  Carolus ende heylighen Richardus 2 • • • •  

D. Carolus Vander Varent J uris Licentiatus obtinuit prebendam 

t Après cela sont mentiouuées les fondations que les époux ont faites, et puis 
suit leur épitapbe, rapportée dans la seconde Iivraison des Annalcs de l'Académie 
d: Archéologic, p. 231 .  

' Après cela suivent plusieurs actes authentiques,épitapbes et autres documents 
concernant la familie de Kercbove-Varent ;  et Ie manuscrit finit à Charles Vanden 
Kerckbove dit Vander Varent , cité ci-dessus , fils d'Arnould et de Josine Vander 
Donct , qui obtint une prébende de chanoine noble à S•-Bavon de Gand , en 1572. 
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el canonicat.um D. Joannis Grispet'e in ecclesià cathedrali S. Bavonis 
Gandavi ejusdemque c::epit possessioncm die 24 xb11• 1 572 obic
rat aulem dictus D. Grispere 20 eiusdem mensis et anni 1 1Li con
stat ex registro act.orum capitulat'i um  dief.re ecclesire obiit aulem 
prefatus Dominus Vander Vat'ent 25 a ugusti 1 600 , ut i  constat ex 
libro st::itutorum eiusdem ecclcsirn inquo an not.an tui· nomina et dies 
obitus eorum ,  qui in eadem ecclesia prebendam obtinuenmt in 
quorum fidem infrascript. Canonicus et secl'etarius capituli bis sub
signant hoc 'XI jan. 1648 , ita est et erat subsignatum Wandele 
secretarius , collationata concordat cum suo originali i ta testor 
notarius public. hac XI septemb. 1 651 et erat signatum S. Vander 
Kindert notarius.  

Naer collatie gedaen iegens de voors. copie autenticque es dese 
daer mede bevonden t' accorderen by my J .  Loys Marcx openbare 
notaris t' Aelst residerende desen XXX0 jan . 1667./. 

Quod attestor J .  L. 1\f:ircx notaris 1 667. 

A la famil ie de Kerckhove ditc> Vander Varent appart ient M. Ie 
président de l'Académie d'Archéologie , reconnu, par arrêté royal , 
dans la noblesse du royaume , et qu i  épousa demoiselle Gré.gorine
Anne-Marie de Chapuis, fille de M. Alexandre-Joseph , ancien direc
teur des postes aux lettres (appartenant à une ancienne familie 
noble du  Dauphiné 1 ,  portant d'azur au chevron <lor , accompagné 
de deux roses d' ar gent en chef 1:.t d' un l·ion de même en pointe) et 
de dame Marie-Hélène Bours ; et de son mariage existe un fils 
unique , Antoine-Joseph-François-Alexand1·e-Eugène de Ke1·ckhove 
dit Vander Varent , docteur en droit , secréta ire de !'ambassade du  
roi des Belges à Paris ,  ci-devant attaché à l a  légat. ion beige près 
la cour de Suède , membre-correspondant de l'Académie d'Archéo
logie ; de l'Académie royale des sciences d'Erfurt ; de la Société 
royale des sciences et arts de Lille ; de la Société des sciences , 
lettres et arts du  département du Var , séant il Toulon ; de la So
ciété gr::md-ducale d'Iéna , etc. 

1 Citée dans Ie Dictio1mafre de la Noblesse , par de la Chenaye-Des Bois ; dans 
Ie Nobiliafre cl11 Drmphinri; dans I' Arm01•ial dl' France ; etc. 



G E N E A L O G I E  

DE L� mmLE llF. 

C O E C K E L B E R G H E ,  
dre�e sur prcuves et alleslée par les �lemhres de la Chamlire 

Héraldique de l'Empereur anx Vays-Bas. 

Ceux i de la Chambre Héraldique de Sa Majeslé l'Empereur et 
Roi aux Pays-Bas et cercle de Bourgogne, ayant eu communication 
de la présente généalogie de la très-ancienne et i l lustre familie Van 
Coeckelberghe, ainsi que de l'applicat qui l'accompagne, ont déclaré 
et certifié comme ils déclarent et certifient par ces présentes que 
ladite généalogie et Ie snsdit applicat sont bi en et fidèlement d ressés 
conformément aux titres , chartes et autres preuves originales et 
autentiques qui leuront été produits par messire Jean-Joseph-Robert 
Van Coeckelberghe , consciller de Sa Majesté l'Empe1·eur et Roi , et 

1 Le texte a étti suivi littéralement. 
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greffiei· de sa souveraine cour féodale de Brabant , desquels tilres , 
chartes et preuves susmentionnés , i l  leur a suffisamment consté 
que la familie de Van Coeckelberghe ,  dont la génération su ivie 
consiste en une filiation de dix-sept degrés d irecls et légitimes , est 
nne des plus anciennes , des plus nobles et chevaleresques familles 
mil itaires du duché de Brabant , laquelle était propriétaire , dès 
avant la fondation de la ville de Bruxelles , de la seigneurie de 
son nom , située à Berchem , près de ladite ville , hors la porle de 
Flandre , dont est sortie la familie patricienne du Lion en Thois 
s' Leeuws , selon qu'il se voi t  de l'écu des ai·moiries propres à cette 
familie, l'une des sept families patriciennes de la vi lle de füuxelles, 
laquelle familie de Van Coeckelberghe y possédai l déjà, tors de la fon
dation de la vil le , Ie bourg on chateau nommé en Thiois den steen 
van Coeckelberghe, un des plus anciens Fiefs immédiats , relevant 
encore jusqu'à ce jour de la souveraine cour féodale de Brabant , 
et qu i  avait été donné en propre à la d i te famille par Ie souverain 
du Pays , lequel bourg ou chateau dit den steen van Coeckelberghe, 
existe actuellement encore en ladite vi l le de Bruxelles , rue au 
Beurre , vis-à-vis du chreur de I'église paroissiale de S1-Nicolas , à 
l'endroit ou ,  après Ie bombardement de la susdite ville , anivé au 
mois d'août 1695 , l'on a reb:îtie deux maisons, dont l'une porle 
pour enseigne le Sou!fiet, et la seconde le Porte-Drapeau Allemand ; 
en Thiois Den Blaes balck en den Alpheris , après que longtemps 
avant Ie dit bourg ou chateau dit : Steen Van Coeckelberghe ,  ayant 
élé aliéné de la familie , l'on en avait fait une Saunerie, nommée Ia 
maison au set , het Zout huys, qui donna alors à la dite Rue au 
beurre Ie nom de Rue au sel , en Thiois : de Zout-straet. Le que! 
bourg ou chateau , l'une de sept fam il ies patriciennes sus-dites 
de la v ille de Bruxelles, était vnlgairemenl nommé aussi le Boui·g 
du Lion , comme i l  est prouvé par les ti tres el preuves mcntionnés 
ci-dessus ,  desquels il consle évidemment que ladite généalogie 
commence à Messire Bernier Van Coeckelberghe, premier chef 
connu , qu i  a été créé et :umé chevalier au champ de ba laille 
<levant !'ancien chateau de Grimberghe , en l'an H 44 (vieux st i le) , 
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lorsque cette fol'leresse fut prise et démolie sons Ie 1·ègne 
de Godefroid 111, dit an berceau Duc de Lothier et de Brabant , 
Ie quel Bernier Van Oud Coeckelberghe, cheval ier , a été Ie père 
de messire Wautier van Coeckelberghe , p1·emier du nom , che\alier, 
seigneur du dit  Coeckelberghe , \'ivant en 1 225 , qui procréa 
quatre fits , dont l'ainé , messire Gerard , premier du nom , che
valier , ne laissa aucune poslérité de son épouse Dame 
Mahaut d'Iure ,  dont Ia mèl'e était Dame Mahaut de Ligne. Le 
second nommé messire Guillaume , pl'emier du nom de Coeckel
berghe , chevalier , seigneur de Coeckelberghe par Ie trépas de 
messire Gerard van Coeckelberghe , son frère a iné , qui continua 
In l ignée. Le troisième messire Wautier de Coeckelberghe ,  f f" dn 
nom , chevalier , Ie quel fut amman de Bruxelles en l'année 1 289, 
vivant encore en ·1 298 , qui changea Ie ! ion d'argent de ses armories 
en un ! ion d'or , a insi q ue Ie cimier, qu i  éta it  une tête de I ion 
d'argent , lampassée d'azur ,  en prenant une têle  de ! ion d'or 
également , larnpassée d'azur ,  et mourut sans postél'ité ; et le 
qnatrième, nommé messire Arnaud van Coeckelberghe, premier du 
nom , chevalier , senechal de Henry VU , souverain et quatrième 
Duc de Lothier et de Brabant , qu i  par son épouse Dame Ide de 
Grimberghe , fut père f 0 de Arnaud II, dn nom de Coeckelberghe, 
surnommée T Ser-Aerts , fils du seigneur Arna ud  : le quel a été 
l'auteur o u  la tige de la branche de ceux de cette familie qu i  ont 
pris Ie nom de T'Ser-Aerts, et 2° de messire Jean premier de Coeckel
berghe , chevalier , également surnommé TSer-Aerts , qui  a formé 
la branche de ceux de la sus-dite familie qui ont porté Ie surnom 
de T Ser-Aerts , dit Ilaenkenshooft , en Thiois à la tête de cocq , 
deux branches actuellement éteintes ; Ie que! Guillaume Van 
Coeckelberghe sus-di t ,  premier du nom , epousa Dame Elisabeth 
Herdewyck , dont il eut deux fils, 1° messire Gerard II Van 
Coeckelberghe , chevalier , surnommé Ie vieux,  et 2° messire Jean 
premier Van Coeckelberghe , tiers seigneur de la grande Dime 
Féodale du vil lage de Berchem , tige de ceux des deux branches 
qui ont pris ensuite les surnoms de Herderschem et de Lokeren ; 
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Ie quel Gerard Il ,  surnommé Je Vieux ,  ainsi de la familie de Van 
Coeckelberghe , fut seigneur du dit Cocckelberghe et d'une aut 1·e 
scigneurie de son nom , située à Oudheverlez , près de Louvain, 
qu i  retenant les armoiries changées par son oncle Wautier II 
du nom , en changea toute fois à son tour Ie c imier , abandonnant 
la tête du !ion d' or et y substi tuant ·  la tête et Ie col d'une Licorne 
d'argent ,  a epousé 1 °  Dame Marguerite de Noode, vivant en l'an 
1 51 7  et 2° Dame Elisabeth de Heverlez , la quelle , issue de la maison 
souveraine du duc de Brabant ,  investit  son epoux do droit et t itre 
de Chambellan héréditaire de Brabant ,  qni lui appartcnail, mais qui  
ne lu i  donna point d'enfants ; tcllement que pal' sa première 
femme , dame Marguerite De Noode , Gerard Il de Coeckel
berghe susdit fut pè1·e de trois  fils , nommement : 1 °  de messire 
Gui llaume II de Coeckelberghe , qu i  épousa dame Catherine 
Boote , dont Ja branche est éteinte ; 2° de messire Wautier 
111 , du nom de Coeckelberghe , seigneur de Coeckelberghe , 
par acte de partage fait  entre ses frères , Ia qnelle seigneurie 
succéda à son fi ls Wautier IV , d i t  Ie jeune , fut échevin de 
Bruxelles en 1 562 ; ainsi qu'une seigneurie foncière dans Ver
stI·ycke , la première des quelles passa par acte de partage 
le l'an 1582 , à la demoiselle Marie Van Coeckelberghe , l'ainée 
les filles , et l'autre à la demoiselle Elisabeth Van Coeckel
Jerghe , sa soour cadette, de quelle Marie ci-dessus la seigneurie 
le Coeckelberghe passa à son ma1·i Guillaume Vanden Heetvelde : 
Je celui-ci elle succéda en lignc directe aux families chevale
·esques de Swaelf Vander Meeren, Van den Nieuwenhoven et de 
Locquingien et fut ensu ite vendue par messire Philippe de Loc-
1uingien à François Van Zinnicq , ecuier , Ie qnel Wautier llI , 
l u  nom de Coeckelberghe , surnommé Ie vieux , s'allia il dame 
ifadewige Boote, soour de Catherine c i-dessus , <lont la postérité 
!Ie subsiste également plus , el 5° de messire Gerard 111 , du nom 
le Coeckelberghe, surnommé Ie jeune , qu i  epousa dame Mar
:;uerite Boote , parente des deux dames ci-dessus , et procréa 
�ntre autres enfants , des quels messire Gerard IV du nom de 
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Coeckelbel'ghc, fut l'ainé , qui , allié à dame Marie Taye , fille 
de Guillaume Taye et de dame Marguerite de Buysseghem , en 
cut cinq enfants, l'ainé des quels fut messire Jean II du nom de 
Coeckelberghe , chef de la branche ainée , seigneur foncier de 
Schrnyberghe sou s  Leefdael , qui épousa dame Catherine de 
Potterc , fille de messire François et petite-fille de messire 
l\'laca irc de Pottere , chevalier, et procréa deux fils , savoir : 1 °  

messi 1·e Gerard V , de Coeckelberghe ainé , chevalier , écuier 
d' Antoine , duc de Brabant ,  qu i  se dépouilla entièrement de ses 
biens pou1· Ie service de son maitre , auquel il était  attaché avec 
tout Ie zèle possible,  et qui  gratifié par le duc  de Brabant , d'un  
droit de  Tonl ieu au  village de Rumpst près de Malines , à titre 
de fief pour sa vie duranle , mourut amman ou l ieutenant de la 
police Je Bruxelles , sans postél'ilé de sa femme, dame Ma1·gue
rite d'Immerzeele ,  fille de Godefroid de Liene , seigneu r  d'Immer
zeele , el de dame l\'farie de Crainhem, et 2° messire Jean IV de Coe
kelbe1·ghe , seigneu r tie Brusseghem, qu i  de son epouse dame Ger
t1·utle l\'largueri le Van den Vekene procréa entre a u  tres en fans messire 
Jean V. du nom de Coeckelbe1·ghe , qu i  éta i l  l'ainé et fut Amman 
de la ville de Bruxelles en 1454 , el qu i  épousa dame Cathel'ine 
Leemans ,  laquelle Ie rendit père de messi1·e Corneille Van Coeckel
berghe, qu i  de son épouse, dame El isabeth Parens, procréa messire 
Gilles Il dn nom de Coeckelberghe,  lequel épousa dame Cathel'ine 
Fuyck , donl il eut messire Libert , qu i ,  marié à dame Marguérite 
Snivor;;, en procréa messire Lambert I du nom de Coeckelberghe, 
né en 1604 , et décédé en 1 668 , allié à tlame Jeanne Godin , fille de 
Daniel Godin ,  écuier, el  de dame Margue1·ite de Vallois , laquelle 
.Jeanne Ie fit père de messire Lambert de Coeckelberghe II du nom, 
né en 1 64 1  , et mort en 1690 , lequel épousa dame Marie de Grave , 
fille de Josse et de dame Anne Van Linthout, des seigneurs fonciers 
de Bruysseghem , donl il ent messire Joachim Van Coeckelberghe , 
né Ie 1 1  novembre 1 6i2 , qui  s'al l ia à dame Anne Fmnçoise de Roy, 
issu  par Ie coté des mèr<·s , des fami l ies ancicnnes et nobles de Van 

Schoonendonck, Van Cotthem, Van stcenberch , Dion et de Huldenber-
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gh.e, luquelle lui donna trois fils, dont I'ainé fut messire Jean Joseph 
Van Coeckelberghe ,  né Ie f 7  Mars 1707 , lequel épousa dame Petro
nille Staes, familie no bie, et dont il procréa quatre fils : f "  Messire 
PieiTe Robert Van Coeckelberghe, qui de dame Marie Van Dongen 
son épouse, n'a point Iaissé de postérité male. 2°Messire Jean Joseph 
Robert Van Coeckelberghe , conseil ler de sa majesté l'empereur et 
roi , greffier de Ia cour souveraine féodale de Brabant , produisant 
et requérant , <lont il n'y a point d'enfans. 5" Messire Jean Baptiste 
Van Coeckelberghe , seigneur de Dutzele ,  Bergestraete, etc" secré
taire de sa majesté en son conseil de Brabant ,  <lont la postérité 
va suivre , et 4° Messire Lambert UI du nom de Coeckelberghe , 
conseiller assesseur du mont de piété au département de Louvain ,  
q u i  d e  son épouse dame Marie Joseph Liser n'a Iaissé que quatre 
filles : f 0 Demoiselle Anne Catherine J osephe , 2° Demoiselle Marie 
Guillielmine Josephine, 5° Demoiselle V ictoire Josephine, et 4° De
moiselle Thérèse Josephine Victoire Van Coeckelberghe. Lequel 
susnommé messire Jean Baptiste Van Coeckelberghe , 5° frère , 
épousa dame Helène Guill ielmine Thérèse Poelsma , fille de 
M. Poelsma, docleur en droit de I'Université de Louvain,  et de dame 
Anne Louise Van den Eede, <lont Ia mère était dame Marie Françoise 
Van Gameren, de laquelle il a procréé hui l  fits et t rois filles, nommé
ment f 0  Messire Jean Marie Joseph Van Coeckelberghe , qui ,  pro
mettant d'emporter assurément la palme de Premier en Philosophie 
de I'Université de Louvain , dut abandonner cette carrière à cause 
des troubles de Ia malheureuse insurrection , arrivée aux Pays-Bas 
Autrichiens , et embrassa Ie parti des armes pour son son
verain Iégitime , dans lequel il fut reçu comme Cadet dans Ie 
corps de Lou don Verd Infanterie , le 5 may f 790 , dans lequel , 
nommé Enseigne par son colonel , Ie 24 août suivant , il a été tué 
par les insurgens à I'action qui a eu Iieu à Falmagne Ie 51 du 
même mois ; 2° Messire Jean Baptiste Joseph Van Coeckelberghe , 
sous-l ieuteuant au brave régiment du  comte de Baillet de la Tour 
(dragons) ; qui également poussé d'ardenr et de zèle pour Ie ser
vice royal , s'est lellement distingué a''ec intrepi<lité et bravoure 



- 294 -

uans la même action du 51 août , qu'envoyé par Ie majo1· 
La Marselle- avec douze dragons au secours du capitaine Pet it , le
quel avec sa compagnie et une demi-compagnie du dit corps 
Loudon Verd , attaquèrent en dos les rebel les , qui  étaient au 
nombre de deux mil le cinq cents hommes et se trouvant entouré 
de leur cavalerie débarrassa Ie dit capitaine Petit , en allaquan t à 
son tour les insurgens par derrière , de lelie sorte qu'il l u i  fit jou1· 
avcc ses douze hom mes , Ie sabre à la main et concoul'Ut ainsi ü 
la redoute de l'ennemi , ainsi qu'i l se vérifie par la relation olli
r.ielle de celte a ffa i re , imprimée immédiatement ap1·ès à Luxem
bourg ; et qui  non content de ce gl01·ieux exploit s'est distingué 
dans plusieu rs au l res combats qui ont l ieu pendant cette cam
pagne contre les insurgens susnommés. 5° Messire Gilles Joseph 
Van Coeckelberghe , reçu Cadet Ex-propriis au régiment de 
Claerfayt infanterie au service de sa rnajesté Ie 1.6 mars 1 791 , 
et nommé Enseigne au dit régiment Ie 7 avri l suivant : 4° Messire 
Henry Charles Joseph Van Coeckelberghe. 5° Messire Lambert 
Marie Louis Van Coeckelberghe. 6° Messire Henri Gabriel Donat 
Van Coeckelberghe. 7° Messire Jean Joseph Leopold Van Coeckel
berghe. 8° Messire Waulier Gerard Robert Van Coeckclberghe. 
9° Demoisel le Louise Josephine Van Coeckelberghe. 10° Emerence 
.Josephine V:m Coeckelberghe et H0 VictoÏ l'e Josephine Marie 
Guillielminc Van Coeckelberghe. 

De !'ensemble desquelles chartes , ti tres , documents et preuves , 
rappellés cidevant ,  t i rés la plu part des archives de la souveraine 
com· féodale de Bi·abant ,  de celles de la chambre héraldique de sa 
majeslé, de celles de l'abhaye de Diligem, des pi·esbylères et au tres 
depóts puhlics , il appert à tou le evidence que la susdite très-an
cienne et très-honorahle familie de Van Cocckelberghe a été all iée 
anciennement aux plus nobles et i l lustres maisons de Brabant , lel
ies que celles d'Heverlez, de Rotselaer, de Diest, de Lelem, de Hul
denberghe et de Lie1Te d'Immerzeele. Toutes déclarées pa1· diplómes 
des souverains du pays issus de la maison ducale et souveraine de 
Brabant (de famillia Ducis) . Toules dotécs de fiefs divers en 
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appanages de ladile maison ducale, lesquels Jiplómes rapportés par 
Mervieux sont des années H 9L Tome 1 •r, page 555, 1 1 40. Tome 
2 ,  page 82f , f 2 H . To me 4 ,  page 227 , 1555. Tome 1 er , page 218 
et H 60. Tome 1 •r, page f 86 etc , qn'elle a possédé des biens con
sidérables en Flandre et en Brabant , que notamment cette même 
familie de Van Coeckelberghe a été un des principaux fondaleurs 
pieux de !'avant nommé abbaye de Dil igem près de Bruxelles , 
par· les dons et cessions immenses qu'elle a fai ts  autt·efois à ce 
monastère et que la même familie de Van Coeckelbergbe s'est 
distinguée particulièrement dans tous les temps et jusqu'à ce jour 
pat· un attachement inviolable aux souvernins des Pays-Bas et 
pat' les services impo1·tants qu'elle leur a constamment rendus. 

De sorte qu'il est complétement pl'Ouvé par un enchamement 
de preuves rares et irréfragables qu i  l'(•poscu t  en l'étude du sieur 
Produisant et Requerant ,  que la susdite familie de Van Coec
kelberghe peut et doit figurer et aller de pair avec les prémières 
famil ies (m:i isons) des Pays-Bas ; que Ie sieur Produisant et Re
q uerant susdit , de ruêrne que ses frèt·es et leurs descend:inls doi
Yent être reconnus issus en ligue directe de cette tt·ès-ancienne et 
très-honorable fam ilie et sont en droit à tous égards de joui 1· 
et d'user de tous les droits et priviléges <lont jouissenl et usent 
semblables families chevaleresques. 

En conséquence ceux de la chambre hé1·aldique de sa majesté 
l'empereur et roi susnommés , ayant eu leur plein et entier app:ii
scment sur l'objet Je la prédite géné:ilogic de Van Coeckelber
gbe , de l'applicat des preuves , et des preuves mêmes , oot 
fa it enregistrer l:i dite géné:ilogic ,  ainsi que I'applicat des t i l res 
et preuYes aux rcgisl t·es du dépót général Jes at·chives de la sus
dite chambre Héraldique , de même qne Ie présent certi fic:it qu' ils 
ont fait expédier en forme à la réqu isition du prénommé mcssire 
Jean Joseph Robe1·t Van Coeckelberghe" consei l lei· de sa Majesté et 
l'O Ï ,  g1·ellie1· de sa souveraine cour Féodale de B1·abant , Ie que! 
a retiré deYers lui les preuves ci-devant reclamées, lequel ce1tificat 
ils oot signé et fa i t.  munir  Jes sceaux de leurs respectives charlcs 
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royales pour un témoignage éternel du lustre et de la grandeur de 
son ancienne et noble extraction . 

Fai t en la chambre Heraldique sus-ditc, séante à Bruxelles , Ie 
dix-neuf Avril f 79L 

(Signé) C. BEYDAELS DE Z1TTAERT , (Signé) P. JAERENS, conseiller roi 
Conseiller premier roi d' Ar- d' Arm es de Brabant. 
mes , dit  Toison d'or, el J. J. BRAMBILLA DE FLES-
chef de la Chambre Héral- CRIÈRES , roi d'armes de 
d ique. Luxembourg. 

G. A. LABINO DE BAussE�1, DE CELLIER , chevalier , 
conseiller roy d'Armes de conseiller roy d'armes de 
Flandre. Limbourg. 

F. DE LAING , conseiller 
roy d'Armes de Malines. 

Pour expédition conforme de !'acte dressé en la chambre héral
d ique séant à Bruxelles, Ie 1 9  avril i 79t ,  extrait d'un regisit'e ou  
l ivre de  l uxe portant pour titre : Généalogie de l '  ancienne rwble et 
chevaleresque famille de van Coeckelberghe ,  lequel se trouve déposé 
au grelfe de la Cour d'appel de Bruxelles , délivré par nous greffier 
en la Cour d'appel de Bruxelles. 

(Signé) VAN NrnuWENHUYSEN , 
Gréffier. 

Enregisti·é à Bruxelles , Ie i 9  janvier 1.845 , vol. 288, fol .  71 . 



É PI T A P HE S. 

Parmi les intéressants manuscrits dont notre honorable con
frère , M. !'abbé Slroobant , l'un des membres les plus distingués 
et les plus laborieux de l'Académie , a enrichi la bibliothèque , 
i l  s'en tI·ouve qu i  renferment les inscriptions sépulcrales qui 
existent encore dans les églises de l a  Campine , et qu'il a recueil
lies sur les lieux mêmes. La commission chargée des publica
tions , ayant en Ie regret de ne pouvoir les faire imprimer toutes 
à eau se de leur étendue , s'est bornée à en publier les principales. 

A l' église paroissiale de St.-Pierre à Turnhout : 
Deo ter opt. max. 

et memorire Yiri noh : 
Henrici De Kinschot 

ex antiqua nobili Turhautana familia nali 
qui obii t 12 apri lis 1 557 

et cum 
Barbara de Meldaw 

conjuge 20 jnl i i  1 555 defuncta 
ante aram S. Apollonire in hoc templo 

commune sepulchrum habet. 
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Talrn lam hanc in gratiam 

1\fari:c Kinschotire 

illornm nepotis et atavire sure patern;.c 

l llusl rissimus Dominus Petrus Joannes Alexander 
.Josephus Comes de Roose, Baro de Bouchout, 

Toparcha Je Baisy , de Froidmont , de Ham ad 
Sabim , de Loupoigne , de Meys , etc. supremus 

advocatus de Jemeppe , pristino splendori 
restitui et in hoc loco reponendum curavit , 

anno christi l\'IDCCLXXXIV. 

A la même église : 

D.  0. l\'I. 

Marcus Pauly , J. U. L. 
quondam serenm. Ducissre de Zimmeren 

etc. ad Belgii gubernatorem 
ablegatus extraordina1·i us a consi l i i s  

intimis Britannire l\fajestatis in  
Baronatu Turnhoutano qnrestor 

ibidemque rei venaticre aquaticre etc. 
p1·refoctus etc. obiit Brux. cum ill ic  

publ ico commodo vacarel anno 1697 
die 28 octobris retat is sure 55. 

el D. Isabella Beilens 
cjus uxor , a!tatis sure 3 1 . 

ipsorumque fil i i  
Joes Pauly , Marci fi l ius .r. U. B. 

prothonotari us  apostol icus exemptre 
collegiatre ecclesi:e S. Petri Tumhoute 
Canonicus etc. obiit Tumhouti Anno 

1 700 die 23 novembris retatis 30. 
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Fr::mciscus Pau ly  
Topal'cha de Al'enclonck pat ris in 
qurestura et pr::cfoctura Successor 

obiit 30 junii f 752 retatis 60. 
R. I. P. 

A la même èglise : 
Hic rcquiescit 

venerabilis Vir ac Dominus 
D. Joannes Mallants 

j uris licentiatus 
Dominus in  Beerse etc. 

Yir per 30 annos et ul tra 
reipublicre Turnholtanre 

prudenti consilio valde ulil is , 
obi it 29 J unii 1 684. 

et 
Domicella El isabeth Cleymans 

ejus nxor 

.4 la même église 

obiit 2f Juli i  1 635 

et D. Elisabeth De Roy 
ejus secunda uxor 

obiit 7 januarii f 684 . 

Hier leet begraven 
Joncher Willem De Begge 

genaempt Montingas 
heer Diercx sone des ridders 

heer in Casterle 
overste van synen eerlycken 

leenhove el laethove 
Terloo 

Sterft den 25 july a• i 583 

ende 
joufr. . . . . . van Tseratz 

syne huysvrouwe 
Sterft den 27 . . . . . . . 
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A la même église : 
Reverendo Domino Carolo Viruli 

hujus ecclesire canonico 
Caroli Viruli senioris in Acad. Lovaniensi 

olim professoris clariss. nepoti 
qni  celeb1·ato jubilreo 

condito in pios usus testamento 
imprimis vero alendis hujus municipii panperihns 

C tlorenorum annuornm legato facto 
nonagenarius decessit 
anno Christi mdcxx 

xv januarii 
varii hceredes monumentum P. C. 

Carolus bic situs est Viruli qui  nomine dictus 
Sed pietas magnum quem probat esse virum. 

A la même église : 
Rev. Adm.  Dnus 

Joannes Mar. Van der Vorst 
prothonotarius apostolicus 

et hujus ecclesire canonicus 
qui in eadem tria anniversaria 

fundavit 
obiit 1 novembris 1 689. 

A la même église 

Hier leet begraven joncker 
Jacob De Pomeraulx 

Schoutelh· van Turnhout 
Sterft den 
en jo. Isabeau De Mayann 

syne huysvrouwe 
Sterft den 2 7ber 1 613 .  

ende Cornelia hare dochter 
Sterft den 29 aug. 1 604. 
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A la même église : 
Hier leet begraven 

Marie Van den Nieuwenhuysen 
huysvrouwe van Joncker 

Hendrick Van der Clusen 
Heer van Dommelen 

ende schouteth 
der vryheyt ende landts 

van Turnhout 
die sterft den 50 april 

A0 1 626. 
ende jo. Marie Van der Clusen 

hare dochter 
die sterft den 1 7  7ber 1 628. 

A la même église : 

.4 la mllme église 

Sepulture 
der familie van den Heer 
Antonius Vloers J. U. L. 

hooft schouteth 
der stadt vryheyt 

van Turnhout 
ende quartiere van dien 
gestorven den 50 mey 

1 7 1 5  . 

Aen Godt het opperste goet. 
Rustplaets van d'heer 
Adrianus .Van der Aa 

Postmeester en aelmoessenier 
deser stad en vryheyd 

van Turnhout  
Sterft den 

ende syne huysvrouwe 
Anna Van Deun 

Sterft · den 
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;I ln même l!glise : 
Hier leet begraven joncker 

Cornelis Van Kerckhove 
in syn leven Capitain van 

syne konincklyke majesteyt 
Sterft den eersten januari us 165 1 

ende jontfrouw 
Maria Des Pommereaulx 

syne huysvrouw 
Sterft den . . . . 1 

A la même église : 
Hier leet begraven Joncker 
Philips Clymans administ . 

van syne kon. maj. bossch. 
sterft . . . . . .  . 

t>nde 
syne hnysvrouwe sted't 

den 5 aug. i6  . . 
ende Anna Loycx 

syne tweede huysvrouwe 
Stei·ft den 1 5  xber 16 15 .  

ende Joanna Pauwels 
syn derde huysvrouwe 

Sterft den tO angusti 1 625. 

A la même église : 
Monumentum 

Augustini De Crom 
Toparchre in 

Arendonck 
obiit 16 8bris 

1675. 

1 Il y avail également ci-devant une épitaphe du même à Notre-Dame cl' Anvers. 
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D. 0. M. 
Sepulture 

van den heer doctor 
Cornel ius  

Van Broeckhoven 
Sterft den 28 meert 1 737 

ende jouffrou Anna 
Theresia Colen 

syne h uysvrouwe 
Sterft den 25 junius 

1 755 ende 
hare naercomelingen. 

R. 1. P.  

A l'église de l'hopital de Turnhout : 
Deus omnia videt. 

D.  0. M. 
Hic situs est 

R. D. Hermannus Bobarts 
vir pius et modestus 

colleg. eccles. divi  Petri 
Turnhouti canonicns 

ac 
nosocomii hnjus  pastor 

q u i  
d u m  placido moderamine 
pacem ac tranquilitatem 

annis XIII 
quibus domui  hu ic prrefuit 
pie inter sorores fovisset 

sexagenarius decessit 
ann. sal .  MDCXXXXI 

die XVI maii 
R. 1 .  P.  

22 
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D. 0. M. 
Maria Isabella 

filia nobilm1 
Eduardi Sandelin 

de Herenthout 
et Marire Pardo 

obiit 9 maii -1 743 

retatis sure 7 i 

et 
Barbara Sandelin 

religiosa 
hujus monasteri i 

obiit 23 decemb. i 759 

retatis sure 88 

Sorores 

A l' église du Saint-Sépulcre de Turnhout : 

D. O. M. 
Sepulture 

tle M11" Marie 
I?. D'Huylenbroucq , 

Dame de Cormes , 
meurt Ie 29 mai i i45. 

et ses deux sreurs 
gr M. Françoise 

Prieure , 
meurt Ie 26 j u illet 

1 738. 

S• M. Séraphine , 
meurt Ie 28 mars 

1 745 

Re•0• de ce monastère. 
R. I. P.  
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A l'èglisc des Récollets à Turnhout : 

Consultissimus Dominus 
Joannes Proost J .  U. L, 

Guilielmi filius , 
municipii ac territorii Tu rnhoutani 

secretarius ac pensionarius , 
hujus conventus syndicus , 

q uem multis titulis promovit , 
hunc locum quietis elegit. 

obiit 4 junii 1668. 

.1 la mème église ; 

Dlla Dina Princen 
Dicta Watzon , 

marito optime merito 
mresta posuit. 

obiit 8 septem b. f 671 . 

Sepulture 
van de weerde j u ffrouw 

Isabella Speyaert van Wour<le , 
geestelycke dochter van den 

derden regel S. Francisci , 
sterft 19  meert 1 7  45. 

en van de weerde juffrouw 
Maria Speyaert van Wourde , 

haere zuster , 

A la mème églisc 

stel'ft 21 septemb. 1755. 

Sepulture van joulTr. 
Theresia Van Trier 
geestelycke dochter 

Sterft 1 7  may 1 7 1 6. 
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J la mèmc <'glise : 

A la même église 

Hier leet begraven 
jouffr. Maria Verbruggen 

geestelycke dochter 
Sterft 20 decemb. 1 670. 

Sepulture van 
joutfr. Cornelia Vlaminckx 

geestelycke dochter van den 
derden regel S1 Francisci 

Sterft 7 January 1 71 2. 

A la mè?ne églisc : 
- Sepulture van 

joulfr. Catarina Wouters 
eerste geestelycke dochter 

ende moeder van den derden 
regel van den heyligen Franciscu s  

sterft 8 january f 708. 

il l' église paroissiale à Hoogstraten : 

Cy gist nohle et puissant Sr Mess. Anthoine 
De Lalaing en son vivant premier conte de 
ceste terre et seingneurie de Hoochstr. Sr de Mon
tigni chevalier de l'ordre conseillier et chambe
lan de l'ernperenr nre s• chief de ses finances lieu
lenant geneml de sa ma. en ses pays de Holland 
de Utrecht qui trespassa en la ville de Gand 
Le ij jour d'avril l':m �1cccccxL aussi y gist noble 
et vertueuse dame Ysabeau d Culemb. contes et 
heritiere dn  dit Hoochstra. dame de Cnlemb. de Bors
sele et femme lcgitime ddit s• conte qu i  aupavant avoist 
encoire eu a mary noble et puissant sr mess. Jehan de 
Luxembourg en son vivant ausi chevalier de l'ordre 
sr de ville laquelle trcspassa. . . . 
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A la même église : 

Quod ante summam aram monumentum 
est reconditos habet cineres herois 
Anthoni i  a Lalaing dni de Montigni 
Destrres de Merbes etc. ejusq. -cariss. 
conjugis Elisabeth dominre de Culemburgo 
de Hoochstraten de Borssalia quibus 
invictiss : Carolus quintus romanorum 
imperator augustus anno regni sui 
tercio h ujus domini i  Hoochstratani 
in comitatum concessit erectionem ipsis 
p rimis creatis comitibus operasum hoc 
templum magnis  eorum impensis funditus 
extractum in canonicorum collegium 
ordinatum fui t  et anniversarium in  
eo singulis annis perpetuo celebrandum 
fundatu castro aute a primis fundamentis 
instaurato comi tatus predictus 
coemptis dominiis al i isq. possessionibus 
longe melioris conditionis fui t  redditus 
tandem cum memoratus Anthonius 
diversis legationibus functus Philippo 
Castelle regi Maximiliano imperatori 
predictoq. Carolo cesari moderno 
operam fideliter impendit aurei 
velleris eques creatus financiarum 
prefectus ac Hollandie Zelandie et 
<l itionis trajecten. locumt;enens annoI"Um 
60 Gandavi moritu r quarto nonas 
aprilis anne :1540 ac predicla 
Elisabeth a Culemburgo transmissis ad 
posteros non paucis piarum fundalionum 
optimorumque operum memorabilibus 
exemplis a Deo opt. max. jam nata 
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89 et menses 9 culemburgi presentis 
secul i  incommodis erripitur anno 
1 555 quinto idus decembris. 

A la même église : 

In honorem omnipotentis Dei constructum 
est hoc templum atque splendidis ornamentis 
decoratum expen. nobilis et generose dne 
Jne Elisabeth comitisse hujus dominii de 
Hoochstra. dne de Culemburgo de Borsalia 
etc. vidue nobilium virorum dominorum 
Johannis a Lucemburgo dni de Vile et Anthoni i  
de Lalaing comitis predicti dominii de 
Hoochstr. dni de_ Montigni de Leuze etc. 
Sacro cesa. ma. ordini et non modice 
auctoritati asscriptorum que anniversaria 
hic perpetuo celeb1·anda fundavit vigilias 
scilicet novem lectionum et missa de requiem 
in commemorationem aiarum predictorum 
dnorum maritoru. suoru. et sue videlicet 

dni de Vile die xx1' mensis septembris 
dni comitis des Hoochstr. die 

sêda mensis aprilis et 
sue die nona mensis 
decem . requiescant 

in pace amen . 

. J  la méme église : 
�ulle plus. 

Ne moy autre.  
Sub hoc sarco recondita sunt intestina 
nohilis et generosi dni domini Anthonii 
de Lalaing primi comitis hujus dominii 
de Hoochstr. dni de Montigni de 
Culemburgo de Borssalia etc. militis 
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or<lin is sacre cesa. ma. prefecti finan. 
suarum necnon locumtenen. gencralis 
comitatus Holandie. Atque nobil is 
mulieris dne Elisabetht a Culemburgo 
comitisse predict. dominii  de Hoochstrat. 
quorum alter sexta aprilis anno 

HDXL altera vero nona die 
mensis dccembris anno M 

DLV in constan. nre 
fideï ab hoc seculo 

sublati sunt 
1·equiescant 

in µace 
amen 

Hrec monumenta translata sunt ex 
tcmplo clarissarum hic suppresso 

8 maij a0 i 783. 

A la même église : 

Sub tomba in medio hujuschori sepulta sunt etiam corpora nobil ium 
D. Phli. a Lalaing secundi comitis de Hoochstraten sub invictiss. 
cesa Carolo V. ducatus Gheldrie gubernatoris generalis necnon 
d. anne ex baronibus de Rennenbergh ejus  conthoralis quorum 
al ter u ltima junii anno a nativi t.alc domini MCCCCCLV altcra vero post 
fundationem duorum anniversariorum perpetius  temporibus in hoc 
templo in animarum ipsorum Saluf.em celebrandorum die men-
sis anno Mccccc ab 

hoc seculo sublati sunt. 

Proles predictorum comitum 
Ysabella Margareta Anthonius Anna 

Maria Cornelia Maximilianus 
Barbara Georgius Ysabella 

Wilhelma Jacquelina et 
Helena de Lalaing. 
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A la rnèrne église : 

l\fonumentum nobilium Maximili:rni 
Elisabeth et Helene de Lalaing 
Legitimarum prol ium generosorum 
D. Phli. de Lalaing et Anne de 
Renncnberg in infan. at hac 
lacrimarum Yalle sublatarum quarum 
:rnimaram perpetue saluti provis. 
speratur et q parentib. continuis 
p 1·ecibus coram omnipotenti Deo · 

Singulari presideo prodesse poterunt 

A la même église : 
D. 0. M. 

Anno ab Incarnationc Domini l\'lillesimo 
Sep.tigentesimo Sexagesimo quinto : p iissimis 
manibus carrissimre sure quondam ëonjugis 
Dorothre Franciscre Agnetis Serenissimre 
Principissre de Salm Salm pie in  ûomino 
defunctre vigesima quinta januarii anno 
1 751 retatis autem suro quadragesimo nono 
qnatuordecim post mortem ejus  annis 
Serenissimus vivens Nicolaus Leopoldus 
dei gratia sacri romani imperii Princeps 
de Salm Salm dux Hoog&tratre Comes 
Sylvestris de D'haun et Kyrbourg Comes 
Rheni de Stein supremus Dominus in Anholt 
et Finstingen aurei Velleris Eques 
Consi liarius intimus actualis sacrre 
Cresarere Regire el Apostolicre majestatis ; 
Supremus Campi mareschallus legion is pedestris 
Capiarum regio c::esarearum 
Colonellus prnprietarius : Civitatis et arcis 
Antverpiensis necnon Fortalitiorum inde 
dependentium gubernator Monumentum 
hoc Amicus et quondam l\faritus,  in  
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gloriosam ejus memoriam extrui curavit : 
post Obitum autem suum in eodem consepeliri 
voluit et desideravit ,  ut ambo requiescant 
in Domino et sanctissima pace Amen. 

A la même église : 
Monument 

érigé 
par le prince et la princesse héréditaires 

de Salm Salm 
en mémoire de leur sreur et belle-sreur 

Demoiselle Marie Elisabeth de Rossi, 
née à Ajaccio , morte à Anvers 

le 25 janvier 1 822 

A la même église : 

à l'age de 20 ans. 
R. 1. P. 

D. O. M. 
Sibi uxorique sure 

Petronillre Theresire 
Mutsaerts 

Gerardus Van Asten 
dum viveret 

Serenissmi ac celsissm1 comitis 
inferioris palatinatus 
ac electorus imperii 

apud 
prrepotentes frederati 

Belgii supremos ordines 
Hagre comitum legatus 

P. J.  
Obiit i l le 1 6  january 

1 769 
illa 51 marty 

1 766. 
R. 1. P.  
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Hiel' leet begraven 
Joh. Joannes Clenarts 

Drossaert ende 
Cap0 van t' landt van 
Hoochstrate is deser 

W erelt overleden 
den 26 january A0 1 598. 
ende jof. Joanna Van 

Delft syn huysvrou. 

Bidt voor de zielen 

.1 la mêmc églisc : 
Hier leet begrave jonker 

Maximiliaen Yan der Ee 
Capityn van een companic 

Wale gouverneur van 
casteel van Hoistraten en 

<ll'ossaert van het graefschap 
van Hoistraten sterf de 29 

septemb. f 605. 

A la même église : 
In puncto reternitas. 

Sepulture 
van den Eerw. Heere Gysbertus 

van Grinsven Canoniek deser 
Kercke die 40 jaeren geweest 
heeft Plebaen van Hilvaren
beeck sterft den 8 septemb. 
int jaer i 657 out synde 68 

ja eren. 

4 la même église : 
In viam regiam. 

Sepulture 
van den eerwee1·digen heen� 
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mynheer Antoni de Heerstratc 
Hoochstratanus canoninck ende 
choordeken der collegiale 
Kercke van S. Catharina tot 
Hoochstraten protonotarius 
apostolicus jubiliarius van syn 
priesterdom en canoninck dey 
oudt seynde 89 jaeren sterft 
den 1 5  November anno J 686. 

A la m�me église : 
D. 0. M. 

Reverendo admodum 
ac nobili domino D. Joanni 

Francisco Douglas Dict. Schott 
J .  U. L. Hu jus ecclesire collegiatre 

Canonico et Dccano qui 

A la même église : 

obiit 24 juli i A 0 retatis 
Sure 54 Domini vero 1 690. 

Requiescat in pace. 

D. 0. M .  

Hic jacet 
à: R: D: And: Theunis 

Lovaniensis 
foetus 

schol: lati: rector A0 1 6i8 

Can: A0 J G79 
Sacer: A 0 1 680 

Pastor A 0 1 687 

Archipr: Dist: A 0 1 704 

Obiit H l: aug: A 0 1 725 
ret: 71 . 
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Sepulture van M' Goris 
Waechmans Rentmeester 
en secretaris in synen tyt 

tot Hoochstraten sterft 
den H l  a)Jril 1 661 

ende Clara W ellens syn 
huysvrouw sterft den f5 april 
'1660 ende Anna Waechmans 
hun dochter sterft 
Hier. leedt. begra,·en. Glara. 
Wachmans. huysvrou. van 

Aei·t. Vanderheyden. sterft. den. 
7. J uney. 1 692. 

Bidt voor de Sielen. 

A la mêmc églisc : 
D. O. M. 
Sepulture 

van Cornelis Blyens 
gewesene borgemeester en 

schepenen deser vryheyt sterft 
den 9 december 1686. 

ende Cathal'Ïna van Geel syne 
huysvrouwe sterft den 25 

decembei· 1 680. 
Bidt voor de Sielen. 

A la même église : 
Sepulture 

van Hector Van Huysen drymael 
gewesen Borm• <lcse1· vryheyt 

Hooghstraten out 75 jaren 
Sterft 1 5  avril 1 694 

Joulf' Isabella Wachmans syn huysv. 
out 40 sterft 2 jan. 1681 
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ende 
Joufr Anna Wachmans geestelycke dochtc1· 
Leen Vrouwe van Looven onder Tilbourch 

out 59 sterft r n  9ber 1695. 

A lei même église : 
Hier leet begraven de eerbare 

Cornelia van Gameren eerstmael 
weduwe Jacob van Lieshout 

ende daer naer weduwe Adriaen 
Peeter Tys sterft den 1 7  mey 

1669. 
ende den eersamen Willem 

van Lieshout haren sone sterft 
den 30 appril A0 1646 

ende de eerbare Magdalena 
Adriaen Peeter Tys haer dochter 
sterft den 9 september A0 1645. 

Bidt voor de Sielen. 

A l' église de Sainte-Dymphe à Gheel , au milieu du chreur : 

lnclyto Baroni Dn. Joan. d ition. de Merode,  Perwez , Dyffel et 
Leefdaele de Waelhem , Gheele et Westcrloo Domino viro heroicis 
plane virtutibus ac mirifica pietate i nsigni nimirum qui cum in 
creteros turn maxime erga suos domesticos et officiarios, in primis 
autem erga Chri egenos, tanta fauit beneficentia ut hos quidem in 
cuncta mobil ia sua bona testimentaria dispositione heredes insti
tuerit ill is vero singulis juxta cujusque meritum de vitali pensione 
benigne providerit ,  executores u ltimre hujus voluntatis perpetme 
il l ius memorire erga fieri cur. Vix, an. Llll. mens. x1. d i .  xm deces
sit xvm januar. mm. a Christ. nat. 11cccccL. Prrenobil i  item ma
tronre Dominre Annre a Ghistelle suaviss. tanti herois conjugis pari 
pietatis munere decoratre. vixit annos ferme xxx obiit xv11 martii 
ann .  a Christo nato �1cccccxxx11 1 .  
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A la même église, sur la mime tombe : 

Hoc monumenlum 
Quod anno i 794 bello flagrante 

Fuerat impie mutilatum , sumptibus 
Di Wilhelmi Caroli Comitis de 

Merode Westerloo et peritia A.ugi 
Lamb1 Van A.ssche Bruxellensis sculploris 

anno 1825 pie restitutum est. 

A la même église : 
Hoc saxo teguutur ossa venerandi 

Domini Gerardi de Meroda juris baccalaurei 
Canonici quoque veri pacifici 

animoque modesti , in egenos 
Liberalissimi qui  vita functus est 

anno Domini t552, 2 februarii cnjus anima 
Quiescat in pace. Amen. Pater-nosler. Ave-Ma1'ia . 

.4 la même église : 

Hic e regione sepultus est venerab. Dnus ac 
Mr Benedictus Pascasius a Beauclen : dition . 

Huffaliz : Ducat. Luxemb. hujus insignis ecclesire 
Collegiatre St• Dymphnre canonicus, vixit annos 

LV menses 9 dies d iscessit e vi la Anno 
MDCXXXVl!l die vero cujns anima 

requiescat in pace. 

Epitaphium Rdi Domini ac Magistri Benedicti Paschasii 
Litziburgo-Huphaliensis, Ghelre in sancta Dympna 

Quid vides viator?  audi, 
Quem tueris ,  ore , facie 
Canonicum fuisse fu it  qui 
Hujus almre societatis 

Canonici . 

Nocte diuque semper ultro 
Prompta sedulitas egenti 
Ejus opera impensa cuilibet 
Creterum quid in hoc viro pietas ? 
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Frater, el bonus ,  atque amicus 
lncolis b ic , fratribusque 
Nomine Benedictus ,  ortus 
Lilziburgo-Hulphaliensis : 

Tal is er::tt is, u t  nee alium 
Jure qureras magc heneficnm 
Hunc juva pie tua prece 

Quem prius parochi ministrum 
Huc vocarunt ars canoris 
Moris et probitas, subinde 

Quo quod optavit cclcrius 
Sibi adipiscatm· perenn i  
Scde perfru i : percmpt is 
Sordium malis periclis. Amen. 

A la même église : 

A la mêmc église : 

Sepultura 
Rdi. A.dm. Dni. 

Jacobi Verschueren 
hujus ecclesire 

quondam canonici 
ac capitul i 

t hesaurii obiit 
f 8  marty f 66f . 

D. 0. M. 

Sepultura reverendi 
adm. Domini Pelri Van Don

ghen hujus ecclesire quon
dam canonici necnon emol
lumentorum hujus capituli 

dum vivebat receptoris 
qu i  Sabbalhinam missam ad 
presens altare celebrandam 

et aniversarium fundavit 
in perpetuum cujus anima 6t• 

octob. anni 1 66:1 effiata 
per vestras qui  transitis preces 

requiescat in pace. 

1 640. 
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Hic 
jacet 

R. A. A. A. D. 
Jacobus de Hase. 

Brux. 
S. T. B. F. 

per 58 annos 
hujus ecclesire canonicus et decanus 

official is 
archipresbyter , etc. 

obiit 
15 jan. 

1 736 
R. 1 .  P. 

A la même église : 
D. O. M. 

R. D. Petrus Van den Poel 
Biennalis hujns ecclesire 

canonicus 
et S1• Dymphnre nosocomi i  

monialium confessarius  
anno Doi  1 7  42 1 8  january 

retatis vero sure 55 
lenta morte obiit 

reternam sperans vitam 
quam nt habeat tu lector 

die 

A la même église : 

R. 1 .  P. 

D. 0. M. 
R. D. Dionisius 
Van der Vorst 

canonicus 
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hujus capituli 
benefactor 

ohi i t  10 febr. 1 745 
et Joannes Andreas 

Schellincx 
ejus nepos 

obii t  2 septembris 1 701 
R. 1. P. 

A la même église : 
Hier leet begraven 

Marinus van Cauwegom 
Eertyts drossaert 

van dlant van Geel 
die stierf a 1646 den 8 ja. 

ende Goelken Van 
Dunne syne huys
vrouwe die sterf 

a 1 62,1 den 1 7 may 
ende H. Lodewyck Van 

Cauwegom deecken 
ende canoniek uan 

dese kercke 
die sterf anno 16 . . .  

ende Anna Van Cauwegom 
die sterf den 1 6  . . .  

B. V. D. S. 

A la méme église : 
Sepulture 

van dheere Gummarus van 
Tongerloo advocaet etc. 

sterft den 1 8  7bris 1665 
oudt 46 jaren 

ende van jouffr. Goedula 
Van Cauwegom syn huysvr. 
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sterft den 50 7bris 1675 
ondt 52 jaren. 

item vao dheer Joannes 
Van Tongerloo prister etc. 
sterft den J 5  junius 1666 

oudt 45 jaren. 
item van dheer Egidius 

Van TongP-rloo 25 jaren 
Schepenen deser vryheydt 

fondateur van de 8 ueremis 
aen desen autailr stirf <kn 

10 9bris 1701 oudt 75 jaer. 
Hodie mihi  cras tibi. 

A l' église paroissiale de St-Amand à Gheel : 
Hier leet 

begraven P ieter van 
Swertgoor hooger memoiri 

die sterft int jaer ons Heere 
1 550 den 28 januarii die 

welcke achtergelaten ende 
ghemaect heeft den maten 

huysermen 80 karol' gulden 
jaerelycx ten eeuwigben daghen 

alsoo sy binnen Gheel 
gheboren syn. i tem noch 
heeft de zelven ghemaect 

horsen binnen de universiteyt 
van Loeven den h uyse van 

St:rndonck 50 karo' Gul. 
tewige dagen coemende te 
halen twee erme clerckens 

van den bloede oft die van 
Gbeel gbeboren zyn. bit voor 

zyn ziele. 
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.4 la même église : 

Hier leet begra,•1m M. Johan 
van Ghele Sladthouder der 

leenen van Marquise van Ber
ghen in synen lande ende vry

heyt van Ghele Lerm Haert 
Hoelvenne Hadschodt Hiever
mont l\faloy ende Stelen etc. 

rechtsgeleerde in syn tyt 
Sterft den 5 january 1 6 1 1 .  

ende Petronella van Ostaeyen 
syn huysvrouw sterft 5 

january i 625 ende Johannes Van Ghele 
soon heer van Holvenne So!fenge Maloy 

ende Stelen sterft den . . . .  

Bidt voor de siele. 

A la mème église : 
D .  0. M. 

Hier leet begraven den eersa
men Simon Raeymaker Heer 

in Sammel en rentm. 
S' lants van Gheel sterft den 
1. 7 septem. 1 660 oudt 89 jam· 

ende 

syn 

A la même église 

de eerbare joe Maria Meire 
hnysvrouw sterf den 29 mey 
f 662 oudt 77 jaer ende 

hunlieden kinderen. 
Bidt voor de Sielen. 

D. 0. M.  

Prcenobilis 
ac consultissimus  Dnus 
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Ludovicus Ignatius van Cauwegom 
J. U. L. Toparcha 
de Westmeerbeeck , ' 

Oosterwyck , Houtvenne , 
Goordonck , Dnus feudalis 

de Malois ,  Hadschot , Lare , 
Winckelom , Bruggen , etc 
obiit creleb. 7ma augusti 

A la même église : 

a• i 758 prrenobilis 
Dna Josina Martina 

Van Ca�wegom 
ejus  soror obiit 20 
octobris a• 1 765. 

R. 1. P. 

Hier leet begraven Laureys 
Van Bylen heer van leenhoven 

van Cranenborch Rosbeke 
sterft den 20 meert 1 6  . . . .  

end.e Anna Leysen syne 
huysvrouwe sterft den 21 

September 1656 
ende heer ende mr Sebastiaen 

van Bylen haerlieder sone 
prister en pastoor ten Dom 

Heere van den leenhove 
van Lynthout sterf den 

6 november 1 658. 

Bidt voor de Sielen. 

A la même église : 
Sepulture 

van den Heer advocaet 
Thomas Van Bylen leen 

heer etc. obyt 6 july 1681 
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ende joufe Anna Ooms syn 
huysvrouwe obyt 25 

january 1 690 
item van den heere 

advocaet Joes Willems obyt ."  
ende joufe Anna Van Bylen syn 
huysvrouwe obyt . . .  

ende van hunne kinderen. 
R. 1. P. 

A la même église : 

Memorire R. D. Lamberti Oppeli i  Pastoris 
Quondam in Gheel et Matris ejus Elisabethre 

Vereyck quorum corpora ante hoc altare 
Sepulturre tradita jacent. Obiit 2t maii 1658. 

Pax animre. 

A la méme église : 
In Domino confido. 

Hier is begraeven heer ende 
meester Thomas Ruts 

Pastoor van Milligen in syn 
leven sterft int jaer 1 629. 

den 28 dach february 
ende Segerus Maes sterft 
den eersten april 1685 

met syne huysvrouwe Joanna 
I-Iaseldonckx sterft den 1 1  septemb. 

1 7U. 

A la même église : 
D.  0. M. 

Monumentum 
Andrere Van Wesel 

obi it  1 6  februarii A 1 634. 
et Jacobre Buyens 

obiit 2 januarii 1 658 
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et Andrere fil i i  licentiati 
et advocati obiit 27 die maii 

anno 1662 
el Marie Ooms ejus conjugis 

obii t  22 jul i i  
A0 1 669. 

Requiescant in pace . 
A l' église de l' Hopital de Gheel : 

D. O. M. 
et memorire 

Ampmi et Revermi Dni 
D. Petri Govarts 

catholicre et cresarere 
sure majestatis 

in magno consilio 
Mechl"1 consiliarii 

direcesis Buscoducensis 
vicarii apostolici 

hoc tumulo sepulti 
de religione et patria 

optimo meriti 
obyt i 7 7bris i 726. 

R. 1 .  P. 
A la meme église : 

Sepulture van Johanna De Bie 
weduwe wylen Leonart W ellens 

slirf den 5 september 1 636 
van de peste met haere twee 

sonen MT Leonart en ST Hendrick 
\Vellens te weten Mr Leonart 
op den 1.3 september 1656 ende 

Sr Hend1·ick hebbende getronwte 
jouift'. Cecilia Van Craywinckel 

den 5 november 1656. 
Bidt voo1· de Sielen. 
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A l'église du monastère de Corsendonck 

Monumenlum 
RR. DD. Priorum 
hujus Canonicre , 

Walteri Girulan i , qu i  obiit anno U24. 
Joannis Ooms,  obi i l  1 504. 

Jacobi de Giffen , obiit 1 556. 
Stephani de Berchem , obiit f 548. 

Rutgeri Truti i , obi il 1 62.4. 
Mathire Van Bakel , ohii t  1 642. 
Joannis Hoybergi i , obiit 1647. 

Christiani de Brouwer , commiss. 1670. 
Ivonis van Laer, obiit 1678. 
Jacobi Jaspers , obiit 1686. 

Hemici Balthazaris de Moor, obiit f 710. 
Nicolai Jacobi de Vryter,  obiit 1 729. 

Jois Bapt. Molepas , commissarii obiit 1 745. 
Jacobi Venne, obiit 1 765. 

A la même église : 
Hier leghet begraven Hem· 

Johan Van Kuyc Riddere 
Heere van Hoechstraten, 

die de Borch tot  Gelmen 
heef doen maecken , 

fonderende den beginsel der 
Canosien van Hoechstraten , 

die starf int iaer ons Heeren 
Dusent CCCC ende XLII , 1 5  daghe m 

Junio. 

A la mêmc église : 
Hic requiescit Venerabilis 
pr yr Henricu s  Ruteneer , 

Rector monialium 



/ 
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Antwerpire in Facons, 
quondam prior hujus conventûs , 

qui obi i t  anno Domini 1 461 
die 1 7  mensis decembris. 

Orate pro me fratres. 

A la même église : � 

A la même église 

Hic requiescit 
Dilectus Confrater 

Frater Aegidius De Lille, 
pius infirmarius , 

qui  obi il  H febr. 1 486. 

Hic requiescit frater 
Leonardus Bock de Oosterwyck , 

presbyter-devotus 

A la même église 

ac 
religiosus supprior 

qui obiit anno 1489 
die H febr. 

Hic jacet 
. .  De Vechel 

Presb. Cappellanus 
Altaris B. Marie Hospitalis 

de Meerhout,  
qui obiit anno Dom. 1 444 

die i 7 Octob. 

A la même église : 

Hier leet begraven Jonker 
Willem Van der Straten , 

Fil ius Petri 
die sterft den 6 junii 

1 55i . 
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A l'église de Wortel : 

Hier leet begraven Beatrix 
Van Asten achtergelaten 

Weduwe van wylen Bartholomeus 
Van der Voort 

Sterf den 22 juny 1 625. 
ende Heer Henricus Van der 

Voort haeren soene Pastoir 
deser parochie van Wortel 

Sterf den 1 2  november 

A la même église : 

A la même église : 

A0 1 648. 

Bidt voor de Siele. 

D. 0. M.  

Hier leet Legraven 
den eerweerdigen Heer 
Andreas van Happart , 

geboren van Balen 
Pastoor deser Kercke 
van Wortel sterft den 

1 5  februari 1 67 1 .  

Bidt voor d e  Siele. 

Hier leet begraven 
Bernaerl van den Poel 
Rentmr ende Procureur 
des Heeren Graven van 

Hoochstraten sterft 
den 5 meye 1 595 

ende Jasper zyn joncxte 
zoontien gestorven den 1 1  

november 1 61 9. 
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A l' église paroissiale de Westerloo : 

Hier leet begraven S.r Hendric 
Van Schoot in syne leven 

rentm. van des Coninex 
domeynen tot Tuerhnout 
raet ende agent van syne 

Ex.• den heere Marquis van 
W esterloo die sterft . . .  

ende joufv.• Regina Baizon 
syn huusvrouwe die sterft. . .  

A la mème église : 

A la mème église : 

Bidt voor de ziele. 

D. 0. M. 
Hie1· leet begraeven 

S.r Amandus Egidy in  
syn leven president 

schepen ende 
aelmoessenier des 

lants ende marquisaets 
Westerloo sterft den . . .  

ende 
Jo. Mai·ia Raeymaekers 
syne eerste huysvrouwe 

die sterft den 1 jyny 
!692. 

Jo. Elisabet Duynen 
syne tweede huysvrouwe 
die sterft den 2 february 

1 702. 

D. 0. M. 
Hic jacet 

Reverendus admodum 
Dominus 
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D. N icolaus De Bie 
plus annis 40 
excellentissimi 

Domini Ma1·chionis 
de W esterloo 

h ic in castello 
receptor 

obiit 2 1  augusti 
1 722. 

Requiescat in  pace. 

Céglise paroissiale de �ferxplas : 

D. O. M. 
Monumentum 

Reve1·endi admodum Domini 
Siardi van Hontsum 
Abbatire S. Michaelis 
Antverpire Canonici 

hujus ecclesire pastoris 
obi i t  

14  Juny 1 704. 

R. 1. P. 

A l' eglise paroissiale de Ryckevorsel : 

D. 0. M. 

R. D .  Joan. Librechts 
S. T. B. P. Pastor 

hujus porochire 
obiit 28 febr. 1684. 

et ejus  mater 
Anna Hendricx 
obiit 28 Martii 

1 681 . 

R. 1. P. 
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A la mème église : 

Hier leet begraven den eersamen 
Ambrosius de Gasiau 
schouteth in syn leven 

en I-Iooftman van S. Joris 
gulde binnen de heel'lycheyt 

van Ryckevorsel out 102 jaren 

A la même église : 

sterft den 1 3  aug. an° 1 659 
ende de eerbare Barbara 
Speeck syne huysvrouwe 
out 85 jaren sterft den 20 

May anno 1 641 

R. 1. P. 

D. 0. M. 

Sancto Joanni 
Nepomuceno , 

et pire memorire 
Rdi. adm. Dni .  

Franc. .Toannis Bapt. 
Verhuist 

hujus ecclesire 
per 8 menses 

pastoris 
obiit XV juni i  MDCCLXX. 

R. 1. P. 



N O T I C E  

SUR 

L '  A N C I E N NE C A T H É D R A. L E 
DE 

ET SON CHAPITRE DE CHANOINES TRÉFONCIERS ; 

Par M. Ie baron XA"mn VA.'N DEN STEEN DE JEBA.T , membre 

de la Soelété de l\l11mlsmatlque Beige , etc. 

Un demi siècle nous sépare déjà de l'époque oit Liége vit dispa
raître , par suite des événements politiques , son indépendance, ses 
antiques institutions , ses usages , ses mreurs et un grand nombre 
de monuments qui rappelaient les plus glorieux souvenirs. 

Parmi ces derniers , il en était un,  qu i  se dressait au milieu des 
:îges , pour les braver pendant six siècles et dominer les orages 
politiques , les guerres civiles ou  étrangères, les factions presqu' in
cessantes , qui bouleve1·sèrent ou divisèrent une grande partie de 
l'Europe. 



- 552 -

C'était la vaste et magnifique cathédrale de Saint-Lambert , éd i
fice à jamais célèbre, <lont les premiers fondements étaient con
temporains de la fon<lation de la vil le ,  et Ie berceau d'un puissant 
état ecclésiastique, à une époque oiI i l  n'y avait pas encore de 
gouvernements réguliers en Europe. 

Durant une longue suite de siècles , la gloire de Liége fut l'église 
de Saint-Lambert : elle était Ie point central oiI venaient se rattacher 
tous les grands intérêts de la patrie. 

Saint-Lambert, l'orgueil des Liégeois dans la prospérité , fut 
encore Ie point de ralliement aux jours de la détresse. C'est dans 
son enceinte que l'on décidait de la paix 011 de la guerre ; c'est son 
étendard 1 qui soutenait et exaltait Ie courage des combattants. 

L'histoire de l'église de Saint-Lambert résnme presqn'à elle 
seule , toute l'histoire de la principauté , et l'histoire de son cha
p itre des Tréfonciers se trouve aussi  intimement liée à celle du 
pays de Liége. 

Ces consi<lérations m'ont engagé à donner la descript.ion d'un 
monument si célèbre par ses souvenirs historiques , et par les cu
riosités artistiques qu' i l  renfermait. Je m'arrêterai Ie moins possible 
à détailler l'extérieur de ce temp Ie : quelques dessins , des des
criptions qui existent, ne laissent rien à désirer à eet égard. 

Je m'attacherai surtout à décrire l'intérieur. J'ajouterai sous 
forme d'appendice , quelques détails sur Ie chapitre des Tréfon
ciers 2 de cette cathédrale , sur les prérogatives dont ses membres 
jouissaient , et sur Ie mode usité pour leur admission. 

Quatre b:îtisses 3 avaient précédé celle qui fut démol ie en 1 795. 

t Ce célèhre étendard , appelé par les historiens hannière , cornelle , guidon et 
plus communémenl gonfanon de Saint- Lambert , avait été selon cux , donné par 
Charlemagne lui-même , lorsqu'il vint à Liége l'an ï70. I l  sera dil plus loin 
quelle était la forme de cette espèce de palladium des Liégeois, et à quel usage ils 
l'employèrent. 

� L'on verra plus loin quelles sont les étymologies qui semhlent avoir donné 
lieu de qualifier les cl1anoines du très--i lluslre cbapitre de Saint-Lambert , du titre 
de Tréfonciers. 

3 Voyez les historiens, et l'ouvrage de M .  L. Polain, intitulé : Liége Pittoresque. 
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A cette époque il n'y avait point de style ,  qui n'y eût laissé son 
empreinte, depuis Ie roman jusqu'à la transition au gothique , et 
du gothique à ses àges divers , jusqu'à la renaissance. 

Ce fut saint Monulphe , vingt-unième évêque de Tongres, qu i  
érigea en  580 , ou 559 1 une chapelle dédiée aux saints Apótres 
Cosme et Damien. 

Cet oratoire bàti près d'un  petit ruisseau , dit la Legia, et non 
loin de la Meuse , fut Ie premier monument chrétien qui présida 
aux destinées de Liége , qu i , selon la prédiction du sa int évêque , 
devait devenir, « un  l ieu choisi pour Ie sa Int d'un grand nom
bre. » 2 

Au temps de saint Lambert, ce fut dans cette chapelle des saints 
Cosme et Damien , qu' i l  vint déposer Ie corps de son prédécesseur 
saint Théodart , 3 qui  venait d'être assassiné dans la forêt de 
Bivvalt , victime de son zèle pour la défense des hiens de son 
égl ise , envahie par de puissants leudes. 

Cette modeste chapelle , déjà sanctifiée par les reliques d'un 
martyr, devait encore l'être, selon la prédiction de saint Monulphe, 
par Ie sang qu'un saint évêque y verserait pour la foi. 4 Ce fut dans 
la personne de saint Lambert , que se vérifia cette prophétie. 
Comme on Ie sait , dans 

'
Ia nuit  du 1 7  de septembre 708, Dodo , 

seigneur d'Avroy, et ses parents mirent à mort Lambert, qni priait 
au pied de l'autel. 

Saint Hubert, évêque de Tongres , successeur de saint Lambert , 
transféra Ie corps de ce dernier de Maestricht à Liége , l'ayant 
déposé dans la chapelle des saints Cosme et Damien; après l'avoir 
considérablement agrandie, i l  la dédia à saint Lambert. 5 Quelques 
l1istoriens regardent saint Hu�ert comme Ie premier évêque de 

t Harigère et les autres bistoriens. 
� Chapeauville. vol. !, fol. 599. 
3 Bouille, vol . !, fol. 26. Saumery, vol. 1, fol .  17 ,  etc . 
. i Fisen, vol . llI, fol . 48, etc. 
ä Gilles d'Orval et H arigère , Fisen , Fonlon , Bouille, Saumery, etc. 
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Tongres, qui  serail venu se fixer à Liége après y avoir transfëré 
Ie siége épiscopal . 1 

Sous Ie règne de l' illustre Notger , l'église bàtie par · S1.-Hubert , 
menaçant de s' écrouler, fut démolie et réédifiée sur un plan plus 
vaste ; ce fut vers l'an 988 2 que Notger en posa les premiers 
fondements ; l'an 1015,  cette église fut consacrée par Baldric II 3 ;  
l'reuvre du second fondateur de Liége subsistait depuis deux 
siècles , lorsque suivant les prédictions de S1-Bernard , et sur
tout de Lambert Je Bègue , ce temple fut consumé par un 
incendie dans la nuit du 26 avril H85 ou :1 1 83 ' , sous Ie règne 
de Radulphe , duc de Zéringhen ; Ie maître-autel et la chûsse de 
si-Lambert échappèrent seuls à la ruine de tant de richesses 5,  
Le feu ayant duré 13 jours 6, on se mit  de nouveau à l'reuvre avec 
cette ardeur digne des premiers temps d u  christianisme , et I'on 
construisit la cathédrale de si-Lambert 7, telle qu'elle a sub
sisté j usqu'à la fin du 1 8m• siècle. 

E n  1 794 , Ie nndalisme révolutionnaire en décréta la démoli
tion. On crut un moment qu'i l  ne serait point donné suite à ce 
décret , mais ce fut un vain espoir : si la démolition en fut différée 
quelque temps , ce ne fut que pour être entreprise avec plus d'ac
tivité ; et Ie plus beau monument de la vieille cité , ainsi que ses 
innombrables richesses , disparurent pour toujours ! 

L'étendue de terrain que la cathédrale et ses dépendances oc
cupaient , était de plus de 600 pieds 8 dans sa plus grande 

t Voir la dissertation du baron de Crassier : Brevi s elucidatia .. ". Liége, 1738 
in- t2. 

2 Anselme , Gillis d'Orval. etc. 
3 Nicolaus , i n  vita S1;-Lamberti , C. ultiqi. 
4 Les bistoriens précédents, (Fisen , Foullon , Bouille, etc.) 
5 Id.  et Jean d'Outremeuse : Chr. et Hist. Leod : vol. X.  
G Cbrou. de Zantvliet ; Lambert Ie  Peti t ; Jean Ie Prêlre ; Sigebert de Gem

bloux; elc, 
7 Hocsem ; vol . Il, fol .  276 . 
s Il s'agit ici du pied dit  de S1-Lambert, faisant deux cent quatre-vingt douze 

millimètres. 
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longueur ,  et d'environ 51 2 pieds , dans sa plus grande largeur. 
L'extérieur de l'édi fice offrait un coup-d'reil peu fiatteur ,  parce 

que les nombrenx bûtiments , les vieil les constructions qui l'envi
ronnaient, lu i  ótaient eet aspect enchanteur qu'offre une belle 
basilique située sur une grande place. 

L'on pouvait avoir accès dans la cathédrale par dix entrées 
différentes : deux seulement étaient à l 'usage du penple , et se trou
vaient sous des porches profonds et à plein cintre,  à droite et à 
gauche de l'église. Vu du cóté du porche qu i  se trouvai t  à gauche 
et vis-à-vis de l'entrée du palais du Prince-Évèque, l'édifice avait 
la forme d'une croix patriarcale , a u  pied de laquelle s'élevaient 
deux énormes tours carrées de sable , terminées en plate-forme 
e t  surmontées d'une balustrade et de q uatre feu illes encadrées. Ces 
tours n'avaient pas été achevées selon Ie plan primitif, qui  voulait 
appuyer sur ces massives bases des flèches aériennes , qui n'eussent 
pas peu contribné à en faire des pyramides aigues , vrais chefs
d' reuvre de l'architecture ogivale. Au pied de la tour de ga uche , 
s'étendait en carré long tronqué, la chapelle de Saint-Materne , 
premier évêque de Tongres , disciple de I'apótre Saint-Pierre ; 
cette chapelle offrait deux fenêtres à triples lancettes, de hauteur 
égale, et sm·montées de trois reils-de-brenf; à cóté de cette chapelle 
et vis-à-vis de l'entrée du palais , se trouvait Ie petit portai l , formé 
dans un bras du transept ; ce portai l  , large à sa plus grande 
ouverture de 66 pieds , n'en avait que 21> , en aboutissant à l'Église 
par 6 marches. On devait au ciseau de Lambert Zutman ou 
Suavins , les grandes statues de saints en pierres de sable , qu i  
omaient les voussures de ce porche ; les  cótés extérieurs de la 
grande nef , étaient soutenus par de lourds et disgracicux arcs
boutants, à doubles arcs superposés ; les nefs Iatérales étaient 
éclai 1·ées par des fenêtres de style ogival , secondaire ou rayonnant 
à plusieurs meneaux ; leur partie supérieure, entre les archivoltes 
et l'ogive majeure était composée de figures en roses ou en trèllcs 
de vitreaux peints. Ces nefs étaient soutenues par des contreforts 
peu saillants, au-dessus desquels régnai t ,  comme au-dessus des 

24 
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nefs, une galerie ou balustrade formée de quatre feu illes en style 
ogival rayonnant. La grande nef était éclairée par de trip les lancettes, 
encadrées dans un are à cintre plein , et d'une grande simplicité ; 
ce qui  pouvait donner à penser que cette partie de l'édifice , qui 
sous ce rapport était de l'ogival lancéolé , fut construit antérieu
rement aux cötés latéraux. Au-dessus de ces fenêtres à lancettes , 
s'étendait une balustrade en bronze , maintenue par des piliers 
carrés, au-dessous desquels se trouvait une corniche ayant pour 
ornement des arcades en ogives se terminant sur des corbeaux. 
A la naissance du grand transept se trouvait une tour ronde en 
pierre , servant de loge à l'escalier qui conduisait aux combles 
du tempte. Au pied de cette tour venai t  aboutir un escalier dérobé, 
long d'environ t 25 pieds , fait en forme de galerie voûtée , qui  
communiquait au )'lalais dn prince ; c'est par là que ce dernier se 
rendait , à couvert , dans la cathédrale , en passant au-dessus 
de la roe des onze mille Vierges ; à cöté de eet escalier se trou
vait  Ie transept de droite , soutenu par d'énormes contreforts ; 
une fenêtre était simulée sur les mnrs ; à sa forme on eût pu croire, 
qn'elle se rapprochait du style ogival secondaire ; trois fenêtres 
non achevées , à lancettes géminées ou  t rilobées étaient immé
diatement sous les combles , sur Ie faîtage desquelles était  une 
découpure formant une crête, qui donnait de la légèreté et de 
la gr:îce à !'ensemble du toit. A partir du transept, commençait 
l'hémicycle du chmur, orné de chaque cöté de trois fenêtres de 
style ogival rayonnant ; ces fenêtres ornées de vitraux peints , 
étaient partagées en croix , par des meneaux en pierre : elles 
abontissaient au grand vitrail dit la Grande Rose , qui  formait 
Ie fond de l'autel de Saint-Lambert. Ce grand vitrail , dont la 
majeure partie comportait Ie style ogival secondaire , était re
marquable par la raison que sou entier achèvement otfrait  les 
caractères des formes prismaliques du st.yle tertiaire ; sa base 
était flanquée d'une bal ustrade de trèfles encadrés ; au-dessus 
de celte balustrade se d 1·essaient quatre fenêtres de style rayon
nant ,  surmontées à leur tour par une magnifique rose en style 
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tlamboyant , et de plusieurs autres dessins, dénotant la réintro
duction de l'architecture gréco-romaine ; au-dessous des grands 
arcs boutants qui soutenaient les m urs du chamr, s'étendaient 
des cloitres en carrés, Jongs d'environ 1 66 pieds et qui abou
tissaient sur Ie grand marché, oi.t l'on avait accès dans la cathé
drale par les fameux degrés de Saint-Lambert, qui jadis jouèrent 
un röle si important dans l'histoire. 

L'extérieur à droite de l'église, o ffrai t  la même architecture 
que celle que nous avons décrite comme faisant face au palais , 
cependant l'extrêmité du transept de droite était terminée par 
une trosième tour, beaucoup plus haute que les deux premières , 
surmontée d'une flèche octogone en bois , flanquée de quatre clo
chetons, d'une exécution tellement habile que ce chef-d'reuvre d'ar
chitecture ogivale secondaire, d'une i mmense élévation , ne nuisait 
en rien à la solidité de la charpente , qu i  la portait comme suspen
due au-dessus des voûtes. 

Cette tour était d'une exécution beaucoup plus récente que Ie 
reste de l'édifice ; étant dans cette partie dégagée de bàliments , 
elle avait donné son nom à une rue q u i  s'étendait à ses pieds. Au
delà de cette rue de la tour s'étendai t  un carré de 160 pieds de 
longueur sur 1 20 de largeur ;  espace occupé par les logements 
des choristes , l'église et Ie cimetière de Notre-Dame aux Fonts. 
Au sud-ouest de cette église se trouvaient 1 6  escaliers conduisant 
au porche de droite de Ia cathédrale , situé en face de celui  qui 
donnait vis-à-vis du palais du prince ; à gauche de ce porche de 
droite, s'étendaient jusque sur la Place Verte ou Place des Chevaux, 
les batiments dits les grandes compteries de Saint-Lambert, on 
bureaux des finances de la cathédrale. 

La facade de la cathédrale du cöté de la Place Verte, présentait 
une étendue de 500 pieds ; Ie plus grand espace de ces constructions, 
composait la partie de droite de la rue  dite des Mauvais Chevaux, 
large de 10  à 12 pieds. Le beau portail occupait Ie mil ieu de fa 
Place Verte , ce portail célèbre ava i t  un porche de st.yle ogival 
primaire , l'arc ogival avait à sa base . . . .  pieds de large ; quatre 
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escaliers conduisaient à un  palier de 1 6  pieds de longueur ;  quatre 
au tres escaliers terminaient Ie palier , en donnant entrée dans les 
cloîtres , par deux portes , placées comme d'ordinaire entre Ie pi
l ier symbolique. 

Deux chanoines, Bouchard et Guillaume , avaient donné les dessins 
de ce chef-d'ceuvre, vers la fin du 1 5m• siècle. L'histoire rapporte 
que ces deux chanoînes jouissaient d'une grande réputation de 
bons architectes et d'homµies propres à régir Ja principauté, oit 
l'un  et l'autre faillirent être appelés , après la mort de Jean 
d'Enghien. 

Ce portail avait été sans doute Ja partie privilégiée des archi
tectes et des sculpteurs : les voussures étaient ornées de fines 
et délicates ciselures , les haut et bas relief avaient été mis  en usage 
pom· représenter , su ivant les lois de la h iérarchie , les archanges , 
les anges , les patriarches , les saints et les principaux personuages 
bienfaiteurs de Liége. Au-dessus de ces statues était une profusion 
de da i s ,  de pinacles , d'aiguilles , Ie tout surchargé de dentelles , 
de réseaux  et de mille dessins fantastiques. 

Ce portail , qu'on appelait parfois Ie grand portail , quoiqu'en 
réalité i l  eût des proportions bien moins larges que celles 
des portails latéraux , méritait Ie nom de beau portail , et était un  
chef-d'ceuvre de  l'art. Il ne s'ouvrait que  très-rarement ,  e l  seule
ment aux grandes fêles de l'année. 

Les Tréfonciers avaient à gauche une entrée privée. 
Après avoir dépassé Ie portail , l'on se trouvait dans un cloître 

voûté , fai t  en forme de fer à cheval , qui  entourait u n  cimetière. 
Ce cloître avait 250 pieds de Jong sur vingt de large , les cótés 
Iatéraux avaient envirou 1 '10 pieds. 

Dans la partie du grand_ cloître, du cóté de la rue des Mauvais 
Chevaux, il y avait à gauche , six grands salons ,  oit se trouvaient. 
les bureaux des domaines de la cathédrale. L'importance des reve
n.us exigeait d'aussi vastes locaux. Deux autres salons servaient de 
vestiaires aux Tréfonciers. Le premier de ces vestiaires avait 
au-dessus d'une porte, donnant dans Ie cloître , un grand vitrail 
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peint , représentant Jean de Heinsberg, prince eveque, mort en 
1455. Il y était représenté à genoux , armé de toutes pièces , son 
casque à tene et sa mître sur son prie-Dieu. 

La dernière de ces grandes salles éta it  séparée d'une cour ou 
préau par une issue qui donnait dans la rue des Mauvais Chevaux. 
Cette entrée était réservée aux personnes qui fréquentaient les 
classes de Saint-Lambert. L'aile gauche des cloîtres élait occupée 
par une chapelle dite du J ubilé, de 45 p ieds sur 35 de large , oit 
l'on n'allait que rarement , et qu i  était une ancienne dépendancc 
des classes , qui  s'étendaient à l'est j usqu'aux neuf marches, qui 
donnaient entrée dans la cathédrale. Un jardin s'étendait derrière 
cette chapelle et les classes ; ces dernières étaienl un lieu très
célèb1·e, oit Notger avait placé la bibl iothèque qu'il avait formée 
sous la direction du célèbre Wazon. 

C'est dans ces classes que se formèrent cette quantité de Tré
fonciers, de princes, d'évêques et de cardinaux. Vis-à-vis des classes 
se trouvait l'entrée d'un cimetière, présentant un carré long de 140 
pieds sur 75 de large. Ce cimetière était l'endroit ou l'on inhu
mait les personnes attachées à Saint-Lambert. Au nord-ouest 
se trouvait l'entrée d'un grand caveau , pour les Tréfonciers, 
qui  ne se faisaient point enterrer dans l'église. En travei·sant ce 
champ de repos de tant de célébrités, et sortant par Ia porte située 
au sud-ouest , on se retrouvait en face d u  beau portail, donl j'ai 
déjà parlé. 

En parcourant la partie droite des cloîtres on trouvait onze 
appartements , ou compteries de Saint-Lambert , ainsi que les 
logements des receveurs. Ces constructions se terminaient à !'est 
par la grande chapelle des Flamands, qu i  avait 80 pieds de long 
sur 25 de large. Cette chapelle était spécialement affectée à l'usage 
des personnes flamandes qui  habitaient Liége, et pouvaient y trou
ver des confesseurs el des prédicateurs flamands. On y dislin
guait avec plaisi1· les belles sculptures qu i  ornaient l'autel , les 
stalles, les confessionnaux  et Ie jubé ,  l'on y admirail encorc Ie 
beau tableau de Sainte-Céci le, par Bertholet, présent fait par 
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Lambert Pietkyn , chanoine de Saint-Materne, qui , durant 34 ans , 
dirigea la musique de la cathédrale ;  celui  de la Vierge avec l'enfant 
Jésus dit Ja Vierge aux contours grdcieux , par Simon Jacques 
Damery. 

En sortant de celte chapelle on en rencontrai t  une autre à droite , 
beaucoup plus petite , qu i  était au-dessus de f 2  grands escaliers , 
que l'on devait descendre pour entrer dans la cathédrale , par un 
portail à doubles portes: en y enti·ant on était frappé de l'élévation 
de la voî1te de la grande nef, et des proportions gigantesques de 
l'édifice qui  s'offrai t  aux regards. 

Mais pour découvrir ces merveilles , il fa llait procéder avec 
méthode, et fixer son attention d'abord sur la boiserie qu i  lon
geai t  Ie mur de gauche , et recouvrait un l ieu dit la cage , ou 
crypte des archives de Saint-Lambert. Ce souterrain long de plus 
de 40 pieds , semblait devoir s'être prolongé sous Ie vieux chreur , 
et peut-être avoir été dépositaire des reliques de Saint-Lambert. 
Ce I ieu, appelé jadis confession par extension, était connu dans les 
derniers temps sous Je nom de crypte , ou l ieu caché , ou étaient 
déposées les archives. Quoiqu' i l  soit probable que sa destination 
première ne fut pas de recéler les documents et manuscrits de 
la cathédrale , ces dernie1·s s'y trouvaient en 1 794. L'ouverture de 
cette crypte se terminait à la naissance de la muraille qu i  formait 
Ie vieux choour, dédié aux S. S. Apótres Cosme et Damien ; cette 
partie , la plus ancienne de la cathédrale ,  était renformée entre 
les deux tours carrées de sable , dont il a été fait mention plus 
haut. Ce vieux choour avait Ja  forme d'un carré, occupant un 
espace de 50 pieds de long sm· autant de large , une grille en 
bronze l'entourait à l'est ; après avoir franchi ce grillage, on se 
trouvait derrière l'autel , faisant face au grand autel du  nouveau 
chreur, qui  se trouvait à une distance de plus de 275 pieds. 

Quatre portes en bronze doré , établies entre des piliers en mar
bre du pays , étaient autant d'issues pour pénétrer dans l'intérieur 
du vieux choour,  dont l'architeclure était digne de remarque. 
L'autcl était entouré de trois cótés par 8 pil iers cintrés, très-massifs, 
et dont Ie caractère primilif devait avoir été Je hysantin ; i ls ne 
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s'élevaient qu'à la hauteur de vingt à v ingt-cinq pieds. Dans ces 
piliers venaient s'emboîter des faisceaux de colonnelles ornées de 
volutes triangula i 1·es , dont les extrêmités se releva ient en crochets. 
Ces colonnettes formaient un galerie très-haute et voûtée à ner
vures croisées. Au-dessus de cett.e galerie régnait  une double 
rangée de 8 fenêtres trilobées , à orifices évasés. 

La voûte, dans les derniers temps, avait perdu de la beauté de 
son style primitif, par la maladroite restauration que l'on y avait 
faite , en y rependant des culs de lampe en quinte feuilles. 

Il était facile de voir par l'archilecture primitivement employée 
pour la construction de cette chapel le , que cette dernière remon
tait à u ne très-haute antiqu ité ; antiquité dont malheureusement 
on n'avait pas su comprendre Ie mérite durant les siècles derniers. 

Les sculptures du jubé et des stalles des Tréfonciers , étaient des 
lypes capricieux d'un style ogival corrompu ; les stal les placées 
à droite et à gauche dans des espèces de nefs formées pa1· les 
pi liers , étaient dignes d'attention par les facéties goguenardes qui 
y étaient rep1·ésentées. 

L'autel placé sur Ie l ieu même ou Saint-Lambert avait versé 
son sang pour la foi , élait d'ordre composite , décoré de colonnes 
en marbre d'Italie , qu i  enchassaient la grande table de marbre 
de Carrare , ou Delcour s'était surpassé, en sculptant Ie ma1·
tyre de Saint-Lambert. 

Ce vieux chreur avait été choisi , comme lieu de sépullure , 
par un grand nombre des premières familles de Liége. 

Plusieurs princes-évêques avaient voulu faire reposer lem·s 
cendres à l'ombre de celles de leur saint pédécesseur. C'éta it 
au pied de l'autel qu'en f f06 ,· l'évêque Obert Ma1·gravc de 
Brandebourg, avait inhumé Ie corps de l'infortuné Henry 1 V ,  
empereur d'Allemagne , prince malheureux, aux cendres dnquel 
il ne fut pas même permis de trouver un repos dans la lel'l'c 
d'exil .  

En sortant du vieux chreur l'on entrait dans la grande nef de 
la cathédrale. (Pour être continué). 

,_ 
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Nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en leur communiqu:mt 
la  l iste suivante : 
LISTE contenant les noms , les tltrcs et les onnées de récep11on 

des Trélooclers qui composèrent durant Ie cours du t S• siècle 

Ie chnpltre de la très-illustre Cathédrale de Saint-Lambert à 
Llége. 

Anoécs de 
réception : 

llfesseigneurs : 

1 765. D' ARBERG DE WALLENGlN (comte Charles Alexandre) , cha
noine de la Cathédrale de Tournay , proclamé à Rome 
évêque d' Amijzon et suffrageant de Son Altesse Sé1·énissime 
Eminentissime Celcissime Ie prince de Liége , en 1 767. 
Prévót de N. D. à Huy en 1 775. Évêque d'Ypres en 1 785. 

1 729. D'ARGENTEAU DE BArrsE (co:nte Charles Joseph Dieudonné), 
Prévót d'Harlebeque, Abbé d'Amay. 

1 729. D'ARGENTEAU D'OcnA1N et D'AvENNES (comle Louis Philippe) . 
1 700. DE BAVIÈRE (prince-duc Joseph-Clémenl), Électeur-archevêque 

de Cologne en 1 688 ; Tréfoncier de Liége en 1694 ; évêque 
d'Hildesheim. Prince-évêque de Liége, Prince du S1 E. R. , 
duc de Bouillon, marquis de Franchimont, comte de Looz , 
de Hornes en 1 694 , archichancelier d'ltalie , mort en 1 723. 

1 700. DE BAVIÈRE, palatin du Rhin , de Bavière , de Juliers , de 
Clèves, (comte Francois-Louis). 

1 720. DE BAVlÈRE-SoBIESKY-PoLOGNE -LITHUAME (prince-duc Clé
ment-Auguste), Électeur de Cologne , évêque de Munster , 
d'Hildesheirn , Paderborn , Osnabruck , grand-maître de 
l'ordre Teutonique. 

1 739. DE BAVlÈRE-SOBIESKY-POLOGNE-LlTRUANIE (prince-duc Jean· 
Théodore) , évêque de Ratisbonne , de Freyzingen , évêque 
et prince de Liége , prince du S1 E. R. , duc de Bouillon , 
marquis de Franchimont ,  comte de Looz , de Homes , en 
1 744 , card inal du titre d� S1-Laurent in Lucind en 1 746 , 
mort en 1 763. 

1 700. nE BERGHES GnnrnERGHES, ARQUENNES (comte Georges-Louis), 
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rCception : 

1 705. 

1 722. 
1 755. 

1 778. 
1 7 10. 

:1 721 . 

1 764. 

1 760. 

1 726. 

1 735. 
f 74t .  

1 79 . . .  

1 72L 
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conseiller privé de S. A. S. C .  E. ,  élu prince-évêque deLiége, 
prince du 81 E.  R., duc de Bouil lon , marquis de l�ranchi
mont, comte de Looz, de Hornes en :1724, mort en i 745. 
DE BERLAYMONT (comte Adrien-Francois) , archidiacre de 
Hainaut. 
DE BERLO DE FRANCDOUAIRE (comte Amour Benjamin) . 
DE BLANCKART DE WACHTENDONCK (chevalier Charles-Fran
cois-Alexandre). 
DE BLOYS D'lsENDORN CANEMBOURG (comte Albert-Louis). 
DE BouNAM dit DE BoNHOME (chevalier Pierre-F1·ancois), Doyen 
du chapitre de 81-Servais à Maestricht. 
DE BoNHOME (cheval ier Nicolas-François) . Le pape Benoit 
XIII Ie nomma évêque de Carpase, et Ie sacra de sa propre 
main à Rome , dans l'église de St-Sixle, Ie 27 de février 
1 729. 
DE BoNHOME des barons DE RYCKHOLT (chevalier Joseph
Léonard), fut grand pénilencier. 
DE Boos DE WALDECK HoHENFELD (baron Charles Damien), 
fut grand doyen en :1 770. 
DE BoRMANS baron DE HASSELBROUK DE GAL (chevalier 
Jacques) . 
DE BoaMANS baron DE HASSELBROUCK (chevalier Jean Henry). 
DE BoRGHRAVE ELDEREN, GENOELS ELDEREN SEILLES MuMERKIN
MALT (comle Walrame M ichel ) , Grand-prévót en 1 772, 
prévpt de N .  D. de Tongres en :1 771 ,  président de la Cham
bre des finances de S .  A. S. E.  C. 
DE BORf>HRA vE n

' ÁLTENA (comte Guillaume Georges Fran
çois), (non reçu). 
DE BREIDBACH BuaRESHEIM W ARSCHBERG (baron Charles Er
nest), grand trésorie1· , archidiacre d'Ardennes , chanoine de 
Cologne , minisl!·e el grand-maréchal de S. A. S. E. C., con
seiller de Charles VII , grand-prévót de 'frèves , chancelier 
de l'université de Louvain , prévót de St.-Pierre, chanoine 
de Mayence. 
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réccption : 
1 746. DE BREIDBACH BuRRESHEm W ARSCHBERG , (baron Fl'ançois 

Louis.) 

c. 
1 714. DE CARTIER nu SART (écuyer Jean Baptiste). 

1 749. DE CARTIER Baron de la G1·ande Flémalle (écuyel' , Louis 
Joseph).  

1720. DE CnARLE-SToCKHEM (écuyer, Henri Léonard), -grand-official 
du chapitre. 

f 702. DE CLERX D' ÁIGREMONT, des Hautes et Basses Auvirs , Fexhe, 
Streel , haut-avoué de la Hesbaye et de la ville de Liége, 
(écuyer, Mathieu Joseph), P1·évöt de Saint-Pierre , et de 
Saint-Follien de Fosse , archidiacre de Condroz et des 
conciles de Saint-Rcmacle, Ciney et Ouffet. 

1 722. DE CLERX (écuyer Michel) . 
f 754. DE CLERX DE W AROUX DE LEYEN (chevalier Gaspard Lam

bert), Prévöt de St-Follien de Fosse , archidiacre de Condl'Oz. 
des conciles de St-Reruacle , Ciney, Ouffet , grand-écolàlre , 
grand-prévöt archidiacre de Liége. 

f 79.. .  VAN CoLLENBACH (baron Gabriel Jean); (non recu). 

1 795. DE CoPPIN (baron Fl'ançois Urbain) . 

1 747. DE CouDENHOVE DE FRAITURE MAILLEN (baron Guillaume 
Marie) , Prévöt de St-Barlhélemy, grand-doyen. 

1 76... DE CouDENHOVE DE FRAITURE (baron Georges Louis) , (non 
reçu). 

1 761 . DE CouNE (cheval ier Maximilien Henry), Abbé de Dinant. 
1 756. DE CouRNET DE PoTDHEUCQ (écuyer François Hubert) . 
1 71 7. DE CoRTENBACH-CORTE!IBACH W1sSEM et ScuoNBECK HATZFELD 

(baron Christophe Joseph Adolphe), Grand-chanlre. 
1 751 . DE ConTENBACn-CoRTEMBACH (baron Michel Joseph Hubert). 

u. 
1 701 . DENYS (docteu r  licencié Henry). 
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1 7 f 8. DE DosQUET, chevalier, évêque  de Samos , et en 1 729 évêque 
de Quebec a u  Canada. 

1 704. DE Daoav (écuyer Pierre Lambert) , évêque de Porphyre , 
préfet du Séminaire de la Propagande à Rome , vicaire
général de la P1'incipauté de Liége. 

1 720. D'ELDEREN-DuRAS (comte Loui s  Jean) , abbé de Dinant. 
1 729. faovs-JA<:s (Jean-François). 

1 777. DE FABRY-BECKERS HEBRONVAL (cheval ier- Philippe Antoine 
Joseph) , archidiacre de Campine , des conciles d'Eyck , 
Beringen, Sustei·en , Wassemberg, Raves te in et Megen. 

G. 
1 7! 5. DE GALLO LoPEz-MAL DE SALMES RouGRAVE (comte et baron 

Eugène Alexandre Philippe.) 
1 726. DE GAL DE BoRHANS ,  baron de Hasselbrouck (chevalier) . 

Voyez Bormans baron de Ifasselbrouck. 
f 756. DE GAND-VILAIN dit Van den Steen de Jehay (baron). Voyez 

Van den Steen de Jehay. 
1 757. DE GAND-VILAIN dit Van den Steen de Jehay (baron) . Voyez 

Van den Steen de Jehay. 
1 745. DE GELOES DE BEVERS LEEFDAL (baron Walramme Guillaume) . 
1 759. DE GELOEs-DALGRIHBY (comte Charles Jean Baptiste Léonard 

Michel Walramme), grand prévót du libre chapitre impérial 
de St-Servais  à Maeslt'icht ,  pair du comté de Looz , pré
sident de la Chambre des Finances de S. A. S. E. C. 

1 755. voN GEYR voN ScHWEPPENBOURG MuDDER W1NTERBERG (baron 
l\faximilien Henry Joseph Antoine) , abbé de St-Hadeli n  
à Visé. 

f 755. DE GHEQUIER DE MoNTQUIN (chevalier Gilles Etienne), prévót 
de Ste-Croix, oflicial du chapitre, vicaire-général , conseiller 
privé, conseiller réviseur. 
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1 753. DE GnEQUIER DE MoNTQUIN (chevalier Mathieu Joseph), prévót 
de St-Jean , conseiller pri,·é de S. A. S. E. C. 

1 769. DE GmsELS (chevalier Jean Nicolas) , grand écolätre. 

1 785. DE GmsELS (chevalier et baron Charles Bernard) , prévót de 
Ste-Croix. 

1 735. DE GmsTELLEs-EscLIMEUX (comte Louis Emmanuel François) . 

1 735. DE G1LLIS-PALLANT (baron Jean-Baptiste) , doyen de St-Mar
tin , évêque d' Amizon, suffrageant de Liége. 

1 714. DE G1LMEN (écuyer Jean Hubert.) 

1 707. DE GLYMES DE DONGELBERG (baron Jean Alexis) , archidiacre 
de Famenne et des conciles de �himay , de Graide et de 
Rochefort. 

1714. DE GLYMES (comte Paul Egide). 

1 700. DE GoEa DE HERVE SAINT MARC (chevalier Jean Albert), 
prévot d'Hanzinnes. 

1 721 .  De GoRR DE HERVE DE FonEST HoENSBROECH D'OosT (baron 
Bertrand Denis.) 

1 785. DE Goitn DE HERVE DE l<"'oREST (baron Léopold Marie) . C'est 
Ie dernier des tréfonciers de Liége, v ivant en 1 844. 

1 79 . . . DE GoER DE HERVE DE FOREST (baron Fernand Con rad) , 
(non reçu). 

1 737. DE GouRNAY-RAIGECOURT (marquis Marie Joseph). 

1 749. DE GRADY D'ÜRDENGE DE CROENENDAEL (chevalier Henry), 
prévót de St-Martin , Conseiller de S. A. S. E. C. 

1 750. DE GRADv DE BEAU-FAYs GoMZÉE (chevalier Charles An
toine) , prévót de St-Pierre , évêque de Philadelphie , suf
frageant de la Principauté. 

1 785. DE GRADY DE CROENENDAEL (chevalier Albert Joseph.) 

1 752. VON GRElFFENCLAW voN VoLnATH voN HonENEECK (baron 
Frédéric Franse.) 

1 779. DE GuEMENÉE et DE MoNTBAZON-RocnEFORT (prince Max. Fer
dinand) , archevêque de Bordeaux et primat d'Aqu itaine. 
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n. 
-1717. DE LA HAMAVDE (chevalier lgnace). 
1 757. DE HAUDION DE WYNEGHEM ÛYE�IBRUGGE (comte Erarde 

Philippe). 
1 749. �E HARLEZ DE RABOZÉE et FRONVILLE (chevalier Simon 

Joseph) , prévót de St-Denis. 
1 776. DE HARLEZ DE FRONVILLE (chevalier Guillaume Joseph. )  
1 781 . DE HARLEZ DE FRONVILLE RABOZÉE et DEULAIN (chevalier 

Joseph Guillaume), grand chantre , prévót de St-Denis. 
f 728. DE HAXHE-HAMILTON DE BIERSET (baron Hyacinthe Barthe

lemy) , prévót de St-Pierre. 
f 749. DE HAXHE-HAMIL'l'ON DE BIERSET DE HAMAL (baron Conrad

Ferdinand) , prévöt de Ste-Croix , arcbidiacre d' Ardennes 
et des conciles de Bastogne et de Stavelot , grand-prévöt de 
Liége. 

-t 745. DE HAYME baron DE HouFALIZE (chevalier Bernard Léonard ) .  

-t.788. DE  HAnrn DE HouFALIZE ET  BOMAL , FERMINE ET  FnAITURE 
(baron Léonard Louis Lambert Michel ) , grand trésorier. 

-t 757, DE HAYME DE HouFALIZE (baron Jacques Michel) , prévöt de 
St-Martin , prévöt de St-Théodard à Thuin et grand tréso
rier. 

-t 768. D'HEMRICOURT (comte Berthold François Walthère Gauthier). 
f 729. DE HESSE DARMSTAD DARMSTADT (prince Joseph Ignace Fer

dinand François Auguste Marie Anthoine Phil ippe Vincent 
Gabriel Gieslin Toussainl) . 

1 725. voN HESRESHOVEN (comte François). 
1 765. DE HEUSY DE FRMIENTEAU (chevalier Jacques Jean), prévöt 

de N. D. à Maestricht .  
1 772. DE HEUSY DE FRA!IENTEAU (chevalier Jean Hyacinthe) . 
1 717 .  VAN DER HEYDEN-BLIZIA DE GnACES (baron Jean Ferdinand) .  
i 75t . VAN DER HEYDEN-BLIZIA DE LOVE (baron Conrad Balt.bazar 

Phil ippe), grand archidiacre de Brabant, des conciles de 
Hozémont et de Hougarde. Grand-chancelier de son Altesse 
Sérénissime Eminentissime Celcissime. 
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f 716. DE liINNISDAEL , comte de Craynhem St-Pierre et St-Etienne 
sur Woluwe (chevalier François), prévót de Notre-Dame de 
Tongres. 

f 75f . DE HoENSBROECH D'OosT , comte et marquis de Hoens.broech ,  
(comte et marquis César Constantin François) , Chanoine 
d' Aix , grand-chancelier , prince-évêque de Liége , prince 
du St-Empire Romain, duc de Bouillon , marquis de Fran
chimont , comte de Looz et de Hornes , baron de Herstale 
en f 784. 

f 700. voN HoHENFELDT (baron Ludwig). 
i 750. voN HoHENFELDT-KNEBEL voN KATzENELENBOGEN (baron Wil

bald Damien Philippe) . 
f 764. DE HoMPECHE DE BuLHEIM (baron Arnold Charles Joseph 

Antoine) , prévót de St-Foil lain à Fosse , chanoine de Mun
ster , prévót de Liége en f 772. 

f 789. DE HouPECHE-RURICH (comte Christian Jean Népomucène 
Antoine Joseph). 

f 700. DE HORION (baron Maximilien Henry). 
f 7 f O. DE HoRION DE CoLONSTER GHOOR HELDENRAEDT (baron et 

comte Maximilien Henry Hyacinthe Jean) , grand-maître de 
la cour de S. A. S. E. C" abbé de Mouzon , prévót de 
Maseyck et d'Hilwarembeck, conseiller d'état de Charles VII, 
grand-prévót de Liége , grand-prévót de la même ville, ar
chidiacre de Campine. 

�. 
f 752. DE JACQUET (docteur et licencié Pierre Joseph Louis) , archi

diacre de Hainaut, des conciles de Statte , Chatelet , Thuin , 
de Florennes et Huy , official du  chapitre en 1 775 , prévót de 
St-Jean , et de St-Etienne à Mayence , évêque d'Hippone , 
suffrageant de Liége. 

f 720. VoN INGELHEIM voN ALBERG (baron et comte Antoine Théo
dore) , chanoine de Trèves. 

f 7 40. VON INGELHEUI voN EcTER voN MESPELBRUN, (comte) conseiller 
d'État de Charles VII , premier archidiacre de l'église 
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métropolitaine deTrèves, Capitulaire d'Halberstad, équestre 
de St.-Alban à Mayence , conseiller privé de S. A. S. E. C .  

i 732. D'lsENDORN D E  BL01s-CANENBOURG (comte Louis Albert) . 

R .  
t 79"" D E  KEvEnnEnG-MERWICK D'ALDENGOOR (baron Charles Frédé

ric Joseph) , non reçu. 

". 

1 774. DE LANNOY (comte Adrien Florent). 
1 781 . DE LANNOY (comte Adrien Florent Antoine) . 
1 760. DE LANTREMANGE (chevalier Pierre François) , conseiller de  

S .  A. S. E. C .  en  s a  Chambre des finances. 
1 79 f .  DE LANTRE!IANGE (chevalier Maximilien Henry Théodore). 
t 721.  voN LEERODT voN W1LLICK (comte Arnold Adrien Jean) . 
t 700. DE LEDE-BETTE (marquis Gérolphe Joseph) .  
·1724. D E  LEWENSTEIN WERTHEm RocnEFORT FunsTEMBERG , comte

palatin du Rhin (prince Jean-Ernest) , prince abbé de Sta
velot et Malmédy , évêque de Tournay. 

1735. DE LrnERT DE FLEMALLE DE FLERON (chevalier Jean François 
Joseph) , chanoine de St.-Jean,  écolatre. 

1 759. DE LrnERT DE FLEMALLE (cheval ier Maximilien Henry-Joseph),  
président de la Chambre des finances de S. A. S. E. C. 

1 765. DE LmERT DE FRAIPONT (chevalier Antoine Albert) . 
t 701 .  DE LIEDEKERKE (comte Ferdinand Alexandre Joseph) , pré

vót de St .-Martin , grand-archidiacre d'Ardennes et des 
conciles de Bastogne et Stavelot. 

i 7i2 .  DE LIEDEKERKE (baron Jacques Ignace Joseph) .  
t 757. DE LIEDEKERKE-SunLET D E  CHOKIER (comte Maximil ien Henry 

Joseph) , grand-official du chapitre en 1 778. 
1 700. DE L1vEnLO (François Lambert) , archidiacre de Hesbaye et 

des conciles de Hassel t , Maestricht , St.-Trond , Waremme, 
Tongres , Villers l'Évêque , grand-chancelier sous plusieurs 
princes. 
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f 765. DE LoË DE W1ssEM (baron Jean Adolphe), archidiacre de Hes
baye en i 772. 

1 786. DE LoË DE W1ssEM (baron François Antoine Joseph) .  
i 7 4 7. DE  LonKOWITS SAGAN STERNSTEIN W ALDSTEIN (prince Marie 

Ferdinand) . 
i 750. DE LoËTz DE TmxHE D'ANs (chevalier Pierre Ambroise) . 
1 778. DE LOËTZ DE TmxHE (chevalier Lambert Walthère). 
1 704. DE LoRRAINE (prince duc Franço i s  Antoine) . 
1 752. DE LouwENSTEIN DE HEssE (prince Ernest Philippe) . 
1 754. DE LouWENSTEIN DE HESSE (prince François Willeme). 
1 724. DE LuGTEllBERG, (baron). Voyez le baron Hugon de Vorst. 

D• 
1 725. DE MARNIX D'ÜGIMONT DE RoLLENCOURT (comte et vicomte 

Nicolas François Liévin). 
i 742. DE ST.-MAuRICE DE CHABON (comte et marquis Charles Maxi

mi l ien) . 
1 7öö. DE ST.-MAURICE DE CHABON CHA!IBERRY (comte et marquis 

Francesco) . 
1 716. DEMEAN DE CORNESSE (baron Pierre Guillaume), ancien éche

vin de Ja souveraine haute cour  de just.ice de Ja ville et prin
cipauté de Liége , commissaire déciseur à Maestricht. 

i 716. DE MEAN DE XHos (baron Laurent Dieudonné), prévöt de 
St. Servais à Maestricht. 

i 74ö. DE MEAN (baron Charles François Lambert), prévót de Ste
Croix. 

1 747. DE MEAN (baron Pierre Guillaume), prévót de Ste-Croix, 
conseiller de la Chambre des comptes de S. A. S. E. C. 

1 775. DE MEAN DE BEAURIEUX (comte Pierre Laurent François) . 
1 777. DE MEAN DE BEAURrnux (comte François Antoine Marie Con

stantin), prévót de St. Martin en i 788, évêque d'Hippone en 
1 786, élu évêque et prince de Liége , duc de Bouillon , mar
quis de Franchimont, comte de Looz et de Hornes , baron 
de Herstal en 1 792. 
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DE MEAN DE BEAURIEux (comte César Constantin Marie), pré
sident de la Chambre des finances, prévót de N. D. de Ton
gres et de St. Jacques. 
DE MoNDART (docteur et licencié Antoine). 
DE MouLIN DE KERKOVE (écuyer François Vincent) . 

lW. 

f 700. DE NASSAU SIEGEN (prince Alexis Anthoine Chrétien) .  
i 755. DE  NAssAu-CoRROY (comte Alexandre Constantin Joseph) , 

grand doyen en i 787 , prévót de St-Pierre , et de St-Aubain 
à Namur ,  grand-archidiacre de Famenne, des conciles de 
Chimay , Graide et Rochefort. 

i 70L DE LA NAYE (chevalier Henry). 
i 72L DE LA NAYE (chevalier Bertrant Martin). 
i 754. DE LA NAYE DE REDU (chevalier Guillaume François). 
-1 750. DE LA NAYE DE MAuGER (chevalier Jean Paul) .  
-1 725. voN NESSELRODE VON ERESHOVEN voN ScHORLEMMER (comte 

Bertrame François) . 
f 744. voN NEsSELRODE voN ERESHOVEN voN ScHORLEMMER (comte 

Adam Joseph Jéróme) . 
f 7 45. voN NEssELRODE voN EaESHOVEN voN ScHORLEMMER voN ÜBER

HAGHEN (comte Willeaume Jean François) . 
-1 777. voN NEsSELRODE voN ERESHOVEN voN TuMB (comte Félix Fran

çois Jean) .  

o. 
i.716. D'ÜSTEIN-SCHONBORN (baron Jean Philippe Charles François), 

chanoine de Trèves. 
1 729. D'ÜuLTREMONT (comte Jean François Georges) . 
f 757. D'ÜuLTREMONT DE WARFustE (comte Charles Nicolas Alexan

dre) , élu évêque et prince de Liége , duc de Bouillon , mar
quis de Franchimon t ,  comte de Looz et de Homes , baron 
de Herstal , Ie 20 avril i 765. 

-1 772. D'ÜuLTREMONT DE WARFustE (comte Théodore Henri Antoine). 
f 787. D'ÜuLTREMONT DE WtGIMONT (comte Adrien Jean Théodore) , 

2 5  
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grand archidiacre d' Ardennes et des conciles de Bastogne 
et Stavelot. 

1 791 .  D'ÜuLTREMONT DE W ARFUSÉE (comte Charles Joseph 1',rançois 
de Paul). 

:1 720. D'ûvEMBRUGGE DE DURAS, ELDEREN, RoosT (comte Jean Louis), 
abbé de Dinant , grand-doyen en 1 729, archidiacre d' Arden
nes et des conciles de Bastogne et Stavelot , prévót de N .-D 
de Tongres, conseiller de S. A. S. E. C. en son conseil privé. 

P. 
1 781 . DE PAIX (écuyer Hubert Joseph) .  
1 79:1 . DE PFAFF DE PFAFFENHOFFEN (comte Simon François). 
1 71 2. DE POITIERS (comte Hyeronyme) , grand-prévót de la cathé

drale. 
1 71 5. DE PmTIERS DE W AGNÉE (comte Maximilien Hemi) , grand

prévót et archidiacre de Liége , grand-chancelier de 
S. A. S. E. C. , abbé de Dinant, de Chéminon, de St-Crépin, 
grand-coste de Liége. 

1 775. DE PoLLARD (chevalier Joseph Antoine.) 
1. 785. DE PRESTON (comte Jenico) , p révót de St-Paul en 1. 795. 

B. 
1. 752. DE RAIGF.COURT DES Amm1sis (comte Planscard François) , 

conseiller privé de S. A. S. E. C. , grand-archidiacre de 
Brabant et des conciles de Hozemont et de Hougarde. 

1 757. DE RAIGECOURT DE GouRNAY (marquis Joseph). 
1 725. DE RENESSE DE MASNY DE STÉPRAEDT (comte Charles Ferdi

nand Lambert Joseph). 
1 727. DE RENESSE DE MASNY DE STÉPRAEDT (comte Albert Octave 

Ernest Joseph) . 
i 701 .  DE REsvEs DE DONGELBERG (marquis et baron Claude 

Hyacinthe Joseph). 
1 779. DE RouAN-GuEMENÉE (princ-e Maximilien Ferdinand Méria

dec) , grand-prévót de l a  cathedrale de Strasbourg , abbé 
de l' Abbaye de Mouzon , prévót de Thuin , abbé du moot 
Saint-Quentin , archevêque duc de Cambray. 
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1 722. DE RosEN-HALLINX (baron Pierre Jean) .  
1 79. .  DE RosEN (baron George Louis) , (non reçu) . 
1 728. DE Rossrns DE L rnov (chevalie1· Louis François Charles) , 

prévót de St-Jean l'évangel isle , grand-vicaire de Liége , 
évêque de Thermopole en Cappadoce. 

1 7! 5. DE RouGRAVE (comte et baron Philippe Alexandre Théodore 
Eugène) . 

1 745 . DE RouGRAVE LoPEZ GALLO MALE (comte Ignace Bonaventure), 
abbé de Ciney. 

1 749. DE RouGRAVE WALGRAVE LoPEZ GALLO MALE , DE SAusuRE ET 
TAVIERS (comte Marie Phi lippe Alexandre Charles) , prévót 
de St-Barlhélemy, grand-vicaire. 

s. 
f 757. DE SALM-SALM HoocHSTRAETEN D'HAuN ET KvRnouRGH (prince 

François Joseph.) 
1 761 .  DE SALM-SALM COMTE DU RHIN (prince Flo1·entin Guillaume) , 

évêque de Tournay en 1 775. 
1 74f>. DE SAROLÉA DE BARCHON (cheval ier Mathias Jean). 
1 726. DE SAxE-HOLSTElN (prince Maurice Adolphe Chades) . 
1 760. DE SAxE-PoLOGNE (prince royal Clément) . 
f 749. voN ScnENCK voN ScmnDBURG VON H1NGELHEIM (baron Charles 

Lothaire Francois) . 
J 729. DE SELYS DE JENEFFE et D'ÜPPOTEREN (chevalier Robert Pierre 

JEAN). 
1 745. DE SLUSE D'HoPERTINGEN (baron Gem·ges Albert) . 
1 754. DE SwsE D'HoPERTINGEN (baron Louis Pierre). 
1 754. DE SLuSE DE BEURS (baron Jean Louis) , grand-prévót en 1 795 , 

grand ch:mcelier de S. A. S. E. C. 
1 777. DE SwsE D'HoPERTINGEN (baron Jean Antoine Laurent). 
1 756. VAN DEN STEEN DE JEHAY (baron Lambert Walthère) , abbé 

de St-Georges à Amay , archidiacre de Thiange, Ja Neufvi lle , 
Sarte , Fize , conseiller privé de S. A. S. E. C. , official du 
chapitre , député de l'État primaire, membre des états du 
pays de Liége. 
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1 757. VAN DEN STEEN DE .TEHAY (baron Amand Henry Jacques) , 
prévót de St-Paul. 

1 705. DE STEMBIER (chevalier Etienne François) , chanoine de St-
Adelin à Visé. 

1 745. DE STEMBIER (chevalier François Etienne). 
1 752. DE STEMBIER DE WrnEux (baron Etienne François) . 
1 700. DE STOCKHEM (chevalier Lambert) . 
1 750. DE STOCKHEM DE Wrnux-WALLEFF (chevalier Léonard Erard) . 
1 756. DE SToCKHEM DE KEmtPT (chevalier et baron Jean Herman) , 

grand-archidiacre de Brabant et des conciles de Hozemont 
et Hougarde. 

1 742. DE STOCKHEM DE Wrnux-WALEFF (baron Lambert Gaspard) , 
prévót de St-Martin , grand-doyen du chapitre en 1 755. 

1 744. DE STOCKHEM DE KERMPT et VELDECK (baron Lambert Fran
çois) , grand-archidiacre de Condroz et des conciles de St
Remacle, de Ciney, Ouffet, en 1 765, grand chantre de Liége, 
prévót de Maseyck et d'Hilvarenbeck. 

1 7  5 7. DE STOCKHEM DE KERMPT (baron Gaspard Dieudonné) , pré
vót de N.-D. à Maestricht. 

1 785. DE STOCKHEM (baron Gaspard Eugène) , archidiacre de Con
droz et des conciles de St-Remacle , de Ciney et Ouffet , 
prévót de Maseyck et d'Hilvarenbeck. 

1 788. DE STOCKHEM DE HEERS (baron Casimir Anthoine), chanoine 
de St-Martin, évêque de Canope au patriarchat d'Alexandrie, 
et suffragant de Liége en 1 795. 

1 79. . DE STOCKHDI (baron Jean Dieudonné) , (non reçu) . 
1 719.  DE STOUPY D'OvE (écuyer Jean François.) 
1 740. DE STOUPY (écuyer Edmond Sébastien Joseph), abbé de St

Pierre de Chalons sur Saóne, et de St-Pierre d'Airvaux, 
théologal du chapitre. 

1 700. DE SuRI.ET DE CuocKIER n'OnEUR ET VELROUX (baron Jean 
Ernest), abbé de Visé , grand-archidiacre d'Ardennes et des 
conciles de Stavelot et Bastogne , vicaire-général de la prin
cipauté ,  ancien ambassadeur. 
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T. 
1 793. DE THEUX DE MoNTJARDIN (cheval ier Barthélemy Théodore). 
1 726. DU To1cT (chevalier Pierre). 
1 744. DE TernR DE PLÉNEVAUX WALHORNE ET GmMONSTÈRE (chevalier 

Louis Joseph) . 
1 766. DE THIER (chevalier Arnold François), grand-écolatre en 1 77'1.. 
1 777. DE TmER DE W ALHORNE ET MoNTGAUTHIER (chevalier et baron 

Arnold François Joseph) . 
1 793. DE TmER DE ScKEUVRE (chevalier Louis Nicolas Joseph Félix). 
1 749. DE TaAPPÉ DE Lou.NGE-BONDORFF DE HARLANGE ET WATRANGE 

(baron Herman Jean Mathias) , abbé de Dinant , p 1·évót 
d'Hanzine en 1 769 , grand-arcbidiacrn de Campine et des 
conciles de Megen , Maseyck,  Beringen ,lSusteren , Wassem
berg et Ravensteyn. 

1 764. DE TRAPPÉ DE LozANGE BONDORFF (baron Herman Jean). 
1716. DE LA TouR D'AuvERGNE-LAURAGUAIS-BERG-oP-ZOOM-HoeENZOL

LERN (prince , duc , comte Oswald Henri) , grand-prévót de 
Strasbourg , abbé général de tout  l'or<lre de Cluny , abbé de 
Redon, de Conches, de Lixhous, d'Abbeville et de Souvigny. 

v. 
1 767. DE WoESTENRAEDT (comte Philippe Joseph) . 
1 760. DE W ALDECK DE Boos ( baron Damien Charles), grand doyen 

en 1 770. 
1 700. DE W ANZOULE (chevalier Jean Mathias Denys), official du cha

pitre , abbé de Ciney. 
1 724. DE W ANZOULE DE WouTRANGE , THYS ET BEAUFRAIPONT (baron 

Barthold) , grand-prévót et archidiacre de Liége en 1 724 , 
abbé de St.-Georges à Amay , oOicial du chapitre. 

1 775. DE WAREMME (écuyer Jacques Léonard).  
1 775. DE WASEIGE (baron Étienne Joseph), conseiller en la cham

bre des finances , ancien ministre plénipotentiaire. 
i 780. DE WEices DE RoESBERG (baron Maximilien Joseph) . 
1 736. DE VELBRUCK DE GARATU (comte Francois Charles) , grand 
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archidiacre d'llesbaye et des conciles de Hasselt, Tongres , 
Maestricht, St-Trond , Waremme, Villers-l'Évêque, chanoine 
de Munster , grand-maitre du palais de S. A. S. E. C. et 
sou premier ministre ; élu évêque et prince de Liége, prince 
du St-Empire romain,  duc de Bouillon , marquis de J<'ran
chimont , comte de Looz et de Hornes , baron de Herstal Ie  
1 6  janvier 1 772. 

1 70!:l. VoN VELDEN (baron Martin). 
1 79... DE VILLENFAGNE (baron Antoine Lambert Joseph) , (non 

reçu). 
1 79 . . . DE V1vARIO (baron Michel Grégoire Albert Marie), (non reçu) . 

Encore vivant en 1 844. 
1 706. DE VoRsT DE LOMMBEECK (baron Jean Guillaume Joseph) , 

prévót de Thuin. 
i 708. DE VoRsT DE LOMMBEECK (baron Jean Hugon Engelbert). 
i 724. DE VoRST DE LoaiMBEECK LuGTEMBERG METTERNICH MuLL�.NACK 

(baron Jean Hugon) . 
'W. 

f 7i4. DE WooT DE TINLOT (chevalier Bernard Arnold). 
i 760. DE WooT BARON DE TINLOT (chevalier Maximilien Henri) .  
1 764. DE WooT BARON D E  TINLOT (chevalier Piel'I'e Joseph Ernest) . 
1 787. DE WooT BARON DE TINLOT (chevalier Maximilien Henri 

Joseph), archidiacre de Famenne et des conciles de Chimay , 
Graide et Rochefort. 

1 793. DE WOOT BARON DE TINLOT (chevalier François Charles) . 
1 76L voN WvLDRHEINGRAVE {prince et comte Florent Wi lleaume) . 

z. 
1 746. voN ZIEWEL VON HAGEN voN BETTENBURG (cheval ic1· et baron 

Diederic Eberhard), ch::moine-archid iacre de Bonn. 
1 733. DE Z1NZENDORFF DE W .uDSTEIN (comle Joseph) . 

N.-B. Les personnes dont les noms sont accompagnés de ces mots : non 1·eçtt, 
sont celles qui , quoiqu'ayant fait leurs preuves au chapitre , n'y eurent 
cependant pas accès, soit pour cause de décès, ou de changement de réso
lution , ou bien d'empêchemenls pol i tiques. 
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EXTR.AIT DE LA COR.l\ESPONDANCE DE l.'ACADÉMJE. 

Depuis l'impression de la seconde l i vraison des Annales, l'Acadé
mie a reçu un  grand nombre de lettres, parmi lesquelles se trou
vent les suivantes : 

Une lettre de remercîment de S. M .  l'empereur du Brésil ,  pour 
l'hommage qui  a été fai t  à ce souverain de la première livraison 
des Annales. 

Des lettres de remercîment de S. A. R. Ie grand-duc souverain 
de Hesse , de LL. MM. Ie roi de Bavière , Ie roi de Prusse , Ie roi de 
Wurtemberg et des Pays-Bas , pour !'hommage que l 'Académie a 
fait à ces souverains de la seconde l ivraison de ses Annales. 

Son Éminence l'archevèque de Damiette, nonce apostolique près 
S.M. Ie roi des Belges , adresse également ses remerciments à l'Aca
démie pour l'hommage qu'elle lui  a fait  de ses Annales. 

M. Nothomb ,  ministre de l'intérieur , informe M. Ie président 
qu'i l  souscrit à vingt-cinq exemplaires des Annales. 

S. Exc. M. Paulino José Soares de Souza , ministre des affaires 
étrangères du Brésil ,  élu membre honoraire l'année dernière , et 
M. le vicomte Ohert de Thieusies , nommé membre honoraire à la 
dernière séance générale, remercient l' Ac8.démie de leur admission. 
Ils seront par conséquent portés dans le tableau des membres. 



Suite au Tableau général des Membres 

DB 

L' A..U&DÉMIE D' A..BUHÉOLOGIE 

D E  B E L  G 1 Q U E. 

[Voir les livraisons précédentes. } 

Membre111 Honoraires. 

MM. 

OBERT DE THIEUSIES (Ie vicomte E.) , ancien chambellan du roi des Pays-Bas, 

etc. , à son chateau de Thieusies , province de Hainaut. 

SOUZA (S. Exc. PAULINO Jost SoARES DE) , ministre des affaires étrangères du Bré

sil , etc. , à Rio-Janéiro. 



SEANCE GE N E RA_L E 
du 21i Avril f 844 . 

Présldent : M. Ie "lcomte DE KERCKllOVE. 
Seerétalre-perpétuel : M. Ftux BoG,..ERTs. 

DISCOURS D E  M .  LE PRËSI DENT . 

Messieu rs ,  

E n  ouH:mt cetle nouvelle séance généra l e ,  j e  viens m'acq uitter 

d'nn dernir  attaché a n x  foncti ons que vons avez da igné me confie r ,  

e n  appela nt votrc attention sm· la sitnation d e  l'Académ ie , s u r  les 

travaux exécutés , et sm· les dérnloppemcnts que nos études sont 

su sceptibles de recerni r. Lorsque j'acceptai ces fonctions si hono
rables , j'éta is pénétré , comme je Ie suis encore aujou rd'hui , de 

l'insu ffis:rnce de mes m oyens pour répondre à rntre attente ; j'abor

dais avec crainte la  t:îche que m'1mposaienl vos bienveil lants suf

frages , et ma témérité à l'accepler n'ava it  d'autre excnse que mon 

désir de vous prouver m a  reconnaissance par mon dévouement :rnx 
intérêts de notre association : a ussi, je crnis n'avoi r  nP.gl i gé a ucun 
cffort pour mériter l a  faveur que j'ai reçne de vou s ,  pour asseoi1· 
cette inst i t ution nai ssante sur des bases solides. Je dois cependant 

réclamer de nouveau voti·e indulgence , si , comme je Ie crains , Ic 

talent a quelquefois fa i t  défaut a u  zèle el à la bonne rnlonté. 
2r. 
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Je suis heureux, MM., <l'avoir à vous annonce1· que, depuis l':mnée 

dernière, les relations de l'Académie se sont étendues de la manière 
la plus favorable et la plus utile pour nous ; que nous avons été com
pris par tous les talents , par toutes les supériorités auxquelles 
nous avons fait appel ; et qu'il ne nous reste plus qu'à nous souteni r  
à cetle hauteur e t  à justifier, par nos reuvres, de si  nombreuses 
et si bril lantes sympathies. L'avenir nous appartient. C'est à nous 
à Ie faire digne de notre présent.  

Je voudrais,  MM. , pouvoir entrer ici dans quelques déta ils au 
sujet de nos nouvelles relations ; mais ce serail anticiper sur Ie 
rapport qui  vous sera présenté par M. Ie secrétaire-perpétuel ; 
je me bornerai à vous soumettre mes réflexions sur la direction 
que je crois utile d'imprimer à nos travaux , pour leur donner 
l'extension qu'i ls comportent. 

Jusqu'ici , MM. , nous avons marché , sans doute ; mais ne nous 
faisons pas illusion : il nous reste beaucoup de chemin à fai re ,  et 
même, permettez-moi de vous dire franchement Ie mot, il nous 
faut tàcher de mieux marc her en co re : être stationnaire , c' est déjà 
reculer. Vous ne voudrez pas ,  MM. , qu'on puisse vous faire I'ap · 

plication de cette sentence. 
En parcourant. nos annales , des juges sévères pourraient nous 

reprocher !'absence de travaux sur les plus belles et les plus inté
ress:mtes branches de I' Archéologie; et, certes, ce reproche serait 
fondé, s'il ne fallait pas tenir compte des difficultés qui se rencon
trent à l'organisation de toute société scientifique. Du reste, plu
sieurs membres nous ont fait espérer une coopération très-active , 
et. ó:1 1 1 tres ont promis des mémoires sur des sujets fort curieux. 

Ce 'l " i  ralentit l'activité de quelques-uns de nos associés, c'est 
peut-être l' idée que l'on se fa it en général de 1' Archéologie ; idée 
que je ne puis , je l'avoue, ni concevoir ni admettre. Dans !'opinion 
de bien des gens , l'Archéologie n'est qu'une science de ruines , de 
débris de monuments , de reliques oubliées d'un  autre :îge, une 
scienc� , enfin , passez-moi Ie terme , une science d' antiquailles. II 
est certain ane, de ce point de vue , i l  devient difficile de créer 
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tous les jours des mémoires. Chaqne travai l , chaq ue notice , sup
poserait  une décou Yerte , u ne f'oui lle ; et, à ce compte , il n'y a u rait  
qu 'un  o u  deux pays a u  monde qui  p ussent se  permettre une Aca
démie d'A1·chéologie. Pou r  moi , je Ie répète , je ne puis  admeltre 
u ne manière a ussi étroile d'envisager l'Archéologie ; pom· moi , 
elle est , comme l ' indique son élymologie grecque,  la science des 
origines , ou plus exaclement de !'origine des choses, et noi1-seu le
ment des 01·igines des peuples , mais des origines des di verses 
sciences, des diver ses l ittératnres, des arts et de l ' indu stric. 

On dira , sans donte : comprendre ainsi l'A1·chéologie , c'esl em
piéter sur Ie domaine de l'histoire ; je réponds que c'est bien 
pl utót l'h istoire q u i  empiète à chaque instant su i· l'Archéologie ; 
je ne prétends pas l u i  en faire un reproche , ca r je considère ces 
cmpiétements comme i névitables , entre deux sciences si proches 
voisines qu'on peut passer de l'nne à l 'au tre sans s'en a perccvoir. 
Cette espèce de con fusion ne peu t  q u'augmen ter avec les 1wog1·ès 
des sciences : à mesu l'C qn'elles s'en richissent de fa its, leurs l imites 
tendent à s'effacer ; car i l  en est de la science h umaine comme des 
facu l tés de notre intel l i gence, <lont ellc est l'expression : les démar
cations sont di fficiles à établir , et plus di fficiles à conserver , ou 
pou r m ieux dire ,  les d ivision s ,  les classifications n'existent pas 
dans la réal ité : elles ne sont que des abslt'actions de notre esprit;  
dans la nature , tout se tient, tout s'enchaîne , et la  science , en 
progressant , tend sans cesse vers cette magn ifique u n ité qui  est 
Ie symbole et Ie rcflet de l 'unité étemel le  dont tout émane. Et 
n'est-ce pas là aussi  l a  marche de l 'h umanité ? A mesurc que 
la civil isat.ion se développe et étend sou niveau sur les nations, 
vous voyez partout faibl ir  o n  crouler les barrières qui SPparent 
les peuples , en attendant Ie grand jour de l 'unité com merciale , 
politique et religieuse. 

Je vous demande pardon , messieurs, de cette digression dans 
l'avenir ,  à propos de la science du passé. Je reviens à mon sujet : 
à mes yeux , Ie rólc de 1' Archéologie est de décrire et d'analyser 
l'état du passé ; cel u i  de l'hi stoire , de racon ler des faits et n on pas 
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de décrire des situations. L'Archéologie , c'est la statistique du 
passé ; l'histoire , c'est Ie l ien qui unit Ie passé au p1·ésent ; c'est 
Ie récit des faits qui ont modifié on détrui t  ce passé , pom· en faire 
Ie présent que nous avons sous les yeux. Envisagé de ce poin t  de 
vue plus large , l'Archéologie s'étend et s'élève ; elle touche à 
tout da!1s ce monde comme I'histoire , sa soour ,  et aucune branche 
des connaissances humaines ne lu i  est étrangère. 

Je pourrais citer des autorités bien respectables qui , pent-être 
sans s'en douter, ont consacré , par leur exempltl , cette manière de 
concevoi r  la science dont nous nous occupons ;  mais je ne viens 
pas ici faire une dissertation ; mon hut n'est pas davantage de 
faire ressortir Ia grandeur et l'utilité de notre institution aux 
yeux de ceux qui doutent de nous , (Dieu merci , Ie nombre en est 
trop petit) , aux yeux de ces quelques détracteurs dont la voix 
ennemie a peine à s'élever jusqu'à nous ; détracteurs intéressés . 
dont l'envie guide la plume et qu'anime Ie dépit de n'avoir pas été 
associés à nos travaux ;  ce que j'ai voulu,  surtout, c'étai t  de 1·appeler 
à tous mes collègues , présents et absents , combien est belle la 
t:îche que nous avons entreprise ; combien est riche la m ine que 
nous avons à exploiter ; leur rappeler quels magnifiques résultats 
nous sommes en droit d'espérer, si nous travail lons ; mais il faut 
travailler , il faut semer pour récoller ; la terre la plus fertile , Ie 
plus heureux climat , ne donnent rien sans travail 

Notre paysest peut-êtreun des plus intéressants et des pluscurieux 
sujets d'études qu'un Archéologue puisse se proposer : nos ancien
nes institutions , nos vieilles coutumes , nos u sages, nos mreurs , 
nos lois , nos arts , not re industrie , enfin tout not re état social , 
ont passé par des phases si d iverses , ont présenté des situations 
si remarquables et même si pittoresques, depuis les rois francs jus
qn'à nos jours , pom· ne pas parler de la domination romaine, qu'à 
moins de circonstances tout-à-fait malheureuses, il est impossible que 
nos archives et nos annales ne deviennent, d'ici à quelque temps, un  
des dépóts les plus curieux en  ce genre , si , pai· un travail soutenu , 
nous savons mett1·e en reuvre les riches matél'Îaux que nous avons 
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sous la main. L' intérêt de nos réunions ne pourra aussi qu'y gagner 
considérablement, et bientót ,  au l ieu d'avoir une modeste assem
Llée de famille , nous olfrirons une séance solennelle au public 
éclairé, pour lequel la science nationale, la science réellement u tilc 
a tonjom·s tant d'attraits. 

RAPPORT GÉNÉRAL 

M. Ie secrétalre-perpétuel. 

Messieurs , 

Les succès obtenus pa1· l'Académie , depuis la dernière séance 
générale , me rendent bien agréable la t:îche que j'ai à rempfü 
aujourd'hu i ; ces succès sont tels , en effet , Messieurs , que nous 
pouvons les regarder comme Ie résultat Ie plus complet que nos 
efforts et nos espérances pu issent ambitionner. Quelque bref que 
soit Ie rapport que je vais avoir l'honneur de vous l ire, i l  suffira , je 
pense , pom· vous prouver q ue notre association, toute jeune qu'elle 
est encore , mérite cependant d'être comptée déjü parmi Jes institu
tions qu i  ont rendu de Jongs et nombreux services aux sciences et 
a u x  leltres dans notre pays. 

Votre conseil d'administration a continué ses travaux avec zèle. 
Il a persisté à être sévère dans Ie choix des candidats : i l  ne s'est 
pas borné à apprécier Ie mérite scientifique ou l ittéraire de ceux qu i  
se sont présentés ; i l  s'est encore imposé Ie  devoi1· de  n'admettre, 
dans Ie sein de I' Académie, que des hommes otfrant des garanties 
morales incontestées. 

Les deux livraisons que I' Académie a publ iées depuis la derniór 



- 564 -

séance générale , ont élé accueil l ies avec plaisir par Ie public , cl la 
plnpart des journaux en ont parlé d'une maniè1·e trop avantagcuse 
pour que nous ne poursuivions pas avec confiance la t:îche que 
nous nous sommes imposée. 

Dans mon dernier rapport , j'ai eu l'honneur de vous dire ,  MM" 
que , dès sou début ,  l '  Académie avait reçu partout les marques les 
plus tlatleuses de sympathie et d'estime de la part des savants Jes 
plus distingués et des souverains. Vous avez vu ,  dans la première 
l ivraison de nos annales , les lettres que plusieurs monarques et les 
princi pales célébrités scientifiques et l i ttéraires nous ont adressées. 
Nous avons la satisfaction de pouvoi r vous faire connaitre que ces 
mêmes témoignages , si favorables pour nous , out été renouvelés 
par lous ces personnages , à l'occasion de l'envoi qu i  leur a été fait 
de la deuxième l ivraison. Pour ne pas fatiguer votre attention , nous 
ne vous donnerons lecture que de deux ou trois des lettres nom
breuses qui sont parvenues à notre président , depuis Ie mois de 
fëvrier 1844. 

S. M. Ie roi de Prusse l u i  écrit : - « C'est avec intérêt , M. Ie 
vicomte, que j'ai reçu la nouvelle l ivraison des travaux de l'Académie 
d'Archéologie de Belgique, etje me fais un plaisir de vous en expri
mer mes remercimenls. 

Berl in, Ie 10 févrie1· t 844. 

FRÉDÉRIC GUILLAUJllE. 

S. 1\1. Ie roi de Bavière s'cxprime en ces tenues : « M. Ie vicomte 
de Kerckhove : j'ai reçu la lettre du 24 janvier par laquel le , au  
nom de la  Société d' Archéologie de Bclgique , vous m'envoyez la 
deuxième livraison de ses travaux. Veuillez exprimer à cette asso
ciation scient ifique , bien mes remerciments de son attention , et 
recernir pour vous ,  1\1. Ie vicomt.e , l'assurance des sentiments d'es
time avec lesquels je suis votre affcctionné 

Louis. 

i\fonich , Ie 1 t février 1 844. 
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Le grand-duc de Hesse écril la leltre suivanle : Monsieur le 
vicomte , c'esl avec bien du plaisir que j'ai reçu la deuxième l ivrai
son du bulletin de l'Académie d'Archéologie de Belgiqne, qu'au nom 
de cette honorable association , ''ous venez de m'envoyer. Je vous 
prie de vouloir bien lu i  exprimer mes remerciments . et je saisis 
cetle occasion pour vous 1·enouvele1· l'assurance de mon estime 
parfaite. 

L.oms. 
Darmstadt, Ie 2 février t844. 

Le roi de Wurtembe1·g , l'empe1·eur du Brésil et Ie roi de Hollan
de remercient également l'Académie, de la manièrn la plus gracieuse, 
de l'envoi de ses annales. 

Vous aurez rema rqué, 1\1M. , dans les l ivraisons qui ont paru , 
I'énumération des nombreux envois de liv1·es et d'autres objets 
·qui  ont été fa its à l'Académie ; nous voyons avec plaisir que 
notre bibliolhèque continue à s'enrichir , pour ainsi dire , chaque 
jour. La plu part de ces dons sont vraiment dignes, MM. , de votrn 
attention. Forcé, comme je Ie suis, de me 1·enferme1· dans les lirnites 
étroites de ce compte-rend u ,  je regrelte de ne pouvoir vous en 
parler avec toute I'importance qu'ils méritent. Je dois donc me 
bomer à citer seulement les ouvrages que l'Académie a reçus depuis 
l' impression de la  5me l ivraison. 

Le conseil d'administration, ayant introduit Ia plus sévère écono
mie dans les dépenses , a trouvé jusqu'à présent , dans les seules et 
modestes ressources de l'Académie , Ie moyen de faire face à tous 
les frais. Le nombre des abonnés à nos annales augmente de jour 
en jour. M. Nothomb , min istre de l ' intérieur ,  a souscrit pour 25 

exemplaires ; de sorte que quelques membres pensent que bientót 
on pourra affranchir les membres elfectifs de toute cotisation an
nuel le. 

L'état de nos finances est donc favorable. M. Ie t1·ésorier v o u s  

présentera sa comptabil ité , vérifiée pa1· la commission nommée 
dans la dernière séance générale , et composée de MM. Smolderen . 
Van Camp et De Kuyper t .  

1 Ces comples onl élé v us el approuvés à l a  séauce :;ené1·ale. 
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M. Van Hassel t ,  tl'ésol'ier de l'Académi( ! ,  oLligé de s'absente1· à 
chaq11e instant , désire éch::mger ses fonctions contre celles de 
M. De Keyser ,  conseiller de I' Académie. Le bureau d'administra
t ion a donc l'honneur ,  MM. , de prnposer à votre sanction Ie man
dat de trésorier, qu' i l  a provisoirement confié à M. De Keyser, et la 
place de consciller , qu' i l  a de même conférée à M. Van Hasselt. 

Le bureau pro pose également à la sanction de l'assemblée générale, 
Ie choix qu'il a fai t  de M. Broeckx , comme conseiller-bibliothé
caire et archiviste , en 1·emplacement de l\'l. Mertens 1 •  

Avant d e  vous ci ter les noms des savants dont I e  conseil vous 
propose l'admission défin itive comme mcmbres de l'Académie 2, pW'
mettez-moi ,  MM. , d'ad1·esser à M. Je président un juste tribut de 
remerciments et de reconnaissance. Si les résultats heureux et 
presque iuattendus que nons avons obtenus,  en si pen de temps ,, 
sont dus, en partie , à l' intérêt que les éturles archéologiques inspi
rent partout aujourd'hu i ,  nous ne pouvons , sans nous montrer in
gl'ats, nous empêcher de les att1·ibuer en grande partie aussi aux 
relations nombreuses que M. De Kerckhove a dans toutes les par
ties de l'Europe. Ces relations , il les doit à ses travaux scientifi
ques , au grand nombre d'ouvrages qu'il  a pnbliés , à sa correspon
dance avec les principaux savants de notre époque. Membre de 
presque toutes les Académies, personne mieux que lui ne pouvait 
procurer à notre société, ces relations pour ainsi dire infinies que 
Ie genre de nos travaux rend indispensables pour réussir. A tous 
ces ti tres , M.  De Kerckhove joint encore l'heureuse qualité d'une 
activité infat.igahle , et je puis attester qu'il ne se passe pas de jour 
qu'il ne s'occupe avec dévouement des intérêts de l'Académie. 

i Ces différentes propositions onl été adoptées. 

� Les noms des candidats admis à celle séance générale , seront puhliés dans 
I� liste supplémentaire. 



DESCRIPTION D'UN MONUMENT 
connu NOUN Ie no1n de 

TRDU DES F�ES , 

PRÈS DE VIRTON , 

PAR 

\'ice-président de l'Académie , membre correspondanl de la Société 

drs Antiquaires de la Alorinie , etc. 

On a découvert à plusieurs reprises, en France , des monuments 
souterrains , que !'on a regardés comme des tem pies druidiques ; et 
les sav:mts se sont emparés sur Ie champ de ces découvei·Les. II y 
a eu, à cetle occasion , assaut d'érudition ; i l  y a eu des dissertations 
il perte de vue , fondées souvent snr des suppositions plus ingé
nieuses que conformes à la vérité ; et l'on a vu d'anciennes carrières 
de pierres , transformées , sous la plume de certains écrivains , 
en temples de Teutatès , uniqnement pour satisfaire à la manie de 
voir partout des antiquités. 

D'après les journaux , on vient encore de découvrir un de ces 
monuments pratiqué dans Ie roe , et dont l'entrée avait été telle
menl obstl'llée jusqn'aujourd'hui , que, sans Ie hasard qui  a amené 
il creuser en ces lieux , on serail encore privé de ce trésor. 

Et nous aussi , nous :nons de ces débris de l'antiquité gauloise. 
Connnenl supposcr, en elfet, que , placés près d'une des forêts Jes 
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plus considérahles Je la Gaule , nous n'ayons pas eu des dru ides, 
qui  y eussent établi leur séjour , et pratiqué leurs redoutables 
mystères? croit-on que les seules forèts du midi puissent s'y prêter? 
les croit-on plus sombres , plus majestueuses , plus propres à 
inspire1· que les nótres qui , quoique aujourd'hui aménagées , 
soignées comme <les parcs , répandent néanmoins encore une sorte 
de terreur par leur obscurité , par leur vaste étendue , aux étrangers 
qu i  les traversent pour la première fois ? 

Je ne connais point, je l'avoue, toutes les richesses en ce genre que 
renfe1·me notre pays ; mais, au moins, je puis parler d'un de ces mo
numents, parce que je !'ai visité, étudié moi-même, autant qu'il m'étai t  
permis, e t  que je  ne  c1·ois pouvoir 1·evoquer en  doute sa  destination 
primitive. Ce n'est point une galerie creusée dans un rocher , se 
dérobant aux regards par quelques broussailles. Seulement l ' immen
sité des Ardennes Ie protégai t  contre la curiosité <les profanes. Et 
malheur, sans doute, à celu i  qui ,  égaré dans ces retraites sauvages. 
a urait été rencontré par les dru ïdes ou leurs suppóts ;  il aurait payé 
de sa vie I'imprudence <lont Ie hasard Ie rendait coupable. 

D'ou vient que, possédant un pareille relique , nous en soyonsen
core au point d'en ignorer l'existence ? En France, c'est d'hier qu'·une 
découverte est faite ; et i l'  n'est pas douteux que les fouilles n'aient 
immédiatement suivi, et que dans peu, nous n'ayons une description 
exacte de tout ce qu i  y tien t ,  ou s'y rappo1·te. - Pourquoi , chez 
nous , un oLjet , qu i  se présente de lui-même , que !'on ne peut 
prendre pour une carrière que !'on aurait fermée , après en avoi r  
extrait  Ie marbre , mais auquel l'homme Ie plus ignorant attribue 
une destination particulière , sans toutefois pouvoir s'en rendre un 
compte satisfaisant, pourquoi, dis-je ,  reste-t-i l  inexploré ? - N'est
ce pas une suite de cette funeste apathie , qu i  nous a été léguée 
par nos ancêtres , trop peu soigneux de la renommée du  pays , non 
seulement dans cette partie , mais dans toutes les branches 
i maginables ? 

Aujourd'hui que !'on s'occupe de recherches en tout genre , 
après avoir secoué un coupahle engourdissement ; aujourd'hui  que 
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ce noble nous national commence à se fai1·e jour, aujourd'hui enfin 
que nous étudions notre passé avec autant d'ardeut• que nous 
saluons notre présent , ne craignons point d'étaler aussi tout ce 
qui peut avoir quelque valeur , quelque prix. - Relevons-nous 
aux yeux des étrange1·s , et à nos propres yeux. - Écarlons une 
modestie par trop simple , en songeant que , s'i l  est beau pour un 
i nd ividu de pratiquer cette vertu , c'est une duperie , et presqu'une 
foute <l'en agir de même , quand il s'agit de la patrie. 

Pline , parlant des Romains de son temps , les blame vivement 
de négliger ce qu'ils avaient chez eux d'intéressant et de curieux 
pour courir  en Grèce , examiner el admirer des objets d'une 
importance beaucoup moindre , que ce qu'ils avaient sous la main , 
et qu i  n'avaient de pl'ix que parce qu'ils étaient éloignés , ou 
parce qu' i l  avaient été vantés outre mesure,  par  des écrivains à 
l ' imagination hardie , ou plutót qu i  ne reculaient point <levant 
Ie mensonge pour embell ir  ce qu i  aurait paru trop simple , 
s'i ls s'étaient contentés de le revêtir  des cou leurs de la vérité. 
- Ne ressemblons-nous pas u n  peu , sous ce rapport , aux 
romains de Pline ? ne dédaignons-nous pas un  peu trop les 
richesses du pays , pour vouer notre admiration uniquement à 
celles de nos voisins , et surtout des français  qu i , comme les 
grecs , ont l'art de relever ce qui leur appartient , et de déprimer 
ce qu i  vient de chez les au tres , quand toutefois i ls  ne peuvent 
venir à bout de se l'approprier , a insi qu'ils Ie font tous les jours 
avec les grands hommes que la Belgique a produils ? 

Quant à moi , tout en estimanl à sa valeur ce que je rencontre 
ailleurs , je crois devoir donner la première place à ce que m'ofüe 
la terre de la patrie; et je voudrais posséder tous les talents, pou1· Ie 
présenter sous son jour Ie plus favorable , et lu i  mériter aussi 
l'attention non seulement de mes concitoyens , mais aussi de tous 
les étrangers. - Et comme je m'en reconnais incapable , je 
désirerais que ceux de mes compatriotes , qui  sont en élat <l'en 
donner une grande idée, s'en occupassent davantage, et attirassent, 
à leur tour, les curieux et les voyageurs. Peut-être qu'alors nos 
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monlagnes, nos groUes, nos rivières, nos forêts, toutes les mer
\'eilles enfin que la nature nous a départies avec tant de l ibéral i té ,  
a rrêteraient un instant ceux qu i  ne font que passer , e t  leur 
donneraient un avant-goût de Ja Suisse , oü ils vont si péniblememt 
chercher des sensations à lem·s ames hlasées. 

Vous au rez trouvé, sans doute, un peu long ce préambule, un peu 
longues aussi ces observations chagrines, mais je n'ai pas eu la force 
Je passer outre. Et je n'aura i  peut-être aucune autre occasion de 
les faire entendre. J'en reviens au  sujet principal de ce mémoire. 
Car je pense que cette matière rentre entièrement dans Ie hut de 
nos travaux ; je pense ensuite qu'elle présentera quelqu'intérêt pa r 
elle-même. - Ce n'est pas que je prétende Ie moins du monde im
poser mes convictions à personne. Mais ceux-là même qui ne 
seraient pas de mon avis, entendront volontiers parler de l'exis
tence d'un oh jet assez curieux ,  quelle que soi t  d'ailleurs sa desti
nation ; quand même il n'aurait eu aucun hut. 

Entre Virton et Neufchateau ,  petites vi l les de la province de 
Luxembourg , éloignée l' une de l'autre d'environ sept l ieues , 
s'élève une vaste forêt. , déchirée , échancrée , quelquefois  interrom
pue par des clairières provenant d'essartements , favorisés vers Ie 
XIII• el Ie XIV• siècle, mais conduits sans intell igence, ou l'on a assis 
quelques vi llages , <lont une pa1·tie porte des noms qui rappellent 
leur 01·igine. 1 Ce ne sont là que des déhris de cette immense forêt 
des Arden nes , qu i  du temps des romains,  et pendant presque tout 
Ie moyen-àge , couvra it le pays qu i , en partant du Rhin, est ren
fermé entre la Meuse et la Moselle. Ce territoire considérahle 
n'avai t  qu'une population lrès-faihle , qu i  se d ivisait en peti tes 
tribus , <lont César nous a transmis les noms , tribus qui , sous 
bien des rapports, ne ditféraient que fort peu des peuplades semées 
çà et !à dans les désert.s de l'Amérique. 

Il est grand et sublime Ie spectacle qu'offre une forêt aussi 

• Ansart , Valensarl , Harinsarl , Morlinsart , Thihés�rl , e t c .  
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considérable. On y retrouve ,  ce me semble , eucore la main fou t e  
puissante de Dieu , lorsque , dans !'origine des siècles , i l  orna la 
terre de ces productions grandioses que la créature veut quelque
fois imiter , comme les enfants imitent les grands monuments , avec 
des cartes qu'un souffie disperse. La main de l'homme, en y éta
blissant u n  certain ordre , à sa manière , en a bien pu modi fier la 
teinte primitive ' mais elle ne ra pas entièrement effacée. -
L'unique chose, qui fasse perdre à ces bois leur caractère poétique, 
ce sont ces mille chemins , ces mille sentiers qui  se croisent en 
tout sens , tracés sans ordre , par la fantaisie du premier qui  les 
a frayés , et qui  forment un labyrinthe presqu'inextricable , et plus 
que cela , ces larges routes qu'on y a pratiquées , depuis pen de 
temps , et qui leur donnent !'aspect de parcs , ou l'art prétend cor
riger la nature , mais, en définitive , est loin de l'embel lir. 

Au fond de la forêt , à environ une l ieue et demie de Vi 1ton, on 
pénètre dans une vallée assez profonde , par un  chemin creusé 
dans une roche de sable , qui s'appelle Male-pierre , comme qui 
dirait pierre ou roche funeste. Cette vallée est entourée de cóteaux 
plus ou moins élevés , qui  en forment comme un  bassin. Deux gor
ges s'entr'ouvrent , l'une vers Ie sud , l'autre vers Ie nord , et 
semblent faites pour facil iter l'écoulement des eaux de pluie , et 
de fontaine ; mais ce canal naturel n'empêche pas les sources, qui 
s'échappent des différentes parties des cóteaux, de séjourner , et 
de former des marécages , que les grandes chaleurs de l'été ne 
peuvent pas dessécher complétement. 

Au centre du bassin , s'élève une montagne d'un sable assez dur. 
Celle montagne , entièrement isolée , est assez bi en orientée , et 
peut avoir une longueur ,  de !'est à l'ouest,  d'environ deux cents 
mètres, su r nne hauteur et une largeu1· de près de cinquante ; la 
largeur du cóté de l'ouest , a cinq on six mètres de plus , 
et va en diminuant Yers l'est. Sur Ie llanc septentrional , et à mi
hauteur ,  est une entréc d'environ quatre pieds de haut ,  et trois de 
large ; mais à quatre pas à l'intéricur ,  elle s'abaisse el se rétrécit , 
au point que l'on nc pomTait pénéLrer plus avant qu'en se traînant 
sur ses genoux. Si l'on grimpe jusqu'au sommet , on entend 
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retentir les pas, comme si l'on se trouvait sur une voûte. A la pointe 
orientale,  on remarquait encore, il y a une trentaine d'années , deux 
puits très-profonds loujours rem pi is d'eau , quelle que ftît la séche
resse de l'année . et au moment oit toutes les sources étaient taries 
ail leurs .  Les bûcherons sont parvenus à combler un de ces puits , 
à force d'y jeter des morceaux de bois ,  à diverses reprises : l'autre 
subsiste tou,iours. Des vieillards m'ont assuré que , sur Ie flanc 
méridional , on trouvait autrefois une seconde entrée , mais elle 
a disparn sous les éboulements suceessifs du sable, par suite du 
défrichement des bruyères qui tapissaient toute la montagne, 
afin d'util iser Ie terrain , en y plantant quelques arbres ; opération 
qu i  n'a eu aucun succès , à cause du manque de terre végétale 
suffisante. 

Cette montagne doit-elle sou existence à la nature , on a-t-elle 
été élevée par les travau x  de l'art ? Cette question , que j'ai entendu 
faire plus d'une fois , est difficile à résoudre , et de plus habiles 
que moi n'ont osé la décider. - En etfet , si on la suppose l'ouvrage 
ue l a  nature, cela paraît à celu i  qui  !'ex.amine d' une bisarrerie 
inconcevable ; et je pense qu'il serail difficile de rencontrer un ma
melon semblable, dans toutes les fantaisies que présente cette masse, 
non pas autant , sous Ie rapport de la forme, mais encore à cause 
des creux ou vides qu'elle renferme , et surtout des puits qui  la 
dom inent. - Si !'on pense que c'est une colline factice , l a  difficul lé 
est b ien plus grande. - On pourrait ,  à la rigueur ,  entasser un  
monceau de sable de  la hauteur e t  de la longueur de ce monument, 
et former un tertre , comme cel ui sur lequel s' élève Ie l ion de Wa
te1'1oo. Mais Ie sable restera toujours sable ; il s'atfaissera peu à peu, 
s i  l'on n'en prend soin ; ou bien il subsistera pendant des siècles , 
comme les tumuli que nous trouvons en grand nombre ici et ail
len rs ; mais il ne se durcira jamais,  i l  n'adhérera pas de manière à 
faire un  tout compact. 

Il m'est venu nne idée ; mais je suis loin de vouloir la donner 
comme une solulion à laquelle il fai lle absolument s'arrêter ,  c'est 
que ce mamelon , existant naturellement , aura pu être creusé 

J 
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intérieurement par des hom mes intéressés à en fail'e usage , et , 
qu'informe d'abord , i l  aura pris , sous leurs mains , les dimensions 
q u'il a conservées depuis. Resterait, après cela, à expl iquel' cornment 
des puits d'une eau fraîche et intarissable se tl'ouvent au sommet , 
ainsi qu'on pourrait en imaginer sui· Ie toit de l'église de N.-D. à 
Anvers : à moins que l'on ne suppose que des canaux soute1Tains 
ont amené en ces l ieux , également par des travaux considérables , 
et d'une soliditéà l'épreuve , quelques unes des sources nombreuses 
qui arrosent les h::mteurs d'alentour. - Je n'oserais , je Ie répète , 
du  reste , donner cette idée, que comme une supposition , que dau
tres suppositions peuvent modifier ou même complétement détruire. 

Une chose remarquable, frappante, c'est que, sur tous les cóteaux 
qui enveloppent Ie bassin , on admire une végétation vigoureuse , 
l uxuriante ; on y voit des arbres de tou te essence , s'élever à des 
hauteurs considérables , et parvenir  à une grosseur étonnante , 
tets que Ie chêne majestneux, Ie hêtre toutfu ,  Ie frêne élancé. A leurs 
p ieds croissent des taill is de la plus belle venue ; des fleurs de 
toute espèce viennent réjouir la vue ; les fruits sauvages y abondent. 
Mais dès que vous mettez Ie pied dans Ie val lon , vous êtes surpris 
que tout s'arrête. I l  semblerait  voir  les lieux désolés , placés à 
l'entrée de l'Averne , si bien décrits dans Télémaque. En etfet , tout 
semble brûlé autour de la montagne ; la  bruyère elle-mème n'y 
croît que par bouquets, séparés par u n  sable d'une blancheur 
éblouissante , et formant mil le sinueux méandres , comme serail un 
parterre fantastique. Çà et là seulement, se soulève, dirai t-on, avec 
peine, un bouleau rabougri , à la blanche écorce, aux rameaux 
échevelés ; les mille oiseaux , qu i  font entendre leurs chants harmo
n ieux sous les ombrages voisins , semblent épouvantés de la 
désolation qui règne dans Ia vallée , et ne s'y présentent jamais. 
Seulement de temps en temps un geai criard, un corbeau de mauvais 
augure , traversent ces l ieux à tire-d'aile. sans s'y arrêter , et vont 
se percher sur la branche qui semble les attendre au cóté opposé : 
i l s  semblent s'y complaire , comme s'i ls  avaient échappé à un péril 
réel. - Les seuls animaux vivants qui y séjournent ,  sont quelques 
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lézards gris , quelques cou leuVl'es à la peau azurée , que vous voyez 

fu i 1· en sillonnant Ie sable, qui  se fond sous vos picds. 
Enfin , les esprits superstitieux croiraienl rencontre1· , sui· ce 

petit coin, quelque chose de maudit , tant !'aspect en est singulier, 
tant sa constitution parait peu naturelle. - Les habitants des en
virons ont déhité sur cette montagne , qui  est connue sous Ie nom 
de Trou des fees, une infinilé d'histoires <lont je vous fais grace, 
mais dont un légendaire pourrait faire son profit. - A cela se 
joignent des souvenirs qu i  s'y rattachent plus ou moins directement. 
Ainsi Ie plus élevé des cóteaux qui dominent le Trou des fees, s'ap
pelle le chàteau Renaud. - Votre curiosité vous porte, sans doute, 
à chercher là les ruïnes de quelque castel : vous n'y trouvez pas 
le moindre débris. Le sommet est couronné de chênes superbes, dont 
quelques-uns comptent plus de trois siècles , et dont les pieds 
sout arrosés par une fontaine abondante; qu i  descend mollement 
dans une des gorges, dont j'ai parlé plus haut. 

A une demi-lieue de là, est unc montagnebeaucoup plus élevée, 
au sommet de laquelle jaillit également une source considérable ; 
et cette montagne qui ,  pas plus que la précédente, n'a la moiodre 
apparence de ruïnes, se nomme le chateau de Montauban. - On 
vous <lira tout haut que ces end1·oits ont été jad is la demeure 
des quatre fils Aimon , que c'est là qu'i ls se retira ient ,  que c'est 
de là qu'ils partaient pour leurs expéditions avantureuses , que 
c'est là qu'ils rapportaient Ie butin qu'ils avaicnt fait sur les mé
créants, et qu'ils venaient se repose1· de leurs travaux merveilleux.  
- Or, les quatre fils Aimon étaient, comme l'on sait, les compagnons 
de Roland ,  les contemporains de Charlemagne , qui , dit  l'histoire , 
ava it un pavillon de chasse, à Neufch:îte:r n ,  à quelques l ieues 
de là. - Puis on ajoutera tout bas les speclres et fantómes , qui  y 
apparaissent de temps en temps. Et ces spectres se p1·ésentent prns
que toujours, ou en forme de barres de fer rougies au feu, et venant 
traverser la route devant Ie voyageur tremblant , ou sous l'aspect 
de feux follets , sautillan t ,  dansant une polka in fernale. 

l\lais  laiss9ns ces histoires aux bonnes, pour amuser et endormi1· 
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les enfants , et revenons en au Trou des Fées lui-même. Une espèce 
de terreur superst itieuse l'entoure ; l'habitant du voisinage s'ima
gine , comme je l'a i  déjà d i t ,  qu'il y a quelque chose de surnaturel 
dans cette montagne isolée, au mi lieu d'une vallée, que la mytho
logie ancienne n'aurait pas manqué de prendre pour Ie tombeau 
de quelque d ieu , ou tout au moins d'un géant. Le vallon lui-même 
a son etfroi par !'aspect de désolation qu i  serre Ie coour quand 
on l'aborde. Les plus hardis, parvenus au pied du monument , 
en font Ie tour ,  puis i ls  vont s'arrêter à l'entrée ; il se mettent 
quelquefois à raisonner ; et s'il y avait des arbres près de là 
pour s'agiter , ou laisser tomber une feuille , ils s'enfu iraient 
épouvantés. Que d ire de l'idée de pénétrer à l'intérieur ?  - Elle 
ne vient à personne. 

Je me trompe : cette idée est venue , il y a quelques quatre
vingts ans, à un individu, que l'on regardait comme un cerveau 
brûlé. Voici l'histoire , telle qu'on me l'a racontée. - Après des 
libations copieuses , pour se donner du  courage , sui vies d'un pari , 
notre homme , accompagné d'une douzaine d' individus , aussi bien 
préparés que lui , se présente à !'ouvertu re ,  et là, muni d'une corde 
fort longue, qui  devait servir de fil d'ariane , il entre résolument, la 
corde liée au poignet , et portant une lanterne. Il se gl isse , se 
traîne , la pelotte se déroule, et indique qu'il a atteint une certaine 
profondeur. Cependant , tout-à-coup la cordc s'agite avec force ; i l 
�emble que Ie héros soit occupé à lutter ; puis tout-à-coup elle 
retombe sur Ie sol , sans plus faire Ie moindre mouvement. Il y eut 
alors quelques minutes d'attente pleine d'anxiété. Les compagnons 
essaient alors de tirer la corde , elle cMe sans elf ort, elle revient ; 
mais il n'y avait plus d'homme au bout : !' individu trop hard i  ne 
reparut point , et les autres s'enfuirent saisis rl'épouvante , et vin
rent raconter ce qui  s'étai t  passé. On peut juger des histoires nom
breuses qui  s'en répandirent, et des ornements qu'y ajouta I'imagi
nation frappée : chacun donnant à cette disparition Ie motif qu i 
lu i  semblai t  Ie plus plausible. - Ces l ieux étaient sacrés. - Les 
föes endormies se sont vengées. - Ce soutenain recèle des secrets, 
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<les m.ystères qui ne doivent point être connus des profanes. - Qui 
s:.iis-je? les supposrtions les plus bizarres se croisaient en tout sens, 
et la plus .naturelle , selon moi, du moins , ne se présentait pas à ces 
esprits prévenus : c'est que quelque bête sauvage , loup ,  sanglier , 
on toute autre, ayant étahli sa retraite dans eet endroit sol i taire, 
aura pris en färt mauvaise part qu'un anima! à deux pieds et sans 
pl1 1mes s'·en vînt la visiter , la d�ranger, et aura jugé à p ropos de 
lui donner une leçon , qu i  l'empêchät de recommencer. - On peut., 
en elfet , remarquer à l'ouverture de la "Caverne , les traces de divers 
animau x ,  tels que loups , renards , etc. , en trant, sorlant, el faisant 
probablement leur ménage en ·ces lieux. 

En décrivant, aussi exactemenl que possible, ce monument et tout 
ce qu i  s'y rattache de près n n  de loin , soit matériellement , soit 
moralement , je vous ai eondnits aussi avant qu'il m'a été permis de 
Ie foire ; je vous ai  mis au point ou j'ai été moi-mème, en observant 
les lieux , et en les interrogeant, en quelque sorte , sur leur desti
nation primitive. Vous avez YU avec moi  la forêt et ses retraites 
mystérieuses ; vous a\-ez vu des particu larités propres à appeler 
l'att.ention des archéologues, perdnes, pour ainsi d ire, dans l'immen
sité. Qu'en pensez vous? qu'en d ites Yous?  c1·oirez-rnus par hasard 
q.ue j'aie été enlraîné au-delà des bornes par une imagination mal 
réglée ? - Quant à moi, qui ai médité si long-temps, je ne puis y voir 
que les restes d'un c.ulte qui a d isparu depuis 16 à :1 7  siècles , et 
je vous avouerai qu' i l  me faudrait des raisons bien puissantes pour 
ébranler mes convictions. 

D'abord, qui ponrrait  nier que les druïdes et leurs collègues ne se 
fnssent établis dans la forêt des Arden nes? Et s'il en est ainsi , ces 
prêtres ne devaient-i ls pas y arnir leurs monuments et leurs sacri
tices ? Or ,  ou auraient-ils pu trouver un séjour plus convenable 
pour y célébrer leurs mystères? N'est-ce pas lit que l'osier se 
tressait pour enfermer les victimes? Nest-ce pas là que se dres
sa ient les bûchers , que se consultaient les entrailles pal pi tantes ? 
que l'alfreux Teutatès se rassasiai t  de sang? - N'est-ce pas dans 
ces fo1·êts que se cueillait ,  sur les chênes sacrés, ce gui précieux 
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qui y abonde encore? - N'est-ce pas à cette antique superstition , 
qn'il faut attribuer les prétendues vertus que possède eet.te excrois
sance , même encore de nos jours , chez Ie vulgaire ignorant, dans 
tous les pays , et surtout dans Ie nótre? Je ne sais ; mais toutes 
ces circonstances et plusieurs au tres doivent , ce me semble , 
détruire tous les doutes que l'on pourrait conserver sur ce sujet. 

Dans les derniers temps de la domination française en Belgique, 
un employé supérieur de l'administration forestière avait résolu  
d'introduire un baril de poudre, Ie p lus  avant que l'on pourrait 
dans l'ouverture, puis d'y mettre Ie fe u , au moyen d'une mêche. 
Il espérait parvenir ainsi à faire sauter la montagne sacrée , et 
satisfaire sa curiosité et celle de tou s  ceux qui s'y intéressaient. 
Mais comme il fallait un grand nombre de préliminaires , tels que 
l'autorisation des chefs suprêmes , puis la défense de tra verser 
Ia forêt , à une assez grande distance, de peur d'accidents , Ie 
jour qui  aurait été fixé pour cette opération ; la chose traîna 
en longueur ,  et fin il par n'être pas exécutée. C'est, peut-être , 
un bonheur. Peut-être en etfet, ces cavités profondes renferment
elles des richesses inappréciables qui  aura ient péri , en même 
temps que Ie monument lui-même aurait été détruit ; dommage 
d'autant plus grand , que je Ie crois Ie seul qui ait la conformation 
que j'ai décrite. 

Bien jeune encore, et me fondant plus ou moins sur les légendes 
obscures des habitants du pays , j'avais fait une supposition qui , 
à la rigueur, pourrait s'accorder avec l'opinion plus juste que je 
me suis formée depuis. C'esl que Ic chateau Renaud, quel qu'ait 
été d'ailleurs son possesseur, dans les temps reculés , mais tou
jours au moyen-age , aurait eu , de la crête élevée ou il se trouvait 
assis , des communications souterraines et secrètes avec Ie Trou 
des fées ; et qu'en cas d'attaque , on aurait pu se procurer par 
là des vivres , des secours en tout genre , et même échapper , si 
Ie <langer devenait trnp pressant. - Eh bien ! eet ancien tempte 
druidique n'aurait-il pas , en elfot , pu servir ,  p lusieurs siècles 
après , à eet usage? du moins, je n'en vois pas l'impossibilité, 
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vu la proximité ; car, à partir du  som met du lieu appelé Ie chàteau , 
jusqu'à la montagnc isolée, Ie trajet n'est guère que d'un quart 
d'heure. 

Encore un mot , qu i  ne tient aux objets que j'ai décrits , que 
parce qu'un fait historique également inconnu y a eu lieu , voilà 
un dem i - siècle. - Lorsque les Français pénétrèrent dans Ie 
Luxembourg, en i 795, les babitants de la frontière, qui  avaient 
chaudement pris Ie parti de leur souverain , après avoir com
battu quelque temps les ennemis, dans les villages et les cam
pagnes, en partis:ms déterminés , devenus trop faibles devant 
les masses sans cesse renaissantes de crapauds bleus , fini rent 
par se retirer dans les bois qui  avoisinent leur territoire. Là, ils se 
réorganisèrent ; et c'est dans la val lée qui s'étend autour du Trou 
des fées qu'ils établ irent leur quartier général. De ce point centra! 
étaient expédiés dans toutes les directions lesordres des chefs qu'ils 
s'étaient donnés ; de là partaient les patrouilles , les sentinelles qui  
bordaient la forêt, pour éviter toute surprise, et pour aller faire, de 
temps en temps, Ie coup de fusil avec les détachements français, qu i  
s'aventuraient dans les environs, ou  que  l'ardeur du pillage entraî
nait trop loin de leurs corps. Car , pour l'intérieur,  i ls n'y son
geaient même pas ; et eet asyle était aussi sacré que du temps des 
druides. - C'est là qu'un des chefs , pressé par Ie commandant du 
blocus de la forteresse de Luxembourg , de rendre les armes que 
Ie gouvernement autricbien avait distribuées aux volontaires , fit 
cette réponse si noble"digne des anciens Spartiates : Nous ne ren
drons nos armes qu'au souverain qui  nous les a confiées ; s i , du 
reste , vous êtes pressés , venez les prendre. Ce ne fut qu'après la 
capitulation de Luxembourg , et sur l'ordre du commandant autri
chien de la ville, que cette mil ice fut dissoute, et que les hommes 
qui la compos'.lient regagnèrent successivement leurs foyers. 

Je suis arivé au terme du travail que je m'étais imposé ; et j'ai cru 
ne pouvoir adresser plus convenablement ce mémoire qu'à l'Acadé
mie dont j'ai l'honneur d'être membre. - Plus qu'aucune autre , elle 
avait droit de la réclamer de moi ; plus qu'aucune autre , elle est en 
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état de discuter , de. comprendre , d'apprécier les objets sur lesquels 
je me suis arrêté. - On ne doit pas oublie1· que f ::\i pris plus à 
tache de décrire que de raisonner. - Et maintenant que j'aurai fait 
connaître, tant bien que mal , un lieu qui jusqu'ici a échappé aux 
investigations de nos savants , il  ne me reste plus qu'à émettre le 
vreu , que des elforts soient faits pour pénétrer enfin dans eet antre 
mystérieux qui recèle, je n'en doute pas, des trésors d'archéologie, 
dont on ne peut se faire une idée avant de les avoir découverts. -
C'est surtout au gouvernement qu'il a ppartiendrait de diriger des 
fouilles, comme il Ie fait en ce moment ,  pour rechercher , près de 
Virton, les médailles, dans une ville antique,  ou tout a u  moins dans 
un camp romain , dont il n'est fait aucune mention dans l'histoire. 

-l 



N D T I C E  

SUR LA FORME ET L'ORGANISATION 

DES 

É T A T S  D E  F L A N D R E S  
avant l'ordonnance da 5 Jalllet 1154, 

Luc à la Séance Générale du 2ll Avril t 844 , 

Controleur au Departement des Fiaances, Membre Etrectif de I' Academie. 

La Flandre, depuis Ie Xlll• siècle jusqu'à la révolution Braban
çonne, fut administrée de différentes manières. La forme des états et 
l'organisation de l'administration primitives subirent , à diverses 
époques , de nombreuses modifications. Depuis le temps ou les 
communes devinrent les représentants du tiers-état ,  celui-ci forma 
toujours , de concert avec Ie clergé et la noblesse , les états d u  
comté dans les actes les plus importants : l'inauguration des sou
verains, l'administration de la province, Ie consentement des aides 
et des subsides , etc. 

Au commencement du XV• siècle, Ie clergé et les colléges de 
Gand , de Bruges , d'Ypres et du Franc, s'approprièrent exclusi
vement la qualité de membre de Flandres , qualité par laquelle ils 
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pani111·ent à exercer la plus grande autorité sur  la provincc cn
tière. Anciennement ces quatre colléges , les plus considérables du 
comlé, furenl chargés de la d irection de l'administration du tiers
état. ,  divi sé, à cel. eflet, en quatre départements ou quartiers. Plus 
tard Ie clergé et les quatre colléges nommèrent une députat ion 
désignéc sous Ie nom d'État des Députés, des Ecclésiastiques et 
Membres de Flandres. 

Dans les premiers temps de l'institution , les trois ordres partici
paient à la d irection des affaires ; mais ce système n'exista pas long
temps. A la fin du XVI• siècle , ou au commencement du XVll• , les 
nobles furent exclus de la députation. En 1 628, ces dernicrs inf <'n
tèrcnt de ce chef, p1·ès du grand Consei l , une action judiciaire au 
clergé et au tiers-état ;  mais ce procès , parait-il , n'a jamais reçu 
de sol ution. 

Les ecclésiastiques , c'est-à-dire, les évêques de Gand et de 
Bruges, les abbés et chapitres de ces deux diocèses et les magistr:1ls 
<les vil les de Gand , de Bruges et ceux du Franc de Brugcs , for
mant le tiers-élat , élaient seuls dépositaires du  pouvoir admiu is
tratif de la Flandre ; les chefs-colléges de ces deux villes cl J u  
Franc étaient les membres <lont les députés, assistés des ecclésias
liques , établissaient les moyens courants et les impöts de consom
malion et dirigaienl les affaires générales de la province. 

Avant Ie traité de Nimègue (i678) , on céda à la France , la Yi l le 
et la chätellenie d'Ypres, qui  entraient aussi dans la composi l ion 
des états de Flandres , sur Ie même pied et les mêmes prérogaliYcs 
que Gand , Bruges et Ie Franc. 1 

Les autres colléges, compris aussi dans Ie tiers-état , Ie Yicux 
bourg de Gand , Ie pays et la ville d' Alost , Ie pays et la vi l le de 
Tenuonde , la ville et la chatellen ie d' Audenae1·de , la \"ille tt la 

t Par Ie traité d'Ulrechl ('1713) , la vil le el la cbàlellenie d'Ypre� fu1·enl rr. t ro
cé.:lées à la Flandre : mais les ecclésiasliques el li�s dcputés n'en ful'�ut plus  

admis aux états. lis se réunissaienl d a n s  leur  propre v i lle el n'avaic•nl , du re, te , 

sur  !'ensemble des affa i res, aucuoe Jolluence. 
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chàlcllenie de Cou rlray , Ie pays de Waes, les district.s de Ninove , 
de Bornhem , d'Assenede et de Bouchaut , avaient également une 
part dans l'administration de la Flandre. lis étaient chargés , sur 
leurs territoires respectifs , de la direction des moyens et imposi
tions établ is pour la liquidation des aides, des subsides , etc. 

La députation permanente des états , chargée de la direct.ion 
journalière des affaires , tenait ses assemblées alternativement à 
l' hótel de ville de Bruges , à celui de Gand et au Franc de Bruges. 
Elle était composée de la manière suivante : 

\ 

� f ( Deux ccclésias!iques du diocèse 

� ( 
f de Gand. ( de Bruges. t 

\ Cet ordre était exclu de la dêputation , comme ( nous1 ,venons de Ie dire. 

Le premier échevin J d 1 • 11  d G d \, L . . . e a v1 e e an . e premier pens10nna1re 

Le bourgmestre des échevins ) de Bruges. 2 1 Le bourgmestre de la commune j 
Un bom·gmestre { d F \ Le pensionnaire :s ) u ranc. 

Les fonctions de président et d'actuaire des états étaient remplies 
pai· les députés du l ieu ou se tenait l'assemblée ; mais toujours à 
l'exclusion des ecclésiastiques. 

1 Ces dépulés étaienl reoouvelés tous les trois aos. 
i Le tiers-état de Bruges était représeoté de cette maoière lorsque l'assemblée 

se tenait à !'hotel de ville de Bruges. Lorsqu'elle se réunissail à Gan d ,  eet ordre 
était formé par Ie bourgmestre des écbevins assisté du pensionnaire. 

l Sou vent il  arrivait que le pensionnaire n'était pas envoyé à Ia députation. 
Dans ce cas les quatre bourgmestres siégeaient seuls , deux à la fois et  alternati
vement. Lorsque l'assemblée se tenait an Franc, un seul bourgmestre avait eotrée 
:, l'assemblée , et Ie pensionnaire remplissait les fonctions d'actuaire. 
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Lorsqu'il surgissait une demande d'aide ou de subside , Ie gou
vernement, par l'intermédiaire du Conseil de Flandre, convoquait 
les états. L'assemblée , saisie de la pétition du gouvernement , se 
séparait, et les députés des colléges subalternes rendaient compte à 
leurs magistrats de la demande du souverain. Les magistrats ren
daient leurs avis qui étaient transmis aux corps des ecclésiastiques 
et des collaces et communes des trois chefs-colléges 1 qui, assemblés 
séparément dans leurs quartiers respectifs ,  délibéraient à leur tour 
et votaient à l'assemblée générale 2 l'adoption ou le rejet de la péti
tion du prince. 

t Les collaces et communes de Gand, de Bruges et du Franc avaient beaucoup 
d'inOuence à l'assemblée générale ; voici quelle était leur composition : 

{ Les nobles Î gi Gand. j tl
.
es sept paroisses. 

§ Les notables 
8 

� ( Bruges. a; 
<n "' <> � ö u Le Franc. { 

Les nobles et anciens magistrats. 
Les cbefs-hommes et doyens des métiers , formant 

trois membres dilférents. 

Les nobles et les grands nd hérités des loix. 
Les magistrats. 
Tous les chefs-hommes du plat pays. 

i A l'assemblée générale, chaque ordre n'avait qu'une voix délibéralive. 



NODILIA.IBE. 

EXTRAIT DU REGISTRE 

AUX 

TITRES DE NOBLE S S E , 
TENU 

AU CONSEIL DE NUIUR ET REMONTANT A 1 609 ; 

COMMUNIQUÉ PAR M. LE BARON DE STASSA B.T , 

Membre Honoraire de l'A.cadémle. t 

Les ordonnances béraldiques des souverains de la Belgique , 
prescrivaient l' enregistrement des Titres de Noblesse , au greffe du  
conseil de  l a  province. Les révolulions , vraisemblablement , ont 
d ispersé plusieurs de ces documeuts qui  ne laissent pas que d'inté
resser tout-à-la-fois l'histoire nationale et les families du pays. Il 
serai t  désirable que le gouvemement ordonn:ît les perquisitions 
nécessaires pour les récupérer. 

Ayant mis en ordrn, vei·s 1 8:20, les déLris de la bibliothèqne 
de mon père, à Corioule , il me lomba sous la main Ie regislre, 

• L'intéressanle communicalion lle M .  le baron lle Slassarl est un véritable 

Nobiliafre de la province de Namur. L'A�adémie d'Archéologie complétera, par 
se.> publicalions, Ie Nobiliafrc lle la Iklgi que, qu'elle a annoncé. 

Le secrétaire-perpt!tuel. 
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qu'en sa qualité de président d u  conseil de Namm' , il avait sous
trait à la destmction , en 1 794. Je fis part de celte découve1·te au 
corps équestre, en 1 822 , et, l'année suivante , j'envoyai ce volume 
au p résident ,  M. Ie baron de Haultepenne , qui m'en accusa la 
réception Ie 25 mai '1825. M .  Ic comte de La Roche était alors 
secrétaire et conservateur des archives. Il mourut en 1 850 , quel
ques mois avant la révolution , et je devins son successeur ; mais 
lorsque les archives me furent remises on ne retrouva plus Ie 
manuscrit dont il  s'agit , et toutes mes recherches, pour savoir ce 
qu'il était devenu, furent infructueuses : parmi les personnes qui 
s'étaient occupées de la succession de M .  de La Roche , aucune ne 
put me mettre snr la voie, et Ie commis-expéditionnaire , attaché 
au sccrétariat du corps équestre , m'assum n'en avoir jamais eu 
connaissance. 

Cependant , comme j'avais extrait , de ce registre , l'indication, 
par ordre alphabétique, de tons les noms et titt·es qui s'y trouvent 
mentionnés , avec la désignation des fouillets, j'ai pensé que cettc 
espèce de nomenclature pouvait prendre utilement sa place dans 
Ie bulletin de l'Académie d'Archéologie de Bclgique : 

A .  
AuxBREBIS (Michel d') , seigneur d e  Weillien. Réhabilitation de 

Noblesse en 1672, fol. 98, v••. 
ÁUXBREBIS (Gilles d') ' id. en 1672 ' fol.  :IO·l , v••. 
ANDENNES (Chanoinesses d') , titre de dames en faveur des chanoi

nesses de Nivelles , d' Andennes et de Moustier , 1 781 , 
fol. 564 , v••. 

n. 
BomLLE (Maximilien-henri), seigneur de Lahaye à Forchie, anoblis

sement 1692 , fol. U5, v•. 
BARÉ (Jacques) , seigneur de Houchenée , anoblissement 1715 fol. 

192 , v•. 
BARÉ (Jacques de) , diplóme de Baron. i 755, fol. 276. 
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BounoN (Nicolas , Lambert et Marie-Adrienne) , anoblissement 
1 745, fol. 287 ' v0• 

BAILLET (Chal'les-Raimond de), seigneu r  de Merlemont etc., diplóme 
de vicomte 1754 , fol. 504. 

BrnART (Pie1Te-Jacques-François Ie) , patente d'Ecuyer en 1 786 , 
fol. 574. 

c. 
CHARLET (Jean) , seigneur de Pontilla s , anoblissement 1650 , 

fol. 6. 
CHAVEAU (Jean-Baptiste) , anoblissement f671 , fol. 95 v0• 
CHAVEAU (Jean-Baptiste) , augmentation d'armoiries 167'1 , fol. 96. 
CHAVEAU (Jean-Baptiste) , chevalerie 1 677 , fol. 120. 
CoRTIL (Nicolas de) , anoblissemenl et permission de continuer la 

forgerie sans déroger , 16 décembre 167 4 ,  fol.  108. 
CAi;SANI , déclaration d u  conseil de Namur du 1 9  avril 1 747, pour 

constater que les enfants de Jean-Baptiste de Cassani et de 
dame Marie-Anne de Latelle sont issus d'ancienne Noblesse 
italienne , fol. 289. 

CuvELIER (Nicolas-Joseph-Antoine de) , diplóme de Bal'On , 8 mars 
1 758 ' fol. 506. 

CnATEAuvrnux (François-Joseph de Bernard de) , reconnaissance et 
déclaration de noblesse de la part du conseil de Namm· Ie 28 
j uillet 1775,  fol. 550, v0• 

D. 
n'Yvx (François-Philippe), seigneur de Soye , etc., diplóme de baron, 

1 2  octobre i.662, fol. 47. 
DESMANETS (Martin) , anoblissemenl ,  27 j uillet 1 660 , fol. 66 , v0• 
DETRAux (Pierre Joseph) , anoblissement , 28 décembre 1 675 , 

fol. H2. 
DEVILLE (Winant) , seigneur d u  ban de Scille, diplóme de baron,  

1 686 ' fol. 156. 
DEVILLE (Arnould), l'inventeur de la machine de Marli, anoblisse

ment par Ie roi Philippe V 1 702 , fol. 165. 
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Dunms (Louis), seigneur d'Assche en Refail , chevalerie , 7 jan
vier 1 676 , fol. 1 68. 

DEBRUGE'> (Jean), anoblissement le 7 septernhre , 1 676 , fol .  1 76. 
DEBANDE (Ferdinand Joseph) , seignem· de Reinsart , diplóme d1� 

baron Ie 8 mai 1 728 , fol.  265, v0• 
DESANDROUIN (Gédéon), vicomte Ie 1 4  décernbre 1 755 , fol. 274, ,-0• 
DEVILLERS (Gérard et Servais-Augustin), anoblissement Ie 22 fë

vrier 1 741 , fol. 28 1 ,  v0• 
DoTREPPE (Théodore), anoblissement le 6 décernbre 1 758, fol. 284. 
DESANDROUIN (Jean-Marie-Stanislas et Pierre--Benoit) , frères, vicom

tes Ie 20 mai 1 769, fol. 527 , v0• 
DEFLOTTE , reconnaissance et déclaration de noblesse , en faveur 

de Jean Couturier Deflotte , de Ia part du conseil de Namur Jo 
22 février 1 771 , fol. 541 .  
Reconnaissance du titre de baron , en faveur de Jean Couturier 
Deflotte (accordé par Ie roi de France en 1 778) Ie 20 août 1 779, 
fol. 565. 

D'OnLODOT (Jean-Baptiste) , déclaration de noblesse faite par Ie 
conseil de Namur Ie 14  mars 1 766 , fol. 5 10, v0• 

DESANDROUIN (Jean-Marie-Stanislas, vicomte) , diplóme de Marquis 
Ie 27 septembre 1 789 ,  fol. 584. 

E. 
N. B. Ancun acte. 

F. 
FoNDBARÉ (Jacques Mince du) confirmation de noblesse Ie 1 O août 

1 725 ' fol .  226. 

G. 
GosÉE (Simon de) , anoblissement en 1 659, fol . 8. 
GnoESBEECK (Jean baron de) , titre de cornte 1 670 , fol .  1 57. 
GoEn (Jacques-Remy de), de Herve , diplóme de baron Ie 28 février 

1 709 ' fol. 270. 
GENIMY DE MoLAY (Claude-Alexis-Denis-Marie de) , diplóme de 

baron Ie H avril 1 764 , fol. 5 14 , v0• 
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G1LLON {Jean-Baptiste Ie) , baron Ie 28 octobre 1 770, fol. 558. 

H. 
HunLTON (Pierre-Ferdinand) , anoblissement 1649 , fol. 25. 
HunLTON (Pierre-Ferdinand) , chevalerie , Ie 25 décembre 1649 , 

fol. 27 ' v0• 
HARSCAltP (Vincent de) , seigneur de Bossimez , chevalerie 1 652 , 

fol. 50 , v•0• 

HARSCAMP (Pontian de), seigneur de Marlière, chevalerie 1661 fol. 69. 
HARSCAMP (Pontian de) , baron 1675 , fol. 121 , v0• 

HENRART (Robert) , anoblissement Ie H juil let  1672, fol. 88 , v0• 
H1NSLIN (Jean-Jacques d') , anoblissemeut Ie 1 2  septembre 1 678 , 

fol. 1 27. 
H1NSLIN (Jean-Jacques d') chevalerie Ie 10 novembre 1 678 , fol. 1 29. 
HEuzELIN (Gérard) , déclaration de noblesse de la part du conseil 

dP. Namur, Ie 6 août 1 765, fol .  508. 
Hocx {Guillaume-Louis-Joseph et Philippe-Dieudonné-Joseph) , 

anoblissement Ie 20 décembre 1 77 4 ,  fol. 54 7. 

�. 
JACQUIER ( Jacques-Gabriel de ) ,  baron Ie 16  janvier 1 726 , fol. 

294 , v0• 

H.. 

N. B. Aucun acte . 

.... 

LEGROS (Guillaume) , seigneur de Hanret et de Wil le-en-Waret , 
anoblissement 1 644 , fol .  20. 

LEGROS (Nicolas) , cousin du précédent , anoblissement  Ie 5 avril 
1 660 ' fo 1. 64. 

LEllEDE (Henri) , anoblissement Ie 24 avril 1 672 , fol. 85 , v0• 
LE BoucH (Philippe-Louis) , titre de comte par Ie roi de ]<�rance en 

1 694 , fol .  1 59 ,  v0• 
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LAMBILLON (Jean-Gérard) ,  anoblissement Ie 1 8  juin 1 697 , fol. 1 50. 

LESCAILLE (Godefroid-Laurenl-Servais) , anoblissement Ie 8 oclobre 
1. 7 1 8 '  fol. 205. 

Looz (Louis et Joseph, comtes de Corswarem-Looz) , diplóme de 
duc Ie 24 décembre 1 754 , fol. 5 1 9 ,  v0• 

LEHOYE (François-Joseph-Gislain et Maurice-Joseph-Jacques-Gis
lain) , anoblisscment Ie 2 aoûl 1 782 , fol. 566. 

ltI. 

MACON (Nicolas) , anoblissement. 1 609 , fol. primo , v0• 
l\hnc1m (Nicolas de) , anoblissement 1 62 ,J , fol .  5. 

MAULDE (Antoine de Fariaux de) chevalerie 1 65-1 , fol. 1 3. 

MuLLEH (Jean), seignem· de Courière, anobl issement 1 645, fol. 1 6, v0• 
l\loN1N (Charles du) seigneur de Golzinne , anoblissement 1 605, visé 

en 1 647 , fol. 22. 

MAROTTE (Jean-François <le) seigneur d'Acos , chevalerie 1 647 , 

fol. 25. 

MoNIOT (Vincent) , anoblissement Ie 24 mars 1 füî4 , fol. 56. 

MoNIOT (Vincent) , baron Ie 1 er avril 1 687, fol .  1 51 ,  v0• 
l\louE (Bertrand de), patente de noblesse, par Philippe V, en 1 704, 

fol. 1 7 1 .  

.l\fo:sroT (Philippe-François) , seigneur d'Hestroy , baron Ie 28 juin 
'1 7�2 , fol. 225. 

MAROTTE , (Michel-Valcntin de) , dit de Quiévrain , comt.e Ie 22 mars 
1 727, fol. 26 L 

Mu TE, privi léges <le l'ordre de l\faltc pour les Pays-Bas ,  fol .  252, v0• 
MonEAU (Guil laume-Nicolas) , seigneur de Bioulx , chevalerie Ie 

9 ju in J 751 , fol. 268. 

Mo:1110T (Dominique-Augnstin rle) , seigneur de Weillen , baron Ie 
21 décembre 1 758 , fol .  280. 

MAHY (Nicolas-Corneille-François) , anoblissement Ie 6 juin 1 744 , 

fol. 286. 

MoNTPELLIER (Charles-Alexis et André-Joseph de) , let.tres de no
blesse Ie 9 j:rnvier 1 745 , fol . 297. 
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M1ssoN (Robert-Josr.ph) , anoblissement Ie '1 7  mars f 776, fol .  558, v0• 
MAILLEN (Alberl-François-Dieudonné de) , marquis Ie 9 mars '1 789 , 

fol .  577, v0• 

lW. 
NEvE (Pierre de) , anoblissement 1657 , fol. 44. 
NEvE (Théodore de}, anoblissement 1657, fol. 52. 
NASSAU (Joseph-Ignace-Florent-Louis de), baron de Warcoing, titre 

de comte , Ie 5 février 1695 , fol. f88 ,  v0• 
NAMUR (Claude de), vicomte d'Elzée. Érection de d'Huy en vicomté , 

par l'électeur Maximilien de Bavière 1 7 12 ,  fol. 1 79, v•0• 
NousT (Charles-Alexandre) , anoblissement Ie 24 mars 1 725, fol. 228. 

o. 
ÛBIN (Jean-Lambert), baron Ie 1 5  octobre 1 749 , fol. 50L 

P. 
P1NCHART (Jean de) , seigneur de Frizet , anoblissement et confirma

t ion , 1 644, fol. 1 8, v0• 
PoNTY ( Jean-Philippe de ) ,  seigneur d'Hingeon , chevalerie Ie 25 

mars 1650, fol .  29. 
PINCHART (Piene de) , anoblissement au besoin et confirmation de 

noblesse 1 652, fol. 5 1 ,  v0• 
PELLISONNIER (Charles), anoblissement et réhabilitation de noblesse 

Ie 9 août 1 667 , fol .  77. 
PrnnsoN (Jean-Adrien), anohlissement Ie 26 février 1 699, fol. 1 55, ''0• 
PossoN (Jacques-Philippe) , anoblissement Ie 29 juillet 17 15 , 

fol. 191 ,  v0• 
PoLCHET (Pierre), chevalerie 1664 , fol. 70. 
PoNTY (Jean-Philippe de) , seigneur d'Hingeon. Diplóme de baron 

Ie 24 novembre 17 17, fol .  198, v0• 
PossoN (Dieudonné-Gu illaume) , anoblissement Ie 29 juillet 1 715 ,  

fol. 215. 
PoNTY (Henri-Joseph et Eustache de), barons Ie 21 octobre 1 750, 

fol .  299, v0• 
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PoNTV (Charles-Joseph de), baron d'Hingeon, comte Ie 1 2  décem
bre 1 755 , fol .  502. 

PossoN (Nicolas-Guillaume) , anoblissement Ie 1 6  mars 1 754 , 
fol. 5 i  1 .  

Pasquet (François-Henri-Joseph) , seigneur d'Acos , anoblissement 
Ie 2 mai 1 770, fol. 555 , v0• 

PROPPER (Jean-Guillaume-Marie de) , seigneur de Hun , vicomte 
Ie 28 octobre 1 775 , fol . 554. 

PHILIPPART (Lambert-André-Désiré-Joseph) , anoblissement Ie t 7 
novembre i 785 , fol .  370, v0• 

Q. 
QmNART. (Jacques) , anoblissement Ie 50 aoûl 1 738 , fol. 278 , v0• 

R. 
RosEY (René de) , seigneur de Ronchinnes , chevalerie 1 621 , fol f O. 

RuELLE (Henri de la) , anoblissement f65f  , fol .  55 , v0• 

RuE (Guillaume de la) , anoblissement Ie 1 7  mars 1 .659 , fol. 61 . 
Rossms (Lonis de) , seigneur de Liboy , chevalerie 1669 . fol. 1 30. 
RomLLON (François) dit Castaigne , anoblissement par Philippe V 

en 1 708 , biffé en 1 71 8  par ordre du  gouvernement Autrichien 
fol. 1 75 ,  v0• 

RoosE (Jean-Charles} , seigneur de Leeuw-St.-Pierre , baron le 20 
décemhre 1 690, fol 1 82. 

RomLLON (veuve de François) d i t  Castaigne , anoblissement avec 
rétroaction à feu François Ie ·I •' seplembre 1 719 ,  fol .  206 , v0• 

RASQUIN (la veuve de Pierre-François Rasquin , Marie-Thérèse 
Meunier) , anoblissement pour elle el ses enfants avec rétroac
à feu son mari Ie 1 5 juin 1 770, fol .  535 , v0• 

s. 
ScROETS (Jean-Jéróme , Jean et Guillaume) , anoblissement 1651 , 

fol. 40. 
SALPIN (Martin) , anoblissement 1655, fol .  58. 
SuPIN (Martin) , neven dn précédent ,  anobl issement Ie f2 avril 

1 669, fol 79 , v0 • 
28 
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SPONTIN (Jacques de) , seignem· de Freyr , baron 167 4 ,  fo l  1 24. 
SALH (Nicolas-Léopold , Wild et Rheingrave de) , rescrit qui 

annonce qu'i l  peut se prévaloir du titre de Prince de !'Empire , 
en vertu du diplóme de 1625 , fol .  286. 

SPONTIN ( Charles-Albert de ) , marquis Ie 1 6  février 17 46 , fol. 
290 , v0• 

Stassart (Jacques-Joseph de), baron Ie 7 décembre 1 791 , fol. 589. 

'J' .  
Tno11Az (Jean), anobl issement 1 646, fol. 58. 
TIGNÉE (Jean-Hubert de), chevalerie en 1 709 , fol . 1 75, v0• 
THIBAULT (Joseph), anobl issement 1 70 ·1 , fol. 209. 
TmÉRY (Barthélemy) , anoblissement par l'électeur de Bavière Ie 

18 mai t 712 , fol . 1 89. 
v. 

V ERREYKEN (Louis), chevalerie I 649 , fol .  19.  
V1LLENFAGNE (Jean-Baptiste de) , seigneur de Hottemont ,  réhabi

l i tation de noblesse , Ie :1 2 janvier 1674 , fol. f05. 
VAN DEN LEENE (Joseph) , nommé conste du chd.tel de Namur et 

tresorier de Walcourt en 1662 , fol . 85, v0• 
VILLERS (Ph ilippe-Balthasar de), seigneur d'Orp-le-grand , baron 

le 6 jan vier 1709 , fol .  t 95 ,  v•0• 
VoTHIER ( Henri-Laurent )  , anoblissement Ie 1 5  février 1 75 1 , fol .  

266. 
w. 

WtLMET (Étienne) , anoblissement le 1 5  mars 1 77 l ,  fol. 544. 

X et Y 
Aucun acte. 

z. 
ZuALART (Charles), seigneur de Wansin et Chapeauville , anoblis

sement Ie 10 décembre t 651 , fol. 76. 
ZuALART (Jean-Erançois) , seigneur de Golzinne , chevalerie Ie 1 2  

février 1 681 , fol. i 25. 



DES 

FAMILLES NOBLES 

Thrées sous les anelens souveralns des Pa,-s-Bm1 

Et reconnues par le roi Guillaume Ier : rédigée par un membre de 
r Académie .  pour servir de suite à la lis te contenue dans la 2 a� 

livraison des Annales . P. 1 94--206. 
VAN OUTTRYVE ' CHEVALIER. 

Le titre de chevalier , transmissible à tous les descendants ma les, 
a été accordé, par l'impératrice Marie-Thérèse , en 1771  , nux frères 
.Jenn-Jacques et Emanuel-Lon is-Joseph Van Outtryve. 

n'OVERSHIE , BARON. 

Ce titre , octroyé par l'.Empereur Charles VI Ie 6 octobre 1 7f9 , 
à Charles-Joseph d'Overschie, originaire de Hollande et domicilié à 
Bruxelles , est transmissible à tous les descendants m:îles et 
femelles. 

DE PATTYN ' PATTIN ou PATIN, VICOMTE. 

Transmissible à tous les descendants. Ce t i tre a été accordé par 
l'Empert>nr Charles VJ Ie 5 décemb re 1 755 , à Charles-Phil ippe 
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de Pattyn , seigneur de Langemarck , etc. , conseiller-régent du 
Conseil suprême des Pays-Bas à Vienne. 

DE PELlCHY ' BARON. 

Transmissible par droit de primogéniture. Ce titre à été concédé 
par l'empereur Charles VI, en date du 26 octobre 1 726, à Théodore 
Pelichy , seigneur  de Turckxwaert , l ieutenant-colonel au service 
des provinces-unies. De cette familie est issu l'estimable Bourg
mestre actuel de Bruges , M. Ie baron de Pelichy van Huerne , 
sénateur ,  chevalier des ordres de Léopold et du Chris t ,  et dont 
Ie beau-fils , M. Louis-Jean-Joseph Gillès, propriétaire , si con nu à 
Anvers par sa bienfaisance, a obtenu recemment ,  par arrêté royal , 
Ie titre , Ie nom et les armes de Pelichy. 

DE PESTRE ' COMTE. 

Le titre de comte se transmet dans cette famille , d'après l'ordre 
de primogéniture. Il a été accordé , Ie 28 mars 1 768 , par l'impéra
trice Marie-Thérèse, à Julien-Gui llain de Pestre , seigneur de 
Seneffe. 

PLUNKETT , (anciennement PLUGENET) , BARON. 

Ce titre est transmissible , par droit  de primogéniture ,  aux des
cendants de cette noble et ancienne familie , originaire d'lrlande , 
oit elle a donné plusieurs pairs et d'antres hommes illustres. Deux 
branches de cette maison , qui se sont formées dans Ie Brabant 
autrichien , existent encore en Belgique . Nons pensons qu'elles ont 
pour auteur Olivier Plunkett , baron de Louth , qui est venu s'éta
blir aux Pays-Bas autrichiens , oit il fut conseiller de la chambre 
des comptes. L'une de ces branches est aujourd'hui représentée 
par M. Ie baron Jean-Alexandre-Patrice-Joseph Plunkett de 
Rathmore , propriétaire , habilant au chateau de Neufchàteau 
(province de Liége) , reconnu dans la noblesse des Pays-Bas par 
J c roi Guillaume I•r. 

Ce dernier baron Plunkett de Rathmore épousa , en ! 805, dame 
Louise comtesse de Peralta y Cascalez. De ce mariage sont issus 
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quatre enfants , dont un fits Goswin-Charles-Patrice Plunkett de 
Rathmore , docteur en droit et en philosopbie et lettres; avocat 
à la cour d'appel de Bruxelles ; attaché au ministère des affaires 
étrangères ; membre correspondant de l'Académie d'Arcbéo
logie , etc. 

DE PONTY ' BARON. 

L'empereur Charles VI octroya , par Iettres patentes du 24 
novembre 1 7i 7 , Je titre de baron à Jean-Philippe de Ponty , 
seigneur de Hingeon , Pontillas , etc. ,  membre de l'état noble du  
comté de  Namur ,  ainsi qu'à ses descendants mäles e t  femelles. 

DE REYNEGOM ' BARON. 

Simon de Reynegom , amman de Bruxelles, obtient pour lui  et 
ses successeurs , Ie titre de baron , par Iettres patentes du roi 
Phil ippe V, en date du ier juil let i 7H . 

DE ROBIANO, COMTE. 

Le titre de comte, transmissihle d'après l'ordre de primogé
nitu re , a été accordé par l'impératrice Marie-Thérèse , à Louis
François de Rob ia no, seigneur de Beyssem , Bontegem , Bucken , 
etc., conseiller du conseil suprême d'état. A cette familie appartient 
Ie comte L. F. de Robiano de Boorsbeek , ci- devant sénateur 
beige ; auteur de plusieurs écrits ; savant distingué. 

DE RODES ( DE RODRIGUEZ D'EVORA ET VEGA) MARQUIS 
DE RODES ET BARON DE BERLEGHEM. 

Le titre de marquis , transmissible à tous les descendants mäles 
et femelles , a été octroyé par Ie roi Charles Il, en date du 14 juillet 
1 682 , à Lopez Rodriguez d'Evora et de Vega , gentilhomme de la 
maison du roi , et souverain pannetier de Flandres. La seigneurie 
de Be1·leghem fut érigée en baronnie , par lettres royales du 
27 juillet i682 , en faveur du même Lopez de Rodriguez d'Evora et 
Vega, marquis de Rodes. 

DE ROBERSART (ROBERT) ' COltTE. 

Ce titre , qui se transmet dans cette familie d'après l'ordrc de 
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pri111ogé11 iture, a été concédé , Ie 1 5 octobre 1 778 , pa1· l'impératrice 
Mui·ie-Thérèse , à Simon-Joseph-Robert , sous Ie nom de comle de 
[�obersa 1·t. 

DE ROEST n'ALKEMADE , VICOMTE. 

Frédéric Roest d'Alkemade obtint ce titre , par leltres pa lenles 
dn 25 ju i l ld 1 739 , pom· lu i  et pour ses descendants màles et 
fomelles. 

DE HOMRÉE, COMTE. 

L'empereu1· Chal'les VI , par lettres du 1 2  ju in 1 728 , a conféré 
Ie titrn de comte à Pierre-François-Vita! de Romrée , écuyer , 
seigneur de Bonheyden et d'autres lieux , aYec transmissibil ité :'I 
tous les descendants màles et femelles. 

DE SÉCUS, BAl\ON. 

Ce titre , accordé à Jacques-François Sécus, par leLtres de l' i rnpé
ratrice Marie-Thérèse, sous la date du t•• septembre 1774, se trans
met dans cette familie selon l 'ordre de primogéniture. 

DE SNOY ' BARON. 

Ce titre se transmet dans cette noble et ancienne familie par 
droit de primogéniture. Il a été octroyé pa1· Ie roi Philippe IV , Ie 
22 mars 1 664 , à Jean-Charles de Snoy , seigneur d'Orzeele , Weert , 
Elsbroeck , Langerhage , etc. La maison de Snoy est originairn de 
Holl:rndc. Elle a Ie titre de vicomte d'Orzeele. 

DE SPANGHEN ou SPANGEN, COMTE. 

La maison de Spanghen est une des plus nobles et des plus 
anciennes de Belgique. Elle exista autrefois à Anvers , ou elle avait 
beaucoup d'éclat. Corneille de Spanghen , seigneur de Terlest, éche
vin d' An vers en 1 615-1 61 5, créé cl1evalier pm· diplóme desarcbiducs 
Albert et Isabelle du 20 décembre 1607 , fils de Philippe, seigneur 
de Spanghen et d'aulres lieux, et de Jossine de Bongart, était petit
fils de Corneille de Sp:rnghen , chevalier, seigneur de Spanghen , de 
Rodes , de Mockenbroeck , Nachtegael , Terlest , etc. , premier 
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bourgmestl'e d'Anvers en 1 534-1547. L'empereur Ferdinand II 
octroya Ie t i tre de bal'on ü Corneille de Spanghen , seigneul' de 
Spanghen et de Baudries , pal' lettres palentes <lu i O  septemb1·e 
1 634. Le t itre de comte a été accordé , par letlt'es du :ter décembre 
1 686 du roi Charles Il ,  au fi ls du  dernier Corneille, savoir à Charles 
baron de Spanghen , avec transmissibi l i t.é à ses hoirs et successeurs, 
males et femelles. Le comte Charles de Spanghen éta it peti t-fils de 
Corneille , échevin  d'Anvers , qui précède. 

DE SPONTIN-BEAUFORT ' DUC ' �IARQUIS ET COMTE. 

L'impérnLl'ice Marie-Thél'èse , pal' lettres patentes du 16 tëvriel' 
1 746 , déclal'a et confil'ma Ie t itre de comte , avec création de cel u i  
de  marquis , en favem· de  Chat'les-Albert de  Spontin , comte de  
Beaufort, vicomte d'Esclaye , chambellan de  s a  majesté à Namul'. 

DE STASSART ' BARON. 

Ce titre , transmissible par droit Je primogéni ture , a été octroyé 
par lettres patentes de l'empereur Léopold , en date du 7 décem
hre 1 791 , à Jacques-Joseph de Stassart , conseiller d'état et prési
dent du conseil de Namur ,  descendant de Jean de Stassarl , a l l ié à 
dame Marie de Rénialme , et qu i  obtint de l'empereur Charles 
Quint , Ie 7 novembre 1 547 , confirmation de noblesse. Le t itre 
de bal'on a été reconnu , par Je roi Guillaume J•r, dans la personne 
rle Goswin-Joseph-Augustin de Stassart , auditeur, puis maître 
des requêtes au conseil d'état et préfet des dépa1tements de 
Vaucluse et des Bouches de la Meuse sous Ie règne de l'empereur 
Napoléon ; membre de 1'01·dre équestl'e de la province de Namur et 
membre de la  seconde chambl'e Jes états-génél'Uux sous Ie roi 
Guil laume des Pays-Bas ; membre du Congrès National de Belgi
que, ancien gouverneur de Namu1· (ou il ren<l i t ,  en ·l 830 , J ' im
menses sel'Vices , en arrêl:rnt les réacl ions pol i t iqnes et les \ iolences 
des partis) ; ancien gouvet'neur de la province de Bi·abant ;  minisl l'e 

plénipotentiai1·e et sénateur ;  grand'croix , commandeur et cheva lier 
1e plusieurs ord1·es ; auteur <l'un gl'and nombrn d'ouvt'agcs qn i  



- 598 - � 

l'oul placé au premier rang de nos littérateurs ; véritable modèle 
de genti lhomme , dont la noblesse beige peut s'enorgueill ir , et que 
l'Académie d'Archéologie, et la plupal't des sociétés savantes de 
l'Europe s'honorenl de compter parmi leurs membres. 

VAN DEN STEEN DE JEHAY (DE GAND-VILAIN , DIT 

VAN DEN STEEN) , BARON ET v1cm1TE. 

Le titre de baron et baronne Van den Steen se transmet dans 
cettc noble et ancienne familie , depuis cinq générations, à tous les 
descen<lants m:îles et femelles. Au commencement du r n• siècle , 
quelques ainés de cette maison ont élé qualifiés du til.re de comtc 
de Lombecke , et de cel ui de vicomte de Leuwe el de Dender
Leuwe. Elle possède également celu i  de baron de Saivres en 
Hesbaye ; transmissible selon l'ordre de primogéniture ,  depuis Ie 
25 septembre 1 6 1 5. Il en est de mème, depuis Ie 25 décembre 1 720, 
pour les titres de baron de Jehay et de vicomte d'Harduémont. 
Cette familie , issue de l'i l lusb'e maison des comtes de Gand qu i ,  
au  1 5m• siècle , a pris I e  surnom de  Vilain , est encore aujourd'hui 
dignement représentée par un des hommes les plus estimables de 
Belgique , M. Charles-Amand-Herman-Joseph baron Van den Steen 
de Jehay ; baron de Jehay et de Saivres en Hesbaye ; vicomte de 
Harduémont ; gouverneur de la province de Liége ; membre hono
raire de l'Académie d'Archéologie ; auditeur au conseil d'état sous 
l'cmpereur Napoléon ; membre de l'ordre équestre de la province 
de Liège sous Ie roi Guil laume I•r des Pays-Bas ; ancien membre 
du sénat beige ; commandeur de l'ordre portugais de St-Jacques de 
l'épée ; chevalier de l'ordre de Léopold , etc. ; fits de Lambert
Amand-Joseph ba rnn Van den Steen de Jehay , baron de Jehay et 
de Sai vres ; vicomte d'Harduémonl ;  ancien échevin de Ja souve
raine et suprême haute cour de justice de la principauté de Liège , 
des comtés de Hornes et de Looz , etc. ; dernier grand conservateur 
Je la Ca rol ine <l i l c : Bulle d'or ; membre de l'ordre équestre de Ja 
pl'Ovince de Liége ; el de dame Marie-Charlotte baronne de Trappé 
de Lozange-Bondorlf; qui épo11sa dame Marie-Charlot.te-Eléonore-
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Pétronille de Grumzel d'Emal , fille de messire Fernand-Hubert
Ernest , chevalier Banneret du comlé d'Eslin et de Lichlenbourg ;  
l ibre baron de l a  Pestacalda , elc. , dernier grand-échanson de la 
principauté de Liège ; el de dame i\forie-Eléonore-Hermanne-Otlo , 
baronne de Goër de forcst de Hene. Du mariage de M. Charles
Amand - Herman -Joseph baron Van den Steen de Jehay , avec 
madame Marie-Charlotte-Eléonore-Pétronille de Grumzel d'Emal , 
sont issus plusieurs enfants , parmi lesquels M. Xavier-Marie
E rnest baron Van den Steen de Jehay , membre etfectif de l'Aca
démie d'Archéologie de Belgique. 

DE STEENHAULT ' BARON. 

Transmissible d'après l'ordre de primogéniture. Ce titre a été 
accordé par l'impéraf.rice Marie-Thérèse , Ie 2t février f 766 , à 
Jean-François-Joseph de Steenhault , écuyer , seigneur de Mer
beeck et de Nieuwenhof. 

VAN DER STEGHEN ' COMTE. 

Le roi Charles II octroya Ie titre de comte , par lettres du 50 jan
vier 1 698 , à Jean Van der Steg hen , Drossard de Brabant , appar
tenant à la noble et ancienne maison de ce nom , tant pour lu i  que 
pour ses descendants ,  males et femelles. 

DE THEUX , CHEVALIER. 

Ce titre est porté par tous les descendants de cette noble et 
ancienne familie, à laquelle appartient M. Barthélemy-Théodore de 
Theux de Meylandt et de i\fontjardin , ministre d'état , membre de 
la chambre des représentanls de Belgique , ancien ministre des 
affaires étrangères et de l'intérieur ,  grand' croix et commandeur de 
pl usieurs ordres, membre honoraire de l'Académie d'Archéologie , 
créé comle, pour ses nombreux et honorables services , par Ie roi 
des Belges. 

DE THIENNES DE LEINBOURG et DE RmrnECKE, co�ITE. 

Le t i tre de comte el comtesse se tr:rnsmet dans cette noble et 
ancienne familie à tous les descendanls mftles et femelles. Le roi 
Philippe IV, par lel tres pa ten les du 1 3  seplemb1·e '1649 , octroya Ie 
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titre de comle, en érigeant en comté la seigne111·ie de Rumbccke , à 
Réné de Thicnnes, baron de Heuckelom, seigneur de Rumbecke , de 
Caester, elc. ; fils ainé de Thomas de Thiennes ; baron de Hcucke
lom , de Brneck et de Leinbourg ; seigneur de B.umbecke , 
Caester , Claerhont, Waerdenburg et Berthe , et de dame Anne 
de Renesse , fille de Guillaurne comte de Renesse et de dame 
Anne de Rubempré; petit-fils de Thomas de Thiennes , seigneur 
de Rumbecke , Caesler , Claerhout et Berlhe ; gouverneur de 
Bonrbourg et d'Elisabeth d' Archel , baronne de Heuckelom , dame 
de Waerdenburg el Leinbourg. 

Phil ippe I V ,  par letll'cs du 1 9  ju in 1660 , conféra Ie titre de 
l\farquis à Georges de Thiennes , baron de Broeck , seigneur de 
Berthe , Vleminckhove , Noi1·monl et Houtambacht ;  maitre de 
camp (général-major) ; gouverneur d'Aire , frère de René de 
Thiennes , qui fu t créé comte. Le roi Phil ippe IV  érigea en 
marquisat , en faveur de Georges de Thiennes , en considération 
de ses services et de sa haute naissance, les terres et seigneu
ries de Berthe , Vleminckhove , Noirmont et Houlambacht sous 
Ie nom de Berthe. Ce Georges de Thiennes , Marquis de Berlhe , 
eul de son ma1·iage , contracté en 1 643 , avec dame l\'Jarie-Adrienne 
de Lens , fil le d' Antoine el de dame J\larie de Bryarde , Phil ippe
Georges-Francois de Thiennes , l\1arquis de Berthe , qui épousa 
sa cousine germaine dame Adricnne-Rohertine de Thiennes , 
fil le de Phi l ippe-Charles , barnn de Claerhout , el n'en eut que 
deux filles , donl l 'ainée, Marie-Josephe-Thérèse-Guislaine de 
Thiennes , se maria avec Louis-Francois-Joseph de Houchin , 
l\farquis de Longaslre , seigneur de Hautbourdin , Emerin et 
d'aulres lieux , apparlenant à l' une des plus nobles et des plus 
ancien nes maisons chapilrales d' Arlo is. 

Le comle René de Thiennes , mentionné plus haut, épousa dame 
Jeanne-Françoise-1\farie de Croy , fille de Claude , comte de Rreux , 
et de dame Anne d'Estourmel. De ce mariage sont issus Théodore
Geneviève de Thiennes , all iée à Julien-Joseph de la Tour
S1-Quentin, comle de Seneghem, et Louis-Thomas de Thiennes, 
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comte de Rumbeckc , baron de Heuckelom et de Leinbo11 1·g , 
seigneur de Caeste1· et d'autres lieux , qu i  eut de son épouse , dame 
l\fadela ine-Charlottc Van der Gracht , baronne d'Aire , dame de 
Passchendaele , Hulst , Schiervelde et Termaini l , décédée en 1 689 , 
l 0 René-Charles de Thiennes; et 2° Théodore-Wauthier de Thiennes. 

1 .  René-Charles de Thiennes , comte de Rumbecke , baron de 
Heuckelom et d'Aire; seigneur de Caester, Termainil, Passchendaele, 
Hulst , Sch iervelde , Oudenen, etc., se maria , Ie f 5 novembre 1696, 
avec dame l\iadelaine-Françoise-Florence-Eugén ie de Gomiecourt , 
dont Philippe-René-Hyacinthc de Thiennes , comte de Rumbecke , 
baron de Heuckelom et d'Aire ; seigneur de Castre et d'autres l ieux, 
chambellan de l'empereur Chadcs VI, et qu i  épousa, Ie 1 6 aou t 1 750, 
Marie-Barbe de Ballet, dame <le Leuwenbourg, dont Charles-Louis
Albert de Thiennes, comte de Rumbecke, qu i  épousa , Ie 16 février 
1 758, dame Maric-Anne-Françoise-Colette comlesse de Lichtei·velde, 
et décéda Ie 2 novembre de la rnême année. 

2. Théodore Wauthier , comte de Thiennes et de Rumbecke , 
baron de Leinbourg ; seigneur de Curenbrugge , etc. , se maria , en 
premières noces, avec l\farie-Philippinne-Hubertine Van der Gracht, 
dame de Lieres et de Baillecourt, veuve de Jéróme-Joseph Borlunt, 
seigneur de S1-Denis-Boucle, décédée en 1 726 ; et en secondes noces, 
en 1 727, avec dame Marie-Antoinette de Diaz d'Osseguera. Du 
premier l i l  est issu Ie brave comte Jacques-Florent-François de 
Thiennes , lieutenant-colonel des chevaux-Iégers de Leuwenstein, 
tué à la bata ille de Hochki rchen Ie 1 4  octohre 1758 , qui avait 
épousé dame Marie-Thérèse de llalleL 

La maison de Thicnnes , l'une des plus i l lustres et des plus con
sidérables de la Belgique, est encore aujourd'hu i  Jignement  repré
sentée par u n  homme d'un  grand mérile et d'un beau caractère , 
M. Ie comte .François -Joseph-1\lichel - Ghislain de Thiennes de 
Lei nbourg et de Rumbecke , ancien chambel lan du roi des Pays
Bas ; rnembre du ci-devant ordre équestre de la Flandre Orien
tale , etc., et que l'Académie <l'Archéologie s'honore de compter 
parmi ses membres. 
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DE THYSE �AERT
' 

BARON. 

L'empcl'en l' Cha l'les V I , pa1· lclt l'es patenles du t er jn in 1 71.2 , a 
accordé l'anoblisscment :ivec Ic t itre de chevalier à Jacques Thyse
bael't , pl'ésidenl de la chambl'e des Renenges de la province de 
Fland l'e ; pt'emicr conseillr.1'-pensionnaire de la ville de Gand , etc., 
et Ie titre de baron , par lelll'cs de 20 mai f 7i 8. 

DE TRAZEGNIES
' 

MARQUIS. 

Ce titre ,  transmissible à tous les descendants màles et femelles 
de cette ancienne et i l lustrn familie , tenant un des premiers rangs 
dans la noblesse beige , a éLé concédé par les archiducs Albert et 
Isabelle qui , par leltl'es pa lentes Ju 8 févriei· 1 6 1 4 , ont érigé en 
Marquisat la Baronnie de Trazegnies en faveur de Charles baron 
de Trazegnies , baron de Sill i , chevalier , pair de llainaut et 
sénéchal héréditaire de Liège. 

DE T' SERCLAES , comE et BARON. 

La maison de T' Serclaes , l'une des plus nobles et des plus 
anciennes de Belgique, se divise actucllement en deux branches. 

La première, dont la fi l iation a été reconnue légitime par acte de 
la Chambre Hémldique des Pays-Bas ,  du 5i janvie1· 1 786, est 
représenlée par M. Cbarles-Gustave-Édouard-Auguste de T' Ser
claes Ti l ly  J'Hcrlaer, qu i  obtint de Guillaume 1 •r roi des Pays-Bas, 
l'autorisation de relcver Ie ti tre de comte , décerné à Jacques et 
Jean de T' Serclaes, barons de Tilly , par l'empereur Ferdinand II , 
Ie 1 5  septembre 1 622. Le titre de comle de T' Serclaes-Tilly est 
transmissible par ordre de primogéniture. 

La seconde b1·anche a pour auteur Antoine , créé baron de son 
nom de T' Serclaes, par Ie roi Philippe IV , Ie 51 août 1628. Jean
François, troisième baron de T' Serclaes n'ayant laissé d'autre des
cendant qu'une fille, l\farie-Madelaine-Josèphe , mariée, en 1698 , 
à messire Philippe-Léonard-François de Mesemacre, écuyer, les 
noms , titres et armes de baron de T' Serclaes furent reportés sur 
!'enfant unique i ssu de ce mariage ; cette adoption eut lieu du 
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consentement du sonverain et avec l'intervention du prince et des 
comtes de T' Serclaes de Tilly , aînés de la maison. 

MM. Jean-François-Charles-Ghislain de T' Serclaes de Wom
mersom , Aimé-Louis-de-Gonzague-Pepin-Ghislain et Théodore
François-Ghislain de T' Serclaes frères , ohtinrent du roi des Bel ges 
reconnaissance de leur titre, par arrêtés d11 iO septembre J 836 et 
du 1 4  juin f858. Ce titre est f ransmissible à tonte la descendance. 
A cette branche appartiennent M. Ie baron Emile de T' Serclaes de 
Wommersom , docteur en droit , secrétaire-général du min ist.ère 
des affai res étrangères , membre honorai re de l'Académie d' Archéo
Jogie, etc., commandeur et chevalier de plusienrs ordres , ainsi que 
M. Ie baron Oscar de T' Serclaes, docteur en droit, secrétaire parti
culier de M. Ie minist re des affaires  ét1·angères, memlll'e corres 
pondant de l'Académie d'Archéologie, etc. 

n'UDEKEM , BARON. 

Transmissible d'après l'ordre de primogénitnre. Charles-Ghislain 
d'Udekem , seigneur de Gentinnes et d'autres lieux , grand-forestier 
de Brabant, fut créé baron par lettres patentes de l'empereur 
Charles VI , en date du 4 Mars 1 7  f6.  

n'URSEL, nuc E T  COMTE. 

L'empereur Ferdinand 111 conféra , par lettres patentes du 22 
janvier 1 658 , Ie titre de comte, avec transmissibil i té  à tous les des
cendants ma les et femelles , à Con rad d'U rsel , baron de Hoboken , 
maître d'hótel de l'archiduc Léopold-Gui llaume , décédé en 1659, 
et qu i  avait épousé, en 1624 , dame Anne-Marie de Robles , fille 
de Jean de Robles , comte d' Annapes, baron de Billy, gom·erneur 
de la Flandre française , et de dame Marie de Leidekercke , et en 
avait eu François comte d'Ursel, général an service du roi Charles II 
d'Espagne , grand-veneur et haut-forestier de Flandres ; allié à 
Dame Honorine-Marie-Dorothée de Hornes , fille d'Ambroise , 
comte de Baucignies et de dame Marguerite comtesse de Bailleul. 
De l'union de François d'Ursel et de dame Honorine-i\iarie-Dorothée 
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de Hornes est issu Conrad-Albert-Charles comte d'Ursel , général 
d'armée , allié à dame Elisabeth -Éléonore -Christine Princesse 
de Salm  , dame de l'ordre de la croix étoilée ; créé duc par 
l'Empereur Charles VI , en date du 19 août 1 716. Le même souve
rain érigea en duché, Ie 24 avril i 71 7 ,  la baronnie de Hoboken , 
en possession de ce comte d'Ursel , qui décéda , Ie 3 mai 1 738 , 
comme premier membre du conseil d'état pour Ie gouvernement 
général des Pays-Bas , et comme gouverneur de la province de  
Namur. Le titred e duc  se transmet , par droit de primogéniture, 
dans cette illustre familie , représentée anjourd'hui par M. Ie  

duc Charles-Joseph d'Ursel , sénateur ,  ancien ministre du Water
staat sous Ie roi des Pays-Bas , grand'croix de l'ordre d u  lion 
neerlandais ; administrateur ha bi Ie ; homme d'un vaste savoir et. 
d'un noble creur ; membre honoraire de l'Académie d'Archéologie. 

DE SAINT-VAAST , BARON et CHEVALIER. 

Le titre de baron , accordé par l' impératrice Marie-Thérèse , par 
lettres du 2 jan vier i 767 , à Pierre-Claude-Marie de Saint-Vaast , 
cheval ier, seigneu rde Denlerghem, conseiller d'état, se transmet dans 
cette familie selon I' ordre de primogéniture. Tous les au tres des
cendants mûles portent Ie titre de chevalier. 

DE VlLLEGAS, BARON ET cm1TE. 

Le titre de baron , avec transmissibilité anx descendants selon 
l'ordre de primogéniture ,  a été concédé par lettres pat.entes du roi 
Chades II , en date du 15 jan vier i6ï5, à Paul-Melchior de Villegas, 

seigneur de Hovorst , Bouchout ,  Viersel ; etc. , conseiller et commis 
des domaines et finances des Pays-Bas. Le titre de comte, avec con
firmation de celu i  de comte de St.-Pierre-Jette , transmissible par 
droit de primogéniture , a été octroyé par l' impératrice Marie
Thérèse , par lett1·es du 1 5  juillet 1 767 , à Gaspard-Bernard-Jean
Dominique de Villegas. 

VILAIN XIV '  VICOUTE. 

Jean-Philippe de Vilain , premier échevin du magistrat de la 
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keure de Gand , oLtint par lettres patentes de l'impérat1·ice Marie
Thérèse , en date du 27 septembre f 758 , Ie titre de vicomte,  pour 
lu i  et  ses descendants m:îles et  femelles. 

DE VISART oE BuRY ET DE BOCARMÉ, co11TE. 

Louis-François de Visart , seigneur de Bury et de Bocarmé , 
capitaine au régiment de Prié au service de sa majesté impériale , 
obtint par Iettres patentes de l'impératrice Marie-Thérèse, en date 
du 5 septembre 1 753, Ie titre de comte, avec confirmat ion de l'érec
tion de la terre de Bury et de Bocarmé en comté , pour lui el ses 
descendants mäles et femelles. 

DE VISSCHER DE CELLES ' BARON ET Cül!TE. 

Le roi Charles II érigea en baronnie , par leltres patentes du i •r 
septembre -1 686 , la seigneurie de Cel les en Brabant ,  en faveur de 
Jean-Ballhazard de Visscher, écuyer, seigneur de Celles, Schiplaeken, 
etc" bourgmestre de Bruxelles. Le titre de baron est l ransmissible 
dans cette noble et ancienne famil ie, selon l'ordre de primogéniture. 
Le t itre de comte a été conlëré pa1· l'empereur Napoléon à 
M. Antoine-Philippe-Fiacre-Ghislain de Visscher de Celles, préfet à 
Amsterdam en f8 12  et 1 8 1 3 ;  membre de la seconde chambre des 
élats-généraux et ambassadeur à Rome sous Ie roi Guillaume 1er des 
Pays-Bas ; membre du Congrès national de Belgique , etc. 

VAN DE WERVE , BARON ET cm1TE. 

Le titre de baron, concédé par l ' impératrice Marie-Thérèse , par 
diplóme du 31 août i 768 , à Philippe-Louis-Joseph-Ignace Van de 
Werve , est transmissible aux descendants males et femelles. Celu i  
de comte a été conféré, avec transmissibilité selon I'ordre de pri mo
géniture , à Charles-Philippe-Henri-Jean-Baptiste Van de Werve , 
par lettres patentes de la même souveraine , en date du 24 août 
i 768 ; mais ce titre n'a pas été reconn u  par Ie roi des Pays-Bas. 

M. Jacques-Joseph-Marie-François-de-Paule Van de Werve de 
Schilde , dans la personne duquel Ie t itre de baron a été reconnu 
par le roi  Guillaume, s '  étant fait naturaliser hollandais,  a cessé 
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d'êlre beige. C'est donc il lort qn'on Ie porte encore dans la l iste 
ollicielle de la noblesse du l'Oyaume de Belgiqne ; l i ste dans laquelle 
on ne peut inscri re aucun noble qui n'ait la qnalité de Beige. C'est 
11ne remarque que nous recommandons à l'attention de M. Ie rédac
teu r de l'almanach royal. 1 

DE XAVIER DE LANNE , RARON. 

Transmissible par droit de primogéniture. Le roi Charles II a 
érigé en baronnie , par lettres-patentes du 25 février 1 676 , la 
seigneurie de Lanne en Brabant , en faveur de Marie-Catherine 
Cools et ponr son fils Jean-Phil ippe de Xavier, qu'elle eut de son 
mariage avec Antoine de Xavier,  général de cavalerie, tué, le H 

août 1 67 4 ,  à la ba ta i lle de Seneffe. C'est en considération des preu
ves éclatantes de bravoure et de fidél ité , données par ce dernier, 
que Ie titre de baron à été décerné à sa femme et à son fils. 

Il serait à désirer qne les titres de noblesse ne fussent jamais 
accordés que pour de semblables motifs , et que les souverains , 
au l ieu de les prostituer à l'argent et à la bassesse, les réservassent 
uniquement pour récompenser Ie courage, Ie mérite et les vertus. 

Nous regardons comme superflu d'indiquer les armoiries des 
families qu i  précèdent. Ces armoiries se trouvent dans l' Armorial 
de Belgique , publié par M. Ie baron de Stein d'Altenstein ,  membre 
correspondant de 1' Académie d' Archéologie ; recueil qu i  est entre 
les mains de toutes les personnes qu i  s'occupent du blason. 

1 On remarque encore flans celle liste plusieurs bollandais , tels que MM. de 
Brnuckmans , de By landt , rle Casembrool , de Limbourg-Slirum , l\fembrede , 
lllicbiels ,  Ruys , de Scherpenzeel ,  des Tombe , etc. 
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ÉTUDES 

ARCHÉ OLO G IQUES ET ÉTY�IO L OG ÎQ UES , 

PAll 

,\lcmhre eonseillcr de I',\cadémie , etr. , cie. 

( 1 ."' PA.RTIE). 

Depuis deux semaines seulement nous nous trouvons en Afrique, 
et déjà nous sommes fatigués des fignres basanées des Maures , des 
rues étroites et tortueuses de Ia ville d'Alger. - Uue excursion 
dans les plaines brûlantes de la Mitidja nous a mis de mauvaise 
humeur , et en revenant à notre hótel dans la rue de Babazoun , 
nous nous récrions sur la désolante monotonie d'un pays , ou l' on 
parle une langue incompréhensible , ou  les localités portent les 
dénominations les plus hétérocl ites. 

Un voyageur fraichement débarqué de Toulon , est loin de par· 
tager not1·e avis. << Comment messieurs , '' nous dit-il , « vous 
voulez voyager en Afrique sans connaitre l'arabe ! vous qualifiez 
d'hétérnclites des dénominations que vous ne comprenez point ! -

29 
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Si vous aviez fait les moindres éludes l inguistiques , vous seriez 
convaincus , que dans tous les pays du monde , les ooms ont une 
signification , que l'étymologie des dénominat ions géographiques 
est une étude des plus intéressantes, et peut conduire à des résultats 
fort remarquahles. - Si vous voulez me suivre d:.ins mes pérégri
n:.itions , je vous expliquerai ces noms qui vous semblent si étran
ges ; peut-être prendrez-vous goût à ces étymologies, peut-être trou

verez-vous pleines d'intérêt ces mêmes appellations , <lont la fasti
dieuse nomenclatnre vous ennuyait jusqu'à ce jour. C<>Ue ville par 
excmple , que vous nommez Alger , s'appelle El-djezyr , El-djezyrah , 
El-guezyreh, c'est-à-dire île, ilot en ara he; ce port de mer que vous 
appelez Marsalquivir porte Ie nom arahe de Mars el-kebyr ,  Ie grand 
port, car mars signifie Ie port et el-kebyr Ie grand ; cette contrée 
voisine du dése1·t. que vous nommez Biledulgerid s'appelle Beled-el
djeryd, pays aux pal miers, car Beled, en arabe, est Ie pays, djeryd, Ie 
palmier t ;  cette plaine sahlonneuse que vous appelez Sahara, est un 
désert sans nom , car Sahara en arabe signifie le désert. 

Dès l'instant que vous savez qu'en arabe une rivière s'appel le 
ouad 2 ;  un village , belydah 011 doutlr ; un pont, qantarah ; une mon
tagne, djebel ; une colline , tell, au pluriel telle'h ;  une plaine , sahel ; 
une forêt , ghäbah ; u n  rocher, hadjar ; un  torrent . syleh ; un pro
montoire , rtls ; un rivage , stlhel on chatt; une source , ayn ;  vous 
comprendrez Ia signification de la plupart des ooms géogr:.ipbiqnes 
du nord de I' Afrique. 

Vous saurez alors que ouad-el-abiadh est fleuve blanc (abiadh , 

t On traduil ce nom comrounémenl par pays d11s datlcs. Je pense que c'esl une 
erreur. La dutte en ara be s'appelle bal ah ah, la dalle sèche themr, thamr, thamar; 
1e dallier nakhllth ; la palme , au contraire , s'appelle djerid. En bébreu Ie pal mier 
s'appelle thadmor, drlà Ie nom de la ville de 7'hadmor , la ville aux palmiers , 
construile par Salomon , nom donl les Grecs el Romains ont fait Palmy1·e , en 
rendaul par palme , pctlmyre , Ie nom hébreu de Thadmor qui signifie la même 
chose. 

t Ouàd signifie primilivemeut va/lée , par extension seulement fieuue. Ce mot 
signifie donc Ie bcissin, la profoncletw , la val/ée dans laquelle coulent les rivières. 
Das fittsstha/. , en a l lemand. 



---.-. . -- · 

I - 409 -

bl:mc) ; ouád-el-roumtll (Ie rummel), rivière des sa bles ; (raml, sa bic, 
roumdl, sables) ; uudd-el-djedy (Ie Wedjiddi) , lleuve du bouc (djedy, 
bouc) ; vous  nommcrez les djebel dhmar (rnonts Ammer) , rnonts 
rouges (áhmar , 1;ouge) ; les djebel ayn-damm (monts Andamet) , 
montagnes aux sou rees de sang,  c'est-à-dire aux sources rougies 
par des rnatières ferrugineuses , (damm,  Ie sang) ; Ie djebel tlhmar 
khaddèh , mont à la joue rouge , aux flancs rouges , (khaddèh, joue) ; 
vous direz que les telle'h dkhdar s'appeUent coll ines vertes (àkhdat· , 
''ert) ; les telle'h azrek , coll i  nes bleues (azrek , bleu). 

Toutefois ,  par ei par là, vous rencontrerez quclques rares déno
minations n'ayant aucuile significat ion en ara be ; et si vous voulcz 
parf i r  demain avec moi pour l'inlérieur  de l'Algérie , je vous en 
donnerai !'analyse étymologique. 

Nous acceptons celtc olfioe , et Ie lendemain , au point du jour , 
nous nous meltons en marche. Nous avons fait à peiile quelqncs 
pas , nous ne sommes pas encore sort is Je la vi l le d'Alger , que 
notre guide s'al'l'ête , se tourne vers la mer et nous mont re à 
l'extrémité de la baie d'Alger , les caps de Temendfust et de Baryth 
qne les p 1·emiers rayons du soleil venaient d;éclairer. - « Ce cap 
Temendfust , nous dit-il , q u i  se trouve à votre main droite , porte 
un nom berbère, signifiant main droile ; car thêman , teman en 
berbère est droit, droite , djefous , yefous , ayfouss ,  0.fouess est la 
main , temandjefous , par conséquent , est main droite 1 ;  Ie cap 
Baryth , qu i  se trouve à votre gauche , porte un nom signifiant· 

réconciliation en berbère et cette signification qu i , d'abord , vous 
paraîlra singulière , s'expliquera q nand vous saurez que les 
/\�abayles et autres tribus berbères se donnent la main gauche en 
signe de paix et de réconcil iation , de manière que baryth, récon
ciliation , est devenu à la fin Ie synonyrne d'tlzelmdn, azelmddd 011 
zelmtld 2 ,  gauche en berbère. Par une dégénérat ion analoguc , 

l En a rahe la main cl·ro-ile s'appelle êl-yccl êl-ymyn. 
2 En arahe gau.chc e�t chcnuU , yssar ; la mai11 gauche êch- chc111àl , ou y1•d 

êl-yssar. 
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!'ancien mot teutonique suni , suoni, en allemand sühne , söhne , 
qui  signifiait primitivement un  baiser (en flam:md zoen , soen est 
encore aujourd'hui un baiser) , - a acquis à la longue la signifi
cation de réconciliation, - parce que les Germains ont eu de lous 
temps l'habitude de s'embrasser pour sceller la paix ou la réconci
l iation. Nous traversons la ville de Tlemecen , que notre guide 
appelle petite ville , petite habitation , parce que Thelly en berbère 
est habitation, ville, mezzy , mezytln , tlmezyàn , petit ; Telly-mezyan, 
Tle-mezytln, la petite ville. En avançant plus loin dans l'Algérie , 
nous trouvons dans Ie Zab ou Ziban i , une ville nommée 1'uggurt 
ou Thegert, en berbère jardin, parce qu'elle est établie dans une 
oasis fraîche et verdoyante qui  semble former un jardin au milieu 
des sables qui l'entourent ;  plus loin , nous rencontrons une ville 
appelée tantót Técort, tantót Guargala sur nos cartes, et notre guide 
nous dit que ces noms sont synonymes , parce que thegert (Técort) 
signifie en berbère f 0 terre cultivée , 2° jardin , et er-ghallah 
(Guargala) jardin. Nous voyons sur Ie versant méridional des monts 
Ammer � une ville appelée Tégorarin , c'est-à-dire , la ville aux 
figuiers , de taghrest ,  thagaroth , en berbère Ie figuier, taghrerin , 
thagararin, thegorourin , les figuiers 3• Il nous indique , sur une 
hauteur du versant oriental des monts Andamer 4 , la ville de 
1'sebid, c'est-à-dire la haute , l' élevée en berbère. Il nous montre , 
aux environs de Bone , une haute montagne au  sommet couvert 
de neige , appelée Tuckust , et nous dit qu'en berbère la neige 
ordinaire s'appelle êdfil , tldfel, tandis que la neige des montagnes, 
la neige qui ne fond pas pendant l'été , porte Ie nom de tuckust. 
Nous franchissons ,  entre Tunis et Constantine les fleuves Seibouse 

1 Zab , Ziban sont des noms que les Arabe3 donnenL aux conlrées voisines du 
grand désert , ou Saharàh , et dans lesquelles les lerrains cullivés allernenl avec 
les déserts de sable. 

� Mieux Djebel dhmar , monls rouges , en arabe. 
3 En arabe la fig11e s'appel le  tyn el aussi kermouss. Le 6guier chadjrak êl-tyn 

el kermah. En berbère la figue s'appelle mdthdn. 
� lllieux f)jebel ayn damm , monls aux sources de sang, en arabe. 
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et Zaine et notre guide nous dit que Assyf Seybous et Assyf Zaine, 
n'est autre chose , en berbère , que fleuve aux passereaux et fieuve 
aux chênes 1 .  

Enfin , nous trouvons dans les hautes vallées d e  l'Atlas , dans 
les montagnes de Constantine , et aux confins du désert , des popu
lations s'appelant dans leur langue Amdzigh c'est-à-di re nobles , 
nommés Qebayly (Kabayles) par les Arabes, populations que nous 
désignons communément sous Ie nom impl·opre de Berbères 2• 

Comme c'est par leur langue que s'expliquent les noms de toutes 
les localités de l'Algérie, qui ne portent pas de noms arabes , i l  
p rétend qne toute l'Algérie fut originai rement habitée par les 
Berbères ; que les populations arabes sont venues s'y établi r  à one 
époque postérieure, et ont chassé les aborigènes vers les montagnes 
et les déserts de l'intérieur. En 659 , ajoute-t-il , les Arabes s'em
parèrent de l'Égypte , en 682 à 688 i ls  conquirent tout Ie nord 
de l'Afrique et même Ie Maroc , et Ie nom même de Qebaijlij 
(Kabayles) qu'ils donnèrent au people vaincu , dénote l'antériorité 
qu'ils leur assignent, car qabl , qabel en a rabe signifie avant; qabayl, 
avant cela, avant ceci ; qabayleh , antérieurement , auparavant ; 
qabayly, qebaylij,  les antérieurs, ceux qui précédèrent les Arabes 
dans ces contrées. 

Après quelq nes jours de repos, nous franchissons les frontières 
du Maroc ; notre guide s'abouche avec les habitans de ce pays , et 
vient nous dire que tous les habitants de !'Atlas et des ramifi
cations de cette chaîne de montagnes , que tous les habitants des 
contrées voisines du désert parlent la même langue que les Ka
bayles de l'Algérie. Il analyse les noms donnés anx villes des cótes 
et des plaines, occupées actuellement par les Arabes ; et prétend 

I Assyf, en herhère , est fleuve ; Seybous . passereau. Le chêoe ordinaire s'ap
pelle t11ibouch.f!chis , en berbère , Ie zaine est une espèce de cbêne particulière 
au r.ord de 1' Afrique. En ara be , Ie chêne s'appelle bellouttcih , sendyad , douleb. 

t Bcrry, en a ra be , est sauvage. Le désert , en arabe , s'appelle sahará , 
khála, berryah. Berry el berryah , berryberryah , est sauvage du désert. De là Ie 
nom des Berbères. 
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que ces localilés ont élé :mlé1·ieuremenl habilées pal' les Bel'bè1·es , 
parce qu'elles porlent des appellations ayant unc signification en 
bcrbère et n'en ayant aucune en a l'abe. Il nous cile la ville de 
Tetouan , située sur la 1\féditerranée en face de Gibl'allar ;  il nous 
dit qu'elle se compose de deux enceintes presque circulaires , 
placées l'une en deçà, l'autre au�delà d'un petit lleuve qu i  s'y jelle 
dans la roer; i l  nous montre qu'à !'embouchure Ie terrain d'alluvion 
charrié par Ie lleuve forme une espèce de promontoire, présentant 
l'apparence d'un nez , ta1Jd is que les deux enceintes ci l'Cu)aires de 
Tetouan représentent Jes yeux de celle figure grolesque , et il 
prélend que c'est à cette circonstance que la ville doit sa déno. 
mination, paroe qu'en bcrbère Tytt signifie l'ail , Tytt<louen les 
yeux 1 •  

Il nous indique sur l '  .i\.tlantique , l a  ville d' Azamor dans unc 
contrée parsemée de bosquels d'oliviers , et soulient qu'elle s'ap
pelle la ville aux olfviers , pa ree que ezammoµr en berbère signi lie 
l'olive ; ázzemmourt,  l'olivier � .  Sur cette même A.tlanlique, au sud
est de S;mla-Crux i l  nous monlre la ville de Tagarost, qu'il 
appelle , la ville ai,x figt1tiers , parce que taghrest en berbère 
signifie figuier s. 

Plus loin , dans les montagnes situé!')s au sud-est qu Cap Blanc, 
il trouve la ville c!e Treg(Jget ; il nous dit que ces montagnes 
sont situées clans la région volcanique c!ont Ie pic de Ténéri ffe 
forme Ie centre ; i l  ajoute que ces l1auteurs sont souvent agitées 
par les tremblements de terre , et il prétend que cetle vi lle 

• En ara be !'wil s'appel le c1y11, Ie:; yeu� a'yn11n .  De là aijn , mieux ayn-del-má , 
la source , l i lléralcmenl l'wil <Ie !'ea u ;  n-ijn él chcms , Ie soleil , l illéralement !'mi l 
(Ie disqne) du solei l ,  ou plntól l'mil de Dit:u, ca r pr1milivemenl chems signifia i t  
1 °  Dieu, 2°  Soleil. E n  malais málrt ajcr, re i l  de l'eau, es t source ; máta hûrie, m i l  d u  

jour, esl soleil. 
2 En aral!e l'olive s'appelle zcylou.n , l'olivier zeylo1mih. En m;ilai s l'olivc 

s'appelle zcü. 

3 En arahe la ligue �·appell1! Tijn, kermotis. Le figuier, cluuljmk t!l tyn. 
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s'appelle la tremblante , parce que tregeget en Lerbère est trem
bier , vaciller. 

Enfin notre guide infatigable traverse l'immensité: du désert 
(Sahard) ; il nous mène dans les oasis de Tesset et de Tisheet� 
situées , la première, enlt·e les 26m0 et 27me degré, l'autre entre 
les 1 7me et 1 8me degré de latitude septenti'Ïonale ; il nous dit 
que dans ces oasis il existe des mines de sel de roche , et 
p rétend qu'elles s'appellent oasis du sel , parce que Tisset, Tissint 
en berbère , en idióme tuarick , Teset , Tesint, signifie Ie sel i. Il 
nous conduit j usqu'à une très-petite distance de Tombuctoo dans 
l'oasis d'Ezawen, et nous dit que Ie nom de cette position avancée 
signifie en berbère poste militaire. Il nous montre sous Ie 19m• 
degré !'oasis de Taféelalat, ou l'on fabrique d u  maroquin rouge , 
et il prétend que cette oasis, ainsi que la ville de Tafilet, dans Ie 
Mal'Oc, doivent leur nom à cette fabrication, parceque Thafilet en 
herbère signifie du cuir maroquin. Sous Ie 21m• degré îl nous 
indique, a u  milieu du désert et presqu'enfouie sous les sables, 
!'oasis de Taudeny et nous dit que ce mot en berbère signifie 
suspect. A la fin nous traversons avec lui !'oasis de Tuggurt entre 
les 20 et 21 me degré , et celle de Vergela, située sous Je tropique d u  
Cancer, e t  comme pendant cette longue pérégrination nous devons 
avoir fait quelques progrès en berbère, Ie guide ne nous dit 
plus rien , et force nous est de recueillir nos souveni1·s et de- nous 
rappeler que thegert en berbère signifie 1°  terrains cultivés, 2° jar
din , êr-ghallah , jardin , et nous en tirons la conséquence que 
Tuggurt et Vergela sont des oasis verdoyanles , sont des jardins du 
désert, comme celles d e  Tuggurt , Técort et Guargala que nous 
avons rencontrées dans Ie zab de l'Algérie a u  midi de Biscara. 

Nous commençons cependanl à nous défier de ces étymologies ;. i l  
nous parait invraisemblable que la familie berbère puisse occuper 
une étendue de terrain a ussi considérable ; nous voulons altri bue1· 

1 En ara be Ie sel s'appelle ·me/eh , rnclah , mc/./i , milh. 
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au  hasard la concordance de ces dénominations géographiques avec 
des significations berbères ; mais notre polyglotte nous met en 
présence de quelques habitants de ces oasis du désert , qui  nous 
disent en bon berhère qu'ils s'nppellent Tuaricks 1 ;  qu'ils ont la 
même langue que les I(abayles des possessions françaises ; q u e  
leurs demeures s'étendent depuis les confins du Maroc e t  de l'Al
gérie jusqu'à Tombnctou et Haoussa dans la Nigrilie , depuis 
l' Atlantiqne jusqu'au Fezzan et Ie lac Tsad. Nous apprenons , 
à la même occasion, qu'à l'est d'eux, à Bilma , Borgou , Tegheri , 
Yen , Ha ra , Arna , Abo , en un mot dans toule la partie orientale 
de la Saharà, demeurenl d'autres berbères nommés Tibbos ; qu'en 
Nubie même les Chillouks , Nouba , Kenous, Dongalah et les habi
lants du Darfour parlent des idiómes berbères 2, et à notre grand 
étonnement nous nous apercevons qu'une seule familie humaine , 
la race berbère , couv1·e u n  terrain qui  surpasse en étendue la sur
face de toute l'Europe. Plus grand encore est notre étonnement 
quand, arrivés dans l'oasis d' Augilah, si tuée à l'extrémité orientale 
de la régence de Tripol i , nous y trouvons les Audjelah parlant 
un idióme berbère plus ou moins mélangé de mots arabes ; quand, 
même en E;gypte, dans !'oasis de Siwah, oit se trouvait  jadis Ie 
temple de Jupiter Ammon , et dans !'oasis sans nom qu'on appelle 
communément la petite oasis , nqus rencontrons les Syouah par
lant Ie même idióme berbère que les Audjelah 3• 

Nous demandons à notre guide comment il explique la circon
stance que là oit les Romains et les Grecs plaçaient les Maures , les 
Numides , les G�tuliens , les Libye�s ,  \'on iie trcmve �e nos jours 

1 Prohablement les Tergae de Léon l'Africain. 
!! Les Arabes donnent aux Berbères non seulement Ie nom de Qebaylij , mais 

aussi cel ui de Chi/lij ;  ils appellent mÇme Berue1·yeh les pays habités par les 
Kabayles ; berberij egt l'adjecLif équivale11L à notre mauresque. Les Arabes 
de !'Egypte donnenl de même au Kenous el Nouba, Ie nom de Barbarij, Landis 
que Chillou/1, Chillrmks ne paralt êlre aulre chose que Ckillij. 

3 Belzoni a constaté que 1 es hahiLants de la petite oasis pari ent un idiöme 
berhère plus ou moins arabisé. 
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qu'une seule familie humaine, se servant de la même langue berbère. 
Le polyglotte , loin d'être embarrassé par cette observation , 
nous explique que Ie nom de blaures est une dénominatiou 
arabe, signifiant occidentaux 1 ,  qui  aura probablement été don
née aux Berbères les plus occidentaux par les Phénicicns , qui  
déjà 1 57 ans avant la fondation de Rome , avaient bati la  ville de 
Karthada 2 ,  sur Ja cóte d'Afrique. Il nous cite ensuite les noms 
de quelques localités de la Mauritanie , de la Numidie, de Ja 
Gétulie des Romains , pom· nous prouver que ces appellations 
ont une signification en berbère, et que par conséquent les anciens 
Maures , Numides , etc. , etc. , se servaient du même idióme que les 
Kabayles de nos jours. 

I l  nous dit que les anciens y connaissaient Ie moot Atlas, que 
Pline , Solin ,  et Marcien Capell a  font mention des monts Dyrys 
ou Dirim, Adderis ou Adderim , et i l  nous prouve qu'en be1·bère 
une montagne s'appelle /drds , ldrdr , Adhras , au pluriel ldourdr , 
/dhrarin , et soutient que Atlas est Ie même mot qu'ldrds , ldlds , 
par la substitution du l au r ,  que Dirim ou Adderim sonl des 
corruptions d'ldharin , la forme du p lu 1·iel . 

II parle de la ville de Thala que .M:etel lus assiégea si longtemps 
el , recueillant ses souvenirs , il prétend qu'une source ordinaire 
s'appellc ansar en berbère , tand is que les sources invisibles , 
c'est-à-dire les sources des grottes souterraines , s'appellent 
thala. En ouvrant Sallusle , il lit (Bel!. J ugurlh. cap. LX) Apud 
Thalam non longè a moenibus aliquot fontes erant , et il nous 
fai t  observer que ces sources doivent avoir été souterra ines , 
parce qu'au x u xm• chapitre du même l ivre , l'auteur i nsinue 
qu'à une distance de cinquante mille pas rumains , ('l00,000 pas 

1 En ara be moghrcb esl Ie soi r , moglwrcb Ie coucber d u  soleil; Moghrcb , 
!'occident , mogharbi, mo,ghi·cbij , par abréviation moghrij les occidenlau x ,  <lont 
les Romains auront fait illaul'i. En malais moghi·ib , l'occident. 

2 Kart , kar en phénicien et hébreu, signifie la ville; hada, hadat, ueuf, neuve : 
Km·t-hadat, ville neuve. Les Romains en ont fait Carthagc, les Grecs Karglu!drJn. 
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ordinaires) de la vil le, on nc voya i t  q u'un terrain aride. - 11 démon
t rc que Pline, Ptoléméc et Mcla placent tout autour de Carthage 
des villcs de Tunes (aujourd'hui Tunis} , de Thunusta (à l'ouest 
l'Utica) ,  et Je Theneste (au nord-est <le Zama) ,  et nPus fa it observer
qu'en bcrbère l'élranger avcc lequel on est en guerre s'appclle 
daberrtlny , tandis que l'élranger avec lequel on est en bonne 
intelligence , s'appelle thunes. Il en füe la conséquence que ces 
localités étaient habitées par les Carthaginois , étrangers alliés et 
amis <les Numides. Il nous parle de Sitiphis ou Sitipha colonia de 
Pline , la ville de Sétif de nos jours , et en nous monlrant aux envi
rons des carrières desquelles on exlrait une espèce de craie argi
leuse , appelée esteef en berbère , i l  se croit autorisé de dire 
que cetle localité doit son nom à celle matière. Il nous mon
tre les rui nes de 1ïpaza de Ptolémée , de Thapsus de Pline "  
siluées dans des plaines sablonneuses , e t  ajoule que thef'za en 
berbère signifie Ie sable ; il nous indique plus de sept localités 
appelées Tliena, Tyna , Thenae par Pline , Strabon et Plolomée ; il 
constate que toutes sont situées dans des conlrées riches en 
dalliers , el il les appelle villes aux dattes , parce que tyny en 
berbère est la datte. Il heurte du pied quelques pierres infonnes, 
situées sui· un plateau élevé ou l'on cu ltive Ie froment ,  Ie seigle et 
l'avoine , el en nous disanl que c'est tout ce qui  resle de la vi lle de 
Thelga , ou Methelga de Pline , il ajoute que la paille doit y arnir 
élé plus abondante que dans les aut1·es régions africa incs, pa ree que 
tllym et aussi Thelga en berbè1·e est la paille. Enfin, fat igués de la 
vue des sables brûlanls de l'Algérie , i l  nous monlre dans l<t 
Maurélanie Césarienne, une jol ie rivière coulant en serpenlant pa1· 
des prairies rianles ; il nous dit que c'est Ie fleuve Siga de Plinc 
(lib. 5 cap. 1 f ) ;  qu'une ville du même nom se trouvait sur ses rives , 
et nous Ie croyons sur parole s' i l  nous <lil que Tsougah (Siga) en 
berbère est l'herbe , l'herbe verte 1. Il dira que Ie lle11ve appelé pa1· 
Pline Bagrada, est la rivière aux souris, pa ree que a'erdah, baerdah, 

1 Le (oin en berbère s'appelle ássaglwm" 
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bagerda, bag·urda esl en berbèrn la souris ; que l'Asana de Pline est 
le.fleuve aux roseaux, pa ree que 

·
essan en berbère signilie roseaux ; 

que Ie lleuve marécageux appelé Tamuda ou Tamuda palus par Meta 
et Pline , était  plutót un marécage qu'une rivière , parce que álloutt 
et aussi Themda est Ie marècage ,  l'élang ; que Ie lJluthul de Salluste 

pourrait bien être la rivière aux lièvres , parce que c'loutaul en 
bei·bère est Ie lièvre , et qu'il se peut fort bien que les guides 
carthaginois d'Ulica , Hippon , Adrimète, Lepte et Carthage , dont 
se servaient les Romains , l'aient appelée lJla-c'loutoul , (l\folhul) eau 
c'loutoul, ri·vière tloutoul, parce que Ma, llloujeh en hébreu, phénicien 
et arabe signifie l'eau 1. - Enfin, et pour terminer ces observa
t ions , il nous cile Ie fleuve Amsaga ou Ampsaga de Pline et de 
Meta ,  qui  traversait des grandes forèts (Pline, lib. 5 ;  cap. 2. Mela 
lib. 1 cap. 7) ; il dit que la forêt s'appelle en bet·bère teghabt ,  
ämádagh , e t  aussi Sagar , que am signitie dans , �n dedans , de 
manière qu'Amsagar est Ie fleuve qu i  coule dans les bois ; il nous 
indique !'oasis d'Augila ou d'Augela, qui déjà du temps d'Hérodole 
et de Pline porlait Ie même nom qu'aujourd'hui ; il nous informe 
que les nombreux pélerins ,  qui lraversèrent celte localité pom· se 
rendre au temple de Jupiter Ammon, que les nombreuses caravanes 
qni passaient par là pour se rendre en J�gypte , doivent y avoi r  
1·épandu l'aisance el l a  richesse , e t  fini t pa1· nous dire que ce  nom 
avait une signification d'opulence, de richesse, pa1·ce que agela en 
berbè1·e signifie biens , fortune. 

Nous croyons que notre polyglotte est au bout de son vocabu
laire ;  nous profitons de son si lence pom· nous dire que ces milices 
africaines qui ,  sous la conduite d'Hannibal , défircnl les légions 
romaines SUI' Ie Tessin ,  sur la Trébia , près du lac de Trasimène , 

t De là Ie nom de 1Jloïse , Muusa, :lluuscha en ara be, littéralemenl l'nquatiquc, 
celui qui a été retii'é 1lc l'ecm par la li l le de Pharaon. - Quand les Arabes con
quirent l'Espagne en 7·1:5, ils y trouvèrenl Ie lleuve Anas, qu'i ls a ppelaienL Ouády
Anas, c'esl-à-<lire fleuve anns (guadiann) , absolument comme les Carlhaginois 
nommaienl Ie ûoutoul , illa-áontoul (lllutlml) c'esl-à-<lire ean àoutoul. 
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à Cannes , se composaient de Ilei·bères ou Kabayles ; que Jugurtha, 
Massinissa , Juba , Bochus étaien t de la mème race que les Kabayl'es 
des possessions françaises ; lorsque notre camarade de voyage vint 

. interrnmpre nos rèveries , pour se livrer à de nouvelles élu
cubrations. Il nous dit, que d'après lui, les Égyptiens sont aussi 
de la race berbère ; qu' ils sont , i l  est vrai , arabisés depuis des 
temps immémoriaux , mais que Ie peu que nous savons de !'ancien 
égyptien , Je peu que nous savons du copte, dénote une origine 
berbère. Il nous signale non-seulement plusieurs mots berbères 
parmi les anciennes expressions égyptiennes et coptes , mais il fait 
ressortir surtout l'étroite analogie des formes grammaticales , en 
ajoutant que cette analogie est d'autant plus significative , que Ie 
berbère diffère essentiellement des au tres langues connues , par la 
bizarrerie de ses consfructions grammaticales. Heureusement il 
nous fait grace pour Ie moment de ses études comparatives , qu'il 
semble vouloir publ ier plus tard , parce qu'il les a couchées par 
écri t ; mais entrainé par sa faconde intarrissable, il ne peut s'empè
cher de nous dire que Ammon, le Dieu des déserts des Égyptiens , 
porte un nom bei·bère , que tlmenn, êmann, tlmann signilie eau dans 
tous les idiómes berbères, et il ajoute qu' il n'est pas étonn:rnt que 
les habitants des plaines brûlantes de l' Afrique aient déifié un 
élément qui les prése1·ve de la soif , eet ennemi redoutable des 
voyage111·s africains. - Il continue à nous expliquer, que Themis , 
Tme ou Tmei, autre divinité égyplienne 1, était une déification du feu, 
parce que Ie feu en berbère s'appelle timyss , themis ; que thot ou 
thoth , la déification du soleil des Égyptiens, porte un nom be1·bère, 
parce que Tytt (Tait en tuarick) dans cette langue signifie l'reil, et 
cette étymologie qui, d'abord, nous paraît forcée et torturée, nous 
semble t1 ·ès- naturelle quand il ajoute que Ie soleil est considéré 
souvent comme Creil de Dieu ; que les Arabes entre autres donnent 
au disque du soleil la dénomination de Ayn êl-chems, c'est-à-dire 

i Voyez : CHAMPOLLIO�, Pi·écis du sysli"lnc hiéroglyphique,200• édiLion, page 265. 
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ail de Dieu 1 . - Il nous dit que la ville égyplicnne appeléè 

Heliopolis, c'est-à-dire ville du soleil par les Grecs , élai t  la ville 
d'On des Héhreux , et portait en langue égyptienne Ie nom de 
Tadis. Il prétend que Tadis n'est autre chose que tytt, reil, lady, 
i 0  reil ,  2° soleil en berbère ; que on est une corruption de ayn, 
i 0 reil, 2° soleil, en hébreux et arabe, et que Héliopolis n'est 
que la traduction grecque de ces deux appellations. - Il nous 
rappelle que la lune s'appelle en berbère yzyrij, tyzyrij,izyrij , 
tsizyrij , et insinuera que cette dénomination pourrait bien avoir 
quelque rapport avec l'Osiris des Égyptiens. - Il observe que 
la ville appel_ée Eyou par les anciens Égyptiens et Coptes , porto 
en grec Ie nom d'Apollino polis, c'est-à-dire ville d'Apollon , du dieu 
du soleil et Je la lumière , et observera que la lumière en berbère 
s'appelle tsa. fàtt et ayou , que dans l'idióme des Tuaricks ayur est 
même la lune , littéralement l'éclaireur ,  Ie luminifère. Enfin, comme 
Hérodote et Diodorn de Sicile nous apprennent que les Égyptiens 
appelaient Ie Nil dans leur langue océan ou mer , notre polyglotte 
nous dit que les Kabayles de l'Algérie appellent la roer lebahar ou 
bahr, ce qui n'est autre chose que Ie  mot  arahe bahar, bahr, Ja mer ; 
mais que les Tuaricks el Tibbos appellenl la mer el les lacs ile ou 
illée , et que Ie Nil peut fort bien être ce mot ile au  cas génilif , 
parce que Ia préposition n remplace en égyptien Ie cas génitif des 
Jatins 2. 

Le polyglotte se désole déjà de ce que Ie grand Champollion, à 
qui nous devons tant de révélalions curieuses sur les antiquités 
égyptiennes , n'a i t  pas connu Ie berbère : mais, fatigués de ses 
jérémiades, et Ie croyant atteint de berbero-manie, nous lui  faisons 
observer , qu'i l  doit se faire des il lusions étranges , en confondant 

t Thot pent déri ver même directement du mol lady, qui en différenls idiómes 
berbères signifie soleil. Toutefois, comme Ie nom ordinaire du soleil est tsafo11kt , 
il est probable que tady n'esl qu'une corruption de tytt , teit , !'reil , mol qui aura 
signifié 1°  reil , 2° soleil. En malais , Ie soleil s'appelle mata harie, !'reil dn jour. 

' Voyez : C11AMPOLL10�, Pi-écis dit Système hiérogliphiquc , pag. i29. 
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les anciens Egyptiens :ivec les Kabnyles de nos jours ; que la seule 
conformation physique des deux peuples , doit Ie convaincre de son 
erreur, attendu que les Berbères appa1·tiennent à la race blanche , 
ont les incisives verticales , Ie visage ovale , Ie nez bien caréné , 
les cheveux chàtains ou blonds t ;  tand is que les anciens Égyptiens, 
d'après Ie tableau qu'Hérodote en trace, doivent avoir été noirs ou 
noiràtres, ayant Ie nez court, les lèvres épaisses, les cheveux crépus. 
Nous lui montrons même Ie Sphynx et d'autres figures égyp
tiennes , ofi'rant tous les traits caractéristiques de la race noire. -
Mais notre camarade, loin de se déconcerter, et comme s'il avait 
prévu l'objection , nous dit que , d;après les anciens auteurs , i l  
faut dist inguer entre les habitants de la basse Égyple, qui étaient 
Wancs, et ceux de la haute Égypte, qui étaient noiràtres : puis, 
après s'être arrêté un moment ,  comme s'il réfléchissait sur Ie plus 
ou moins d'opportunité qu'il y aurait de nous ini tier à ses préoccu
pations les plus in times , il nous confie que, d'après lui , il doit y 
avoir eu u n  tcmps , ou la race nègre occupait la lotalité de 
l'Afrique ; que Ie peuple berbère doit avoir expulsé les Nègres de 
tout Ie l ittoral de la Méditerranée , depuis l'isthme de Suez jusques 
et y compris les îles Canaries ; que ce peuple envahisseur doit 
avoir été pour l'Afriqne septentrionale , cc que les Espagnols et les 
Angla is fu1·ent pour l'Amérique ; qu'il doit avoir ,  comme eux, en
glouti , exterminé ou refoulé les aborigènes ; que ces Berbères 
sont 1·estés blancs Ie long du littoral et dans les contrées ou ils oot 
entièrement détruit les Nègl'es , tandis que Ie mélange avec les 
noirs a changé leur physique dans les pays ou la masse des abori
gènes était trop compacte pour pouvoir être engloutie, ou ils oot 
dû les subjuguer , et ou ils ont fin i ,  en se con fondant avec les 
vaincus, à former un peuple multUre, berbère quant à la langue,  et 
plus ou moins négrillonnant quant à la confornrntion physique. Il 
ajoute qu'un tel mélange doit avoir eu lieu , non-seulement dans 

1 Les cheveux blunds , n e  sont pas rares parmi les berhères. On nous signa Ie 
plusieurs t 1·ibus des Tuaricks et des Kabaylcs du désert, ayant la chevelnre blonde. 
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la haute Égypte , mais aussi dans d'autrcs contrées de l'Afrique 
septentrionale ; i l  nous cile les JJfelano-Gétuliens , 011  Gétuliens 
noirs , que Ptolémée place dans Ie Biledulgerid de nos jours ; el en 
réfléchissant ,  nous nous rappelons avoir vu dans l'Algérie, les 
Wadreagans et Wurgelans , tribus parl:rnt Ie berbére, vivant dans Ie 
désert confondus avec les Bédouins 1 ,  mais ayanl Ie teint noir, la 
peau bror.zée , Jes cheveux laineux , Ie nez court et aplati, les lèvres 
épaisses. Enfin , arrivés dans la Nu bie , Ie polyglotte nous y indi
que les Chillouks et les Nou ba , tribus parlanl nn idióme berbère 2, 
mais ayant Ie teint noir et ressemblant aux nègres ; i l  nous dit 
qu'eux et non les Coples , sont les véritables représentants des 
anciens Égyptiens; que les Coptes de Ia basse Égypte, ont depuis 
des siècles perdu leurs anciens traits caractéristiques, par leur 
mélange successi f avec les Héb

.
reux , les Perses , les Grecs , les 

Romains et surtout avec les Arabes ; que la langue copte même, 
qui s'est ent ièrement éteinte vers Ie m ilieu du XVII• siècle , el que 
nous ne connaissons que par les l ivres , n'est qu'un idióme nouba 
fortement mélangé d'arabe et de grec. 

S'il nous répugne d'admettre I'existence de peuples muldtres, i l  
nous cite les popnlations sémitiques de I' Abyssinie , pa riant Ie  
gheez ou tigre , l'amharique et  Ie semien ; i l  nous prouve que ces 
populations sont évidcmment d'origine arabe, parce que leurs 
id iómes forment une branche du d ialecte hamiarique, parlé jadis 
dans la partie orientale de !'Ara bie ; i l  nous dit que ces Ara bes 
Abyssiniens sont des véritahles nègres , quant au physique, et 
soutient que , comme ces Ara bes se sonl transformés en nègres , 
par Ie mélange avec les aborigènes noirs qu'ils tronvèrent dans 
l'Ahyssinie , les Berbèn�s, ces ancêtres des ;nciens Égyptiens, se 
sont ,  par un  croisement analogne, transformés en populations 

t Bedoitin , mienx Bedaouy est Ie nom donné aux Ara bes nomades ou plnLÖL. 
sanniyes, car brrlaouy en a ra he signifie smwage. 

� Ces Chillonks de la Nuhie se uonnent à eux-mêmes Ie même nom <l'ûmazigh ,  
c'esl-à-dire nobles , que les  K a liayles s'a ppliquenL. Les Arahes de l'Ahyssinie et  
d e  l 'Égypte les  appellent tantûl Berbery , lantöL  Chilhus. 
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nég1'illon:.10tes dans les contrées fe1·tiles arrosées par Ie Nil .  Il nous 
cite même les Hindoux de nos jours , dont les ancêtres étaient 
blancs , Iorsqu' ils conquirent les contrées situées à l'est de l'Indus, 
el qui sont devenus de couleur brune 1 par Ie croisement avec la 
race nègre qu'ils trouvèrent établie dans ces contrées et avec 
laquelle ils se confondirent 2.  

Enfin , s i  nous lui demandons d'ou vinrent ces Berbères qui 
envahirent tout Ie nord de l'Afrique ; il nous dit que dans l'anti
quité la plus reculée, la famille sémitique, à laquelle appartiennent 
les Arabes, les Héhreux, les Phéniciens, les Syriens, les Philistins, 
etc. , doit avoir séjourné dans la Perse , la Médie, la Mésopotamie ; 
que cette familie a été expulsée de ces régions par un peuple con
quérant et envahisseur qu'il nor;nme tantót lranien, tantót Scythi
que, tantót Sanskrit , parce que ces dénominations lui  semblent 
synonymes ; 3 que ce peuple conquérant, en débordant par dessus les 

1 Plutot couleur de café b1ûlé. 
� Les traditions indiennes con&ervées dans les Pourànas , font mention de cette 

conquête. Le Rämûyana, poëme épique, écrit en langue sanskrite , a pour objet 
l'un des épisodes de cette longue guerre entre les deux races , qui finit par la 
conquête de l ' île de Lanka , l'île de Ceylan de nos jours. Voyez J/ on Schlcgel , de 
l'origine des Hindoux , dans les Transactions of the royal society of litlcralurc de 
1834, vol.  2, part. 2. Quelques rares tribus nègres se s-0nt encore maintenues dans 
l'lnde , par exemple les Bhils dan� les proyinces de Malva et de Candeisch ; les 
Coulics et Callyvar dans Ie Guzerale ; les Gondcs el  Coukies , au-delà du Gange 
dans les montagnes de Chillagone ; les f/ /adcisscs on Wadahs , dans l'intérieur 
de Ceylan, el même les Siahpouch occupanl les crèles de !'Himalaya entre Bamian 
et Cbitral. 

3 Ammicn llfctrccllin a�ail nne connaissance parfaite de ce que les Perses el les 
Mèdes étai�nl d'origine scythiquc , iranicnne ou sansc1"Îte ; que c'étaienl des 
conquérants venus dans les temps Ie& plus reculés J des régions situées entre 
l'Altas el Ie Paropamise . - En parlant des Alains, i l  dil, liv. 36 cbap 2 :  « La 
n jeunesse des Alaius , accoutumée depuis l'àge Ie plus tendre à monter à cbeval, 
ii croirait déroger en marchant à pied. Tous sont mili tairement disciplinés. C'est 
n pour la même raison que les Perses , qui sont originaircmont Scythes , sont si 
" propres au métier de la guerre. ii 

Ce flot de peuples scythiques débordant au dessus du Paropamise a conquis 
ultérieurement l'lnde , peuplé par la race noire , et d'autre part, en s'éteudant 
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monls Parapamises , a refonlé ces sëmitic:(ues vérs l'Arabie, la Syrie 
et la Palestine, de manière que fe's Cossaeï d'es Grecs et Ro'mains (les 
Kouschites des Hébreux) , les habitaIHs de l'Elimaïs (les Elamites 
des Hébreux) et les Arabüae, tribus nomades éparpillées tout  Ie 
long du l i ttoral du golfe Pe1•sique; fu rent les seu'ls débris dê la race 
sémitique qui  aient pu  sé maintenir dans les parties monlagn'euses 
de leu1· pat.rie p1·imitive ; qne les sémiliques fugit ifs,  rnfoulés vers 
la Syrie , la Palestine et l{A:rabie , y t ro'uvèrent établie uûe race 
d'hommes de haute statu re, et d'une force musculaire surpreliante ; 
que Moïse a eu une vague connaissance du séjour en Palestii

i
e de 

eë� aborigènes , qu' i l  nous dépeint comme ufie race de géants et 
a uxquels il donne mème Ie nom de Bephaïm ou Baphaïm, c'est-à-dire 
géants (en hébreu) ; que cetté race aux formes athlétiques, potissée 
Yers I' Afrique , et forcée de s'y che1;cher une" not1Yelle patrie-, n'e fut 
autre que la race berbère. - Il nous dit  que Moîsé corlnaissait 
quelques rares débris de ces Rephaïm ou géants , leis que les 
llanakim on Enakim , les Emin , les Zamzummin , les Horiens , les 
llauviens (Deuteronome, chap. 2, Yers. 1 O; 1 1 , 1 2, 20, 2f; 22 el 25) ; 
que dans les livres de S�1muel on tronve même, que quelques débris 
de ees aborigènes se sont maintenus jusqu'au temps de David , aux 
environs de la ville de Goth ; q·ue Goli'ath, Jisbi-Bénob, Lami, Saph et 
aut.res géants furent de cetle race (Livres de Samuel, liv. ·1 , chap .  1 7, 
Ye1·s. 4 ,  et surlont liv. 2 chap. 2 1  vers . 1 6  à 22. Chroniques, 
l i·v. 1 chap. 20 vers. 5) ; que du temps de Josuë surtout " il 
existait de nombreux descendants de ces ber·bères dans les 

s�ns cesse vers !'occident il  s'est jelé sur l'Europe méridionale, en passant par 
l'Arménie , la lllésopo1amie · e1 l'Asie mineure , el en rer'oulant vers la Syric e t  
l'Arahie les sémiliques aborigènes de ces conlrées. Quant  a u x  Parlhes, ces Perses 
du nord, ils étaienl a ussi d'origine scythique, mais leiir nii�ralion étail d'nne date 
pt11s réce11lc ; i ls avaient été refoulés vers la Perse 11ar d'aulres tribus sr.ylhiques 
el JusnNus liv. 41 chap. i ,  nous rapporte qll'i l s  s'étaieril donné pom celle eaus� 
Ie' nom de Pnrthes , parce que Pm·thi e1� scyl11ique signiûe exilés : (( Scylhico 
sermone Parthi exules dicunt ur.  >>'- Pa1·tlt en san;kril est expulser, (ejicio, pro
jicio) Pc11'thas, l'expulsé , l'exilé (ejectos , pro'jectus). 

30 
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contrées de la Palestine les plus rapprochées .de l'Égypte ; des
cendants appelés fils d'Enak ou de Hanakin , et dont Ia taille 
élevée jetait la conslernation dans les rangs des Israëlites. (Deute
ronome, chap. i vers. 28) . II nous montre ensuite les momies ' 
égyptiennes les plus anciennes , et nous fait remarquer la hauteur 
de leur statu re ; il nous dit que les Kabayles de nos jours atteignent 
une taille très-élevée , et après nous avoir prouvé que les anciens 
Guanches des îles Canaries appartenaient à la race berbère 2 ,  i l  
nous dit  qu'on trouve dans les grottes de Ténéritfe ,  entassés par 
centaines, des momies et des squelettes guanches mesurant deux 
mètres et même deux mètres 20 centimètres 3• II prétend que 
les anciens poëles nous présentent Ie nord de l' Afrique comme la 
patrie des géants , et notamment de eet Antée dont Ie squelette , 
déterré à Tingis , par Ie grand Sertorius , n'avait , selon Ie crédule 
Gabinius , pas moins de 60 coudées de long. Après tous ces détails 
i l  soutient qu' i l  parviendra un jour à établi1· d'une manière très
détaillée l' immigration en Afrique , des Berbères refoulés par les 
Sémitiques , la consanguinité des anciens Egyptiens , GP.tuliens , 
Lybiens , Numides et Maures , avec les Guanches et les Berbères 
ou Kabayles de nos jours , et il ajoute qu'i l  basera cette hypo
thèse sur l'étude comparative des langues , et même sur quelques 

1 lllum, mom est Ie nom égyptien et copte d'une espèce d'asphalle ou de 
matière bitumineuse , dont on se servait jadis comme substance préservatrice 
pour embaumer les cadavres. - C'est à cette substance que les corps embaumés 
doiveut leur nom de momics. 

'i Les Guanches ont été exterminés par les Espagnols. Au commencement d u  
t 7me siècle on n e  trouvait plus que quelques vieillards guanches à la Candelaria 
et à Guimar ; mais on connaît leur langue , dont les débris ont été réunis par 
G. GLASS : Histo1y of the Canary islands , pag. t74 à tSO , Londres t 764. Tous 
ces mots guancbes sont purement berhères. 

3 Le fameux géant de Turnhout , surnommé Klein Peerken , décédé l'année 
dernière , mesurait 2 mètres , 18 centimètres ; Ie sieur Bohain , à J.imbourg
Dolhain , a 2 mètres, 15 centimèlres de hauteur ; mais ces tailles sont tout-à-fait 
exceptionnelles en Belgique , tandis que la moyenne de la stature des guanches 
en général était de 2 mètres à 2 mètres to centimètres. 
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i11dices physiologiqucs. Il nous assure q ue des sqne
.
lcttes trou

vés dans les grottes du Liban et aux environs de Jaffa (près de 
l':mcienne Gath) , et paraissant appartenir à un peuple qui précéda 
les sémitiques dans ces contrées , offrent ceci d'extraordinaire; 

qu'ils ont fhumerus percé à la fosse olécrane ; qu'on remarque cette 
même circonstance sur plusieurs momies égyptiennes ; que ce 
même phénomène se reproduit aux iles Canaries, ou tous les sque
lettes guanches se distinguent par cette particularité, enfin que 
plusieurs Kabayles et Tuaricks de nos jours offrent à ranatomiste 
la même conformation ostéologique. 

Il finit pour nous dire que les conquérants berbèrès , en aper
cevant les peuples noirs qui occupèrent avant eux · Ie nord de 
l'Afrique, les auront appelés aberkan, abrekan, c'est-à-dire noirs 1 

en berbère , et leur pays abrekan tsamourt, c'est-à-dire pays des 
noirs ; il ajoute , pour corroborer cette hypothèse qu'en arabe 
asouad , assouadd est i 0 noir ,  2° nègre ; que souda, soudan est 
la forme plurielle de ce même mot et signifie par conséquent 
1° noirs , 2° nègres , que Soudan beled est pays des noirs , pays 
des négres , de manière que nous , qu i  désignons aujourd'hui l'in
térieur de l'Afrique par Ie nom de Soudan , avons emprunté cette 
expression aux Arabes, comme les Grecs· et les Romains auront 
adopté des Numides et Egyptiens la dénomination berbère d' Abre
kan , dont ils firent Africains et Afrique. 

Après cette explication filandrense , qui commence à nous fa
t.iguer horriblement , nous nous apercevons enfin qu'il est temps 
de mettre un terme à la prolixité de notre interlocuteur. Cet 
homme qui,  sur cette seule terre africaine , fait arriver trois races 
di fférentes ; qu i  nous parle de Nègres exte1·minés par les Berhères , 
de Berbères refoulés par les Arabes ; qu i  nous fait cntrevoir que la 

t Aberkan , cibrekan est noir en berbère , dabrikan , tcl1rikent est la forme 
féminine de eet adjectif. La forme féminine en berbère , se fait toujours par Ic 
préfixe d au t. Ainsi , par exemple , àyd , aydet est Ie chien , taydet , la chienne , 
ághmar est Ie cheva l , taghrnart la jument. 
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France, en déversant sur ces contrées l'excédant de sa population , 
pourrait bien finir par engloutir à la fois Nègres, Berbères et Arabes; 
eet homme nous paraît un dangereux compagnon de voyage, capable 
d'embrouiller toutes nos nolions historiques, et de nous bouleverser 
la tête par ses hypothèses audacieuses. -Nous nous imposons donc 
Ie silence Ie plus absolu , et en remontant Ie Nilr en admirant en 
s.ilence toutes les magnificences de l'ancien art égyptien, nous avons 
soin de ne point desserrer les dents , pour ne pas provoquer , par 
l'une ou l'autre ohservation , une nouvelle explosion l inguistico
historique. 

Le polyglotte l u i-même semble vouloir faire trève à ses discrrs
sions ; au lieu de contempler les constrnctions monumentales de 
I'Egypte, il déroule devant lu i  une g•·ande carte de l'Archipel 
i ndien , il feui llette les ouvrages de Rafiles et de Marsden qui f rai
tent de la Malaisie ; il semble absorbé en examinant les gravures 
représentant Ie temple de Buda à Java , et hoche gravement Ja  
tête en comparant ces gravures aux dessins recueillis par  Waldeck 
à Itzalan et autres local ités de l'Améri que ; de temps à autre seu
lement , il jette un regard sur Jes monuments qui couvrent les 
bords du Nil , comme s'i l  voulait les mettre en paraHèle avec Jes 
anciennes constructions malaises , avec les imposantes ruines de 
Milia, de Palenque, de Teocall i  et d'llzalan en Amérique, comme s'il 
voulait fai re un rapprochement entre- les pyr:unides de Chéops , 
de Céphrennes et de Mycennus des environs de Ghizé , entre les 
obélisques de Louqsor ,  et Jes pyramides de Cholula et de Testi-
huacan en Amérique. . 

Enfin, il ouvre la carte de l'Archipel Indien, et, en nous montrant 
les îles de Sumatra , de Java , de Boméo , de Celebes , des Philip
pinnes , etc. , il nous dit  : « Toutes ces îles sont occupées par les 
Malais ; ce peuple appartient à la familie polynésienne, car sa 
langue a des affinités étroites avec les idiómes parlés aux îies 
Marquises, à Taïti, à l' ile de Paques, aux îles Sandwich, à Radack, à 
Tonga et même à la Nouvelle Zélande. Ces 1\falais de Java et de 
Sumatra doivent avoir été civil isés dès la plus haute antiquité; par 
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les brahmines de !'Inde ; car, non-seulement ils y ont anciennement 
introduit Ie culte de Vischnöu , de Brahma , de Si va et d'auti·es 
divinités hindoues 1 ,  mais la  langue même de ces insulaires four
mille d'expressions d'origine sanskrite ; Ie Kawi 2 ,  cette ancienne 
langue l ittéraire et l ithurgiqne de Java, est presque du sanscrit. 
Une caste dominatrice venue de l'Hindoustan, doit avoir assujetti 
ces iles , doit avoir plié les Mala is à leur anti que civilisation , et Ie 
mélange des deux races aura produit à la longue un peuple indo
malaise, une civil isation indo-malaise. - Cette civilisation Indo
malaise, continue Ie polyglotte , je la retrouve sur les rives dn Nil ; 
j'en découvre les traces dans les magnifiques décombres de Thèbes 
et de Memphis, et jusques dans les mreurs et habitudes des anciens 
Égyptiens. Voyez ces crocodiles embaumés que !'on trouve par 
milliers entassés dans de magnifiques catacombes , et rappelez
vous la véuération des Malais pour les kaiman ; rappelez-vous 
qu'avant l'introduction de l'ismalisme , i ls leurs rendirent les 
honneurs divins ; sachez que de nos jours encore ils prétendent 
être issus d'un kaiman. Rappelez-vous la vénération que les Malais 
et les Hindous professaieut de tout temps pou r la race bovine ; Ie 
culte qu'on rend au hreuf brahmine, et pensez au breuf Apis que 
les Égyptiens adoraient comme une divinité. Ce nom Apis lui-même 
est un nom indo-malais ; en donnant l'étymologie de ce mot, je fais 

1 Depuis Ie douzième siècle , Ie mahométanisme a remplacé à Java el à 
Sumatra Ie culte de Brahma. Ce fût un Arabe, lbn /lfottla11a, qui y introduit Ie 
Goran ; i l  se fixa sur la  montagne de Damakh , dans Ie rayaume de Chéribon à 
Java , y prêcha l'lslamisme , el convertil bientöl tous les Malais ; depuis lors 
une infinilé de mots arabes se sont introduits dans Ie malais , dans lequel on 
rencontre en outre grand nombre de mots héhreux et phéuiciens. Les Malais les 
auronl empruntés aux Juifs et aux Phéniciens , qui , en parlanl des porls de 
Jletsjon-gnébm· el de Eluth , snr la mer Rouge , faisaient un commerce actir avec 
Sumatra el Java , îles qu'ils appelaient la terre d'Ophil'. Voyez Ie L'ivre des 
Choniques , livr. 2 ,  chap. 8, vers. 17  el 18.  Aujourd'hui eucore on trouve à 
Sumatra Ie mont Ophir. 

t En sanscrit Kaw est célébrer , récitcr , raconter , dépeindre. Kawi 1° u n  
poëte , 2° u n  prêtre inspiré. 
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en quelque sorte l'historique de l'origine de la civilisalion égyp
tienne. Psa en sanskrit est manger, ruminer ; psû , psou, la vache , 
littéralement la rumineuse ; psava , psavah , est breuf, vache, veau , 
génisse , l ittéralement tout ruminant. Ce mot sanskrit psavah , 
psavd , introduit dans les idiómes malais y dégénéra , et se trans
forma en sapa , sapie , par la raison que Ie génie des langues poly
nésiennes, s'oppose à l'acoumulation des consonnes ; du ps du mot 
psav(L l'on ne conserva que Ie s ,  de manière que sava , savie et en 
dernier lieu sapie signifia enfin en langue de cour et dans la langue 
des nobles 1, tout auimal appart�nant à la race bovine ; que Ie 
taureau fût appelé sapie djantam , c'est-à-dire breuf-male ; la vache 
sapie betiena, c'est-à-dire breuf femelle 2. 

Dans la lapgue populaire 3, ce mot dégénera bien davantage , 

t llahàsa ddlam en malais langue de cuur , bahása bangsàwan langue des 
no bles. Le mol malais bahàsa est d'origine sanskrite : bluis en sansk1 it est par Ier, 
bliásà (malais bahàsa) la parole . Ie mot, la Iangue. Le mot malais dàlam la co1w, 
paralt être une cormption du mot arabe douleh, doulah, la cour ; mais probable
ment el Ie mot ara be el Ie mot malais dérivent du sanskril, dans laquelle langue 
tal est baser . solidifier , constituer. 'l'alan i0  la  base , 2° Ie trone. De manière 
que la signilication de trone , aura amené celle de cour d'un prince , pour déno
ter tout ce qui entottre lç tróne , absolument comme Ie mot grec tclos, dignité 
magistrale , dérive aussi de talan Ie lröne , el désigne celni qui par ses fonctions 
approche du tröne , ou occupe Ie tröne (siége judiciaire) lui-même. 

i Les mots !llalais djantan , male, betiena , femelle , sont tous deux d'origine 
sanskrile. G<m,jan en sanskrit est procréer , générer. Ganita , janila (en malais 
djantan) celui qui procrée, dès-lors Ie male. (En Gueldre el Overryssel Ie màle 
des oies et des canards s'appelle gent , c'est Ie ganita generans ,  ganitai· genitor 
du sanskrit). // àmà el vadu en sanskrit est la femme ; de vûmà les l\talais oot fait 
himi , bini , Ia femme ; de vadu ils ont fait betiena, Ja fcmelle , en y ajoutant 13 
finale na el en changeant , d'après leur habitude , Ie v en Il ;  car Ie dieu 
1'isc/mou , par exemple , s'appelle en malais B-isnou. - Toqtefois , Blm en sans
krit est mettre au monde , naltre ; bhûtns, né ; bhûtan, ce qui est né ; bhûtis , Ie 
fait de mettre au monde , et Ie mot malais betiena, femelle, pourrait se rattacber 
à ce radical et signifier cclle qtti met nu monde , la prucréatrice. 

� On nomme Buhása kàt:jokhang , l i lléralemenl langue mélangéc , langue con
fuse , (Kacl en sanskrit perturbari ; Kadana, confusio ; de Ià Ie verbe malais 
kátjukh, mèlt!r, confondre) et Bahása gourwng, littéralement Zangue des monta
gnes, (kû11 en sansk1•iL curhari , inflexum esse, ghonû, Ie nez , Ie promontoire, la 
montagne; de là gowwng, en malais montagne); l'idióme dont se serL Ie gros de la 
naLion malaise. 
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Ie s du mot sapie , disparût totalement ;  car Ie breuf s'appelle àpie, 
dans les idiómes bahasa katjokhang , et bahasa gounong , dont se 
sert Ie prolétaire 1• C'est ce mot Ap,ie (Apis), qui fut introduit 
par les indo-mala is dans la langue égyptienne , de manière que 
cette expression originairement sanskri te , a été transplantée sur 
cette terre Iointaine , après avoir subi dans la Malaisie une trans
formation des plus complètes 2. Examinez ces rnomies , continue 
l'interlocuteu r ;  parmi une multitude de morts à Ia figure égyp
tienne, vous trouvez quelques rares individus offrant lous les tr:i i ts 
caractéristiques de la race malaise , et chose étonnante , les têtes 
de ces momies à la face polynésienne, reposent toutes sur des 
oreillers en bois , conformes en tous points aux oreillers en bois 
sur lesquels les Polynésiens appuyent Ia tête pour dormir s ;  chose 
plus étonnante en co re , ces morts à Ja figure malaise <lont je par Ie , 
doivent avoir appartenu à la caste des prMres, car ils en portent les 
attributs ; de plus, quand en i850 , on fit à Londres !'examen de 
l'une de ces momies de p rêtre , on trouva aux pieds du mort une 
image peinte du breuf Apis , et ce breuf était un zébu,  c'est-à-dire, Ie 
breuf à bosse de l'Inde et de la Malaisie. Ce fnt donc une caste reli
gieuse qui civilisa les anciens Égypt iens , et cetle caste civil isatrice 

t Comme àpic, daus cel idiöme , signifie breuf , vacbe, apie , Ie feu , celle res
semblance de mots malais donne souvent lieu à de singuliers malentendus. 

! En sanskrit Ie préfixe à a une valem· inteni tive , ou plutót c'esl une forme 
enphonique qui ue change en rien la signification primitive du mot. Ainsi kamp 
et aussi ûkamp est lrembler, secouer ; kal et akal, agiter . vibrer ; kars et llkars 
abstaire , déduire ; kmm el ûkram , parvenir ; khyà el àkltyà , dire , annoncer ; 
gam el àgam • arriver ; ghûrn el àgltûrn , vaciller ; glll'à et àghrà , senlir , 
llairer ; tschar el àtschar , faire, agir : tschi et átschi , couvrir. - Psà et àpsà ont 
donc la mème significalion de manger, ruminer , et Ie ruminant , (vache , breuf) 
aurait pu s'appeler tout aussi bi en àpsû que psû. Si on admel cette hypothèse , Ie 
mot apis a pu dériver directement d u  sanskrit, de manière que Ie mol àpsû se sera 
transformé en àpûs (apis) par l'elfet de la m étalhèse , comme Ie mol flamand 
gras , l'herbe , se transforme dans Ie langage populaire en gars , par une mèta
thèse tout-à-fai t  identique. 

• Voyez : LEsSON , f'oyagc cmlou1· du monde, lom, 3 .  pag, 99 el 102. Édilion de 
Bruxelles de 1839. 
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Joit avoi1· appo1'lé sur cclle terre africaine , non-seulcment sa reli
gion; mais même le zébu ,.cetle espèce de hmuf tot::ilement étrangère 
à !' Afrique. Ce qui  plus est, la vieille lapgue égypti,enpe C;t même Ie 
co pte , ren ferment une iQfinité de mots originai1·cment sanskri ts, 
mais f açonnés d' après te génie des langues malaises ; ces e)f.pressions 
rendent des idées rel igeuses et abstrnites , quelques fois aussi elles 
s'appliquent à des ohjets d'art , à des outi ls , à des instruments 
J'agrictJl.ture et d'arcbitec_ture ,  ce qu i  p,rouve 1  ·1 ° que .c'est l.e c.ivi
l isateur qu i  a inh·oduit en Egypte, et les ohjets d'art et d'industrie 
et les doctrines religieuses , qui portent ces dénominations exo" 
tiques ; 2° que les Egyptiens n'ont point puisé lem· civil isation 
directement à la source sa1Jsk.rite, nn1is qu'eJle le;ur est arrivée d'une 
maniè1·e détoumée et secondaire, en passant par la Malaisie et 
aprè!) .avoir supi les altérations qu i  J istinguent la civil isation 
mala ise de J.a civilis.ation Jiindoue. 'foutefpis, l'abo11dan�e de� mots 
sanskrits malaïsés, Ie petit nombre de mots réellemenl et ol'iginaÎl'e
menl �alais , qu'on trouve dans Ie vieux égyptien et Ie copt.e ,  me 
portent à croire que l'Égypte a subi sm'lpul I'infiuence de la caste 
brahmin� qui dorninait à Java et à Sumatra , et qu i  se servai t  de 
l'idióme l(ar.oi, c'est-à-dire du sanskrit plus ou moins faÇOJll).é 

d'après Ie génie des langues polynésiennes. » 

Notre polyglotte commence, en effet, à nous c iter grand nombrn 
de mots égyptiens tirés des reuvres de Champollion , Salvolin i , 
Samuel Birch , J .  A. de Goul ianof, Quatrem�re, Conrad lteemans , 
Ch. Lenormanl, Lacroze, Woid et Tat�am " ;  il nous cite des expres
s ions coptes t irées du Lexicon lingure copticre, d'Amédée Peyron 
(Turin 1 854) ; i l  les compare à l'idióme kawi de l'ile de Java , 
sur lequel Ie célèbrc Guillaume Von 1-Jumboldi nous a donné 
des dptails si inté1·essants 2 ;  il nous prouve que les mots sanskrits 

t Voye1. : �e.cic'!lt wyyptiacu latinmn , ex vctcribus linguw wgyptiacw mQni1-
m.c11tis , etc. ; tJar TATTAM , Oxford, 1835. 

2 Ucber cl·ic �a\�j sprache cmf der ·imel Ja•Ht ; par C.-W. Von Humbohlt , 
J3ert ip,  183G. 
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se retrouve1)t dans Ie coptc et dans !'ancien égyptien sous la 
même forme ah:îtardie sous laquellc i ls  se présentent dans les 
id iómes malaiso-polynésiens 1 ;  quand , fatigués de cette fasti
dieuse nomenclatu 1·e , nous Ie prions de .nons en faire gdce ; 
de coucher ses observations par écri t , pou1· qu'elles puissen t 
être contrólées par des personnes plus capables que nous, de juger 
de leur mérite. - Le polyglotte nous Ie promct , et nous exhibe, 
.en elfet, un manuscrit pes plus volumineux ; nous y jetons un 
regard furtif, et i l  nous semble quïl y cilc même des mots quichua, 
qu'il parle des Incas , des Mexicains et des Péruviens ; qu'il semble 
même vouloir irisinuer que les l\'.lalais , placés à dislance presque 
égale entre les cótes pérnviennes et les bords de la mer Rouge , 
au.raient poussé lenrs excursions avcnturenses vers les deux hém is
phères. - Sur ces entrefaites, nous atteignons en Éthiopie unc 
grande terre intedluviale, formée par une immense bifurcalion du 
Nil , terre que les anciens appeh1 ient l'île de 1l!eroë , el ou ils pla
çaient Ie berceau de la civilisation égyptienne. Le polyglotte re

prend aussitót la parole, et nous dit : cc En sanskrit , mah signifie 
grandir, croître, faire croître, produire ; mahî, la tel'l'e, littéralement 
Ja productrice, la grande; ce dernier mot en langue kawi, s'est t rans 
formé en maî 2 ;  fü et rêw en sanskrit signifie couler ; rayas e l  
rêwd l a  rivière , li ttéralement Ie coulant ;  ce mot  en langue kawi s'est 
transformé en roé , rowé ; 3 et Ie nom de Meroë, donné à cette crlèhre 
terre Uuviatile, n'e;st autre chose que Ie Mahi-rayas , mahi-rêwll du 

t Dans l'ouvrage : Uebcr die vcrwcindsclmft der 1lfalrtyisrh-Polynes·ischen 
spmchen, mit den lndisc!t--Eu1·opii'isclwn von Frnnz Bopp ; Berlin, i 841 , Ie 
célèbre professeur allemand, annote plusieurs altérations que les mots sanskrits 
onl subi dans la bouche des l\1alais-Polynésiens. Plusieurs de ces mots a insi 
malaïsés se retrouvenl dans l'c'gyptien , Ie nouha el Ie copte. 

2 Par une transformation analogne , Ie mol sanskrit mt!dinî, la lerrn , s'appe1 lc 
111.edi , mei en kawi. En malais la terre s'appelle tcînah , c'esl une altération du 
mol sansk1 i l  tcînas , l'éteudue. 

s En malais lieleh , couler , dérive de rî , par la transmutalion si fréquentc 
du 1· en l. 
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s:mskri t ,  Ie Mei-roé , Mei-rowé du kawi , s ignifiant terre flu'Viale. Ces 
villes de Sacole ou Sakolche, d'Eseroe, de Daron, de Saba que Ptolé
mée place dans l'ile de Mcl'oë , pol'tent toutes des dénominations 
indo-malaises. Celle que vous voyez assise sur les rives du fleuve, 
dans ou site magnifique, s'appelle Su-kûla (Sacole) ou Su-kûlaka 

(Sacokhe), c'esl-i1-d ire beau rivage, car su en sanskrit, est beau , 
belle 1 , kûla , kûlaka, la rive , Ie rivage 2. Cette autre cité, baignée 
par Ie Ni l  s'appelle Usya-rayas, usya-rêwd en sanskrit, isy-roé en 
langue kawi , c'est-à-dire cité fiuviale , car usya en sanskri t ,  
isy en kawi , est demeure, séjour , cité :; ; rayas, rêwd en sanskrit, 
roé , rowé en kawi , est Ie fleuve , et ce mot sous la pi urne de 
Ptolémée s'est transformé en Eseroe. - Cette ville de Daron , 
située à I'extrême pointe méridionale de l' ile de Meroé , à l'en
droit même oit Ie Nil se bifurque pour enclave1· l'ile , porte 
un nom purement malais , signifiant bifurcation , embranchement ,  
séparation. Tjerej en malais est séparer , diviser ; tjerejan la 
séparation , tjaran , tharang , l'embranchement , la bifurcation ; 
et de nos jours encore , unc infinité de localités , situées dans 
Ia l\falaisie sur la bifurcation d'un fleuve , et même d'un chemin , 
s'appcllent tjaran, tjerejan , ou per-tjerejan. La ville de Daron 

t Su en sanskrit et en kawi a la même signification que Ie mot grec eu , beau , 
bien, agréahle. Sacolc, Sacolc!te, du reste pourraient bien être des dénominations 
purernent malaises. Sci en malais est : sur,  à coté de , près de. Kûli , kûlika en 
kawi el en malais est Ic /fouvc , Ie cunal. Kàli-besar , par exemple • est Ie grand 
canal de Batavia. - Sct-kûti , sa-kà/'Îka , ville sur Ie lleuve , ville fluviale. -

Le mot malais káli, du reste , n'est qu'une corruplion du mot sanskril kulyû , 
lleuve , canal. 

i Kûl en sanskrit est protéger , de la k1ila , kûlaka , la  rive , Ie rivage , liUé
ralement Ie p1·otectc11r , c'est-à-dire , l'exhaussement du terrain qui contient Ie 
lleuve , et protège les Lerres riveraines de l'inondation. 

3 Usyu en sanskrit est Ie gérundium du verbe was, demeurer , habiter , et 
signilie , 1° demeurant ; 2° demeure , cité. Voyez : NALUS , édition de Berlin , 
chez Nicolai. V. 42. Ce mot en kawi s'écrit isy , et un dérivé du même radical 
s'est introduil dans Ie malais , car isy en malais signifie un hab'Ïtant. Isy deri 
indulus , par exemple , est habitant de Sumatra (Sumatra s'appelle indaltts en 
malais). 
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de Ptolémée , est évidemment Ie tjaran, tjarang des idiómes mala is. 
- Enfin , cetle ville entourée de rizières, que Ptolémée appelle Saba, 
nous rappelle Ie mot mala is stlwah , rizière , de manière que la ville 
pourrait bien être redevable de son nom aux rizières qu i  l'entou
raient.. » Le polyglotte nous fai t  remarquer que les momies tl'ouvées 
aux environs de l'ancieone île de Meroé, présentent en plus gl'and 
uombre une conformation physique pareille à celle des J\falais ; 
i l  nous montre sm· les ruïnes monumentales qui 1·ecouvreut cette 
contrée , des ciselures rep1·ésentant le Kuça , cette plante sacrée 
de flnde et de la Malaisie, qui  est inconnue en Afrique et que les 
botanistes appellent Poa cynosuroïdes. Il  nous dépeint l' ile de 
Meroë comme une colonie malaise , fondée par des missionnaires 
kawis ou brahmines , venus de l'ile de Java , et prétend que la caste 
sacerdotale qui  y avait  établi son s iége principal, est parvenue 
peu à peu à civiliser l'Égypte el à y établir une espèce de gouver
nement clérical. - Il nous montre, sm• la mer Rouge, à peu de 
d istance de Meroë la ville maritime de Saba , portant Ie même nom 
malais , que l'une des qua tres villes de la grande i lc  fluviale , 
et Ie mont Gauros , <lont Ie nom d'après lui ne signifie autre chose 
que montagne, parce que giri en sanscrit., gairi en langue kawi , est 
la montagne. « C'est par cette partie du l i ttoral , continue-t- i l , que 
les brahmines de l'ile de Meroë auront ent1·etenu leu1·s relations 
avec la Malaisie et l'Inde ; c'est là que les premiers colons malais 
auroot dû aborder pour s'étendre ensuite jusqu'à l'ile de l\'.Ieroë. " 
- Si nous lu i  obsel'Vons que les Malais nc sont pas assez entre
prenants pour faire des m igrations aussi lointaines , i l  nous cite les 
Ovas de l'ile de l\fadagascar ,  peuplade complètement malaise , qui  
depuis des temps immémoriaux s'est établie sui· les cóles madé
casses , après avoir refoulé vers l'inté1·ieL11' de l'île , les Yinz,imbars 
et autres tribus nègres ; i l  nous cite les Si-déïa de Fonnose , tribu 
malaise qui  doit avoi 1· conquis  les plaines de cette ile , bien long
temps avant qnc les Chinois s'en soicnt approchés, parce que les 
aborigènes qui se sont maintenus dans les montagnes de l' intérieur 
ne sont pas des Chinois , mais unc tribu nègre offrant la même 
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co11fo1·malion physique que les nègres Moyes et Loyes des mon
lagues de la Cochinchine et les nègres Dayak et Samang de l' i nté
l'iClll' de la presqu'1le de Malacca. Il prétend même que les Incas 
ou enfants du soleil, qui s'établirenl au Pérou el au Mexique, et y 
inlrodu irent Ie culte d'lndra (soleil) et d'Agnis (feu) , élaient des 
brahmines de l' ile de Java , se servant de la langue kawi , et ajoute 
q uc Ina en sanskri l ,  In en langue kawi est Ie soleil ; que ja , ga , 
en sanskrit ; ga , kha en kawi, est Ie participe passé du  verbe 
sanski-it. gan , jan , procréér , naître, el signifie t 0 né , née ; 2° enfant, 
fits, fille 1 ,  de manière que /naga en sanskrit, Inga, In-kha en kawi, 
est fils du soleil. 

Enfin, et pour nousconvaincre de la justesse de ses observations, 
il nous montre les descendants des Malais de la haute Égypte, dans 
les foulahs de l' Afrique , qui s'appellent eux-mêmes foutahs ou 
poutahs, c'est-à-dire les blancs 2, parce qu'ils out la peau oliv:ître 
comme tous les l\falais, et semblent êlre blancs , parmi les popula
tions noires au milieu desquelles ils vivent. I l  nous prouve que ces 
foulahs ont résidé dans l' ile de Meroë et environs, jusqu'au commen
cement du f 2m• siècle; qu'alors ils se sont répandus vers !'occident 
dans Ie Darfour et Ie Kordofan ,  pom· s'étendrc de nos jours à 
travers tout Ie continent de l'Afrique , jusqu'en Sénégambie ; i l  
ouvre son volu111ineux manusrcit el nous prouve que la langue des 
Foulahs est un  idióme purement malais, et ne se dislingue des 
dialectes de Java et de Sumatra , que par u ne plus grande quanlité 

1 Absolumenl comme en latin natus, nala, Ie parlicipe passé du verhe nascur 
signifie 1° né , née ; 2° tils , fille. 'fout Ie monde counaîl , pa1· exemple : 

Vidil suum dnlcem natuin 
Crncifixum desolatum 
El tormenlis suhditum. 

En irlandais Ie soleil s'appelle ion , el ce mot est un dérivé du mol sanskrit 
ina . en kawi in. 

'! En sanskrit pû est purifier , neltoyer ; rnita , pûtas , propre , pm· , blctnc. 
De là Ie mot kawi puti , blanc , Ie mot malais poutih , blanc . Ie mot foulah 
pottlah , foulah , blanc. 
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de locutions kawis, c'est-à-dire origin:i i rement sanskri tes ; il con state 
que ces Foulahs se servent encore de nos jours d1� l:i monnaie de 
cauris , (coquill:iges) de l'Inde et de la Malaisie ; qn'eux sen Is, de 
toutes les nations :ifricaines , ont des t roupeaux de zébus, qn'ils 
appell�nt hdpie, dpie, dpies, (Apis), de manière que c'étaient eux qui, 
pend�nt leur séjour dans l' ile de Meroë , fournissaient à l'Égyple 
Ie breuf dpis, qu i  étai t  de la race zébu 1.  Depuis longtemps les 
Foulahs ont oublié leur antique civil isa tion ; abrutis et cl'Oupiss:rnt 
dans l'ignorance , i ls ont bien déchu ,  et ne ressemblent guères à 
ceux de leurs ancêtres , qui  vînrent pl:inter Ie d1·apeau de la civili
s:ition sur les rives du N i l ;  mais, d:ins leur langue même, on trouve 
encore aujourd'hu i  de5 expressions pour désigner des objets d'arl , 
pour rendre des idées abstraites, qui  témoignent Ie haut degré de 
culture intellectuelle , que ce peupfo avait anciennement alteint. 

Si  nous demand ons à notre interlocuteur, vers quelle époque les 
Mala i s  sont venus s'établir  dans l' ile de Meroë , i l nous répond que 
eet établissement date de l'antiquité la plus reculée, et se pen! dall'S 
la nuit des temps ; que l'Égypte était déjà civilisée depu is des 
siècles , qaand elle fot visitée par Abraham ; qne depu is des siècles 
les 1.<"'outahs ou Poutahs , avaient colonisé les rives du Nil supé
rieur ,  et tout Ie terrain  situé entre les monts Gauros , (montagnes), 
et 13 grande bifurcal ion flnviale de Daron , p:irce que l\foïse Mjà 
range parmi les enfants de Cham , c'est-à-dire parmi les habitants 
de C Afrique , les Pout ou Fout, (Genèse X, 6) , qui  ne sont au tres 
que les Poutahs ou Foutahs (Foulahs) , de nos jou rs. - « Jugez 
par là, ajoule Ie polyglotte, combien notre monde doit l1re :meien ; 
combien doit être erronée nolre cosmogonie , d'après laquelle la 
terre n'existerai l  qne depuis six ou sept m ille ans ; pu isqu' i l  aura 
fal ln des siècles , av:int que les Iraniens a ient conqnis fa presqn'ile 

i Les Owas, ces l\lalais de l'lle Madagascar , ont aussi amené le zéhu dans leur 
nouvelle patrie, car Dumain� , dans la relation de son voyage à Madagascar , fait  
vers la fin d u  18m• siècle , y a vn des zéhns et vante méme comme un plat exquis 
la bosse on lonpe. de ces animaux.  
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indienne, occupée par les noirs ; avant qu' ils aient conquis l'ile 
de Lanka, (Ceylan) que les noirs ont défendue avec acharnement ; 
avant qu'ils se soient civilisés dans ces contrées ; avant qu'ils 
aient pu introduire et leur culte et leur civilisation , et leu r lan
gue , (Ie kawi) , dans l'ile de Java et de Sumatra ; avant que ces 
Malais ainsi i ranisés , aient pu transmettre aux Égyptiens leur 
civil isation indo-malaise ; avant que ces Égyptiens aient atteint ce 
haut degré de culture, qui les distinguait déjà du temps d'Abraham, 
et lors de la captivité de Joseph 1 .  

Après avoir parcouru tout I e  continent de l' Afrique septentrio
nale , nous nous embarquons enfin dans l'un des ports de la mer 
Rouge pour cingler vers Java et les au tres îles de l' Archipel indien. 
- Pendant la traversée, notre polyglotte ne cesse de nous parler 
de l'Inde et de ses habitants , qu'il nous présente comme proche
ment parentés aux Allemands et autres nations européennes ; i l  
nous parle du r o i  Porus, qu'i l  appelle Baras, 2 Ie magnifique ; 
de la ville de Polibothra , qu'il  nomme Pátali-putra 3, fils de 
Patali ; des monts Emodes , qu'il appelle llêma-da, c'est-à-di re 
aurifères 4 ;  de l' Imaon 011 lmaus, qu'il appelle Himawan, Ie neigeux 5 ;  

i Ce qui dénote encore !'extrême ancienneté de notre terre , est la circons
tance , que les Malais eux· mêrnes ne sont pas originaires de Java et de Sumatra, 
mais de la Polynésie , qu'ils ont dO. conquérir ces contrées sur les Aëtas , Hara
foras et antres aborigènes nè>gres , qu'ils out refouh>s vers les rnontagnes de 
l'intérieur ; et ce avant que les  Hindous aient pu se metLre en contact avec eux , 
aient pu les plier à leur civilisation. 

2 Bm·as en sanskrit est Ie grand , Ie magnifi,que , l'excellent ,  Ie proéminant. 
3 Le véritable nom de Palibothra est Pcîtali-putra , li ttéralement l'enfant de 

l'arbre Patali. (L'arbre Pàtali est Ie bignonia odorifémnt des botanistes). De 
telles dénominations tirées du régne végétal sont assez fréquente.; en langue 
sanskrite. L'lnde mêrne , en sanskrit , porte un nom qui se rapporte à un arbre , 
on l'appelle Jambu Dwîpa , l ittéralement péninsule de l'arb1·e Jamb11 ; (Jambu 
est une espèce de pornmier-rose , nommée Eugenia-Jambu , par les botanistes). 

4 /Uma , héman en sanskrit 1° : Ie froid , 2° : l'or ; da en sanskrit est Ie parti
cipe présent de da, donner. Ilêma-da. en sanskrit, emcîda de Strabon, XI , p. ät 1 ,  
est littéralement aurum dens , e t  peut aussi signilier frigorem dens. 

5 L'lmans est nommé lmaon par Strabon. Hima en sanskrit neige. Himawat , 
himawan , neigeux. CONFER. PLINIUS • livr. VI , ch. 21 : Emodi montes quorum 
prornontorium lrnaus vocatur , incolarum lingua nivosmn significante. 
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du Paropamise qu'il nomme Bhara-bhûmis, pilier du monde 1 ,  

et d'une infinité d'au tres ooms propres , illustrés par l'expédi lion 
d'Alexandre-le-Grand. - Il  nous dit que Ie haut plateau formé 
par l'irradiation de l'Imaon, (Bolor de nos jours) , el  des monls 
Emodes (Himalaya de nos jours), vers Iequel Bacchus 2 reconduisit 
sou armée décimée par les chaleurs de l'Inde, et ou Ie grand air des 
montagnes , Ie froid et l'eau pure , rendit la santé à ses troupes 3 ,  
haut plateau nommé mêros par Diodore 4 ,  appelé mêrou par 
Théophraste , (Hist. Plant. IV, 4) n'est autre chose que Ie mairu , 
mêru, des mahd-bhdrata, matsyópdkhydnam :s, et autres productions 
sanskrites , et signifie fémur de la terre , c' est-à-d ire appui ,  soutien, 
pilier du  monde. - Mahî en sanskrit ,  par abréviation mai , est la 
terre; ûru , Ie fémur, par extension l'appui, Ie soutien , Ie pilier ; 
mahi-�ru, par abréviation mairu, mêru , fémur (pilier) du monde.
II prétend que Ie kaspatyrus d'Hérodote, (lib. III, pag. 102 ;  lib. IV 

t Bhar en sanskrit est p01·tcr; bltara, bharat , cel ui q ui porte. Bhûmis et bhûs 
est la terre ; bhara-bltûmis , cel ui qui porle Ia terre , qui lui sert de pilier. Ce 
nom de pilier de la te1'1·e , est très-souvent donné aux montagnes en sanskrit. -
Bltû-bhart , par exemple , esl montagne et ce mot se compose de bhû , b!tûs , la 
terre , et bharat , qui porie ; de manière que bhû-Miai·t signilie littéralement 
porteur de la terre , soutien , pilier de la terre. Bhûmi-dharrt , aulre nom donné 
aux montagnes , signifie aussi Ie pilier de la tei·1·e , et se compose <Ie bhûmis , la 
terre , et dhara cel ui qui soutient , Ie parlicipe présent de dhai· , soutenir. 
Bhûmi-dhara , soutien de la terre. Le Paropamise de Slrabon , Pline el Arrien • 

est appelé Paropanisus par Ptolémée , dénomination qui se compose de Parn 
en sanscrit montagnc (pouru en zend) , upa ,  au-dessus , et Niçaya , Ie pays de 
Nisaya conquis par Ormuzd , dont il est question dans Ie Zendavesta , et qui se 
trouve au midi de cette montagne. Paraupaniçaya en sanskrit , Paropanisus de 
Ptolémée est l ittéralement mont au-dessus de Niçaya. 

2 A mes yeux Bacchus n'est qu'une pe1'sonni/ication du peuple franien. La 
conquête de l'lnde par Bacchus, me paraît être Ia conquête de l'lnde faite par 
les Iraniens , sur Ia race nègre , dout il tst queslion dans les Pû1·ànas et Ie 
Ràmáyana. 

3 Voyez : Diodor. Sicul. , lib. 2 , p. 123. 
' Voyez : idem" idem. 
5 W1LSON, Dictionai·y sansk1·it and En_glish. Calcutta, 1832 , rapporte Ie mot 

mêm et dit que cette expre�sion géographique des livres sanskrits , désigne un 
haut plateau (high-land) au no1·d de l'Himálaya. 
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pag, 4�) , Ie kaspapynts d'Hécatéc de Milet 1 Ie caspyre; de l:î 
t:.ible de Pcnti11gc1', n'.est autre chûse que Ie pays el la ville de 
Kachmi1· de nos jours ; il l'explique en <lisant que , d'après la 
mytho.Jogie hindone kaçyapa , l'une de leurs d ivinités, (probable
ment l'nn ou l'autre roi déifié) , a fait une tranchée dans la mon
tagne de Bar:unaulch , et a, de cette manière , fait écouler les eaux 
dn plateau de Kachmir , qui y formaient p1·imitivemenl un immense 
lac al pin. Comme dharà en sanskri l  est la terre, Ie pays , püri, fa 
ville ; Kacyapa-dharà , (caspa-tyn1s), est pays de kaçyapa, kacyapa
purî, (Kaspa-pyrus) ville de Çacyapa , el il ajoute qne Ie Caspyre 
de la tablc de Peulinger, est une corruplion de Cacyapa-purî,  
comme Ic nom de Kachmir lu i-même est une corruption de Kaçya
pa-miras , Iac de Kaçyapa , en sanskrit , en nous fais:rnt observer· 
qu'encore de nos jours , là viHe de Kachmir  est située snr un déli
cicux lac alpin , qui forme la seule trace de la grande mer , qu i· 
recouv1·a i t  jadis cette conlrée. 

Tl nous parle du Caucase indien , {Ie Ilindo-kho de nos jours) , 
mentionné par Arrien , Pline et Strabon 1 en remarquant que ka 
en sanskrit ,  est la tête , Ie sommet , 2 que ce mot dans l'idióme 
vulgaire de la Perse et de !'Inde, s'esl transformé depuis des siècles 
en kho , signifiant : i0  tête , 2° sommet , 3° montagne; que kas en 
sanskrit est briller ; ktlsas, brillant, blanc , de manière que ka-ktlsas, 
(kho-kdsas) , signifie sommet brillant, (mont lilanc) 3• II observe 

r Voyez : Hecat. 11/i/. Fmgm, ed . Klausen , N• 1 i9 , p. 94. 
i De là Ie mot sanskrit kan-dhai·ä , ka-dhai·ä , la nuque , litléralement qu-i 

portc , qui soitliCnt la tête-, composé de ka11, l'a�cusatif de ket, la tête, et dltarä, 
Ie parlici1>e présent de dltai· , sontenir. En wallan Ie eau s'appelle lta-t1·a{ , ce 
qui n'est autre chose qne ka-dltai·ä , en sanskril soutien de la tête; la nuquif en 
wallon se nom me ltan-eltc, ce qui est Ie mol sauskril kan-ida , gouvernail de la· 
t êle, com posé de kan la tète,  et ida qui gouverne , Ie pa1•ticipe présent <le id , 
gouverner. 

3 Klta e n  sanskril est l'afr , Ie cicl. Kaç , fendre !: kaças , qui fend. Klw
kaças , rorem findens. Ka en sanskril est l i ttéralement qui , mais équivaul à 
notre Ic , la. Ka-kcisas peul donc être te blanc , lc Twillant, cel-ui qui b,-i/le , 
çikhä , rikhm·as , çiklwsas en sanskrit , (kaukams , kaukasds en lithnanien) 
est Ie sommel , Ie pic , Ie rnw- UIBn du latirr. - Kakuda en sanskril est aussi 
sommet , el dérirn du 1·adical kak , altum , superbum esse. 
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que les casii montes de Plolémée, (VI , 1 6) ,  s'appellent ktlsa giri 
en sa nskrit , c'est-à-dire brillantes montagnes , blanches montagnes , 
et ajoute qu'en plaçant gari, giri, (montagne) , avant ktlsas , (bril
lants, on forme Ie mot gari-ktlsas , monts brillant) ,  monts blancs , 
dont Pline fit graucasus, (lib. VI , cap. 1 9) ,  et Solinus,  croucassis, 
nom que ces deux auteurs déclarent être un mot scytbique , 
signifiant mont blanc ou mont brillant par la neige 1 •  

I l  nous dit que Strabon , (lib. XV , pag. 725) appelle Ortospana , 
la contrée nommée aujourd'bui Candahar, et soutient qu'en sanskrit 
ardh, est s'élever ,  grandir , que arddha , arddhas , et aussi ûrddha , 
ûrddhas , est grand, haut, élevé, (erectus, altus) 2 ,  que pat signitie : 

1 °  in altum tollo, sursum pêto, volo, (en allemand, empor streben) ; 
2° domino, superior sum, ce qui est la même signification au figuré ; 
que Ie participe passé de ce verbe est panna , pannas, signifiant : 

f 0 haut , élevé ; 2° sommet , hauteur, montagne 3 ;  de manière que 

t Scytbi ÏIJSÏ Caucasum montem Graucasum appellavere , boe est nive candi
dmn. Pli  ne , lib. VI , cap. 19 .  

I l  existe en sanskrit un radical glzar signitiant à la  fois lmmecter , uerser , 
mouiller , et briller. Voyez : BoPP , Glossm·ium sanski·itum , pag. 1 HS. De ce ra
dical il existe un dérivé ghm·a , glzaran , la neige , la gelée blanche , littérale
ment matière humectante , ou bien mal'ière brillanle , blanche. Ce mot a même 
fait invasion dans les idiómes turcs et fin no is , par KAR ; qar est la neige en turc , 
kuura la gelée blanche en finlandais. En vieux r usse lmra est gelée blanche , en 
albanais giarine gelée blanche. Grad en russe et polonais, grêle, neige. Les mots 
français grê-le , gré-sil , Ie mot alle mand grie· sel , Ie mot latin gmn-do , se rat
tacbent au même radical. - Kásas en sanskrit est blanc , brillant ; çuaitas 
(çuaisas) est aussi blanc ; de manière que ghara-kásas , gharn-çva·isas serai l 
mot à mot nivc ccmdidus. 

i Voyez : Bopp , Glossarium Sanskritum , pag. 54 et 57. De là Ie mot irlandais 
ard, élevé, haut. 

3 Pannas, 1°  élevé, 2° élévalion, en sanskrit, est la souche des mots kymriques 
(wel�IJ) ben , tête , sommet , mont , pennan, sommets, Pen, grand en chef , par 
exemple , pen trulliad grand échanson , pen pobydcl, grand pannetier. - Le mot 
irlandais bheinn , sommet , Ie mot gaëlique binnein , som met , Ie mot espagool 
pennas , rochers , monts , dérivent de la même souche. - La forme de panna , 
pannas, participe passé de pat, est loin d'être irrégulière . mais tout-à-fait con
forme au génie de la langue sanskrile ; ainsi unna, mouillé, est Ie participe passé 

3 1  



- 45ö -

arddha.�-panna, ûrddhas-panna, (ortos-pana) , n'est autre chose que 
hautes montagnes. - Il nous dit que la région montagneuse , (Ie 
Koundouz de nos jours) , par Iaquelle passaient, d'après Ptolémée , 
(VI , 1 5) , les caravanes qui de I'Euphrate se 1·endaient en Sérique 
(Chine), et qu'il appelle comedorum alla et montana regio, doil 
avoir porté Ie nom de gam-adri, gam-adi , c'est-à-dire terre monta
gneuse, parce que gam, en sanskrit, est la terre, Ie pays, adri , la 
montagne, et parce que adri, dans les idiómes populaires de !'Inde , 
se transforme toujours en adi 1 • Il assure que les monts Oltoro
corrhas, cités par Ptolémée, (VI, 1.6) , s'appellaient soit Uttara-giri , 
c'est-à-dire monts septentrionaux, parce que uttara , en sanskrit , 
est : f0 supérieur ;  2° septentrional , giri , montagne ; soit uttara
kuru, kuru, septentrional, nom sanskrit que l'on trouve dans Ie 
Mahäbharata et ruême dans les Vedas , et par lequel on désignait 
des montagnes situées à l'extrêmité boréale de l'Asie �. - II ajoute 
que les monls Opurocarra d'Ammien l\farcellin , sont identique
ment les mêmes, parce que upari, en sanskri t ,  signifie : f0 supé
rieur ; 2° septentrional , de manière que upari-giri, monts septen
trionaux, upari-kuru, kuru supérieur, kum septentrional, signifient 
la même chose que uttara-giri et uttara-kuru. - 11 parle de l'Indus 

de ud, mouiller ; chinna , ruiné, celui de chid, ruiner ; klinna, arrosé, humecté, 
cel ui de klid , b umecler ; channa , couvert , cel ui de chad, couvrir ; khinna , 

a l l rislé , celui de khid , attrister ; anna , 1° mangé , 2° Ie manger , (comme 
panna , pannas, 1° élcvé, 2° élévalion) , cel ui de ad , manger ; outsanna , t'teint ; 
cel ui de outsad , éteindre ; upapanna celui de upapad ; ûpanna , celui d e  
cipad , etc. , etc. 

l C'est pour celte raison que les monts Emodes , peuvent avoir porté Ie nom 
d'Jlê'lna-ad1·i , Hê'lnûd1·i , monts d'or (hê'lna est or) , et même Hima-adri , 
himûdri , monts neigeux (hima est neige) , noms que la populace aura prononcés 
llémûdi 011 lfünûdi. 

2 K1.1ru est un nom mythololique de l'lnde ; selon la tbéogonie des Brahmines 
K11ru fut l'un des ancêlres de Dhritm·ûschtra el Pàndus. - Les Brahmines 
placent l'Uttai·a kurti ou Kuru septentrional dans la région byperboréenne de 
I' Asie , près de la mer Glaciale , qu'ils appellent Ksiróda , c'est-à-dire mer de 
lait , (ksira , Ie lait ; uda , l'eau , la mer, en sanskrit). En malais , Ie nord 
5'appt>lltl outarct , comme en sanskrit outara fünor est nord- est. 
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appelé Sindhus , par les Hindoux , 1 et prélen<l que sidlt , sindh, en 
sanskl' it est rempl ir ; sindhu , la mer ; sindhus , Ie fleuve , littérale
ment Ie replet, qui  remplit la vallée , Ie li t ,  ou Ie bassin du fleuve . 
Il nous dit que toute la contrée alluviale des bouches de l'lnde , 
fut appelée Patala , par Strabon , Ptolémée et Pline , et nous 
informe que pa en sanskrit est submerger , inonder , humecter, 
patlti , pûthis , l'eau , la mer, littéralement l'élément humide , l'inon
dateur ; que tllaya en sanskrit , est Ie séjou r ,  la demeure, Ie l ieu 
et prétend que pathtllaya, (patala) , n'est autre chose que lieux 
aquatiques , lieux maritimes , (zee-land en flamand) , lieux submer
geables ou bien habitation de la mer. -- Il prétend que les monts 
Vindhii de Ptolémée, les monts Vindhaya de nos jours, s'appelaient 
Und-dhayä , c'est-à-dire arrosés d'eau , parce qu'ils renferment 
une infinité de sources, et nous explitjue que unda, uda en sans
krit, und en hindoustani est l'eau ,  que dhai est arrose1', irriger , 
dhaya , arrosé (irrigatus) . - Il nous cite Ie flenve Namadus 011 Nar
madus de Mela et de Ptolémée, Ie Ner boudda de nos jours ; il assure 
que narma en sanskri t , est la joie, da celui  qui donne ; de manière 
que Narmad:î , était l a  rivière joyeuse , Ie fleuve _joyeux , Ie fleuve 
riant , Ie fleuve qui donne la joie 2,  

I l  nous rappelle que Ie Gange a porté son nom actuel , dès la 
plus haute antiqui té, en ajoutant que sou nom véritable est Ganga, 
en sanskrit Ie rapide , mot qui dérive de garn , se monvoi r ,  dont la 
forme intensitive est gangam , jangam , et signifie se moU'voir avec 
rapidité , de manière que Gangä est Ie rapide , l'impétueux. - Il 
s'app1'ête déjà à nous donner la nomenclatm·e étymologique de tous 
les fleuves et de toutes les localités de la Pentapot:imie, (Ie Pendjab 
de nos jours) , qu i  fot Ie principal thé:Hre des exploits d'Alex:rndre
le G rand, quand , fort heureusement pour nous ,  i l  se rappellc que 

i Indus incolis Si11dus appellatus , PLINE , l ib. VI , cap. 22. 
� Le Nerbudda , mieux Namuidà , porlait anciennement aussi Ie nom de 

Rêvà. - Rêv en sanskrit est couler ; rèvá , Ie courant. lrä en sanskrit est I'eau ; 
i·êvaÎl'a , i·êvfrá , l'eau qui coule , eau coulante. De là Ie mot français rivière , 
flamand rivier , anglais river. 
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Je savant Lassen, professeur à l'université de Bonn, en a pa dé Jon
guement dans son livre De Pentapotamia indica, et qu'il peut par 
conséquent nous renvoyer à eet ouvrage. 

Ap1·ès quelques moments de silence, notre infatigable étymolo
giste reprend son sujet favori , et commence à nous expliquer les 
noms géograph iques encore aujourd'hui en usage dans Ja presqu'ile 
indienne. « Ces hautes montagnes , dit-i l ,  qui séparent !'Inde du 
Tubet, s'appellent Himalaya, c'est-à-dire lieux neigeux ou bien habi
tation de la neige, car hima en sanskrit est neige, dlaya , lieu , 
séjour ,  habitation ; c'est Ie pendant, ajoute-t-il de patala, mieux 
patdlaya, l ieux aquatiques , lieux maritimes et aussi habitation de 
la mer. Ce fleuve majestueux <lont les eaux se jettent dans Je golfä 
de Bengale , et que nos géographes appellent Burrampouter , se 
nomme Bhrama-putra , c'est-à-dire fils du dieu Brahma ; cur putra 
en sanskrit est Ie fils ; cette haute cîme couverte de neige , qui se 
trouve près des sources de ce grand fleuve , s'appelle Dhawala-giri, 
c'est-à-di re Mont Blanc, car dhawala, dawala en sanskrit est blanc, 
et giri , la montagne. - Ces montagnes riantes , couvertes d'im
menses forêts et de vel'ts päturages, situées au centre de !'Inde, sur 
la rive gauche du Nerbuda , s'appellent mont.s Gundwana et monts 
Sat pura, c'est-à-dire couverts de forêts et séjour des bienheureux , 
car gund, gunth en sanscrit est couvrir 1 ,  gunda , couvert ; wana , 
la forêt ; sat 2 Ie vra i ,  Ie juste , Ie bienheurenx ; pura , la ville , 
Ie séjour. - Cette longue chaîne des ghauts ou ghates , qui suil Ie 
Jittoral des cótes de Malabar et de Coromandel, est la chaîne des cols 
ou passages ; car gati en sanskrit, ghaut en hindoustani, est Ie chemin, 

t Voyez : Bopp , Glossai·ium Sanscritum , pag. 10ä. 

i En sanskrit Sán , Sát est Dieu, l ittéralement celui qui est. Paru en sanskrit ,  
p1îi·1t en zend , est la montagne. Sát-parit , sát-pûnt pourrait être montagne de 
Dieu. 

Sat , satya , Ie juste, Ie vrai, se transforme avec Ie préfixe privatif et , en 
ctsat , asntya , Ie faux , l'injuste. De là Ie mot flamand asaat , hasctat , un 
li'ich.ew· , un li'ornpeur , surtout celui qui lriche au jeu. 
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la route ,  le passage 1 , et ce grand massif, formé par l'inadiation 
des ghauts occidcntaux, (western ghauts) , et des ghauts orientaux, 
(eastern ghauts) , porte le nom de Nilgherry , c'est-à-dire Mont noir, 
car nîla en sanskrit , nil en hindoustani est noir ; giri en sanskrit , 
gherry en hindoustani, tamoul et telinga, est l(montagne. Les cótes 
mont.agneuses de Malabar et de Coromandel , doivent leurs noms 
aux montagnes mêmes qui les couvrent , car mala, mdulî en sans
krit est la montagne , l'amoncellement 2 ;  bhara est le participe 
présent de bhar, porter , malabhara est par conséquent qui porte des 
montagnes , riche en montagnes ; giri en sanskrit, gherry, gorry, goro 
dans les dialectes vulgaires de !'Inde est la montagne; mand en 
sanskrit est orner , embel l ir ;  mandalas en sanskri t ,  mandel en 
tamoul et tel inga est orné, embell i ; giri-mandalas en sanskrit, goro
mandel en tamoul et telinga, est orné de montagnes. - C'est dans ces 
montagnes de Coromandel et dans l'île de Lanka (Ceylan), que la  race 
aborigène des nègres , opposa une résistance désespérée aux enva
hisseurs iraniens ; c'esL là qu'on s'est battu avec acharnement ; c'est 
pour ce motif, que dans les anciennes traditions des Brahmines , 
(par exemple dans celle de l'enlèvement de Draupadia 3), on appelle 
cette cóte Kalinga , Kalingau , c'est-à-dire pays aux combats ; car 
kali en sanskrit est le combat, la guerre, et gau la terre , le pays ; 
et chose singulière , cette dénomination antique <lont il n'existe 
d'autre trace dans !'Inde , que dans le nom de kalinga-patnam, 
c'est-à-dire la ville du pays de Kalinga 4 ,  s'est conservée purement 

1 En danois , geile est Ia rue et dérive ainsi que Ie mot sanskrit gati , du radi
cal gam , marcher. 

Kûta , kauti , ctîdá, kathini , en sanskrit est 1° tête , 2° sommet , montagne , 
l'un ou l'autre peut avoir été la souche du mot  hindoustan gate , montagne , de 
manière que ghates peut aussi siguifier simplement montagnes. 

En i rlandais C'Uit est Ia tête ; c'est une corruption du mot sanskrit kûta , Ia tête. 
Cûda, qui se prononce Tschouda, est Ia souche de uotre mot français tête. 

� De là Ie mot albanais malli , (la montagn e ,  les mots frauçais mole , et meulc, 
Ie mot allemand meiler , Ie mot latin moles.) 

3 Voyez : Bopp , Diluvium , I l , 7 ; Berlin , chez F. Diimmler. 
4 En sanskrit Pattan , Pattanan , est endroit, lieu , ville. De là Ie mot hin

doustani patnam, la ville. 
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jusqu·à nos jours dans la Malaisie ; ca r les Malais donnent enco1·c 
aujourd'hui Ie nom de kling (pour kul·inga) , aux cóles de Coro
mandel. - Cette ville de Calcutta , s'appelle Kàli-kuli , Kàli-kûtà , 
c'est-à-dire demeure de Kali 1 ;  cette ville sainte , peuplée par les 
Brahmines, s'appelle Jagarnaut-porum, c'est-à-dire ville de Vischnou, 
ville du maître du monde; car jagat en sanskrit est Ie monde ; ndtha, 
Ie maître , Jagan-nàtha est Ie dieu Vischnou ; Je maître du monde, 
puri en sanskrit ,  porum en hindoustani est Ja ville. Cette ville de 
Chandernagor , s'appelle ville de la lune , car candra, tschandra, en 
sanskrit et hindoustani est la lnne , nagor en hindoustani est la 
ville 2, Ce port de Pondicherry s'appelle ville maritime ; car pathi , 
pdnthi 3 en sanshit ,  pondi en langue vulgaire (tamoul , telinga) , 
est la mer ; garha en sanskrit, cherry en tamoul est l' enceinte , la 
maison , la ville. - Ces deux Sirinagor , dont l 'une est la capitale 
du Kaschmir et l'autre du district de Gurwal , s'appellent capitales, 
car çira en sanskrit ,  siri en h indoustani est la tête , Ie chef; nagor 
est la ville ; sirinagor, chef-lieu, capitale. » - Il nous montre sur sa 
carte Ie Dschilum ou Behat (Hydaspes des anciens) , Ie Sin-ab , 
(Acesines des anciens) ; Ie Rawi , (Hydraotes des anciens) ; Ie Beja , 
( Hyphasis des anciens) , et Ie Satadru ou Setledj,  (Hysudrus des 
anciens) 4 , et nous dit que la contrée arrosée par ces cinq fleuves', 
s'appelle Pendj-ab, c'est-à-dire pentapotamie ou pays des cinq fleuves, 
parce que panca en sanskrit ,  pendj en hindoustan est cinq ; ap en 
sanskri t ,  ab en h indoustani Ie fleuve 11• - Il nous montre Ie Jumna 
ou Yamuna, Ie fleuve jumeau du Gange , qui ,  né dans la même 

t Kali, dans Ja mythologie des Brahmines, est une déesse qui s'appelle aussi 
Durga. - Le mol kut·i, demeure, habitation, dérive du radical kit, babi ter. - En 
Qamand , une maisonneue s'appelle kot. 

t Garh et aussi anugarh en sanskrit, est ceindre. Gai·ha el cinugarha egt 
enceinte , maison , ville. Nagor , ville dans les langues de l 'Inde , semble être 
une corruption de Anugarha , dont on aura fait Nugarha et finalement Nagor. 

3 De là Ie mot grec pontos , Ie mot latin ponttts , Ie pont Euxin. 
' Voyez pour l'étymologie des noms de ces cinq rivières : LASSEN , de Pen

tc1potarn. lnd. 
3 En walaque rlpa, en langue sarde npa , en l itbuanien uppe, est l'eau. 



montagne, lu i  reste constammcnt parallèle, en décrivant les mêmes 
sinuosités jusqu'à ce que leurs eaux se confondent près de Alla" 
ha had, et i l  nous dit qu'il s'appelle pour cette cause jumeau, jumelle 
parce que yàmana en sanskrit , yamuna en hindoustan,  (geminus 
en latin) est jumeau , jmnelle. 

Il nous dit que la contrée délicieuse comprise entre Ie Gange et 
Ie Yamuna ou Jumna , s'appelle D·uab , c'est-à-dire duo-potarme ou 
pays aux deux fteuves; pa1·ce que dwi en sanskrit ,  du en hin
doustani ,  est deux ; ap en sanskrit ,  ab en hindoustaoi ,  Ie fteuve. 

Il nous montre Ie fleuve Gogra ou Gugra , qui tombe dans Ie 
Gange, après avoir pris sa course tortueuse par les flancs abruptes 
des monts Himalaya , et après avoir formé une infinité de cascades 
écumantes, et prétend que kûg, gug et gunj 1 en sanskrit est bour
donner,  brui re ; que ira, wàr et wàri en sanskrit est l'eau , de 
manière que Kûga-ir:î ,  Guga-ir:î, par abbréviation Gugra (Gogra) 
est eau bruissante , eau bourdonnante. 

Il nous indique Ie Godawari, dont les eaux sont reputées être 
saintes comme celles du Gauge , el nous dit qu'en sanskrit gau , go 
est Ie ciel ; da cel ui, cclle qu i  donne ; wàri, !'eau, Ie fleuve ; de manière 
que Godawari est eau qui donne le ciet , eau qui  procure Ie c iel. -
Il nous parle du Kawery , Ie fleuve Ie plus rapide de l'Inde, et nous 
dit que gu, gawai en sanskrit est se dépêcher , marcher avec 
rapidité (festinare , i re) ; que gawa est, I0 célérité, 2° rapide 2 ;  que 
ira, et aussi wàri est eau en sanskl' i t ;  wery en hindoustani ; que par 
conséquent gawa-wari, g<tw-wàri (Kawery) en sanskrit, n'est au lrn 
chose qu'eau rapide, fteuve rapide 3 •  

Comme Ie  polyglotte ne .fait pas mine de  vouloir mettre un  

1 De gttnj dérive I e  mol llamand gonzen , I e  bruil que fa i l  !'eau e n  lomhant 
par cascades. On trouve les mots kûg , gug, gw1j ,  qui se prononcent koûg , goug, 
el gouj, chez F. Bopp. Gloss. Ganser, p. 78 el t05. 

i Le mol flamand gcrnw , vite , rapide,  n'est autre chose que Ie mol sanskl'il 
gmva, rapide, vite (celer) . 

a Kha , el aussi gcm en sanskrit est ciel. Kha-wai·î , fleuve céleste, eau célesle, 
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terme à cette serie d'étymologies , comme il laisse entrevoi r  qu'il 
n'y a pas de village , pas de ruissea u ,  pas de coll ine dans !'Inde , 
dont la dénomination n'aurait une signification en sanskrit ,  nous 
Ie p rions de nous faire g1·ace de ces fastidieuses nomenclatures, et 
nous lu i  demandons pourquoi i l  met tant de soin à nous <lire la 
signification de toutes ces appellations géographiques. << Ne pensez 
pas , nous répond-il ,  que je me plais à vous donner Ie sens de 
tous ces mots , pour faire un vain étalage d'érudition l inguistique ; 
ce qu i  me porte à traduire ces noms , c'est que je tiens à 
constater que dans tous les pays du monde , les dénominations 
géographiqnes ont une signification , soit dans la langue des 
populations qui  habitent ces localités , soit dans celle du peuple 
qu i  les y précéda. - Plus tard, quand nous reviendrons en Europe, 
j'analyserai les noms de la forêt Hercynienne, des Ardennes , de 
l'Escaut , de la Meuse , de la Moselle , du Main , des Alpes , de la 
Sarthe, et d'une infinité de localités , tant anciennes que modernes ; 
je prouverai que ces noms aussi ont une signification , et comme 
plusieurs de ces dénominations sont totalement étrangères aux 
idiómes des populations qui occnpent aujourd'hu i  ces localités, 
ces appellations elles-mêmes me serviront à vous dire quel était 
Ie peuple qui habitait jadis ces contrées , à vous faire concevoi r  
combien i l  a fall u de migrations e t  de  bouleversements , avant q ue 
les peuples slaves , germaniques et romans se soient élablis 
dans leurs demeures actuelles. i> 

Nous nous résignons donc à écouter patiemment ses longues 
dissertations : toutefois nous Ie prions d'être aussi court que pos
sible ; de ne citer que les noms des localités les plus connues et de 
réserver les détails pour son grand Dictionnaire étymologique de 
la Géographie ancienne et moderne , qu'il nous a dit être en train 
de composer. 

Après quelques jours de navigation, nous nous approchons enfin 
des îles de la Malaisi e ;  car nous nous trouvons en vue de Sumatra, 
que les Mala is appellent Poulou pertja, Poulou pertama, c'est-à-dire 
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ite antérieure, parce qu'elle est la première île de Ia Malaisie que Ie 
navigateur rencontre en venant de I'Occident 1 .  

Ce  nom , ajouté notre guide, est I e  pendant de celui de Poulou 
Timor , que les Malais donnent à la dernière ile de la Malaisie , 
c'est-à-dire à Timor , l' ile l a  plus orientale de l'archipel indien ; 
car timor en malais est l'est , et aussi oriental ,  de manière que 
Poulou Timor signi fie île orientale. 

Un autre nom donné à l' ile de Sumatra , par les l\falais, continue 
Ie polyglotte , est Indalus ou Andalus , dénomination purement 
sanskrite , et sans signification en langue malaise , et qui , par con
séquent , aura été donnée à cette terre par les Brahmines-Kawis ,  
qui  ont conquis e t  civil isé ces contrées. lndh , en sanskrit , est 
brûler; indha, indhana, aindha, Ie bois, l ittéralement Ie combustible; 
dlaya Ie lieu , Indhdlaya , Aindhdlaya , l ieu boisé , île boisée. 

Toutefois, comme ·indh en sanskrit est lu ire , brûler , flamboyer ; 
indha, brûlant, flamboyant,  il se peut que l ' ile s'appelle lndhdlaya, 
pays b1·ûlant , pays flamboyant ,  d'autant plus que Sumatra possède 
six volcans énormes (chacun de 10  à 1 5,000 pieds d'élévation), 
dont les l ueurs rougeatres éclairent l'horizon à de grandes dis
tances. 

C'est cette île qui , dans la haute antiquité , portait Ie nom 
d'Ophir ; c'est Jà Ja terre d'Ophir ou se rendaient les tlottes de 
Hiram et de Salomon pour y chercher de l'or , de l'argent ,  de 
l'ivoire , des singes et des paons, (Chroniques , livre 2 ,  ch. 9 ,  

vers. 2 1 )  2 ,  e t  ce nom anti que s'esl conservé jusqu'à nos jours 

i En sanskrit pay as, paya, est l'eau ; ûlayct est lieu, séjour, démeure; payálaya 
lieu aquatique , demeure aquatique ; de là Ie mot malais puulou , poulaw , l'île. 
Pratansa , pratharnas en sanskrit est Ie premier , l'ctntéi'iem· ; de là Ie mol kawi 
Pertja, antérieur, Ie mot malais pertûma premier , antérieur. Puulon-pertja , île 
antérieure. Le mol flamand bui, ondée, giboulée, dérive de 1myci, eau, en sanskri t .  
Per/ja en mal  ais  est 1 °  lisière , bord ure 2° lambeaux , haillons. 

Puuton Pei·tja peul être î!e lisière, lle qui forme !'extrême lisière el la Malaisic, 
parce qu'elle est l 'antérieure. 

2 Voyez aussi : Ie liv. 1 des lfois , ch. 9 , vers. 26 , 27 et 28. Ch1·oniques, liv. 2. 

ch. 8 ,  vers. 17 et 1 8 .  
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dans Ic moot Ophir , l'une des hautes cîmes de l' ile de Sumatra . 
lbha, ibhas , ajoute-t-il , est l'éléphant en sanskrit , ird 1 la terre ; 
ibhaird , ibhîra (ophir) la terre aux éléphants 2 ,  et cette étymologie 
se trouve non-seulement corroborée par la circonstance que 
Sumatra était jadis très-riche en éléphants , comme Ceylan et 
Bornéo Ie sont encore aujourd'hui , mais aussi par celle que Ie nom 
de Sumatra a indentiquement la même signification. Samdja en 
sanskrit est l'éléphant ; dhara est la terre :; ;  sam<lja dhard , samdj
dhara, <lont on a fait samaj-dhra et finalement sumaj-dhra, est terre 
ou  pays aux éléphants. En cötoyant cette île , il nous montre Ie 
gounong-monjit, qu'il appelle mont aux singes 4 ;  la vil le de Padang, 
qu'i l nomme la plaine , Ja prairie 5 ;  celle d'lndra-poura, qu'il 
appelle ville du dieu lndra , et qu' i l  prétend être fondée par les 
Brahmines-Kawis , parce que poura, la ville , n'est pas un ''éritable 
nom malais , mais un mot kawi, dérivant du mot sanskrit puri , 
J a  ville. I l  nous montre dans Je lointain la ville de Palembang, batie 
sur une large rivière qne l'on traversait jadis par un pont en pierres 
de tai lle , et il nous dit que c'est pour cette raison qu'on l'appelle 
Palamban , c'est-à-dire Ie pont ; i l  nous indique enfin Ie district de 

t frà en sanskrit signifie : 1 °  eau , 2° boisson cbaude , 5° la parole , 4° l a  terre. 
- De 13 Ie mot irlandais fre, terre , cbamp , Ie mol grec erct, terre. 

� En sanskril , l'éléphant porte une infinité de noms tels que !tastin , goja , 
(en malais gàdja), kunjara , sa.màja. , matanga , dwirada , dwipa , phil , ibha , 
etc., etc. Les Arahes et Héhreux onL adopté ces derniers noms sanskrits, car phil 
eu hébreu • fyl et ifas en ara be, est l'éléphant; mais comme les Arabes joignent 
toujours l'arlicle el aux mot5 , ils nom ment l'éléphanl el-fyl ,  el -ifas. C'est ce 
mot sanskrit ainsi arabisé qui est la souche du mot grec el-efas , et de not re 
éléphant . ce qui prouve que c'esL par l'intermédiaire des peuples sémitiques de 
la Syrie que les Grecs onl appris à connaître cel anima!.  - Le mol latin ebur 
et notre mol ivoire , sonl évidemment des corruptions du mol sanskril ibhira , 
·ibha-fra et signifie : produit de la terre d'lbhîra (Ophir) , produit de Sumatra. 

a Dhar en sanskriL est solidifier; dharà. Ie sol , Ie solide. De là notre mot terre , 
Ie mot latin tel'ra , Ie mot irlandais et kymrique tfr , les mots malais dàrat , 

pays , cláiernh, contrée. 
� Gourwng , montagne en malais , monjit ,  Ie singe. 
s Pàdang , plaine , prairie en malais. 
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.Menang-karbau ou Menang-kabau , oü l'on élève de grands lrnu
peaux de buffies , et qui , pour cette raison , s'appelle district du  
beuglement des buffles ; car menang, dit-i l , est beugler , e t  karbau 
kabau , Ie buffie " .  

En nous approchant des cótes javanaises, nous voyons poindre à 
l'horizon Ie sommet d'un immense volcan , Ie Gounong-àpie de nos 
cartes, que notre polyglotte appelle montagne de feu , parce que 
gounong en malais est montagne; àpie Ie feu 2. 

L'ile de Java , continue-t-i l ,  porte un nom d'origine sanskrite , 
depuis l'antiqu ité Ia plus reculée ; car Ptolémée déjà , parle (livre Il , 

chap. 2) , des îles Saba-dibae et d'une ile Jabadiu , <lont i l  explique 
Ie nom en ajoutant : id est hordei insula (ce qui signifie île d'orge) . 
Or ya en sanskrit est agiter ; yawa , yawas , l'orge , l ittéralement 
I'agitée, la plante qui  s'agite au vent 3; dwipa , et aussi  toyabhu 4 
est l'ile en sanskrit ; ces mots dwipa et toyabhu se sont transformés 
en hindoustani et au tres langues de l'Inde , en dib et div , île 5 ;  
de manière qn'encore aujourd'hui Jawa-dib , Jawa-div , c'est-à-dire 
Ue <forge , est Ie nom que les H indoux donnent à l' ile de Java , 
noms dont Ptolémée fit Saba-dibae el Jaba-diu. - Les l\fa la i s  
appellent l'orge, djaw, e t  pouluu djawa , ile d'orge , est I e  nom 

1 De pareil les dénominalions sont moins rares q u'on ne pense. Ainsi , par 
exemple, Ie poste avancé que les Cbinois out étahli an nord du lac Dsaisang , 
et qui touche à la frontière de la Sibérie, s'appelle Khonimailaklwu , c'esl-it
dire , bêlement des brehis , de khoni en mongol , brebis el mailaklto,  bêler ; 
ainsi , Ie district brésilien Canto-Gallo , s'appelle chant du coq , etc. nienang 
en malais est aussi , conquérir , vaincre. 

� Les Chinois appel leut les volcans ho-chan • monlagnes à feu , car ho , clw 
en chinois , esl feu , el chan monlagne ; ûpie-äpic , c'est-à-dire fe11 : feit est Ie 
nom que les Malais donnenl à la p lus forte espèce d'arak , à celle qui esl la plus 
hrûlante. 

3 En lithuanien jctwcts est aussi l'orge. En malais l'orge s'appelle djaw. 
� Toya en sanskril est l'eau , bhu la terre. Toya-blm, tie, littéralement terre 

aqualique. 
s De là Ie nom de Selen-dib , île aux écorccs (de canelle) donné à l'ile de 

Ceylan ; cel ui des male-dives , c'est-à-dire , îles du roi , !les du combattant, cel ui 
de lakka-divcs , c'est-à-oire , petites îles , elc. 
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qu' ils donnenl à l' ile de Java. Ptolémée nous a ,  par conséquenl ,  
transmis Ie nom hindou , et non pas Ie nom mala is de l'ile. 

Nous croyons enfin avoir atleint une nation aborigène , c'est-à
dire une nation occup:rnt une contrée dans laquelle nu l  autre peuple 
n'a séjourné auparavant ; mais notl'e guide nous détrompe ; i l  nous 
montre dans les forêts les plus impénétrables des montagnes de 
Sumatra , dans l'intérieur de toutes les Molucqnes , dans les 
rochers escarpés de Célèbes ,  et surtout dans les montagnes et bois 
épais de Bornéo et des îles Philippines , des populations de couleur 
noi re ,  à chevelure crépue et laineuse , au nez écrasé à la racine et 
très-épaté , appelés Aëtas 1 aux îles Philippines , Samang , Dayak, 
et Papouas aux îles de la Sonde , Hara/'oras aux Molucques. 
Il nous dit qu'anciennement on trouvait aussi des Samang dans 
l ' intérieur de l' ile de Java 2 ,  et prélend que ces populations nègres 
furent les habitants primitifs de ces îles ; que les Mala is sont venus 
s'établ ir  après eux aux embouchures des fleuves et sm· les cótes, et 
ont refoulé peu-à-peu les aborigènes dans les montagnes et les 
forèts de l'intérieur. Il nous dit que Ie nom de Tagalog , que se 
donnent les Malais de Luçon 3 ,  et qui signifie en langue malaise
tagale, riuerains ou habitants des rivières ; que cel ni de orang benoua, 
c'cst-à-dire hommes du pays , indigènes , qu'ils donnent aux Aëtas , 
tracent en quelque sorte l'historique de cette immigration. « D'ou 
vinrent ces Malais ?  me suis-je sou vent demandé , continue uotre 
guide ; ne seraient-ils pas les descendants de quelqnes pirates 
hindoux et arabes qui auraient infesté ces cótes et qui auraient fin i  
par  se confondre en  un seul peuple indo-sémit ique ? C'était long
temps mon idée favorite , ajoute-t-il ,  et ce qui me portait à former 
cette hypothèse , c'est Ie nombre infini de mots d'origine sanskrite , 

t Les Espagnols nomment les Aiitcis des !les Philippines, Neg1·itos , c'est-à
dire, nègres, noirs. Aê'ta, du reste, en langue tagale (malais des !les Philippines) 
est Ie même mot que îla, hîtain, îeta, hiêtain noir, en malais de Java etde Sumatra. 

� Voyez : Raffies , Histoire jcivanctise. 
� l ies Philippines. 
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Ie nombre considérable d''txp1·essions sémitiques <lont Ie l\folais est 
surchargé. - Toutefois , la contiguration physique des Malais, qu i  
est tout-à-fait semblable à celle des Polynésiens ;  l a  considé1·ation 
qu'ils ont une peau olivatre ou brune 1 ,  dans Ie même climat ou 
l'Arabe et Ie Hindou sont quelquefois noirs comme Ie nègre , 
me firent bientót revenir de mon erreur ,  et après avoir écarté toüs 
les mots sanskrits et sémi tiques , je me suis aperçu qu'il restai t  un 
certain nombre de mots formant le fond de la langue , qui étaient 
puremenl polynésiens et tout à fait identiques à des expressions 
pareilles dont se servent les habitants des îles Sandwich , tie Taïli , 
de l'ile de Paques , des îles Carolines , des îles Marquises et de 
presque toutes les autres îles de l'Océanie 2. Les formes gramma
ticales du Malais , totalement différenles du sanskrit et de l'arabe , 
et conformes en tout point aux constructions gramrnaticales des 
ididmes polynésiens , me convainquirent enfin de !'origine polyné
sienne des Malais,  et force me fut d'admettre que les petits archi
pels de l'Océanie, ayant été insuffisants pour contenir une popula
tion exubéranle , Ie trop plein de cette population aura dû se 
déverser sur les grandes î les de !'archipel in dien , aura dû se 
procurer par la conquête une nouvelle patrie , au détriment de 
la race nègre océ::mienne , qu i  se sera retirée successivement 
<levant les migrations malaises. - Ces migrations doivent s'êl re 

i C'est pour cela que les Foulahs , ces l\lalais de l' Afrique , s'appellent Poutili, 
Foutih , c'est.-à-dire , blancs ; parce que à l'instar de tons les Polynésiens , i ls  
restent olivatres dans tous les climats , et ne brunissent point sous Ie soleil des 
tropiques. 

2 La Nouvelle Calédonie , !'Archipel du Saint-Esprit , la terre de Diémen , la 
Nouvelle Hollande et quelques petils archipels de la Polyuésie , sont habités par 
les Nrgres océaniens , qui apparliennent à la même race que les llfoycs et Loycs 
de la Cochinchine , les Samang et Dayak des montagnes de la presqu'île de 
l\lalaca , les Samang, Aèlas et l/araforas des îles de la Malaisie , les Vinzimbars 
des montagnes de l\fadagascar. - La Nouvelle Guinée , l'île Waigou , la Nouvel le 
Irlande , la Nouvelle-Bretagne , l a  Nouvelle H:movre , les îles de Salomon et de 
Bougainville , sonl habilés par les Papouas, doul la pbysionomie tient du nègre 
el du malais, el qui semblent form er un peuple mulàlre mi-nègre, mi-polynésien.  
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elfectuées dans l' antiquité la plus reculée , car ces Mala is ont dû 
conquérir d'abord des terrains très-considérables ; ils ont dû subir 
ensuite !'ascendant de la caste conquérante et sacerdotale des 
Brahmincs-kawis de l'lnde , qui  sont venus les civiliser et altérer 
leur langue, en y introduisant une quantité énorme de locutions 
sanskrites, parce que ce ne sont que des Malais ainsi hindoufiés , 
qu i  se sont répandus jusqu'en Madagascar ,  jusqu'aux cótes de la 
mer Rouge et mème jusqu'à l'île de Meroë, ou nous trouvons établie 
leur avant-garde , les Pouth , ou Fouth, (foulahs) , déjà b ien long
temps avant Moïse. » 

Notre guide nous ayant proposé de visiter la Chine et même Ie 
Japon , nous acceptons son off re ; mais comme Ie voyage par terre 
est par trop dangereux dans ces contrées , nous prenons la résolu
tion de voyager en ballon , et de part ir par la première brise 
favorable qui nous poussera dans cette direction. 

Avant de qu itter la Malaisie, il nous montre, aux îles Philippines 1, 

les Tingues , les llayas , les Manginanes , et les Zambales établis aux 
embouchures des rivières , et il nous dit que ces peuples offrent 
ceci de remarquable, qu'ils sont un  rnélange de Malais et d'Aëtas ; 
q u'i ls forment , par consilquent,  n ne espèce de transition entre ces 
deux races différentes. Il nous prie de ne pas onblier ces noms , 
parce qu'il aura l'occasion d'en parler quand nous aurons atteint 
la Chine 2. 

Une légère brise venant du sud-est nous pousse vers la pres
qn'île de Malacca , et pen d'instants après nous planons au-dessus 
cl e Sienga-pura , (Singapore) qu'il appelle ville aux lions , parce que 
singa, sienga, en sanskrit, en kawi et en mala is est Ie lion , et puri, 
puran en sanskrit et en kawi, la ville ; nous voyons dans le lointain 

t Les îles Philippines ont été conqnises par les Espagnols en H l71 , sous la 
conduite de Miguel Lopez Lega�pi . 

i On t roU\·e encore dans l'! le de Manila les lgo1·zoles , mélange de Cbinois el 
d' Aêtas , qui sont les descendanls des pirates chinois qui abordèrent en 1 574 à 
Manila , furent repoussés par les E�pagnols et refoulés dans les mon tagnes de 
Pcmgasimctn , ou ils se sont propagés. 
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la ville de Mal:îka (Malacca), qu'il appelle la ville aux Myrobolanus ,  
parce que rnaldka est I e  nom que les Malais donnent à un arbre 
très-commun aux environs de Malaka qu i  s'appelle vyfhoekboorn en 
hollandais , et qui est Ie Myrobolanus des bolanistes. Notre guide 
nous fait remarquer que Rlaproth et d'autres ethnographes ont con
sidéré à tort Ja presqu'île de Malacca comme la patrie primitive de la 
race mala ise , et nous prouve que ce ne fut qu'au quinzième siècle 
que Serie Turie Bouwana, prince malai s  de Palembang, fonda la cité 
de Siengapoura ; que ce fut trente ans plus tard , que Ie sultan de 
de Menang-kàbau, Iskander Sjah, bàtit la ville de Mal:îka ; que ce ne 
fut qu'à dater de cette époque que les Malais se sont établis  suc
cessivement sm' ces cötes, à Patanie , Pahang , Djohor, etc. , etc., 
et ont donné à cctte contrée Ie nom de Tan:îh Malàjou , c'est-à-dire, 
pays des Malais. Il nous montre dans les montagnes de l'intérieur 
de la presqu'ile , les Samang et les Dayak , peuples nP.gres abori
gènes ; il nous indique dans les régions intermédiaires , un peuple 
mixte, composés d'indivus mi-samang ,  m i-malais , appelés Orang
benoua , c'est-à-dire hornrnes du pays 1 ,  qui sont à la péninsule de 
Malacca ce que les Tingues, flayas , Manginanes et Zarnbales sont 
aux îles Phil ippines. - Le vent nous pousse bientöt au-dessus de 
l'isthme de Kraw , qui relie  la presqu'ile de Malacca au conti
nent , et notre guide nous dit que krap , kraw , en mala is, signifie 
étt'oit , de manière que ce nom lu i-même, désigne que la tene y 
est étroite , se trouve resserrée entre deux mers 2• 

A peine avons-nous dépassé celte frontière natur-clle, que nous 

1 Orang en malais, homme , benoua pays. Orang-benoua , hommes du pays , 
aborigènes. Le nom Omng-houtan signifie homme des bois. Aidhas , aidhan en 
sanskrit, est Ie bois. De là Ie mot  malais houtan, bois , Ie mot flamand hout , Ie 
mot brelon hoa.d , Ie mot irlandais adhrnad (en sanskrit id!t?na est aussi bois , 
lignum). Voyez : Bopp , G/oss. Sanscrit. , pag. 39 et 1>9, 

� Istb mus est terra angusta duplici mari inlerclusa. En allemand enge , en 
Jlamand engte , Ie substantif de eng (ang-ustus) étroit , est à la fois isthme et 
détroil. On dit  see-enge , zee- engte , détroi t ; land-enge , land-engte , isthme ; 
k rnw , en tubétain et siamois est Ie harnais , la cuirasse. 
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µlanons au-dessus de populations ayant les yeux obl iquement 
fendus ,  et Ie visage en losange , absolument comme les Chinois , 
et dont la langue monosyllabique offi·e une conformité très-grande 
avec Ie tubétain et Ie chinois. « Ces Siamois, ces Birmans, ces Thais, 
ces habitants du  Pégu , d'Aracan , de Laos , de Cambodsche , de 
Tonquin et de la Cochinchine , parlent des idiómes iubéto-chinois , 
nous dit notre guide ; si vous avez de bons d ictionnaires chinois , 
tels que ceux de Morrison, de Basile et de Desguignes ; si vous avez 
Ie dictionnaire tubétain de Csoma de Koros 5, vous comprendrez la 
presque totalité de ces idiómes , et si vous y rencontrez quelques 
expressions étrangères au tubétain et au chinois , vous vous aperce
vrez que ces mots sont des mots samang, dayak, moyes, loyes, c'est-à
dire des expressions dont se servent les populations nègres qui se 
trouvent dans les forêts et les montagnes de l'intérieur. Car ici 
encore, ajoute-t-il ,  la population aborigène a dû se retirer <levant 
des envahisseurs étrangers, de manière que les peuples tubéto
chinois qui couvrent les plaines sont à la presqu'ile indo-chinoise , 
ce que les Malais sont aux îles Molucques et de la Sonde , ce que 
les Espagnols et les populations anglo-saxonnes sont au Nouveau 
Monde. - lei encore l' influence civilisatrice de� Brahmines a fait 
sentir son influence ; ce sont eux qui y out introduit leur culte ; 
c'est un idióme sanskri t , Ie pali , idióme prochement parenté au 
kawi de l'ile de Java , qui est Ia  langue lithu rgique et  l i ttéraire de 
ces coutrées 6 ;  c'est par eet idióme que s'expliquent même les 
noms de quelques localités. - Voici Ie grand fleuve d'Ava , I'lra
waddy de nos cartes , qui charrie des sa bles auri fères ; son nom 
véritable est Kem-pou, c'est-à-dire fleuve aux ondes <lor , car kim, 
kin , kem, ken en chinois , kam, kem en idióme siamois et laos 7, est 

� Csoma de Koros , Tibetan dictionnary , in-4° , Calcutta 1834. 
6 Voyez : Essai sur le Pali ou langue sacrée de la prcsqu'îlc au-dclà du Gangc, 

par Burnouff et Lassen. 
1 C'esl dans l'ouvrage du docleur Leyden , sur l ' lndo-Chine , qu'on trouve ces 

mots laos et siamois. L'or s'appelle en outre tóng et han en siamois , uang en 
icliöme laos , sui en birman , ,qser en Lubétain . 
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l'or ; bo , po , en chinois , pou en tubétain est l'onde, par ext.ension Ie 
fleuve ; et cependant il porle près de son embouchure les noms 
d'Ummera, et d'lrawaáy, qui sont des dénominations palies. Uma en 
sanskrit et en pali est l'un des noms de la déesse Durga , l'épouse 
du dieu Siva ; ird en sanskrit et en pal i est !'eau ; umdira , uméra , 
est eau d' Uma , fieuve de la déesse Uma. - Uru en sanskrit ,  iru , 
uru, en pali, est grand ; uda en sanskrit, udi, wadi, wady, 1 en pal i ,  
est !'eau. Urûda en sanskrit, iru-wady en pal i , est grande eau , 
grande rivière. Cetle ville d'Ummerapura, qui se trouve sur ses rives, 
est la ville du fieuve Umera ; car puri, puran en sanskrit ,  pura en 
pali, est la ville. Cette ville de Sandepora, qui se trouve sur Ie l\fê
kong ou fleuve de Cambodsche, est la ville de la lune , car canda , 
tschanda en sanskrit 2, sanda , sande en pali , est la lune. Cette ville 
de l\funipore , dans Ie pays d' Assam , est la ville des saints , car 
muni en sanskrit et en pal i , est un sage , uu saint. 

Une brise violente nous pousse pour un moment à une hauteur 
considérable ; nous embrassons d'nn seul coup-d'reil tout Ie Tubet 
et toute l'Indo-Chine ; nous voyons descendre des hauteurs tu bé
taines d'énormes fleuves tortueux qui se jettent dans la mer des 
Indes , après avoir traversé des pays immenses. Notre guide prend 
aussitót la parole et nous dit : « Cel.te grande rivière qui traverse Ie 
Tubet d'un bout à l'au tre , et qui est l'un des affiuents du kembou, 
s'appelle sur nos cartes, tantót tsampu, tantót sanpou, tantót zzang
botsui, tantót ijaru-zzang-botsui. Ce nom est tubétain, et en voici la 
traduction : tang et aussi zang en tubétain, (tschuan en chinois) est 
un tor.rent, un torrent des montagnes ; bu, bbu, bo, bbo, en tubétain, 
est Ia tête, Ie_ chef; zang-bbo est fieuve, l ittéralement torrent en chef, 
torrent capita! "· Notre tsampu ou sanpou n'est qu'une corrupt.ion 

1 En anglo-saxon ydhu, en slave woda, en gothique watû , est l'eau. 
2 En irlandais cann, est la pleine lune ; en albanais chene, cheneza, est la lune. 
3 La têttt s'appelle bu,

' 
bo , bbo , et aussi wn, wo en tubétain. Tsclm est l'ean, 

tschu-wo est aussi fleuve , rivière, l i ltéralement cai1-cnpifnlc. - Zang-bho et 
l�rlm-wo sont des synonymes. 
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du mot tubétain zang-bbo ;  tschu en tubétain (schui , sui en chinois) 
est l'eau , zang-bbo-tschu est une tautologie signifiant eau fleuve; de 
là notre zzang-botsui ; ijar, jar en tubétain est l'été. Le véritable 
nom du tleuve est ijar-zang-bbo , tleuve d'été , ijar-zang-bbo-tschu , 
eau du tleuve d'été , dont nous avons fait ijaru-zzang botsui. - Ce 
même tleuve est appelé kem-bou , c'est-à-dire tleuve aux ondes d'or . 
dès qu'il atteint l'lndo-Chine , et l'étymologie que j'ai donnée 
du nom de kembou, se trouve pleinement confirmée par la déno
mination chinoise de kin scha kiang , qu'on donne quelquefois au 
même tleuve. Kin en chinois est or ; scha, sable ; kiang , le tleuve. 
Kin-scha-kiang , tleuve aux sables d'or. Un autre affiuent tubétain 
du kembou , kin scha kiang ou irawady , est Ie Gakbo-zzang-botsiu , 

ou Nagbo-zzang-botsiu de nos cartes. Comme vous savez déjà que 
zang-bbo est tleuve, zang-bbo-tschu eau , fleuve, il suffit de vous dire 
que gakbbo et dtschag-bbo en tubétain est voleur ,  brigand ; nag
bbo noir, pour que vous compreniez que Gak-bbo-zang-bo-tschuJ est 
fleuve des brigands i , Nag-bbo-zang-bbo-tschu, fleuve noir. ( Gakbu 
est aussi Ie nom prop re d'une horde tubétaine , vivant de brigan
dages) . Cette autre grande rivière qui nait au Tubet, et qui se jette 
dans Ie golfe de Martaban , est Ie Nu-kiang ou fleuve intérieur ;  car 
niu, nu en chinois est intérieur et kiang Ie fleuve ; près de son 
embouchure il s'appelle Tha-luayn, ce qui signifie eau jaune ; car 
thuy, thay , tha en langue d' Anam et en idióme birman est l' eau , et 
leuang , luayn , ling dans ces mêmes idiómes , et même en siamois 
est jaune. - Ce tleuve Mê-nam, qui traverse le Siam et se jette 
dans la mer au midi de Yuthia , ne porte pas de nom véritable, car 
mê-nam , mei-nam en siamois est Ie fleuve. C'est donc Ie fleuve par 
excellence 2• 

t Il est probable que les montagnards des environs se livrent au bri
gandage. 

t Nam en siamois est eau ; me-nam , mei-nam, Ie Oeuve. Mé, mei en siamois 
est mère. Maha en sanskril, mai , mei en pali, est grand. Ménam est donc, soit 
eau mère , soit grande eau. Grand en siamois est jai ou nio , en birman et ava 
kry, en idiöme anam , laos el cambodsr.be ka, mloen, dai. 
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» Cetautre fleuve aurifère, qui traverse Ie Laos et Ie Cambodsche, 
s'appelle mei-kong; c'est-à-dire rivière mère, fleuve mère ; car kiang 
en �hinois, dschang et kóng en idióme d' Anam, Laos et Cambodsche 
est Ie fleuve ; mu, mo en chinois , � dans tous les idiómes de l'Indo
Chine, est la mère 1 .  Cette même rivière s'appelle aussi Kambodsche, 
c'est-à-dire fieuve aux ondes d'or ; car kin , kim , kem en chinois , 
kam, en siamois ,  anam, laos et cambodsche est or 2; bo en chinois , 
et en idióme laos et cambodsche est onde, flot 5; s-chui, sut en chinois, 
thuy , sui , dsche en anam , laos et cambodsche, est eau. Kam-bo
dsche, eau à flots d'or. Ce même fleuve s'appelle Da-tschu et aussi 
ma-tschu, près de ses sources situées dans Ie Tubet , et ces deux 
noms ont la même signification de fleuve aux chevaux ;  car da en 
tubétain,ma en chinois est Ie cheval; tschu en tubétain, schui en chi
nois , est eau , fleuve '· Plus nous approchons du Tungkin et de 
la Cochinchine , plus la langue des naturels se rapproche du 
chinois,  plus les mreurs et les habitudes deviennent chinoises ; 
aussi  Ie fleuve principal du Tung-kin ll ,  Ie Song-koi, porte déjà un 
nom identique à celu i  de plusieurs rivières de la Chine ; car song 
et kot ne sont que des corruptions tung-kinoises des mots chinois 
chuang , jaune , cho , ho , Ie fleuve ; de manière que song-koi est la 
même chose que chuang-cho en chinois, fieuve jaune. Cependant, 
dans les forêts et les montagnes de l'intérieur, nous voyons partout 
les débris des populations nègres aborigènes ; nous remarquons les 
Loyes dans Ie pays de Binh-tuam, nommé Tsiampa par les Européens ;  

t Maha e n  sanskrit ,  mai, mei en pali est grand ; mei-kong pourrait être grand 
fleuve. 

t L'or s'appelle en outre tong el han en siamois , sui en birman el ava , 
uang en anam et laos. 

3 Le Oot , l'onde, s'appelle en chinois po, bo et aussi lang. En idióme laos et 
cambodsche , Ie Oot s'appelle bo, po, fóng et klun. 

' Près de ces sources on trouve en elfet de grands Lroupeaux de chevaux 
sauvages. 

s Tung en chinois est Ie froid , l'biver , Ie cuivre et aussi l'orient. Kin en 
cbinois est 1° !'or, 2o Ie nerf; kin signifie aussi , à présent, et aussi, près de, vers ; 
tung-kin pourrait signifier vers l'orient. 
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les Moi dans les hautes montagnes qui séparent la Chine et Ie 
Tungkin ;  les Moy.ç ou Ke-moys (che en chinois , ke en tungkinois 
et cochinchinois , est noir) dans les hauteurs inaccessibles qui se 
trouvent entre Ie Laos et la Cochinchine ; les Nguon et Romoi dans 
les montagnes situées entre Annam et Ie Siam ; les Diditsch dans la 
Cochinchine, etc" etc. n Notre gnide nous fait observer que ces 
populations soul tout-à-fai t  semblables anx peuples nègres des îles 
Andaman , aux Samang, Dayaks et Haraforas de la Malaisie et aux 
nègres océaniens, et i l ajoute que les populations Tubéto-chinoises 
qui  occupent maintenant les plaines de l 'Indo-Chine, doivent s'être 
mêlées avec ces nègres , parce que leurs id iómes ne sont que des 
dialectes tubéto-chinois ,  fortement mélangés d'expressions moyes , 
loyes , kemoyes , etc. 

Nous franchissons enfin la frontière chinoise ; mais ici encore 
nous trouvons des tribus nègres, dans les hautes montagnes des 
provinces de Quang-si et de Quang-tung ; nous remarquons que 
l'intérieur des îles de Hainan et de Formosa , est occupé par les 
mêmes populat.ions noires. Notre guide nous montre, en outre, dans 
plusieurs conlrées de la Chine , dans les monts et forêts des pro
vinces de Yunn:rn ,  de Kouei-tcheou ,  de Houkouang, de Kouangsi 
et de Sse-tchbouan , les Miaos, Lolos , ilfienting et autres tribus 
sauvages , dont la langue est plutót tubétaine que chinoise , et offre 
des analogies frappantes avec les idiómes birman et tbai de 
l'Indo-Chine. « Ces populations, nous dit Ie polyglotte, me fournis
sent la preuve d'un fait des plus imporlants pour l'histoire des 
races humaines , à savoir que la race nègre, qui occupait jadis la 
totalité de !'Inde , et <lont quelques débris se sont conservés jus
qu'à ce jour, dans les hautes vallées de !'Himalaya et même dans 
I' Afghanistan , (par exemple les Siahpouch, que !'on trouve au 
nord-est de Bamian et  de Kabou l) , s'étendait primitivement dans 
tout Ie m idi de l'Asie orientale , jusqu'au 55me degré de latitude 
septentrionale. - Ce qui  m'en donne la preuve , c'est l'étude: de 
la langue tubétaine ; car cette langue, je Ie prouve1·ai plus tard 
d'nne manière très-détail lée, n'est qu'un idióme chinois , fortement 



- 455 -

co1Tompu par Ie mélange d'expressions dayak , samang , moycs , 
loyes , etc. - Les Tubétains, à mes yeux , sont des Chinois, des
cendus dans l'antiquité la plus reculée , des ha uts plateaux de 
la chaine de Kuen-lun et des environs du lac Koko-nor de nos 
cartes, ou les traditions chinoises placent le berceau de leur race ; 
ces Chinois doivent s'être emparés de tout le Tubet et même du 
Népal, du Boutan , du Kumaoun et de Ia principauté de Sikkim ; 
car les dialectes des Bhutis et des Murmis , qui  occupent ces der
niers pays , sont des idiómes tubétains ; ils doivent avoir envahi , 
en outre , tout.es les contrées de la Chine , situées au midi du 
55m• degré de latitude septentrionale , et  Ie mélange du vainqueur 
chinois et du nègre vaincu , produisit dans toutes ces contrées u n  
peuple mixte , mi-chinois , mi-loye ou moye , parlant des. idiómes 
mélangés mi-chinois , mi-loyes ou moyes , que nous appelons. 
idiómes tubétains, birman, thai, etc. , etc. - Ce mélange, que j'éta
blirai à l'évidence , par !'analyse complète de la langue tuhétaine , 
s'indique en outre par la conformation physique de ces peuples ; 
car plusieurs l l'ibus tubétaines d u  Boutan , du Népal et du pays de 
Sifan, se composent d'i ndividus noiratres et à cheveux crépus, bien 
qu'elles habitent un pays montagneux , ou Ia température se trouve 
refroidie par les neiges éternelles des glaciers des montagnes. Ces 
Tubétains, Sifans, Birmans, Lolos, Miaos, Mientings, Thais, forment 
donc une t ransition entre les Chinois et les populations nègres 
aborigènes du sud-est de l' Asie ; comme les Tingues , les llayas , 
les Manginanes et les Zambales des îles Philippines, comme les 
Orang-benoua de la presqu'ile de Malacca , forment une transition 
entre les Malais et la race nègre-océanienne. - Bien longtemps 
après, Ie gros de la nation chinoise , resté sédentaire jusqu'alors 
dans les montagnes Kuen-lun et environs , paraît avoi1· émigré en 
masse vers la Chine , et avoir refoulé vers Ie midi les Tubétains et 
Miaos, déjà tellement dégénérés par ce mélange avec les abol'igènes, 
que les nouveaux venus les prenaient pour des populations tolale
ment étrangères à leur race. Les traditions chinoises sont, en effet, 
unanimes à reconnaître , que les Chinois n'ont pas été les pl'emiel's 
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habitants de la Chine ; que les colonies de leur race, venues du 
nord-ouest , (Kuen-lun et environs) , y trouvèrent les Miaos , popu
lations p rochement parentées a ux Kiang (tubétains) , qu'ils sou
mirent et exterminèrent successivement 1. Ces populations tubé
taines se sont maintenues dans Ie Tubet, Ie Boutan , Ie Nepal et le 
Sifan ; dans Ie reste de l'Asie orientale ,  ils oot dû se retirer des 
plaines devant les Chinois envahisseurs ; ils se sont jetés dan s 
les hautes montagnes et les forêts des provinces de Yunnan , de 
Kouëi-tcheou, de Houkouang, d_e Kouangsi et de Sse-tchhouan , 
ou ils existent encore de nos jours, sous la dénomination de Miaos, 
Kiangs, Lolos et Mientings 2. D'autres oot préféré se conquérir une 
nouvelle patrie ; ce sont les Birmans,  Thais , Peguïens , Siamois , 
Cochinchinois, Tungkinois , qui , chasses par les Chinois, se sont 
emparés à leur tou r ,  de la p resqu'ile Transgangétique. Là , ces 
populations fugitives , Miaos, Birmans , Thais, etc . ,  se sont con
fondues encore davant.age avec les aborigènes nègres ; de manière 
que la totalité de la race chinoise se compose de nos jours : i 0 de 
Chinois purs de tout mélange ; 2° de Tubétains , Miaos, Lolos , 
Kiang, Mienting , Sifon , Bhutis et Murmis 3 ,  qui sont un mélange 
de Chinois et de Loyes , Moyes , Samang , etc. ; 3° des habitants de 
l'lndo-Chine, tels que les Birmans , Thais, etc. , qui sonl le produit 
d'un croisement ultérieur des populations miao-tubétaines , chas
sées de la Chine avec les aborigènes loyes , moyes , etc.,  etc. , de 
la Péninsule transgangétique. . 

�1 Dans la Chine même, · contin�e �otre guide, toutes les localités 
portent des dénominations purerlient chinoises ; je pourrais com
poser des ouvrages entiers, rien q u'en donnant la traduction des 

t Voyez Klaprotb , Tablcaux histoi'Ïqucs de l'  Asic, pag. 29 et Klaprotb , Asio 
polygwtta, pag. 556. 

i Ces Mioas , Mientings , Lolos, Kiangs ont molesté pendant bien longtemps les 
Cbinois babitant les plaines. Ce ne rut qu'en 1776 que Ie général cbinois Akoui 
1·éussit à lt':; soumettre. 

3 Les Sifan ou Thoufan , qu'on appelle aussi Bodgi, babitent entre la Cbine et 
Ie Tubet, les Bhutis et ,'1urmis dans Ie Boutan , Ie Nepal , Ie Kumaoun et la prin
pauté de Sikkim. 
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noms des villes, villages , fleuves et montagnes de ce pays , et sou s  
c e  rapport i l  existe u n e  ditfärence bien grande entre l a  Chine e t  
notre Europe, o u  les ooms donnés a u x  villes , a u x  tleuves e t  aux 
montagnes , n'ont presque jamais de signification dans les idiómes 
des peuples qui les occupent i, >} 

Une forte brise du sud-ouest , nous fait passer rapidement au
dessus de la Chine ; nous voyons sous nos pieds Ie Si-kiang , que 
notre guide appell� fleuve occidental, (si, ouest, occidental , kîang, 
tleuve) , et qui se jette dans Ie golfe de Canton ; nous planons 
bientót au-dessus des monts Nan-ling et Tung-ling, qui se trouvent 
au midi du bassin du Jantsekiang , et notre polyglotte nous 
explique que nan , en chinois , ·est midi , méridional , tung , est , 
oriental , ling, une chaine de montagnes , de manière que nan-ling , 
est chaine méridionale, tung-ling, chaine orientale. 

Nous voyons vers l'est, les montagnes Tchij-kang de I'ile de For
mose, que notre guide appelle chaine de {er rouge , parce que tchij 
en chinois est fer rouge , käng la chaine ou plutót Ie dos d'une 
montagne. 

Entre Ie bassin du Jantse-kiang et celui du Chuang-cho , il nous 
monh·e la chaîne de Pe-ling , qu'il nomme chaîne septentrionale , 
parce que pe, en chinois , est Ie oord , septentrional , ling , chaîne 
de montagnes 2• Puis , i l  nous explique Ie nom du Jantse-kiang 
et de to�s ses afiluents. " Ce tleuve considérable, dit-il , est Ie pro
duit de plusieurs rivières rapides qui prennent naissance dans 
les . hautes montagnes du oord-est de· Tubet ; les principales 
sont Ie Pe-tschu ou Pe-scho ; eau septentrionale ou eau blanche ; 
(pe , en chinois, blanc et septentrional ; tschu , en tubétain , schui. , 
scho, en chinois, eau), et Ie Ya-lung-kiang, tleuve aux rives élevées, 

1 Quelle significalion, en effet, onl  les Ardennes, la Meuse, la l\loselle, l' Escaut, 
Ie Main , la Garonne , la Seine , la  Loire . Ie Pö , les Vosges , etc. , etc. dans les 
idiömes français, allemands, belges ? 

t Pc en cbinois est au�si blanc . Pe-ling pourrail être chaîne blanche. En 

tubélain, blanc s'appelle chggar-bbo. 
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car ya , yai , est la peule , la cóte , la rive ; lung est haut , élevé ; 
kiang , Je fleuve ; un affiuent moins considérable porte Ie mème 
nom de kin-scha-kiang , tleuve aux sables d'or , que l'on donne 
parfois au Kem-pou ou Irawady supérieur ; un quatrième affiuent , 
formé par une infinité de sou rees des montagnes , porte Ie nom 
purement tubétain de Mig-tschu , c'est-à-dire , eau aux sources ; 
car mig , en tubétain , est 1 °  l'reil , 2° la source 1 ,  tschu , l'eau , 
Ie tleuve. Grossi de tous ces affiuents , cc fleuve immense s'appelle 
bientót Ta-kiang , c'est-à-dire grand fleuve (ta , grand , kiang , 
fleuve) , et se fraie, avant d'atteindre Ie sol de la Chine , un passage 
tortueux , sillonné d'énormes cascades , à travers les monts 
Youen-ling , c'est-à-d ire la chaîne aux hauts plateaux , youen , haut 
plateau ,  plaine élevéfl ; ling , chaîne de montagnes) , qui sépare 
Ie Tubet de la Chine. A peine a-t-i l  atteint ce dernier pays , 
qu'on l'appelle Jantsekiang , mieux Chiüan-schui-kiang , fleuve à 
eau bleue ; car chiüan, lan et zing , est bleu , schui l'eau , kiang , Ie 
tleuve. Avant de se jeter dans la mer , il reçoit en outre Ie Che
schui , ou Flé-schui , eau noire (che , he , noir) , qui vient d u  
nord ; l' U-kiang o u  fleuve noir, (che et aussi u ,  noir) ; Ie juan-kiang, 
ou  fleuve aux jardins (juan , juen , jardin) ; Ie chûng-kiang , tleuve 
rouge, (chung, rouge), et Ie kan-kiang, fleuve doux 2 ,  qui viennent 
du midi .  n 

Nous voyons , peu d'instants après , Ie Chuang-cho, ou Hoang-ho 
de nos cartes, que notre polyglotte appelle rivière jaune , parce que 
chuang , en chinois , est jaune ; cho, la rivière 3. Il nous montre sou 
affiuent extérieur, Ie Wai-cho ou Wei-cho, qu'il nomme rivière exté-
1·ieure (wai , wei , extérieur 4) , et sou autre afiluent Ie chuai-cho , 
qu' i l  appelle fleuve aux lacs, non-seulement parce que chu , chuai , 

t Absolument comme en arahe, ou ayn signifie , 1° reil , 2° source, et comme en 
malais ' ou mûta est !'reil ,  mata-ajer , la source, Iittéralement l'reil de !'eau. 
En chinois, !'reil s'appelle mu, mok, la source zittan. 

� Kan en chinois esl doux et aussi Ie fuie. 
5 Une grande rivière, un fleuve s'appelle kictng, une rivière chu. 
• fYy, wei en chinois est aussi la queue. 
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en cbinois est Ie lac , la mer, mais surtoul parce qu'i l  traverse 
réellement une série de peti ts . lacs , avant de se jeter dans Ie 
Chuang-cho 1 •  

Nous nous approchons déjà de Pe-king, que notre polyglotte 
appelle ville du nord , (pe , oord ; tchhing, thing , ki 1g, ville ; fou ,  
siége d'une juridiction de premier ordre ) ; comme il nomme Nan
king, la ville du midi (nan, midi, méridional) ; il nous indique déjà 
à l'ouest de Peking, les monts chan-si ou monts occidentaux , 
(chan, schan , mont ; si , occidental) ; nous voyons déjà la mer jaune , 
en chinois, Chuang chai, (Hoang-hay de nos cartes, chuang, jaune, 
chai , mer) qui baigne les cótes à !'est de Peking ; nous nous 
apprêtons déjà à descendre dans la capitale du céleste empire, 
quand uneviolente bourrasque nous fait dépasser cette ville et nous 
pousse brusquement ve1·s Ie nord.  

Nous passons au-dessus de la célèbre murail le de la Chine, .bàtie 
par l'empereur Thsin chi-houang-ti (ti en chinois empereur) , entre 
!'an 214 et !'an 204 avant notre ère , dès lors pendant la deuxième 
guerre punique (21 6 à 201 avant J .-C.) , et bientól, au lieu de villes 
et de villages , nous n'apercevons que ça et là · les lentes de 
feutre des campements mongols. 

Enfin nous voyons poind1·e à l'ho1· izon , les hautes cimes des 
monts In-chan, que notre gu ide appelle monts d'argent ,  parce que 
in, en chinois, est argent, chan montagne, et quand nous lui  deman
dons comment il se peut que, dans un pays habité par les Mon
goles , l' on tl'Ouve des localités à dénominations chinoises , il nous 
dit : << Les Chinois ont étendu leur dominalion sur loute l'Asie 
centrale , depuis la Corée jusqu'au nord de la Perse, pendant une 
suite de siècles. Cent ans après J .-C. , les armées chinoises avaient 
déjà porté leurs étendards victorieux j usqu'aux bords de la mer 
Caspienne ; leurs général Pan-tchao, y apprit par les Parthes toutes 
les merveilles de !'empire romain, qu'il appela Ta-thsin, c'est-à-dire 

t L'écrevisse s'appelle ehia·i , chuai , en chinois. Cltuai-cho pourrait-ètre fleuvA 
aux écrevisses. 
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la grande Chine 1 ,  et aujourd'hui encore toutes les contrées de 
l'Asie centrale, jusques et y compris Ie pays des Bourouts , sm· Ie 
Jaxarte supérieur, sont soumises au sceptre chinois. Dans peu de 
jours nous retournerons en Europe par la Mongolie et la Tarta1·ie, 
et cependant je vous indiquerai plusieurs localités portant des 
dénominalions chinoises , bien que les habitants de ces pays se 
servent d'idiómes mongols et tnrcs. Ces dénominations chinoises 
proviennent donc , non pas des naturels de ces pays, mais des Chi
nois qui y dominent , comme . les appellations hollandaises de 
Weltevreden , Onrust , Buitenzorg , Batavia , etc. etc. , données 
à des localités de la Malaisie, proviennent, non pas des Malais, mais 
des Hollandais qui y ont élabli leur empire. » - Un vent favora
ble venant de l'Ouest , nous pousse vers Ie Sira-muran, tleuve qui 
torn Le dans Ie golfe de Peking ,  et qui porte un nom mongol ; car 
sira , nous dit notre guide , est j:.une, en mongol , et muran , Ie 
tleuve ; nous passons au-dessus des hautes montagnes qui séparent 
la Corée de la Mantchourie , et que les Chinois appellent Tchang
pe-chan, ce qui , d'après not re guide , signifie longues montagnes 
blanches ; parce que tchang , en chinois, est long , pe blanc et chan 
montagnes ; nous voyons dans Ie lointain les deux grands fleuves 
de la Manlchoul'Îe , Ie Sunggari-ula et Ie Sachalian-ula, que nolre 
guide appelle fieuve de la voie lactée et fieuve noir, parce que sun , 
sung , en mandchonx , est Ie lait, gari, route, voie, sunggari, la voie 
lactée , ula le tleuve , sachalian noir 2 ,  et nous planons enfin 

t Ta, en chinois, grand. Thsin est Ie nom donoé à la  Chine, l'an 21S1 avan t 
J.-C. Elle est redevahle de ce nom à la dynastie glorieuse des 1'hsin , qui régna 
en Chine, depuis l'an 2:St j usqu'en l'an 2 1 0  avant notre ère. - Toutefois, ce nom 
de Thsin esl tomhé depuis Joogtemps en désnétude , el Ie nom actuel de ce pays 
est Djung-kue, empire du milieu (djung milieu , kue empire). Djung-c!tua , Oeur 
du milieu (c!tua, Oenr) , et Ie plus souvent chin-tan, Ie lever de l'aurore, la lèv rn  
de l'aurore. (Schin, chin, Ie lever et  aussi la  lèvre (labium) tan, l'aurore). 

� Sunggari ulr! s'appelle én cbinois sung-clma-kiang , lleuve aux Oeurs de 
pin. Sung, Ie pin, c/ma, Oeur, kiang, Oeuve. Le sachalian ula s'appelle en chinois 
che-�chui, eau noire, (se/mi, eau) et aussi che-lung-kiang, Oeuve aux dragons noirs. 
Che, noir. lung, dragon , kiang, Oeuve. - Lttng en chinois est haut , élevé , el 
aussi d1·agon. 
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au-dessus des îles japonaises , ou nous nous reposerons pendant 
une quinzaine de jours , avant de retourner en Europe. - Nous 
opérons heureusement notre descente vers la petite île de Desima , 
occupée par les Hollandais ,  et qui se trouve en face de la ville de 
Nangasaki. De-sima , nous dit  Ie polyglotte , est l'île à la porte, 
car de, d-0 ,  mon et ko , en japonais, est la porte , et sima , l'île , 
et c'est avec raison qu'oo la nomme ainsi , parce que ce petit îlot 
est entouré d' uoe haute muraille dans laquelle les Japonais ont 
pratiqué une seule porte , qu'ils ferment vers Ie soi r ,  pour empê
cher les Hollandais de communiquer nuitamment avec la ville de 
Nangasaki. Cette dernière ville s'appelle longue rive , car nanga en 
japonais est long , longue , et saki , la rive , surtout la rive rocail
leuse 1. Cette îlé. de Xi-mo ou Zi-mo, est la terre mère ; car zi, ziu, 
est la terre , mo et fafa la mè1·e , et l'autre nom de kiu-ziu, donné à 
la même île , est pays aux ar bres , pays boisé , car ki, kiu est l'ar
bre , zi, ziu la terre , Ie pays. Cette ile de Zi-kok on Si-kok 
est la terre noire ; car zi est la terre , kok et kuro , noir , 
noire. Cette ile de Tsusima, qui touche presque à la Corée , 
est l'ile aux pins ; car su, tsu et mat, est Ie pin , sîma, l'ile ; 
eet îlot de Takusima, qui se t rouve à l'est de l'ile de Ximo , 
est l'île aux bambous, ou l' ile aux aigles ; car take , taku, est 
Ie bambou , taga , taku, l'aigle. Cette ile de Jesso ou de Matsmai 
s'appelle Jesso-sima et a ussi Mat-sima, île aux Kouriles et île aux 
pins ; car jesso et aino est Ie oom que les Japonais donnent à la 
nation kourile , et mat , mats , su , tsu , est Ie pin. Enfin , cette 
grande île de · Ni-fon o u · Ni-pon , porte un nom d'origine chinoise , 
car ji, ja, jat, est le soleil , pen, l'origioe , ja-pen, l'origine du soleil. 
C'est ce mot chinois , qui  a dégénéré en cel ui de Ja-pon , que nous 
donnons à tout eet archipel , et cette corruption date seulement 
depuis bien peu de temps , car Marco-Polo appelle eocore ces Hes 

1 La rive ordinaire �·appelle {ama , bama , la rive pierreuse , rocheuse , 
rocailleuse, saki. Le vin s'appelle aussi saki. Couper , tailler s'appelle aussi sciki. 

.!.: 
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Ji-pen-kue , c'est-à-dire empire de !'origine du soleil , (kue, en chi
nois , empire , royaume) . Comme les Japonais prononcent Ie j 
presque toujours comme un n ,  i ls nomment Ie solei l , non pas ji 
mais ni, fi, nizi, et par une conséquence ultérieure ils disent ni-pen, 
ni-pon , ni-fon , au 1 ieu de ji-pen , ja-pen qui étai t la dénom inatiou 
primitive. 

« Vous serez peut-être étonnés , nous dit  notre guide, de ce que 
j'explique par Ie chinois des noms japonais ;  mais i l faut que vous 
sachiez qu'environ l'an 660 avant notre ère, un conquérant chinois, 
nommé Schi�-wu , c'est-à-dire Ie saint guerrier, (schin en chinois ,  
sin en japonais,  saint , wu en chinois , bu eu japonais, Ie  guerrier) 
est venu débarquer aux îles japonaises , s'en est emparé par la 
conquêle , et que depuis lors , ce pays a été totalement colonisé par 
des é1nigrants chinois t. Ces Chinois se sont croisés avec les abori
gènes de ces îles, qui doivent avoir appartenu à la race kourile , 
car Ie japonais ,  je l'établirai plus tard , n'est qu'un mélange de 
chinois et de kourile , et même la conformation forte et vigoureuse 
des Japonnais, leur chevelure luxuriante , les 1·approche singulière
ment des Kouriles , les plus forts et les plus vélus de tous les 
hom mes. 

» Nous avons maintenant parcom·u des terres immenses , ajoute 
not re polyglotte ; partout ou nous avons porté nos pas , nous avons 
vu des races conquérantes s'établ i r  par la vinlence dans les demeu
res de peuples inférieurs en force ou en intelligence ; des races 
cntières ont disparn du globe pour fai re place à des races plus 
puissantes. Notre planète , par conséquent, doit avoir été couverte 
de populations , dès les temps les plus reculés , parce que nulle 
part les nations n'ont pu s'étcndre qu'au détriment Jes unes des 
autres. Je vous ai fa it connaitre trois peuples envahisseurs, savoir :  
les Sémitiques, q u i  se sont étendus depuis l'Euphrate jusqu'à l'At
lantique au détriment des Égyptiens ,  Numides , Maurétains et 

i L'empereur chinois 1'hsin-chi-houang-ti , qui régna depuis l'an 251 jusqu'à 
l'an 210 avant notre ère , y envoya entre au tres une expédilion de trois cents 
couples de jeunes gens. Voyez Klaproth , Tab/ea11x histoi'Ïques de l'Asie , pag. 78. 
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au tres Berbères qui eux-mêmes déjà avaient englouli les aborigèncs, 
nègres du nord de l'Afrique : les Malais, qui, en partant du fond de 
la Polynésie, ont conquis successivement tout !'Archipel indien , les 
Molucques, les Philippines , l' ile de Formose et de Madagasca-r, a u  
préjudice des nègres océaniens ; qui ont ponssé leur avant-garde, les 
foulahs , au travers de tout Ie continent de l'Afrique ; qu i  semblent 
même aYoir conquis Ie Pérnu (les Incas) 1 ; les Chinois , qui out 
abandonné leur patrie primitive , comprise entre la chaine de 
Kuen-lun et les monts Thian-chan 2, pour s'étendre jusques dans 
la péninsule transgangétique, au détriment de la race nègre et même 
jusqu'au Japon, au détriment des populations kouriliennes. Il me 
reste à vous parler d'une quatrième race envabissante , la race 
lranienne, Scythique ou Sanskrite , dont la patrie primitive s'éten
dait depuis Ie Paropamise jusqu'aux sources du Tobol , depuis la 
Caspienne jusqu'à l'Altai et la chaine du Bolor 3• Cette race a en
vahi non seulement la Perse, l'Arménie , la Médie, et l'Hindoustan , 
mais a même conquis la totalité de l'Europe , cette prolongation 
péninsulaire de l'Asie. 

11 Nous nous rendrons dans cette patr ie primitive des peuples 
de notre race , après avoir visité la l\iongolie ; nous parcou
rerons ensui te l'Europe d'un bout à l'autre. Nous examinerons 
à fond ces langues slaves, germaniques , celtiqnes et romanes , 
d:ms lesquelles l'élément iranien prédomine d'une manière incon
testable. Nous examinerons si ces Iraniens ont eu Ie singulier 
bonheur de trouver une Europe inhabitée , ou bien s'i ls y ont 
rencontré des races aborigènes ; · nous scruterons ces quatre 

i Nous développerons sous peu ce système ; nous nous livrons actuellement 
à une analyse fort détaillée de la langue qnichua ou péruvienne. 

� Je donnerai l'étymologie de ces noms dans l'article suivant. 11 paralt que les 
peuples de race iranienne ont poussé les Chinois vers !'est ; du moins nous 
trouvons plus tard dans la patrie des Chinois , les Yeta et Ousun , de race ira
nienne , qui s'étendirent jusqu'au Boulounghir de nos jours. 

3 Les Turcs , que nous appelons à tort Tartares , occupent de nos jours la 
majeure partic de eet .te patrie primitive ·de notre race. 
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families de langues européennes pour découvrir si , à cólé de 
l'élément sanskrit ,  il ne se trouve pas un alliage hétérogène ; 
si ce n'est pas à eet alliage , ditférent pour chacune des grandes 
families européennes , qu'il faul allribuer la circonstance que 
les langues parlées dans cette partie du monde , ne sont pas 
restées homogènes , mais se sont transformées en trois ou 
quatres langues tout à fait distinctes les unes des autres. - Je 
prendrai la totalité des mots slaves , l'universalité des expressions 
germaniques, la totalité des mots celtiques et romans , et après 
avoir rattaché aux radicanx sanskrits tous ceux qui sont d'origine 
iranienne , j'expliquerai Ie restant par des radicaux absolument 
étrangers au sanskrit. - Ce travail est immense ; il y aura de quoi 
faire gémir les presses de l'éditeur ; c'est Ie produit d'études 
longues et péuibles qui  ont absorbé les plus belles années de mon 
existence ; si  mes etforts soutenus pouvaient avoir pour résultat de 
soulever une partie. du voile qui couvre Ie passé des races humai
.nes , si l'aridité . de la matière ne vous décourage pas trop , je con
tinuerai pendant longtemps à causer avec ·vous et je vous ferai 
cadeau, au bout de nos longues pérégrinations, d'un grand ouvrage 
de ma composition , traitant de la conquête de l' Europe par la race 
iranienne et de la destruction des trois races aborigènes, qui habitaient 
jadis cette partie du monde. » 

(La seconde partie à la prochaine livraison). 
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EXTRAIT DE LA CORRESPONDANCE DE L'ACADÉMIE.  

LL. MM. Ie roi  des Belges, Ie roi de Prusse , Ie  roi de Hollande, 
Ie roi de Bavière , Ie roi de Wurtemherg , ainsl que S. A. R. Ie 
grand-duc souverain de Hesse-Darmstad t ,  viennent de remercier 
l'Académie, par des lettres très-Oatteuses, adressées à M. Ie prési
dent , de l'homniage qu'elle leu r a fai t  de la troisième livraison de 
ses Annales 

. S. Exc. M. Ie ministre Gomes de Castro , de Lisbonne , et 
S. Exc. M. Ie baron Van der Cap pellen , ancien gouveroeur-géné
ral des lndes-Orientales , ad mis dans Ie temps au nombre des 
membres honoraires, adressent à l' Académie des remercîments, en 
lui  exprimant Ie plaisir qu'ils éprouvent d'être associés à une insti
tution aussi utile. . . . . 
. . M. de Rode, membre de la société royale des sciences, agricul
tnre et arts de Lille , en remerciant 1' Académie de l'avoir admis 
au nombre de ses mem bres correspondanls , lui fait hommage de 
plusieurs écrits , qu'elle reçoit avec intérêt , parmi lesquels se 
trouvent un excellent Mémoire sur les lois de la progression des lan
gues , et une Notice sur le siége de Lille en 1 792. 

MM. de Contencin , président de la commission historique du 
département du Nord , récemment nommé président de la Société 
royale des sciences , agriculture et arts de Lille ; Ie professeur 
Chon , membre de la même Société ; Ie chevalier Grifi , secrétaire
général de la commission des monuments de Rome ; Ie docteur 
Bosch , président de la commission de surveillance médicale du 
Limbourg hollandais ; Ie baron Plunket de Rathmore , docteur 
en droit et en philosophie ; Ketele, vice-président du conseil d'admi
nistration de la bibliothèque d' Audenarde ; Ie baron de Roisin , 
de Bonn ; Hermand , archiviste de la Société des antiquaires de 
la Morinie ; Le Grand , membre de la même Société ; Scheller , 
bibliothécaire adjoint du roi ; Ie baron Xavier Van den Steen de 
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Jehay ; de Fuisseaux , président de la Société des sciences , arts 
et leltres du Hainaut , elc. , adressent à l' Académie des lettres 
de remerciments , pour les avoir associés à ses travaux. 

Le docteur Fantonetti , membre correspondant de l' Académie , 
secrétaire-perpétuel de l'institut impérial du royaume Lombardo
Vénitien, informe l'Académie de !'envoi des mémoires de eet institut. 

L'Académie a reçu , depuis l' impression de la 5• livraison de ses 
Anna les , un grand nombre d'envois , parmi lesquels nous cit.erons 
les su ivants : 

t 0  De M. de Contencin ,  membre correspondanl de l'Académie , 
Ie premier volume du Bulletin de la commission historique du Nord , 
in-8°, de 446 pages ; 1 845, Lille, imprimerie de Danel. Cet ouvrage , 
consacré à faire connaître les monumeuts répandus dans Ie dépar
tement du Nord , embrasse l'archéologie , l'archi tecture , la numis
matique , la diplomatie , la paléographie , la topographie et 
l'histoire proprement dite. Ce premier volume renferme une foule 
de mémoires , de notices , ·de lettres , etc. , qui sont du plus haut 
intérêt. 

2° De M. Willems , membre correspondant de l'Académie , la 
première l ivraison de son recueil intitulé : Belgisch Museum , 1 844 ; 
Gand, imprimerie de Gyselynck. Paraît par l ivraisons trimestrielles. 
On ne peut s'empêcher de féliciter eet honorable écrivain de ses 
généreux efforts pour soutenir la l ittérature flamande , et du talent 
qu'il déploie à la défense d'une cause aussi nationale. 

5° De M. Ie chevalier de Le Bidart de Thumaide , conseiller de 
l'Académie , son ouvrage intitulé : Des améliorations que réclame la 
Législation Pharmaceutique belge , (ouvrage couronné par Ie cercle 
médico-chimique et pharmaceutique de Liége). 1 vol. in-8° ; t 844 , 
Liége , imprimerie de Félix Oudart. Le succès que eet ouvrage a 
obtenu au concours , nous dispense d'en faire l'éloge. 

4° Du même , Lettre à messieurs les membres du cercle médico-chi
mique et pharmaceutique de Liége , à propos d'un article de la Gazette 
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Médicale belge , in-8° de 50 pages ; 1. 844 , Liége , imprimerie 
d'Oudart. 

5° De M. Scheler , bibliolhécaire du roi des Belges , son ouvrage 
intitulé : Commentaire raisonné sur un livre d' Homère, (Odyssée VI) ; 
in-8° , f 84f , Bruxelles , chez Muquardt. 

6° Du  même , son ouvrage intitulé : Commentaire sur l' OEdipe 
roi, de Sophocle ; in-8°, 1 845, Bruxelles, chez le l ibraire Muquartd. 
Ces deux ouvrages de M. Scheler ont obtenu , à juste titre , un 
accueil distingué , non-seulement en Belgique , mais également à 
l' étranger. 

7° L' Académie a reçu également de M. Scheler une nouvelle 
production , digne de ses aînées , sous le titre d' Essai linguistique 
sur les éléments germaniques du dictionnaire français ; in-8° , 1.844 , 
imprimerie de Wouters et Co. 

8° L'Académie a reçu de M. le baron de Stein d'Altenstein , 
membre correspondant, plusieurs nouvelles l ivraisons de son Armo
rial du royaume de Belgique ; recueil dont nous avons eu occasion 
de parler avantageusement. 

9° De M. Broeckx, bibliothécaire-archiviste de l'Académie, son 
intéressant Éloge de Guillaume Marcquis, docteur en médecine. etc.; 
in-8° , f 844 , Anvers , imprimerie de J.-E. Buschmann. Le docteur 
Marcquis ,  d'une ancienne famille noble , épousa à Anvers dame 
Madelaine Martini , de la noble et ancienne famille de ce nom , re
connue dans la noblesse de Belgique. G. Marcquis n'eut qu'une fille 
uniqu e ,  du prénom de Jeanne. Il a fai t  ériger à la mémoire de sa 
femme, décédée Ie f8 octobre 1. 648, un monument qui existe encore 
dans Ie chreur de l'église de St.-Jacques , à Anvers. 

1 0° De la Société de Médecine d'Anvers , ses Annales ; imprime
rie de J.-E. Buschmann. Les utiles travaux de cette société méritent 
de fixer l'attention des hommes de I'art. 

f 1.0 De M. l'abbé Cochet , membre de Ia commission des antiqui
tés de Ia Seine inférieure , membre correspondant de l'Académie , 

33 
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son excellent mémoire intitulé : !' Étretat souterrain ; deuxième série, 
fouilles de 1845 ; in-8° , Rouen , imprimerie de Peron. 

1 2° De M. Van der Meersch , conservateur des archives de la 
Flandre-Orientale • ses Recherches sur la vie et les travaux de quel
ques imprimeurs belges , établis à l'étranger , pendant les XV• et 
XVI• siècles ; in-8° , 1 844 , Gand , imprimerie de Hebbelynck. 
M. Ie _président a fait un rapport verba! des plus favorables sur les 
savantes recherches de eet écrivain . 

1 5° De la rédaction du Messager des sciences historiques de Belgi
que , la f'• livraison de 1 844 ; recueil périodique , que nous avons 
déjà annoncé antérieurement. 

u• De M. de Fuisseaux , president de la société des sciences, 
des arts et des lettres du Hainau t ,  son mémoire couronné : De la 
légalité et de l' infiuence du mutisme imposé aux reclus ; in-8° , 1 845 , 
Mons , imprimerie de Hoyois. 

1 5° Du même , son Discours sur les souvenirs historiques du 
Hainaut. 

r n• Du même , sou Discours sur l' infiuence des sciences , des arts 
et des lettres. Le conseil d'administration a porté Ie jugement Ie 
plus favorable sur les trois productions citées de M. de Fuisseaux. 

f 7° De M. Theodore Juste , membre elfectif de l'Académie , son 
ouvrage intitulé : Essai sur l'histoire de l'instruction publ·ique en 
Belgique. 1 vol . in-8° ; 1844 , Bruxelles , à la l ibrairie de Jamar et 
Hen. Malgré son titre modeste , c'est l'ouvrage Ie plus remarquable 
qui  ait paru sur cette matière. 

1 8° De M. Polain , conseiller de l'Académie, Ie premier volume de 
son important ouvrage : Histoire de l'ancien pays de Liége. 1 vol. 
in-8°, 1 844, Liége, imprimerie de Ledoux. Depuis plusieurs années 
M. Polain avait publié différentes épisodes de l'histoire du pays de 
Liége. L'accueil honorable qu€ ces publications ont obtenu , fai
sait espérer que ce savant et laborieux écrivain mettrai t  au jour 
une histoire complète de cette contrée , s i  rrche en grands événe
ments. Son nouvel ouvrage ne peut donc manquer d'inspirer Ie 
plus  vif intérêt. 

' 
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1 9° De M. Jules Ketele , membre col'l'espondant de I' Académie , 
Vues et monuments d' Audenarde ; in folio , 1 859 , Audenarde , im
primerie de Bevernaege. La partie historique de eet important ou
vrage est traitée avec conscience et avec goût. M. Ketele n'a négligé 
ni recherches , ni soins pour compléter son travail .  Les planches 
sont supérieurement dessinées et l ithographiées par M. G. Simo
neau. La maison de ville , les églises de Ste-Walburge et de 
Pamelle , la fontaine,  l' académie de dessin et Ie chàteau d' Aude
narde sont parfaitement rep1·ésentés et décrits. 

20° M. Ketele adresse de même à l'académie d'autres intéres
santes productions , qu' i l  a mises au  jou r ,  parmi lesquelles la 
publication d'un manuscrit qui parait appartenir à la première 
moitié du 1 6m• siècle ,  intitulé : Beau traicté de la diversité de 
nature des fiefs en Flandres (in-8° , 1 859 , Gand , imprimerie de 
C. Annoot-Braeckman) ; 

21°  Recherches historiques sur l' Abbaye de Sainte-Claire de Beau
lieu à Peteeghem , près d'Audenarde (in-8° , 1 858 , G:md , impri
merie de Hebbelynck) ; 

22° Notice historique sur _ l'Mpital d' Audenarde (in-8° , 1857 , 
Gand , imprimerie de Hebbelynck) ; 

25° Klagtschrift van Joan Desid. Waelckens , pastor van Edelaere , 
of Audenaerde door de ge-usen ingenomen , anno '1572 (in-8° , 1856 , 
Audenarde , imprimerie de Charles Ronsse) . 

24.0 M. Ie chevalier van Bael'le , consu l  brésilien à Anvers , fait 
hommage à l'académie de l' Armorial de la province d' Utrecht (in 
folio), par Willem Langerak, et d'un recueil intitulé : Naamlyst van 
genealogien meerendeels bestaande uit nederlandsche geslachten, met 
de beschryving derzelver wapens, byeen verzameld door M. Reyniel' 
van Heemskerk , etc. , te Amsterdam (in-8°) . On trouve dans 
I' Armorial de la prov-ince d' Utrecht ,  les noms et les arm es de 
quelques families qui sont connues , depuis plusieurs siècles , 
non seulement en Holl:mde, mais également en Belgique , ce sont 
celles de van der Aa , de Boot , de Renesse , de Ram , de Snoy et de 
van Baerle ou Barleus. De cetle dernière familie sont issus M. van 
Bael'le , mentionné ci-dessus , ainsi que Gaspard VJn Baerle , 
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historien et poëte , natif d'Anvers vers la fin du f6• siècle , et 
qn i  s'écrivait indistinctement van Baerle et Bal'leus. Parmi les 
généalogies, rédigées par l'habile généalogiste van Heemskerk , 
i l  y Pn a pl usieurs qui  concernenl des families établies en Belgique, 
lelies que celles de Boreel , van den Branden , van den Broeck , de 
Bueren , van der Burcht , de Clement , de Coppenol , van der 
Cruyssen , van Dam . van der Dussen , de Grutere , van der Hagen , 
de Hamal , de Hompesch , de Hoorne , de Jonge , de Kerckhoff , 
de Labieslrale , de Loo , van der Meeren , de Meulenaere , de 
Roovere , de Scholt , de Witte et de Wolff. 

25° M. Rafn , conseiller d'état du roi de Danemarck, secréta ire
perpétuel de la Société des antiquaires du nord , fait parvenir à l'Aca
démie les Mémoires de cette société , des années 1 840-1 8.15. Le 
mérite de ces mémoires est suffisamment reconnu en Europe pour 
que nous pu issions nous abstenir  d'en parler. 

26° La Société des antiquaires de la Morinie fait cadeau à l'A
cadémie de la précieuse collection de ses Mémoires, publiés depuis 
1 855 jusqu'à ce jour. 

Les relations que l'Académie d'Archéologie vient d'établir  avec 
les sociétés des antiqnaires du  nord et de la Morinie,  ne penvent 
manquer d'être de la plus grande util ité. 

27° L'Académie impériale médico-chirurgicale de St-Pétersbourg 
adresse à notre président , M. de Kerckhove , l'un de ses mem bres 
honoraires , plusieurs cahiers de son Journal de médecine et ifhis
toire naturelle , pour être offerts à l'Académie d'Archéologie. Dans 
un de ces derniers cahiers , nous avons remarqué les détails con
cernant Ie jubilé sémi-séculaire du docteur Jacques-Guil laume 
baron Wyl ie, médecin et conseiller privé de l'empereur ,  grand'
croix de plusieurs ordres, etc. Tout  ce que la Russie renferme de 
plus d istingué s'est associé à cette fête. Dès Ie matin de bonne 
heure un grand nombre de personnes s'étaient rassemblées dans la 
maison de M. Wylie ; à d ix heures , les mem bres chargés des dis
positions de la fête présentèrent leurs félicitations à l'honorable 
médecin et l'invitèrent à un banquet. . . . . .  S. A. 1. Ie grand-duc 
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hérédit::i ire Alexandre-Nicolavitsch daigna se 1·end1·e en persoune 
chez l' i l lustre viei l lard pom· Ie félici le1·. Aquat1·e heures après-midi la 
salie du b:rnquet a commencé à se rempl i1· des personnes invi lées , 
au  nombre desquelles se trouvaient S. A. 1. Ie grand duc Michaël , 
!'ambassadeur d'Angleterre , lord Klanricard , Ie feld-maréchal 
prince de Varsovie ,  Ie prince Vulkonsky, ministre de la Cour , Ic 
m inistre de la guel'l'e comte Tchcrnicheff , Ie vice-chancelier de 
!'empire comte de Ncsselrode , Ie min istre de l'intérieur , comte 
Strogonolf , Ie min istre de la justice , comte Panin , Ie directem·
génél'al çle communication , comte Toll , Ie controleur de !'empire 
Chitrovo , Ie maréchal de la noblesse , Ie gt'and-écuyer , Ie prince 
Dolgorouki , Blondoff, président du département des lois du con
seil de !'empire , l':rnditeur-général , prince Schackousky , Ie géné
ral de l'état-major général des armées russes comte de Kleinmichel , 
etc. , etc. A quatre heures et demie parut Ie docteur Wylie. M. Ie 
ministre de la guerre Ie complimenta dans les termes les plus fiat
teurs , et lu i  remit  de la part de l'empereur la grand'croix de 
l'ordre de St.-WladimÏI' , dont la plaque et Ie grand-cordon furenl 
pbcés sur Ie docteur pa 1· S. A. l. l1! grau<l-duc Michaël. A la fin du 
repas , qui fut des plus bri l lanls , on présenta :iu barnn Wylie un 
vase d'argent de très-g1·and prix et une immense médai l le d'or , 
frappée en son honneur. 

A cetle occasion , I'empereur conféra la grand'croix de l'ordre 
impérial de St.-Stanislas :iu neven du baron Wylie , égalcment 
docteur en médecinc , conseiller d'état actuel et médecin du corps 
des pages ; la grand'croix du même ordre au médecin el conseiller 
d'état actuel Marcus; l'ord1·e de St.-Wladimir au docleui· Bouïalsky ; 
la croix de commandeur de l'ordre de St.-Stanislas au  docteur et 
académicien Salomon ; etc. L'empcreur décerna au docteur l\landt 
Ie titre de médecin-consultant honoraire et celui de conseiller d'état 
actuel avec Ie titre d'Excellence. Voilà comme on honorn les scien
ces sous les gouvernemenls despotiques , voilà comme on récompcn se 
les talents chez les Barbares du nord ! Avis aux gouvernements de 
progrès et de liberté. 
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28° M .  P. F. Van Kerckhoven , secrétaire de la sociélé de litté
rature flamande d'Anvers, fa it hommage à l'Académ ie du livre qu'i l  
vient de publier sous Ie titre de : Vlaemsch Taelverbond , etc. ; 
i n-8° , 1 844 , Anvers , imprimerie de J.-E. Buschmann. Quoique 
l'auteur soit étranger à l'Académie , nous aimons à mentionner ho
norablement cette production , destinée à faire parlie des annales 
de la l ittérature flamande, à laquelle nous nous intéressons ;  pro
duct ion qui consacre Ie souvenir  de l'assemblée de littérateurs qui 
a eu l ieu à Bruxelles , Ie H février dernier , et dans laquelle on a 
formé un comité général pour toutes les sociétés I ittéraires flaman
dcs , que l'on a réunies sous Ie titre de Vlaemsch Taelverbond, (as
sociation de langue flamande). Les discours prononcés à cette as
semblée et les d iscussions que l'ortographe a fait naître à la 
Chambre des représentants , sont fidèlement rapportés dans Ie 
l ivre que nous annonçons. Nous y avons surtout remarqué l'in tro
duction , dans laquelle M. Van Kerckhoven décrit avec élégance 
et talent la renaissance et Ie progrès de la langue et de la l ittéra
ture flamandes. 

29.0 M. de Brouckere, gouverneur de Ja province d'Anvers , fai t  
hommage à l'Académie de  son Exposé de l a  situation administrative 
de la province d'Anvers (session de 1 844). 1 vol . i n-8° ; 1 844, Anvers, 
imprimerie de Van Merlen. 

:50. 0 M. Alfred Michiels ,  membre correspond:rnt , con nu par 
plusieurs ouvrages remarquables , fai t  hommage à l'Académie des 
deux premières livraisons qui viennent de paraître (à la l ibrai rie 
van Dale , rue des Carrières , 1 0 , à Bruxelles) de son 1-Iistoire de la 
peinture fiamande et hollandaise. Aucun l ivre ne peut intéresser 
davantage la Belgique, pu isqu'il mettra sa principale gloire dans tout 
son jour. Le talent de eet auteur , écrivain d'un grand mérite, ses 
précédents travaux l i tlérai res et les deux premières l ivraisons que 
nous recevons , répondent de la manière dont sera exécuté ce nou
veau travail, auquel nous osons prédire Ie plus brillant snccès. Aussi 
r.l'Oyons-nous devoir  recommandcr lo11t spécialement la noble et 
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belle entreprise de notre savant confrère aux memhres de l' Acadé
mie ,  ainsi qu'à tous les amis des beaux-arts. 

Décision prise par I' Académie : 

L'Académie a arrêté de ne plus admettre personne parmi ses 
membres effectifs ou correspondants q ue sur la présentation d'un 
ouvrage important , imprimé ou manuscrit , concernant les bran
ches scientifiques dont elle s'occupe ;. et quant à la nomination des 

� l membres honoraires , l'article VI d u  Réglement sera scrupuleuse-
ment observé. 

La planche jointe à cette livraison , appartient à la Notice sur 
l' ancienne cathédrale de St.-Lambert de Liége ; par M. Xavier Van 

den Steen de Jéhay; 5me livraison , page 55L 



Suite au Tableau général des Mernbres 

DE 

Il A.CA.Dil;lUIE D' A.BCHÉOLOGIE 

DE BE LG IQUE. 

(Voir les livraisons précédenles). 

l.Uen1bres efl'eettt•s. 

MM. 

DE FUISSEAUX (N. J) , avocat , conseiller provincial ,  président de la Société des 
sciences , arts et lettres du Hainaut , membre de la 
Société d'Histoire de France , etc, à Mons. 

VAN DEN STEEN DE JEHAY ' (Ie baron XAVIER) , membre de la Société de nu
mismalique beige , etc. , à Liége. 

1Uen1bres eorrespondants. 
MM. 

EICHWALD (Ie docteur) , conseiller d'état de l'empereur de Russie, secrétaire
perpétuel de l'académie impériale de médecine de St.-Pé
tersbourg , décoré de plusieurs ordres , etc. 
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HERMAND (ALEXANDRE) , archiviste de la Société des anliquaires rlc la Mori
nie , membre de plusieurs au tres académies et sociétés 
savantes , correspondanl du minislère de l'instruction 
publique pour les travaux historiques , à Sainl-Omer. 

KETELE {JULES) , vice- président du conseil d'administration de la bibliothèque 
d'Audenarde , etc, 

LE GRAND {ALBERT) , trésorier de Saint-Omer , membre de la Société des anli
quaires de la  Morinie , correspondant du ministère de 

l'instruction publique pour les travaux 'bistoriques, etc. 

PAGART (CHARLES) , membre de la  Société des antiquaires de la Morinie , pro
priétaire à Saint-Omer , etc. 

PLUNKETT DE RATHMORE (Ie baron G. C. P) , docteur en droit et en philoso
phi e ,  avocat à la Cour d'appel de Bruxelles , attaché 

au ministère des affaires étrangères , etc. 

ROISIN (Ie baron F. de) , docteur en droit et en philosophie , correspondant d u  
ministère de l ' instruction publique de France , membre 
de plusieurs académies et sociétés savantes, etc" à Bonn. 

SCHELER (AUGUSTE) , docteur en philosophie el lettres , bibliothécaire adjoint d u  
roi des Belges , etc. 

ltte111bres honoraires. 

MM. 

CASTRO (S.  Exc. Jost J .  GoMES DE) , ministre de la reine de Portugal, etc" à 
Lisbonne. 

GlVENCHY (Louis DE) , secrétaire-perpéluel de la Société des antiquaires de la 
Morinie , membre de plusieurs autres académies et so
ciétés savantes , membre du Comité historique du mi
nistère de l'instruclion publique , etc. , propriétaire à 
Saint-Omer. 

1'1ANARA, chambellan de l'empereur d'Autriche , podestat de Vérone , con
servateur du musée public de cette ville , commandeur 
de plusieurs ordres, etc. 

RAFN (CHARLES·CHRÉTIEN) , conseiller d'état du roi de Danemarck , secré
taire-perpétuel de la Société royale des antiquaires du 
Nord, etc.,  à Copenhague. 
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TERTRE (Ie vicomte du) , marécbal-de-camp , vice-président de Ia Société des 
antiquaires de la 111orinie , etc" à Saint-Omer. 

VAN DER CAPPELLEN (S. Exc. Ie baron) , ministre d'titat du roi des Pays-Bas , 
ancien gouverneur-général des Indes orientales, membre 

de plusieurs académies el sociétés savantes, grand'croix 
des ordres du lion neerlandais et de 81•-Anne de 
Russie , etc . , à son chateau de Vollenhove , près 
d'Utrecbl. 
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